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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, August 14, 2002
(34)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day, in camera at 8:10 a.m. in Subcommittee
Room 160-S, Centre Block, the Chair, the Honourable Colin
Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Atkins, Cordy, Day, Forrestall, Kenny, Kinsella, LaPierre and
Wiebe (8).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Grant Purves, Research Officer; Major
General (Ret’d) Keith McDonald; from the Senate Committee’s
Branch: Denis Robert, Committee Clerk and Till Heyde,
Committee Clerk; Lieutenant-Colonel D.M. Belovich; and from
the Office of Senator Kenny: Veronica Morris.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 16, 2002, the committee proceeded upon its
examination on the need for a national security policy for
Canada.

WITNESSES:

From the Air Line Pilots Association, International:

Mr. Art Laflamme, Senior Representative.

From the Department of Foreign Affairs and International Trade:

Ms Jill Sinclair, Acting Assistant Deputy Minister, Global
Security Policy.

At 8:10 a.m., the committee considered future business.

At 9:05 a.m., the committee suspended its sitting.

At 9:10 a.m., the committee continued its meeting in public in
room 160-S.

Mr. Till Heyde, Committee Clerk, a person appointed by the
Speaker of the Senate to administer an oath to witnesses pursuant
to the Parliament of Canada Act, R.S.C. 1985, c.P-1, s. 13(1)(c),
administered the oath to Mr. Art Laflamme in the form
prescribed by the Act.

Mr. Laflamme made a statement and answered questions.

At 10:33 a.m., the committee suspended its sitting.

At 10:41 a.m., the committee resumed.

Ms. Sinclair made a statement and answered questions.

At 12:00 p.m., the committee suspended its sitting.

At 12:20 p.m., the committee resumed in camera in the
Subcommittee Room 160-S to consider future business.

Pursuant to the motion adopted on May 6, the following
exhibits were filed with the Clerk:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 14 août 2002
(34)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à huis clos à 8 h 10 à la salle de
sous-comité 160-S de l’édifice du Centre sous la présidence de
l’honorable Colin Kenny (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Atkins,
Cordy, Day, Forrestall, Kenny, Kinsella, LaPierre et Wiebe (8).

Sont présents: De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement: Grant Purves, attaché de recherche;
le major général (retraité) Keith McDonald; de la Direction des
comités du Sénat: Denis Robert, greffier de comité et Till Heyde,
greffier de comité; le lieutenant colonel D.M. Belovich; et, du
bureau du sénateur Kenny, Veronica Morris.

Sont également présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
16 avril 2002, le comité poursuit l’étude sur la nécessité d’une
politique nationale sur la sécurité pour le Canada.

TÉMOINS:

De Air Line Pilots Association, International:

M. Art Laflamme, représentant principal.

Du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international:

Mme Jill Sinclair, sous-ministre adjointe intérimaire, Politique
mondiale et sécurité.

À 8 h 10, le comité examine ses activités futures.

À 9 h 05, la séance est suspendue.

À 9 h 10, la séance reprend dans la salle publique 160-S.

M. Till Heyde, greffier de comité, désigné par le Président du
Sénat pour assermenter les témoins conformément à la Loi sur le
Parlement du Canada de 1985, chap.-1, alinéa 13(1)c), fait prêter
serment à M. Art Laflamme selon la forme prescrite par la loi.

M. Art Laflamme fait une déclaration et répond aux questions.

À 10 h 33, la séance est suspendue.

À 10 h 41, la séance reprend.

Mme Sinclair fait une déclaration et répond aux questions.

À 12 heures, la séance est suspendue.

À 12 h 20, la séance reprend à huis clos dans la salle de sous-
comité 160-S aux fins de discussion sur les travaux futurs du
comité.

Conformément à la motion adoptée le 6 mai, les pièces dont la
liste suit sont remises au greffier:
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. [Presentation prepared by the Canadian Forces
Recruiting Group] (Exhibit 5900-1.37/N2-SS-2, 19 ‘‘17’’)

. [«Coup d’oeil sur BORDEN at a glance 2002 » from the
Canadian Forces Recruiting Group] (Exhibit 5900-1.37/
N2-SS-2, 19 ‘‘18’’)

. [« Information guide for the Canadian Forces » from the
Canadian Forces Recruiting Group] (Exhibit 5900-1.37/
N2-SS-2, 19 ‘‘19’’)

. [Presentation prepared by Lieutenant-Colonel R.M.
Lilienthal of the Canadian Forces Support Training
Group] (Exhibit 5900-1.37/N2-SS-2, 19 ‘‘20’’)

. [Presentation prepared by Major Georgie Henderson of 8
Wing CFB Trenton] (Exhibit 5900-1.37/N2-SS-2, 19
‘‘21’’)

. [« Welcome to 8 Wing Trenton / CFB Trenton / Bienvenue
à 8e Escadre / BFC Trenton »] (Exhibit 5900-1.37/N2-SS-
2, 19 ‘‘22’’)

. [Presentation prepared by The Canadian Parachute
Centre] (Exhibit 5900-1.37/N2-SS-2, 19 ‘‘23’’)

. [« SkyHawks — The Canadian Forces Parachute Team »]
(Exhibit 5900-1.37/N2-SS-2, 19 ‘‘24’’)

. [« SkyHawks — Promotional Video »] (Exhibit 5900-1.37/
N2-SS-2, 19 ‘‘25’’)

. [Presentation prepared by 2 Canadian Mechanized
Brigade Group] (Exhibit 5900-1.37/N2-SS-2, 19 ‘‘26’’)

It was moved by Senator Wiebe - That the statement prepared
by Air Line Pilots Association, International be filled with the
clerk.

The question having been put, it was adopted in the
affirmative.

. [Statement prepared by Captain Kent Hardisty and read
by Mr. Art Laflamme] (Exhibit 5900-1.37/N2-SS-2, 19
‘‘27’’)

At 12:59 p.m., the committee adjourned to the call of the
Chair.

ATTEST:

. [Présentation préparée par les Services de recrutement des
Forces canadiennes] (pièce 5900-1.37/N2-SS-2, 1917»

. [«Coup d’oeil sur BORDEN At a Glance 2002» des
Services du recrutement des Forces canadiennes] (pièce
5900-1.37/N2-SS-2, 19 «18»)

. [«Information Guide for the Canadian Forces» des
Services de recrutement des Forces canadiennes] (pièce
5900-1.37/N2-SS-2, 19 «19»)

. [Présentation préparée par le lieutenant-colonel R.M.
Lilienthal du Groupe de formation de soutien des Forces
canadiennes] (pièce 5900-1.37/N2-SS-2, 19 «20»)

. [Présentation préparée par le major Georgie Henderson
de la 8e escadre, BFC Trenton] (pièce 5900-1.37/N2-SS-2,
19 «21»)

. [«Welcome to 8 Wing Trenton / CFB Trenton / Bienvenue
à la 8e escadre / BFC Trenton] (Pièce 5900-1.37/N2-SS-2,
19 «22»)

. [Présentation préparée par le Centre de parachutisme du
Canada] (Pièce 5900-1.37/N2-SS-2, 19 «23»)

. [«SkyHawks — The Canadian Forces Parachute Team»]
(Pièce 5900-1.37/N2-SS-2, 19 «24»)

. [«SkyHawks— Promotional Video»] (Pièce 5900-1.37/N2-
SS-2, 19 «25»

. [Présentation préparée par deux groupes-brigades
mécanisés du Canada] (Pièce 5900-1.37/N2-SS-2,
19 «26»)

Il est proposé par le sénateur Wiebe — Que la présentation
préparée par l’Air Line Pilots Association, International, soit
remise au greffier.

La question, mise aux voix, est adoptée.

. [Présentation préparée par le capitaine Kent Hardisty
et lue par M. Art Laflamme] (Pièce 5900-1.37/
N2-SS-2, 19 «27»)

À 12 h 59, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ:

19:4 National Security and Defence 14-8-2002



OTTAWA, Wednesday, August 14, 2002
(35)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day, at 1:12 p.m. in Room 160-S, Centre Block,
the Chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the Committee present: The Honourable Senators
Atkins, Cordy, Day, Forrestall, Kenny, LaPierre, Meighen and
Wiebe (8).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Grant Purves, Research Officer; Major
General (Ret’d) Keith McDonald; from the Senate Committee’s
Branch: Denis Robert, Committee Clerk and Till Heyde,
Committee Clerk; Lieutenant-Colonel D.M. Belovich; and from
the Office of Senator Kenny: Veronica Morris.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, April 16, 2002, the Committee proceeded upon its
examination on the need for a national security policy for
Canada.

WITNESSES:

From the Department of National Defence:

Lieutenant-General George Macdonald, Vice-Chief of the
Defence Staff;

Dr. Kenneth J. Calder, Assistant Deputy Minister (Policy).

Vice-Admiral Ron Buck, Chief of the Maritime Staff;

Lieutenant-General M.K. Jeffery, Chief of the Land Staff.

Lieutenant-General Macdonald made a statement and, with
Dr. Calder, answered questions.

At 3:02 p.m., the committee suspended its sitting.

At 3:16 p.m., the committee resumed.

Vice-Admiral Buck made a statement and answered questions.

Lieutenant-General Jeffery made a statement and answered
questions.

At 4:45 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

François Michaud

Acting Clerk of the Committee

OTTAWA, le mercredi 14 août 2002
(35)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale se
réunit aujourd’hui à 13 h 12 dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre sous la présidence de l’honorable Colin Kenny (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Atkins,
Cordy, Day, Forrestall, Kenny, LaPierre, Meighen et Wiebe (8).

Sont présents: De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement: Grant Purves, attaché de recherche;
le major général (retraité) Keith McDonald; de la Direction des
comités du Sénat: Denis Robert, greffier de comité et Till Heyde,
greffier de comité; le lieutenant colonel D.M. Belovich; et, du
bureau du sénateur Kenny, Veronica Morris.

Sont aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
16 avril 2002, le comité poursuit l’étude sur la nécessité d’une
politique nationale sur la sécurité pour le Canada.

TÉMOINS:

Du ministère de la Défense nationale:

Le lieutenant-général George Macdonald, vice-chef d’état-
major de la Défense;

M. Kenneth J. Calder, sous-ministre adjoint (Politique).

Le vice-amiral Ron Buck, chef d’état-major des Forces
maritimes;

Le lieutenant-général M.K. Jeffery, chef d’état-major de
l’Armée de terre.

Le lieutenant-général Macdonald fait une déclaration et
répond aux questions avec M. Calder.

À 15 h 02, la séance est suspendue.

À 15 h 16, la séance reprend.

Le vice-amiral Buck fait une déclaration et répond aux
questions.

Le lieutenant-général Jeffery fait une déclaration et répond aux
questions.

À 16 h 45, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier intérimaire du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, August 14, 2002

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 9:10 a.m. to examine and report on the
need for a national security policy for Canada.

Senator Colin Kenny (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Welcome to the Standing Senate Committee on
National Security and Defence. Today we continue our study of
the need for a national security policy, and specifically our
examination of security features at Pearson airport.

As chairman of the committee, I will introduce the members.
The deputy chair is the distinguished Senator Forrestall from
Nova Scotia. Since his appointment to the Senate, he has
participated in all of the defence-related committees of the
Senate. He has had a distinguished career in the House of
Commons from 1965 until 1988. During his time in the other
place, he was the defence critic for the Progressive Conservative
party. In June 2000, Senator Forrestall published a report on air
safety and security.

Senator Jane Cordy from Nova Scotia has a background in
education and community service. She taught school for 30 years
throughout Nova Scotia and has distinguished herself as a social
educator. Senator Cordy is also a social activist and community
volunteer for a number of important organizations such as
Phoenix House, a shelter for homeless youth, and she is active
with the Dartmouth Book Awards.

Senator Atkins, who is from Ontario, came to the Senate in
1986 with a strong background in the field of communications.
He is one of the committee members with direct military
experience, having served in the United States Army.

Senator Wiebe is a long-time farmer from Saskatchewan and
has been involved with the cooperative movement. He was twice
elected to the Saskatchewan Legislative Assembly in the
1970s and, more recently, he has just completed a term as
Lieutenant Governor of the Province of Saskatchewan. Senator
Wiebe has a strong interest in the reserves and served as the
Saskatchewan chair of the Canadian Forces Liaison Council.

To my extreme left is Senator Kinsella, from New Brunswick,
who is the Deputy Leader of the Opposition in the Senate. We are
pleased to have you with us today, senator.

Senator LaPierre is from Ontario. Over the span of his career,
Senator LaPierre has been a constant presence in the Canadian
media working as a journalist, author, editor and commentator.
Senator LaPierre earned a doctorate from the University of
Toronto and was a faculty member with several other universities

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 14 août 2002

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 9 h 10 pour examiner la
nécessité d’établir une politique nationale de sécurité pour le
Canada et faire rapport à ce sujet.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Bienvenue au Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense. Nous poursuivons aujourd’hui
l’examen de la nécessité d’établir une politique nationale de
sécurité, et précisément l’examen des mesures de sécurité à
l’aéroport Pearson.

À titre de président du Comité, je vais présenter les membres.
La vice-présidence est assumée par le distingué sénateur Forrestall
de Nouvelle-Écosse. Depuis sa nomination au Sénat, il a participé
à tous les comités sénatoriaux portant sur la défense. Il a eu de
brillants états de services à la Chambre des communes de 1965 à
1988. Au cours de cette période à l’autre chambre, il a assumé le
rôle de porte-parole du Parti progressiste conservateur en matière
de défense. En juin 2000, le sénateur Forrestall a publié un
rapport sur la sûreté aérienne et la sécurité.

Le sénateur Jane Cordy de Nouvelle-Écosse a travaillé
précédemment dans le domaine de l’enseignement et du service
communautaire. Elle a enseigné pendant 30 ans dans les écoles de
la Nouvelle-Écosse et s’est distinguée en tant qu’éducatrice
sociale. Le sénateur Cordy est également animatrice sociale et
fait du bénévolat communautaire dans nombre d’organismes
importants tels que Phoenix House, un foyer d’accueil pour jeunes
sans-abri, et contribue aussi aux Dartmouth Book Awards.

Le sénateur Atkins, de l’Ontario, est arrivé en 1986 au Sénat
ayant très longtemps œuvré dans le domaine des communications.
C’est l’un des membres du comité qui a vécu directement
l’expérience militaire, ayant servi dans l’armée des États-Unis.

Le sénateur Wiebe est agriculteur en Saskatchewan depuis
longtemps et a participé au mouvement coopératif. Il a été élu à
deux reprises à l’assemblée législative de la Saskatchewan, dans
les années 1970. Plus récemment, il a rempli le mandat de
lieutenant-gouverneur de la province de la Saskatchewan. Le
sénateur Wiebe s’intéresse particulièrement aux réserves et a été
président du Conseil de liaison des Forces canadiennes de la
Saskatchewan.

À l’extrême gauche, le sénateur Kinsella du Nouveau-
Brunswick est le leader adjoint de l’opposition au Sénat. Nous
nous réjouissons de votre présence aujourd’hui, sénateur.

Le sénateur LaPierre est originaire de l’Ontario. Au cours de sa
carrière, le sénateur a été constamment présent dans les médias
canadiens à titre de journaliste, d’auteur, de rédacteur en chef et
de commentateur. Le sénateur LaPierre a obtenu son doctorat à
l’Université de Toronto et a été membre du corps professoral de
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across our country. He has served as chair of Téléfilm Canada
and as host of the electronic town hall meeting for the Citizens’
Forum on Canada’s Future.

Ours is the first permanent Senate committee with the mandate
to examine subjects of security and defence. Recently, we
concluded a seven-month study of major issues facing Canada.
We produced a report entitled ‘‘Canadian Security and Military
Preparedness.’’ The Senate has now asked us to examine the need
for a national security policy. This morning we will focus more
specifically on security questions related to Pearson International
Airport.

We have before us Mr. Art Laflamme, senior representative of
the Air Line Pilots Association. Capt. Kent Hardisty, who is also
scheduled to be with us, has experienced flight problems;
however, we expect him to join us later.

Mr. Laflamme, welcome. Before you commence testimony, we
would like to swear you in. I would ask the acting clerk to come
forward to do that.

(Art Laflamme, sworn)

The Chairman: Mr. Laflamme, please proceed.

Mr. Art Laflamme, Senior Representative, Air Line Pilots
Association, International: Honourable senators, the Air Line
Pilots Association, International appreciates the opportunity to
appear before the committee. Capt. Hardisty sends his apologies
and regrets that a flight cancellation yesterday prevented him
from arriving in Ottawa in time for this morning’s hearings.
Perhaps we should not make any comments about the airline
industry in relation to this cancellation.

The Chairman: Did they know he was coming?

Mr. Laflamme: I do not think we should read too much into
this, Mr. Chairman.

Mr. Hardisty is an executive vice-president of the Air Line
Pilots Association, International and president of ALPA’s
Canada board. He is also a pilot for Air Canada Jazz.

I am ALPA’s senior representative in Canada. My duties
include government affairs and legislation. I am also the ALPAI
staff member in Canada responsible for security matters following
the tragic events of September 11.

ALPA represents more than 66,000 professional pilots who fly
for 43 airlines in Canada and in the United States. As a
representative of employees whose very lives depend on the safety
and security of the air travel system, ALPA has, since its inception
in 1931, devoted itself to ensuring that air travel is both safe and
secure. ALPA has developed extensive knowledge and expertise in
aviation security issues. ALPA has long been a leader in working
with other parties in the United States and Canada to develop
improvements to aviation safety and security. These efforts have
been stepped up in recent months following the tragic events of
September 11.

plusieurs autres universités au pays. Il a également été président
de Téléfilm Canada et a animé de nombreux forums politiques
comme Le Forum des citoyens sur l’avenir du Canada.

Notre comité sénatorial est le premier à avoir pour mandat
d’examiner les thèmes de la sécurité et de la défense. Récemment,
nous avons achevé une étude, qui a duré sept mois, sur les
questions majeures auxquelles fait face le Canada. Nous avons
produit un rapport intitulé «L’État de préparation du Canada sur
les plans de la sécurité et de la défense.» Le Sénat nous demande
maintenant d’examiner la nécessité d’établir une politique
nationale de sécurité. Ce matin, nous nous préoccuperons des
mesures de sécurité à l’aéroport Pearson.

Nous avons devant nous M. Art Laflamme, représentant
principal de la Air Line Pilots Association. Le capitaine
Kent Hardisty, qui doit également se joindre à nous, a des
problèmes de vol; toutefois, nous l’attendons plus tard.

Monsieur Laflamme, bienvenue. Avant d’entamer votre
témoignage, nous souhaiterions vous faire prêter serment. Je
demanderai au greffier intérimaire de bien vouloir s’en charger.

(Art Laflamme, assermenté)

Le président: Monsieur Laflamme, veuillez commencer.

M. Art Laflamme, représentant principal, Air Line Pilots
Association, International: Honorables sénateurs, la Air Line
Pilots Association, International vous est reconnaissante de
l’occasion que vous lui offrez de comparaître devant ce comité.
Le capitaine Hardisty vous prie de l’excuser et regrette
l’annulation de son vol d’hier qui l’a empêché d’arriver à
Ottawa à temps pour l’audience de ce matin. Il vaudrait peut-
être mieux ne pas faire de commentaires sur l’industrie aérienne à
la suite de cette annulation.

Le président: Savaient-ils qu’il venait?

M. Laflamme: Je ne pense pas qu’il faille y attacher beaucoup
d’importance, Monsieur le président.

M. Hardisty est l’un des vice-présidents exécutifs de la Air Line
Pilots Association, International et président du conseil d’ALPA
Canada. Il est également pilote pour le compte de Air Canada
Jazz.

Je suis le représentant principal d’ALPA au Canada. Mes
responsabilités comprennent entre autres les affaires
gouvernementales et législatives. Je suis également responsable
pour le Canada des questions de sécurité à la suite des événements
tragiques du 11 septembre.

ALPA représente plus de 66 000 pilotes professionnels répartis
dans 43 sociétés d’aviation au Canada et aux États-Unis. À titre
de représentant des employés dont la vie même dépend de la
sécurité aérienne, ALPA a, depuis sa création en 1931, consacré
ses efforts en vue d’assurer la sécurité des voyages aériens. ALPA
a constitué une somme importante de connaissances et d’expertise
en matière de sécurité aérienne. ALPA a depuis longtemps été
l’une des premières à collaborer avec d’autres parties aux États-
Unis et au Canada en vue de trouver des améliorations à la

14-8-2002 Sécurité nationale et défense 19:7



Our president, Capt. Duane Woerth, led the U.S rapid
response team on aircraft security that was tasked with
developing recommendations to be delivered to transportation
secretary Norman Mineta. One of the many recommendations
includes securing and reinforcing cockpit doors.

The U.S. Federal Aviation Administration appointed ALPA
National Flight Security Committee Chairman Capt. Stephen
Luckey to chair a committee examining new security technologies.
Capt. Woerth and other ALPA representatives have given
testimony before Congress on numerous occasions since
September 11. Most recently, Capt. Luckey appeared before the
U.S. Senate Committee on Commerce, Science and
Transportation on July 25, 2002, to discuss aviation security
issues. In Canada, ALPA representatives have appeared before
the House of Commons Transport Committee and both the
House of Commons and the Senate finance committees regarding
security issues.

Meanwhile, security representatives from ALPA have been
meeting with senior officials from Transport Canada’s Security
Directorate in Ottawa to discuss the vital issue of our nation’s
aviation security and to begin the development of a new aviation
security blueprint.

ALPA pilots and staff have participated in the Aviation
Security Advisory Committee chaired by Mr. William Elliot,
Assistant Deputy Minister of Safety and Security, Transport
Canada. Under that committee, our two working groups — the
Aircraft Security Working Group and the Airport Security
Working Group — have finalized their recommendations that
are now before the Minister of Transport.

As the events of September 11 have demonstrated, airline pilots
have a great personal stake in the successful development and
employment of enhanced aviation security measures. To
underscore the risks we face, I would like to pose two questions
and follow them with answers: First, is there still a risk of
terrorists assuming control of an airliner and crashing it into a
building? The answer is an emphatic yes. Transport aircraft,
regardless of whether they carry passengers or cargo, must now be
regarded as potential human-guided cruise missiles if they fall into
the hands of a suicidal terrorist. The September 11 terrorists were
remarkably patient, thorough and well-trained, and they
employed surprise attacks to great advantage using relatively
innocuous weapons that they knew would go unchallenged
through security checkpoints.

From their perspective, the operation was a great success, not
only in terms of damage but also with respect to the amount of
global media attention their acts garnered. History has shown

sécurité aérienne. Ces efforts ont pris plus d’importance aux
cours des derniers mois, à la suite des événements tragiques du
11 septembre.

Notre président, le capitaine Duane Woerth, a dirigé l’équipe
d’intervention rapide américaine sur la sécurité aérienne dont le
mandat consistait à élaborer des recommandations à l’intention
du secrétaire aux Transports, M. Norman Mineta. L’une de ces
nombreuses recommandations portait sur le verrouillage et le
renforcement des portes du poste de pilotage.

La Federal Aviation Administration des États-Unis a nommé
le président du National Flight Security Committee d’ALPA, le
capitaine Stephen Luckey, à la présidence d’un comité qui doit
examiner les nouvelles technologies de la sécurité. Le capitaine
Woerth et d’autres représentants d’ALPA ont témoigné devant le
Congrès à plusieurs reprises depuis le 11 septembre. Le 25 juillet
2002, le capitaine Luckey comparaissait devant le comité
sénatorial américain sur le commerce, la science et les transports
pour débattre de questions de sécurité aérienne. Au Canada, les
représentants d’ALPA ont comparu devant le Comité permanent
des transports de la Chambre des communes ainsi que devant les
comités des finances de la Chambre des communes et du Sénat à
propos des questions de sécurité.

Parallèlement, des représentants d’ALPA en matière de
sécurité ont rencontré des responsables de la Direction de la
sécurité et de la sûreté, Transports Canada à Ottawa, pour
discuter de la très importante question de la sécurité aérienne dans
notre pays et de l’élaboration d’un nouveau plan de sécurité
aérienne.

Les pilotes et le personnel d’ALPA ont participé à un Comité
consultatif sur la sécurité aérienne, présidé par M. William Elliot,
sous-ministre adjoint de la sécurité et de la sûreté, Transports
Canada. Dans le cadre de ce comité, nos deux groupes de
travail—celui sur la sécurité des avions et celui sur la sécurité des
aéroports—ont fait des recommandations qui sont actuellement
entre les mains du ministre des Transports.

Les événements du 11 septembre ont prouvé que les pilotes de
ligne avaient personnellement tout intérêt à ce que réussissent
l’élaboration et la mise en œuvre de mesures de sécurité aériennes
plus musclées. Pour souligner les risques que nous vivons, je
voudrais proposer deux questions et leurs réponses:
premièrement, des terroristes peuvent-ils s’emparer d’un avion
et le forcer à s’écraser sur un immeuble? La réponse est
catégoriquement oui. Les avions de transport, que ce soit de
passagers ou de marchandises, doivent être considérés maintenant
comme de possibles missiles de croisière téléguidés, dans le cas où
des terroristes suicidaires s’en saisiraient. Le 11 septembre, les
terroristes étaient étonnamment patients, méticuleux et bien
entraînés. Ils ont utilisé avantageusement les attaques surprises
en n’ayant recours qu’à des armes anodines qui ne seraient
certainement pas repérées par les contrôles de sécurité.

Selon eux, l’opération a été couronnée de succès, non
seulement en termes de pertes infligées, mais également en ce
qui concerne la couverture médiatique mondiale accordée à leur
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that terrorists endeavour to repeat successes. Hence, we must
assume that our enemies are planning for yet another airliner
attack.

Second, if terrorists board an aircraft with the intention of
hijacking it, will they be armed only with box cutters as they were
before? Probably not. The element of surprise from a box cutter
type of attack is gone; as well, small knives are now confiscated at
security checkpoints. Hence, we must assume that terrorists will
be armed with other weapons, which could include guns or
explosives pre-placed in aircraft but not taken through passenger
screening checkpoints.

We have an unfortunate habit of preparing for the type of
security breach that most recently occurred after it has already
taken place. This is the equivalent of locking the barn door after
the horse has been stolen. Such tunnel vision is foolhardy and
leaves us pitifully unprepared for the various types of hijacking
attempts that may lie ahead. Terrorists will attempt to exploit the
weak links in the system. Instead, we must address, to the best of
our knowledge, resources and ability, all of potential threats that
exist, not just those threats that we have most recently
experienced. I believe that this committee would agree that
Canada must take the necessary steps so as not to be viewed as a
potential target of opportunity by terrorists.

To use the onionskin analogy, every layer of the onion must
have a defence, from outside the perimeter of an airport all the
way to the aircraft and finally the flight deck itself. ALPA is of the
view that an essential element of a properly functioning security
system to counter terrorist acts must focus on controlling access
to aircraft such — in other words, only properly identified
persons who have reason to be at or on board an aircraft, be they
airport or company workers, crew members, maintenance
workers or passengers. The present thrust, however, is to
provide for security through screening points limited to
passengers, crew members and other persons who access aircraft
through a screening point.

Much has been done to improve security in this area. We are all
familiar with the more thorough measures that have been put in
place since last September 11. However, ALPA believes that
adequate security measures have yet to be put in place to control
access to aircraft other than by passengers and crew members.
There continue to be vulnerabilities in the security system that
allows fairly easy access to restricted areas and aircraft to
unauthorized persons.

While they stand in line for screening to get to their aircraft,
ALPA pilots are perplexed and infuriated with the easy access
they see is available to their aircraft that would enable terrorist
actions to take place. Examples of potential existing
vulnerabilities are: access to passenger aircraft by baggage
handlers, cleaners, caterers, maintenance and servicing
personnel, et cetera; individuals posing as crew members using
stolen uniforms and identification; individuals posing as armed

action. L’histoire a montré que les terroristes veulent répéter leurs
réussites. Ainsi, nous devons tenir pour acquis que nos ennemis se
préparent à attaquer une autre fois un avion de ligne.

Deuxièmement, si des terroristes embarquent à bord d’un
avion pour s’en saisir, n’auront-ils pour toute arme qu’un couteau
polyvalent comme ils l’ont déjà fait? Probablement pas. L’élément
de surprise causé par une attaque au couteau polyvalent s’est
estompé maintenant; par ailleurs, les petits couteaux sont
confisqués à l’heure actuelle aux contrôles de sécurité. De ce
fait, nous devons considérer qu’ils se muniront d’autres armes,
dont des armes à feu ou des explosifs placées à l’avance dans
l’avion sans être passées par les contrôles de sécurité destinés aux
passagers.

Nous avons la mauvaise habitude de nous prémunir contre les
dernières atteintes à la sécurité, après le fait. Ce qui revient à
fermer la porte de l’écurie une fois que le cheval a été volé. Une
vision aussi limitée est téméraire et nous laisse piètrement
préparés aux différents types de tentatives de détournement
d’avion qui nous attendent. Les terroristes tenteront d’exploiter
les maillons faibles du système. Nous devons exploiter du mieux
possible nos connaissances, ressources et capacités, pour examiner
toutes les menaces potentielles et pas seulement celles des attaques
dont nous avons fait l’objet récemment. Je crois que ce comité
conviendrait que le Canada doit prendre les mesures nécessaires
de manière à éviter d’être perçu comme cible facile des terroristes.

Pour utiliser l’analogie de la pelure d’oignon, chaque couche de
l’oignon doit avoir sa défense, depuis le périmètre jusqu’au poste
d’équipage même. ALPA est d’avis que l’un des éléments
essentiels au bon fonctionnement d’un système de sécurité
visant à déjouer les attaques terroristes serait de se préoccuper
de contrôler l’accès aux avions — en d’autres termes, seules les
personnes clairement identifiées qui auraient une raison d’y être
pourraient se trouver à proximité ou dans l’avion, c’est-à-dire le
personnel de l’aéroport ou de la compagnie, les membres de
l’équipage, les employés de l’entretien ou les passagers. Toutefois,
la tendance actuelle est d’assurer la sécurité uniquement par les
points de contrôle de sécurité pour les passagers, les membres
d’équipages et d’autres personnes qui ont accès à l’avion en
passant par des points de filtrage.

On a beaucoup travaillé à améliorer la sécurité à ce chapitre.
Nous connaissons tous les mesures de sécurité plus sévères qui ont
été adoptées depuis le 11 septembre dernier. ALPA croit toutefois
qu’il faut adopter d’autres mesures de sécurité en vue de contrôler
l’accès aux avions par d’autres personnes que les passagers et les
membres d’équipage. Notre système de sécurité présente toujours
des vulnérabilités permettant aux personnes non autorisées un
accès relativement facile aux zones réglementées.

Pendant qu’ils attendent en file aux points de filtrage, les
pilotes d’ALPA sont étonnés et exaspérés de constater la facilité
d’accès à leur avion, facilité qui permettrait des attaques
terroristes. Citons entre autres exemples de vulnérabilités:
l’accès aux avions de ligne par les bagagistes, les nettoyeurs, les
traiteurs, le personnel de l’entretien et de la maintenance, et
cetera; des personnes se faisant passer pour des membres
d’équipage utilisant des uniformes et des pièces d’identité volés;
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law enforcement officials, including RCMP air marshals, using
forged identification; cargo aircraft, where there is a lack of cargo
screening and employees or others such as cargo and animal
handlers carried on these aircraft; and charter and private aircraft
that are boarded in areas of the airport separate from the terminal
building.

There is a pressing need for a national pass system under the
regulatory control and oversight of the Government of Canada
with uniform, reliable, technologically-enhanced identification
media being used by employees and others at airports, including
transient crews and even trusted travellers. The absence of such a
system continues to complicate efforts to further enhance aviation
security.

It is our understanding that there are already initiatives
underway in Canada to use smart card technology at certain
airports. Also, we are informed that the Canadian Customs and
Revenue Agency is studying this technology to facilitate its work
at the border and ports of entry.

Rather than a hodgepodge of perhaps incompatible system
across Canada that would stifle the free flow of goods and people
necessary for the prosperity of Canadians, there is now an
opportunity to take a national, coordinated approach. In Canada,
ALPA and separate correspondents in meetings with Transport
Canada have made repeated attempts to have this issue addressed
as a high priority. Although there has been some
acknowledgement of this subject by Transport Canada officials,
a coordinated, timely, integrated and high priority approach is
not apparent. ALPA also believes that it is highly desirable to
have a national system in Canada compatible with any such
system that could be implemented in the United States.

In conclusion, an effective security system needs to be able to
identify both unsafe objects in luggage or on persons and
undesirable and dangerous individuals. The focus of verification
methods should be shifted from detecting objects to identifying
high-risk persons and matching inspection and identification
technologies to those risk groups.

Finite resources must be risk-driven and not unnecessarily
expended on screening passengers and crewmembers who are no
risk to security. Pilots in Canada and the United States are
extremely concerned about devising a system whereby they can
access their aircraft in a free and convenient but secure manner.

The airport working group mentioned above has
recommended to the minister the adoption of a universal pass
system to replace the often ineffective system that controls access
to restricted areas of the airport at present. The new system would
use uniform, reliable, technologically-enhanced, including
biometrics identification, media with oversight provided by a
centralized management system.

des personnes se faisant passer pour des agents des forces
publiques, notamment pour des policiers armés de la GRC en
charge d’assurer la sécurité en utilisant des pièces d’identité
falsifiées, l’absence de filtrage de cargaisons et d’employés dans le
cas des avions-cargo ou les manutentionnaires de cargaison ou
d’animaux transportés sur ces avions, ainsi que dans les cas des
avions nolisés et privés pour lesquels l’embarquement se fait à
partir de zones aéroportuaires différentes de l’aérogare.

Il devient urgent d’instaurer un système national de carte, sous
le contrôle et la surveillance réglementaire du gouvernement du
Canada, qui se fonderait sur un médium uniforme, fiable et
avancé au plan de la technologie, d’identification des employés et
d’autres dans les aéroports, y compris les équipages de passage et
même les voyageurs fiables. L’absence d’un pareil système
continue de compliquer les initiatives destinées à améliorer la
sécurité aérienne.

Nous croyons comprendre que le Canada a déjà examiné la
possibilité d’utilisation de cartes à puce dans certains aéroports.
Nous avons également été informés du fait que l’Agence des
douanes et du revenu du Canada étudie cette technologie en vue
de faciliter sa tâche à la frontière et aux points d’entrée.

Plutôt que d’adopter à travers le Canada une approche
embrouillée constituée peut-être de systèmes incompatibles qui
étoufferaient la libre circulation des biens et des gens, si nécessaire
à la prospérité des Canadiens, on a actuellement l’occasion
d’adopter une approche nationale coordonnée. Au Canada,
ALPA et d’autres organismes équivalents ont tenté à plusieurs
reprises, au cours de réunions avec Transports Canada, de
discuter de cette question en priorité. Bien que les représentants de
Transports Canada aient quelque peu reconnu l’importance de
cette question, il ne semble pas qu’une approche coordonnée,
opportune, intégrée et prioritaire soit évidente. ALPA croit
également qu’il est souhaitable d’adopter au Canada un système
national compatible avec tout système semblable qu’adopteraient
les États-Unis.

En conclusion, un système de sécurité efficace doit être en
mesure d’identifier aussi bien les bagages et objets dangereux que
les passagers indésirables et également dangereux. L’objectif des
méthodes de vérification devrait passer de la détection d’objets à
l’identification de personnes à très haut risque, parallèlement à
des technologies d’inspection et d’identification de ces groupes à
risque.

Les ressources limitées doivent être axées sur le risque et pas
nécessairement sur l’inspection des passagers et membres
d’équipage qui ne constituent pas de menace pour la sécurité.
Les pilotes, au Canada et aux États-Unis, souhaitent vivement
qu’un système soit trouvé leur permettant de monter librement à
bord de leur avion, mais en toute sécurité.

Le groupe de travail sur les aéroports mentionné
précédemment a recommandé au ministre d’adopter un système
de carte universelle d’identité pour remplacer l’actuelle qui s’est
avérée à maintes reprises inefficace pour le contrôle de l’accès aux
zones réglementées. La nouvelle organisation ferait appel à un
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It is essential that Canada implement currently available
electronic technology to positively verify the identity of each
authorized person who enters an airport security area and who is
not processed at the security screening checkpoint. Improper
controls on airline identification media contributed to a suicidal
former employee bringing down Pacific Southwest Airlines
flight 1771 in 1987. We have known for some time that certain
persons, almost certainly terrorists, have been stealing pilot
uniforms and credentials. Creating a system that will prevent an
impostor from gaining access to aircraft is long overdue.

A properly instituted, reliable, biometric identification badge
would go a long way towards thwarting a would-be terrorist in
possession of a stolen uniform who is trying to gain access to an
aircraft with, potentially, a pre-placed weapon on board. All
airport employees, armed law enforcement officers, crew members
and those who require access to an aircraft should be screened via
electronic and biometric identity verification as soon as possible.
It should be required that airports install access control card
readers at entry checkpoints for electronically identifying all those
who require access to restricted areas of an airport and aircraft.
ALPA requests that this committee recommend to the
Government of Canada the adoption and implementation of
this technology on an urgent basis through a national,
coordinated approach with all appropriate departments,
agencies and stakeholders.

Thank you for the opportunity to appear before this committee
to outline ALPA’s views on this critical issue. The association
looks forward to working with Parliament, Transport Canada
and other participants in the airline industry to ensure that there
is a safe and secure aviation system in Canada. I would be pleased
to respond to any questions that you may have.

The Chairman: Mr. Laflamme, you covered Capt. Hardisty’s
presentation fairly thoroughly. Would you have any objection if
we attached the actual text of this statement to the record?

Mr. Laflamme: Not at all, senator.

The Chairman: May I have a motion from the committee?

Senator Wiebe: I so move.

The Chairman: I have a motion from Senator Wiebe that the
material we have here be attached to the record. Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Would someone from the staff copy this and
circulate it to those in the audience who do not have a copy? That
would be helpful.

médium uniforme, fiable, avancé au plan de la technologie,
comprenant l’identification biométrique, surveillée à partir d’un
système de gestion central.

Il est essentiel que le Canada mette en œuvre la technologie
électronique actuellement disponible pour vérifier avec certitude
l’identité de chacune des personnes autorisées qui entre dans une
zone réglementée d’un aéroport et qui ne passe pas par un point
d’inspection. Le contrôle inadéquat d’une carte d’identification de
compagnie d’aviation a permis à un ancien employé suicidaire de
faire s’écraser le vol 1771 de la Pacific Southwest Airlines en
1987. Nous savons depuis longtemps que certaines personnes, très
certainement des terroristes, volent des uniformes et des pièces
d’identité de pilotes. Il est grand temps d’adopter un système
empêchant un imposteur d’avoir accès à un avion.

Un macaron bien conçu, fiable, qui contient les renseignements
biométriques constitue l’un des meilleurs moyens de faire échec à
un terroriste revêtant un uniforme volé et tentant de monter à
bord d’un avion après avoir, possiblement, placé une arme à bord.
Tous les employés d’aéroports, les agents des forces de l’ordre, les
membres d’équipage et ceux devant avoir accès à l’avion devraient
faire l’objet d’une inspection électronique et biométrique dès que
possible. Il faudrait exiger que tous les aéroports installent des
lecteurs de cartes d’identité d’accès aux points de contrôle en vue
d’identifier électroniquement tous ceux devant avoir accès aux
zones réglementées d’un aéroport et aux avions. ALPA demande
que ce comité recommande au gouvernement du Canada
d’adopter et de mettre en œuvre en priorité cette technologie
par le biais d’une méthode nationale et coordonnée dans tous les
ministères, organismes et parties intéressés.

ALPA vous remercie de lui avoir donné l’occasion de
comparaître devant ce comité pour lui présenter son point de
vue sur cette question capitale. L’association envisage avec plaisir
de collaborer avec le Parlement, Transports Canada et d’autres
participants du secteur de l’aviation commerciale en vue d’assurer
aux Canadiens un système d’aviation sûr. J’aurais plaisir à
répondre à vos questions.

Le président: Monsieur Laflamme, vous avez assez
profondément couvert la présentation du capitaine Hardisty.
Auriez-vous une objection à ce que nous joignons le texte, en
l’état, de cette déclaration au dossier?

M. Laflamme: Pas du tout, sénateur.

Le président: Pourrais-je obtenir une motion du comité?

Le sénateur Wiebe: Je propose.

Le président: J’ai une motion proposée par le sénateur Wiebe à
l’effet que le document que nous avons ici soit déposé au dossier.
Est-ce convenu?

Des voix: Convenu.

Le président: Est-ce qu’un membre du personnel pourrait
copier ce document et le distribuer aux membres du public qui
n’ont pas le texte? Ce serait utile.
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Mr. Laflamme, you identified yourself to us — I will not say
cryptically — but, briefly, as being a senior representative
responsible for security with the Air Line Pilots Association
International.

Mr. Laflamme: Yes.

The Chairman: Could you qualify your experience further for
the benefit of the committee? Could you describe to the committee
your previous work experience, please?

Mr. Laflamme: Yes, Mr. Chairman, thank you.

I recently retired from the government after 35 years of service
in the military as a military pilot and an accident investigator. I
resigned from the military at the rank of major in 1981, and
joined Transport Canada as an aircraft accident investigator.
Following that, I was a manager and executive responsible for
regulating the safety of aviation in Canada.

My final position with Transport Canada was as Director
General, Civil Aviation where I led the aviation safety regulation
program, which included the development and implementation of
regulations, and the inspection, auditing and enforcement of those
regulations. That applied to all areas of aviation, including
airlines such as Air Canada and manufacturers such as
Bombardier as well as private aviation and aircraft maintenance.

The Chairman: Thank you Mr. Laflamme. We now have a
better picture of your background.

Senator Cordy: Mr. Laflamme, could you tell us what security
checks a pilot or cabin crew must go through before being hired?

Mr. Laflamme: In Canada, to obtain a restricted area pass,
which is issued by individual airports, a crew member, including
both pilots and flight attendants, must undergo a background
check, including a criminal background check, and must
successfully pass that before be being issued this pass.

Senator Cordy: Could you also describe to us, and you
mentioned it briefly, what you must go through when you are
flying, working on the job, and you get to the airport?

Mr. Laflamme: Pilots and flight attendants arriving at the
airport must prepare themselves for the flight, which involves
extensive pre-flight analysis and briefings and then go to the
aircraft. Since September 11, pilots at certain airports must
process through passenger screening. At other airports they are
being allowed to access aircraft through separate access points
upon verification of the validity of their restricted area passes. In
particular, in Toronto and Montreal, they are required to go
through screening with the other passengers.

Senator Cordy: You made a suggestion to the minister that
there be a universal pass system.

Monsieur Laflamme, vous vous êtes présenté — je n’irai pas
jusqu’à dire de façon sibylline — mais, brièvement, comme étant
le représentant principal de la Air Line Pilots Association,
International, responsable de la sécurité.

M. Laflamme: Oui.

Le président: Pouvez-vous décrire plus longuement au comité
votre expérience? Pouvez-vous parler au comité de votre
expérience professionnelle, s’il vous plaît?

M. Laflamme: Oui, monsieur le président, merci.

J’ai récemment pris ma retraite après avoir travaillé au
gouvernement pendant 35 ans à titre de pilote militaire et
d’enquêteur d’accident. J’ai démissionné de l’armée, en
1981, avec le grade de major pour entrer à Transports Canada
à titre d’enquêteur d’accident. Je suis devenu ensuite gestionnaire
et cadre responsable de la réglementation de la sécurité de
l’aviation au Canada.

Mon dernier poste à Transports Canada a été celui de
Directeur général, aviation civile en charge du programme de
réglementation de la sécurité de l’aviation, notamment de
l’élaboration et de la mise en œuvre de règlements, de
l’inspection, de la vérification et de l’application desdits
règlements. Cela s’appliquait à tous les domaines de l’aviation,
y compris les compagnies aériennes comme Air Canada et des
fabricants comme Bombardier ainsi qu’à l’aviation privée et à
l’entretien des aéronefs.

Le président: Merci monsieur Laflamme. Nous avons
maintenant une meilleure idée de votre expérience.

Le sénateur Cordy: Monsieur Laflamme, pouvez-vous nous
parler des vérifications de sécurité par lesquelles doit passer un
pilote ou un membre de l’équipage avant d’être engagé?

M. Laflamme: Au Canada, pour pouvoir obtenir une carte
autorisant le passage dans les zones réglementées, délivrée par les
aéroports mêmes, un membre d’équipage, y compris les deux
pilotes et les agents de bord, doivent subir une vérification des
antécédents, y compris du casier judiciaire et doivent avoir réussi
cette vérification avant de pouvoir obtenir cette carte.

Sénateur Cordy: Pouvez-vous également nous dire, vous l’avez
d’ailleurs déjà fait brièvement, quelles sont les différentes étapes
par lesquelles vous devez passer avant l’envolée, quand vous
arrivez à l’aéroport?

M. Laflamme: Lorsqu’ils arrivent à l’aéroport, les pilotes et les
agents de bord doivent se préparer au vol, ce qui signifie qu’ils
doivent effectuer une analyse approfondie avant l’envolée et se
documenter pour ensuite se rendre à l’avion. Depuis le
11 septembre, dans certains aéroports, les pilotes subissent la
même inspection que les passagers. À d’autres aéroports, on leur
permet d’arriver à leur avion à travers d’autres points d’accès
après vérification de la validité de leur carte leur autorisant l’accès
aux zones réglementées. Plus particulièrement à Toronto et à
Montréal, ils doivent passer par la même inspection que les
passagers.

Le sénateur Cordy: Vous avez proposé au ministre l’adoption
d’un système universel de carte d’identité.
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Mr. Laflamme: Yes.

Senator Cordy: How has the minister responded to this?

Mr. Laflamme: The minister has not yet responded. The final
meeting of the Aviation Security Advisory Committee was at the
end of June. Transport Canada has advised us that these
recommendations were put forward to the minister. As yet, he
has not responded to these recommendations.

Senator Cordy: It seems that it would be a fairly sensible
solution, since the staff would have been screened even before
they are hired. They certainly have a lot to lose if things are not
right on the plane.

Lately, we have read a few newspaper reports about pilots who
refuse to fly their planes because they feel there is a security risk
on board the plane. What are the ramifications for a pilot if he or
she refused to fly because they felt there was a security risk?

Mr. Laflamme: Under the law, the pilot is the commander of
the aircraft and is empowered to make decisions to ensure the
safety and security of that aircraft and the passengers on board.
In theory, there should be no ramifications for a pilot making
such a decision.

Senator Cordy: How does that work in practice?

Mr. Laflamme: We have not experienced any significant
concerns in those areas in recent months. I am not saying there
have not been any, but I would not say it has been a problem.

Senator Cordy: We have certainly heard a lot about passenger
screening, particularly at Pearson airport. We are all people who
fly frequently, and when we go through security screening as
passengers, it seems to us to be very thorough. Airplane staff also
go through additional security. However, there seem to be a lot of
open areas where people who do not have security passes have
access to the airplanes. This morning, you mentioned food and
baggage handlers, as well as people on private planes who are at
one end of the runway but have access to all of the airport
facilities once they get to their planes. You also mentioned people
who impersonate pilots or RCMP officers. It is a fairly scary
situation in my mind that this number of people has access to
airplanes without going through any security measures
whatsoever.

Mr. Laflamme: We are concerned that there are vulnerabilities
in the system allowing access with too few controls. To enter into
a restricted area, a person should have a restricted-area pass or be
escorted accordingly. With the lack of smart card technology and
biometrics being used, we feel that the present systems can be
easily bypassed.

M. Laflamme: Oui.

Le sénateur Cordy: Comment le ministre a-t-il réagi à votre
proposition?

M. Laflamme: Le ministre n’a pas encore répondu. La dernière
réunion du Comité consultatif sur la sécurité aérienne de
l’aviation s’est tenue à la fin du mois de juin. Transports
Canada nous a informés que ces recommandations avaient été
présentées au ministre. Jusqu’ici, il n’a pas réagi à ces
recommandations.

Le sénateur Cordy: Il semble que ce soit une solution assez
raisonnable, étant donné que le personnel aura subi des
vérifications, même avant d’être embauché. Ils ont certainement
beaucoup à perdre si les choses vont mal durant l’envolée.

Nous avons récemment lu dans quelques journaux des rapports
à propos de pilotes refusant de piloter leur avion ayant le
sentiment qu’il y a risque pour la sécurité à bord de leur appareil.
Quelles sont les retombées du refus d’un pilote de prendre l’air
parce qu’il a le sentiment que la sécurité de son appareil est
compromise?

M. Laflamme: En vertu de la loi, le pilote est le commandant de
l’aéronef et a le pouvoir de prendre des décisions assurant la
sécurité et la sûreté de l’appareil et des passagers à bord.
Théoriquement, la décision d’un pilote de refuser de prendre
l’air ne devrait pas avoir de retombées.

Sénateur Cordy: Comment cela se traduit-il pratiquement?

M. Laflamme: Nous n’avons pas constaté d’inquiétudes
particulières à ce chapitre au cours des derniers mois. Je ne dis
pas qu’il n’y en ait pas eu du tout, mais je ne dirais pas qu’il s’agit
là d’un problème.

Le sénateur Cordy: Nous avons, en tout cas, certainement
entendu parler des inspections des passagers, particulièrement à
l’aéroport Pearson. Nous sommes tous de fréquents utilisateurs
d’avions, et lorsque nous passons par les points d’inspection des
passagers, il nous semble qu’ils sont très méticuleux. Le personnel
de bord doit également passer par plus de points de contrôle
encore. Il semblerait toutefois qu’il y ait de nombreux espaces
ouverts où des gens qui n’ont pas de carte d’identité ont accès aux
avions. Ce matin, vous avez mentionné les bagagistes et les
traiteurs ainsi que des gens dans des avions privés se trouvant à un
bout de la piste, mais qui ont accès à toutes les installations
aéroportuaires une fois qu’ils sont arrivés à leurs avions. Vous
avez également mentionné ceux qui se font passer pour des pilotes
ou des agents de la GRC. C’est une situation qui ne laisse pas de
m’inquiéter, que toutes ces personnes puissent avoir accès aux
avions sans devoir se soumettre à quelque mesure de sécurité que
ce soit.

M. Laflamme: Nous sommes préoccupés par les vulnérabilités
du système permettant un accès peu contrôlé. Pour pénétrer une
zone réglementée, une personne devrait posséder une carte
d’identité lui autorisant l’accès aux zones réglementées ou se
faire accompagner en conséquence. Nous pensons que l’absence
de la carte à puce et la qualité des renseignements biométriques
utilisés font en sorte que les systèmes actuels peuvent être
facilement contournés.
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Senator Cordy: Would biometrics solve with the problem
related to those people who have private airplanes who, once they
get to their airplanes, would have access to the whole airport?

Mr. Laflamme: We believe that it would. We feel that anyone
who has access to that portion of the airport should have
appropriate background checks and have access only through
these identification media.

Senator Cordy: Would there have to be checkpoints at any and
every entrance to the airport?

Mr. Laflamme: Yes.

Senator Cordy: How confident can a pilot be that the
passengers on his or her plane have passed a security check?

Mr. Laflamme: We believe that the measures put in place since
September 11 have been very effective in improving the security
screening of passengers. We feel, though, that too many resources
may be used in screening those who are known to be no risk,
including yourselves. I recall going through Ottawa airport
recently and an elderly woman, I would say she was in her late
70s, early 80s, was singled out and given a thorough once-over
because they have to do random checks of a certain number of
people. Her mickey and some personal hygiene items were
confiscated from her carry-on bag. It seemed somewhat ludicrous
to me that so much effort was being expended on such an
improbable situation.

Senator Cordy: In some cases, it is equivalent to killing a
mosquito with a cannon.

Mr. Laflamme: That is right. ALPA believes strongly that the
resources, which we understand are finite, must be spent where
they can do the greatest good in preventing security breaches.

Senator Cordy: The universal pass system would serve to
alleviate some of that, because people who have previously passed
inspection would be able to go through fairly quickly.

Mr. Laflamme: Exactly. We do not see this as applying only to
airport workers or crew members, but also trusted travellers.

Senator Cordy: You suggest a universal pass system and
biometric cards to control access to airplanes and to airports?

Mr. Laflamme: Yes, but under the strong regulatory control of
a centralized body. We see the federal government in that role.
Right now, airports are individually given this responsibility, and
we feel that the controls are too loose from the centre with respect
to the present pass system.

Senator Kinsella: Mr. Laflamme, to the general question, is air
travel safe and secure in Canada, what is your answer?

Le sénateur Cordy: Les renseignements biométriques
résoudraient-ils le problème relatif à ceux qui ont des avions
privés et qui, une fois arrivés à leur avion, auraient accès à toutes
les installations aéroportuaires?

M. Laflamme: Nous croyons qu’ils le résoudraient. Nous
pensons que toute personne ayant accès à cette partie de
l’aéroport devrait subir des vérifications des antécédents
adéquates et n’avoir accès qu’au moyen de ces cartes d’identité.

Le sénateur Cordy: Devra-t-il y avoir des points de contrôle à
toutes les entrées de l’aéroport, sans exception?

M. Laflamme: Oui.

Le sénateur Cordy:Dans quelle mesure un pilote peut-il être sûr
que les passagers de son avion sont tous passés par les points de
vérification?

M. Laflamme: Nous pensons que les mesures adoptées depuis
le 11 septembre sont très efficaces et qu’elles permettent
d’améliorer l’inspection des passagers. Nous croyons toutefois
que l’on consacre trop de ressources à vérifier ceux qui, nous le
savons déjà, ne posent pas de risque, vous compris. Je me
souviens que lors d’un passage récent à l’aéroport d’Ottawa, une
vieille dame, qui avait entre 75 et 85 ans, a été désignée pour subir
une inspection approfondie et totale parce que les inspecteurs
devaient se livrer à des inspections au hasard d’un nombre défini
de personnes. Sa flasque et quelques produits de toilette ont été
saisis de son bagage à main. Il m’a semblé plutôt ridicule de
consacrer autant d’efforts à une situation si improbable.

Le sénateur Cordy: Dans certains cas, cela revient à tuer un
moustique avec un canon.

M. Laflamme: C’est juste. ALPA est fermement convaincue
que les ressources, limitées, comme nous le savons, doivent être
consacrées au plus grand bien, celui de prévenir les atteintes à la
sécurité.

Le sénateur Cordy: Le système universel de carte d’identité
contribuerait en partie à atténuer la chose étant donné que les
gens qui ont précédemment été soumis à l’inspection serait en
mesure de passer assez rapidement.

M. Laflamme: Exactement. Nous ne pensons pas que cela
s’appliquerait uniquement aux employés des aéroports ou aux
membres d’équipage, mais également aux voyageurs fiables.

Le sénateur Cordy: Proposez-vous un système universel de
carte d’identité et de renseignements biométriques en vue de
contrôler l’accès aux avions et aux aéroports?

M. Laflamme: Oui, mais fortement réglementé par un
organisme central. Nous pensons qu’il revient au gouvernement
fédéral d’assumer ce rôle. En ce moment, chaque aéroport assume
cette responsabilité et nous sommes d’avis que ces contrôles sont
trop distants du centre, en ce qui concerne le système de carte
d’identité actuel.

Le sénateur Kinsella: Monsieur Laflamme, quelle serait votre
réponse à la question générale de savoir s’il est sauf de voyager en
avion au Canada?
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Mr. Laflamme: My answer is yes. We do not believe the public
should be unnecessarily worried. However, the events of
September 11 demonstrated that we must maintain our
vigilance and ensure, using the analogy of the onion, that all
the layers have their appropriate defences. We do not feel that all
those layers have proper defences, that they are not as good as
they should be, and that is why we are appearing before your
committee today.

Senator Kinsella: In your testimony, you referred to a study
that came up with recommendations on aircraft safety that was
forwarded to authorities in the United States. Have those
recommendations all been implemented?

Mr. Laflamme: The requirement for strengthening of cockpit
doors has been implemented. There are regulations requiring
those to be in place by April 2003, and those regulations have
been adopted in Canada as well.

Senator Kinsella: Were there other recommendations that have
not been adopted?

Mr. Laflamme: The U.S. authorities have undertaken follow-
up work with respect to looking at other aspects of security on
board an aircraft. The focus today is airports, but with respect to
aircraft, notwithstanding the reinforcement of the doors, there
continues to be the requirement for that door to be open on
occasion, either for the pilot to use the lavatory or to obtain a
meal. Every time that door is open, it creates a potential
opportunity for something bad to happen. If you are familiar
with El Al aircraft, Israel has a two-door system, creating what is
called a ‘‘man trap.’’ That situation is being currently studied, and
we are in favour of that being looked at very closely.

Senator Kinsella: You made reference to the collaborative work
that your association is doing with Transport Canada. I think
members of the committee would be interested in some detail
about the level of collaboration, the areas of irritation, and
instances where recommendations are made and are not
implemented. Would you explicate that relationship?

Mr. Laflamme: To give credit to Transport Canada, they have
created the Aviation Security Advisory Committee and the
working groups underneath it. I believe the collaborative work
of the working groups has been fairly positive in reaching
consensus on a number of recommendations that are now before
the minister. These involve improvements to both aircraft security
and airport security.

ALPA is particularly concerned with five areas. One is with
respect to protocols, procedures and training for pilots and flight
attendants with respect to events that could jeopardize the safety
and security of an aircraft, from a verbally abusive passenger to a
terrorist trying to break down the cockpit door. The United States
has developed a comprehensive program or strategy in this
regard. We do not see that that has yet been developed in Canada.
We have sent a letter to Transport Canada in that regard
recommending that it be given a high priority. That is one aspect.

M. Laflamme: Ma réponse est oui. Nous ne croyons pas que le
public devrait s’inquiéter outre mesure. Toutefois, les événements
du 11 septembre ont démontré que nous devons d’abord rester
vigilants et nous assurer, pour revenir à l’analogie de l’oignon,
que toutes les couches sont bien défendues. Nous n’avons pas le
sentiment que toutes les couches soient actuellement bien
défendues, qu’elles sont aussi protégées qu’elles devraient l’être,
et c’est pour cette raison que nous comparaissons devant votre
comité aujourd’hui.

Le sénateur Kinsella: Vous vous référez, dans votre témoignage,
à une étude qui a produit des recommandations sur la sécurité des
aéronefs transmise aux autorités amér icaines. Ces
recommandations ont-elles été adoptées?

M. Laflamme: Celles concernant le renforcement des portes des
postes de pilotage ont été adoptées. Les règlements exigent que ces
portes soient renforcées au plus tard en avril 2003, ces règlements
ont d’ailleurs été également adoptés au Canada.

Le sénateur Kinsella: Y a-t-il eu d’autres recommandations qui
n’aient pas été adoptées?

M. Laflamme: Les autorités américaines ont entrepris un suivi
en examinant d’autres aspects de la sécurité à bord des aéronefs.
Ce sont les aéroports qui constituent le point de mire aujourd’hui,
mais en ce qui concerne les aéronefs, malgré le renforcement des
portes, on sait qu’il demeure toujours nécessaire d’ouvrir cette
porte de temps en temps, pour que les pilotes puissent se rendre
aux toilettes ou pour se faire servir un repas. Chaque fois que cette
porte est ouverte, l’occasion est là pour qui veut commettre un
acte malheureux. Dans le cas des lignes aériennes El Al, Israël a
installé le système à deux portes, ce qu’on qualifie de «trappe
humaine». Cette possibilité est actuellement à l’étude et nous
appuyons son examen très approfondi.

Le sénateur Kinsella: Vous avez parlé de la collaboration entre
votre association et Transports Canada. Je crois que les membres
de ce comité souhaiteraient que vous parliez de façon plus
détaillée du niveau de collaboration et des sujets de désaccord, et
que vous donniez des exemples de recommandations faites et non
mises en œuvre. Auriez-vous l’obligeance d’expliquer cette
relation?

M. Laflamme: Il faut reconnaître le travail de Transports
Canada qui a mis sur pied le Comité consultatif sur la sécurité
aérienne et les groupes de travail qu’il chapeaute. Je crois que
dans l’ensemble, la collaboration entre les groupes de travail a été
positive et a su faire l’unanimité sur un certain nombre de
recommandations, qui se trouvent aujourd’hui entre les mains du
ministre, notamment l’amélioration de la sécurité tant des
aéronefs que des aéroports.

ALPA a défini cinq motifs d’inquiétude. L’un concerne les
protocoles, les procédures et la formation des pilotes et agents de
bord concernant des événements qui pourraient mettre en danger
la sûreté et la sécurité d’un aéronef, que ce soit des passagers qui
tiennent des propos agressifs ou des terroristes qui tentent de
défoncer la porte du poste d’équipage. Les États-Unis ont élaboré
une stratégie ou un programme complet à ce chapitre. Nous
constatons que cela ne s’est pas fait au Canada. Dans une lettre
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Another is access to aircraft, which was the main thrust of my
presentation today, so I will not repeat those details. A third is the
air carrier protective program, run by the RCMP, known as the
federal air marshal program in the United States. Right now, the
air marshal will identify himself or herself to the captain before
the flight, but we feel the protocols, procedures and training
associated with such a major issue on board an aircraft have not
been formulated. It could be as simple as the flight attendant
knowing whether to duck or to assist in some way. These things
have not been sorted out. I think we need to work out the air
marshal program in a better manner in Canada.

Those are our major concerns. The remaining concern involves
restrictions to the jump seat following September 11, and that is
an inconvenience to our members who travel a lot. They feel that
the flight deck would be more safe and secure with an additional
crew member on the flight deck rather than preventing them from
being there. However, again, we see this identification technology
assisting in resolving that problem as well.

Senator Kinsella: I have one final question in this area. From a
comparative standpoint of airport security, in a country such as
Australia, are the targets of attack by the terrorist radically
different when assessed from that theatre of the world? We know
what happened in the tragedy of last September. Is the assessment
of the potential targets something that really must be factored in?
How does that translate? I understand that all the flights in
Canada can reach New York or Washington, but for flights
originating in Australia, it would be a little more difficult.
Through your colleagues in the global pilot community, is there a
difference between what is being done by SAS or Air Italia as
compared with what is happening in Canada, the United States or
Mexico?

Mr. Laflamme: There are certainly differences in other parts of
the world. However, the International Civil Aviation
Organization, following September 11, had its triennial
assembly meeting at the end of September of last year and the
focus, because of September 11, was on security issues. ICAO has
done a lot of work strengthening the international standards for
security that apply to all contracting states, which includes
basically all the countries of the world. In that sense, security has
been improved and strengthened internationally.

Certainly, the primary target for terrorists is the United States,
and Canada, given its close geographical location, has to be
concerned in that respect. I believe the other major targets are

que nous avons adressée à Transports Canada, nous avons
recommandé que la priorité soit donnée à cette question. C’est là
l’un des motifs.

L’accès aux aéronefs constitue un autre motif d’inquiétude qui
a fait principalement l’objet de notre présentation d’aujourd’hui,
je n’entrerai donc pas une autre fois dans ces détails. Le troisième
motif est celui de l’adoption par la GRC d’un programme de
protection des transporteurs aériens, reconnu comme étant
l’équivalent du programme américain de policiers armés en
charge d’assurer la sécurité. En ce moment, ces derniers se
présentent au capitaine avant l’envol, mais nous avons le
sentiment que les protocoles, les procédures et la formation
associés à une question aussi importante lorsqu’il s’agit d’un
avion n’ont pas été définis. Il pourrait ne s’agir que du simple fait
que l’agent de bord sache s’il faut se protéger ou donner un coup
de main. Ces choses ne sont toujours pas claires. Je pense que
nous devons mieux étudier au Canada le programme des policiers
armés en charge de la sécurité.

Ce sont là nos principales préoccupations. Parmi les autres
inquiétudes que nous nourrissons, citons les restrictions imposées
relativement au siège de service depuis le 11 septembre et le fait
que cela soit peu commode pour nos membres voyageant
beaucoup. Ils ont le sentiment que le poste d’équipage serait
beaucoup plus sûr si l’on ajoutait un autre membre d’équipage
plutôt qu’en les empêchant d’y être. Encore une fois, nous
constatons cependant que cette technologie d’identification
contribue également à la solution du problème.

Le sénateur Kinsella: Je voudrais vous poser une dernière
question à ce chapitre. Aux fins de la comparaison en matière de
sécurité des aéroports, dans un pays comme l’Australie, les cibles
des attaques terroristes sont-elles sensiblement différentes
lorsqu’elles sont examinées à partir de ce côté du monde? Nous
savons ce qui s’est passé lors de la tragédie du mois de septembre
dernier. L’évaluation des cibles potentielles doit-elle vraiment être
prise en compte? Comment cela se traduit-il? Je crois comprendre
que tous les vols en partance du Canada peuvent atteindre New
York ou Washington, mais dans le cas de ceux quittant
l’Australie, ce serait un peu plus difficile. En ce qui concerne
vos collègues les pilotes du monde entier, y a-t-il une différence
entre ce que fait SAS ou Air Italia et ce qui se passe au Canada,
aux États-Unis ou au Mexique?

M. Laflamme: Il existe certainement des différences dans
d’autres parties du monde. Toutefois, l’Organisation de l’aviation
civile internationale, à la suite du 11 septembre, a tenu sa réunion
qu’elle tient tous les trois ans, à la fin du mois de septembre de
l’année passée et, compte tenu des événements du 11 septembre,
les questions de sécurité ont constitué le sujet principal de
discussion. L’OACI a beaucoup œuvré à la consolidation des
normes internationales de sécurité qui s’appliquent à tous les
États contractants, ce qui comprend essentiellement tous les pays
du monde. En ce sens, la sécurité a été améliorée et renforcée à
l’échelle internationale.

Il est certain que les États-Unis constituent la première cible
des terroristes et, compte tenu de la proximité géographique du
Canada, ce dernier doit s’inquiéter de cette situation. Je crois que
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probably the United Kingdom and perhaps other states in
Western Europe. Otherwise, I believe the threat level is less. I am
not an expert in intelligence matters, but I think a very important
aspect of aviation security is having the intelligence with respect
to threat levels and applying the resources to those identified risk
areas.

Senator LaPierre: Did you say that senators are not security
risks, or did I dream that?

Mr. Laflamme: I am certain senators are not a security risk.

The Chairman: He does not know us very well, does he?

Senator LaPierre: I thought I would introduce him to a few
senators, especially those on the other side of the house — but
that is another matter.

That is a joke.

Sir, I want to ask you about access to the aircraft. I understand
your being annoyed that you have gone through training and
have done everything conceivable, and although everyone knows
who you are, you should still be subjected to this. However, I
think it is necessary. What bugs you, and which I think is a valid
feeling, is that many people have access to the aircraft and can
blow it up as easily as you can yet they do not go through this
process.

We have received testimony over our period of time in which
there seems to have been a deficiency in the area that you have
demonstrated this morning.

Is that true of every major airport in Canada?

Mr. Laflamme: Yes, senator, we feel that that is true at all
airports. Basically, a similar situation exists at all airports in
Canada, and even in the United States as well.

Senator LaPierre: Let us take a little airport such as Bagotville.
The Liberal caucus will meet in Chicoutimi and we will have to go
through Bagotville.

It seems to me that there is some danger with respect to small
airports if there is not strong security, because they feed into large
airports. Is it valid to say that unless the same security prevails at
these smaller airports that feed into major airports the door is
opened to some potential danger?

Mr. Laflamme: Yes, senator. The new Canadian Air Transport
Security Authority, which will be responsible for passenger
screening when it is set up, has designated 89 airports where
security screening must take place. However, we can come up with
all sorts of scenarios where something could be planted on board
an aircraft other than by a passenger at a smaller airport and end
up in a larger centre. Therefore, the answer to your question is
yes, similar security measures must be present at all airports.

le Royaume-Uni et peut-être d’autres pays d’Europe occidentale
constituent d’autres cibles majeures. Autrement dit, je pense que
l’importance de la menace est moindre. Je ne suis pas un expert du
renseignement, mais je crois qu’il est très important pour la
préservation de la sécurité aérienne de disposer de renseignements
concernant le niveau de menace et la mobilisation des ressources à
ces zones définies de risque.

Le sénateur LaPierre: Avez-vous dit que les sénateurs ne
constituaient pas de risques de sécurité, ou l’ai-je rêvé?

M. Laflamme: Je suis sûr que les sénateurs ne constituent pas
un risque de sécurité.

Le président: Il ne nous connaît pas très bien. N’est-ce pas?

Le sénateur LaPierre: J’ai pensé lui présenter quelques
sénateurs, surtout ceux de l’autre côté de la Chambre — mais
c’est là une autre affaire.

C’était une plaisanterie.

Monsieur, je voudrais vous parler de l’accès aux aéronefs. Je
crois comprendre que cela vous ennuie d’être quand même
assujetti à cela, même après avoir suivi une formation et fait tout
ce qui peut être fait et quand tout le monde sait qui vous êtes. Je
pense, cependant, que c’est nécessaire. Ce qui vous ennuie, et je
crois à juste titre, c’est le fait que beaucoup de gens aient accès à
l’aéronef et qu’ils puissent le faire sauter aussi facilement que vous
le pouvez et pourtant, eux ne sont pas assujettis à ce traitement.

Nous avons entendu des témoignages sur la période où il
semblerait que cet aspect des choses ait été déficient, comme vous
l’avez démontré ce matin.

Est-ce le cas de tous les aéroports canadiens?

M. Laflamme: Oui, sénateur, nous croyons que c’est le cas de
tous les aéroports canadiens. Essentiellement, cette situation se
répète dans tous les aéroports du Canada, et même dans ceux des
États-Unis.

Le sénateur LaPierre: Prenons l’exemple d’un petit aéroport
comme celui de Bagotville. Le caucus libéral se réunira à
Chicoutimi et nous devons passer par Bagotville.

Il me semble que les petits aéroports présentent un risque si la
sécurité n’y est pas bien assurée, du fait qu’ils alimentent de
grands aéroports. Peut-on dire avec raison qu’à moins d’un
niveau équivalent de sécurité dans ces aéroports plus petits, mais
qui en alimentent de plus grands, nous laissons la porte ouverte à
un danger potentiel?

M. Laflamme: Oui, sénateur. La nouvelle Administration
canadienne de la sûreté du transport aérien, qui sera
responsable de l’inspection des passagers, a désigné 89 aéroports
dans lesquels devra se faire l’inspection des passagers. Nous
pouvons, toutefois, inventer toutes sortes de scénarios selon
lesquels quelque chose pourrait être placé à bord d’un avion,
souvent par un passager, dans un aéroport de plus petite taille et
se retrouver dans un grand centre. Par conséquent, la réponse à
votre question est oui, des mesures de sécurité similaires devraient
être adoptées dans tous les aéroports.

14-8-2002 Sécurité nationale et défense 19:17



Senator LaPierre: Also, should the same security measures
apply to people who fly personal planes?

Mr. Laflamme: Personal planes can range from very small to
very large. Certainly, as a weapon, a small plane does not have the
potential energy to create much damage. We saw that in the
unfortunate situation with the young teenager in Florida who flew
into a building. We saw that it did not result in any significant
damage.

Senator LaPierre: He did not have a bomb on it.

Mr. Laflamme: That is right. However, a small plane packed
with explosives could do extensive damage.

Senator LaPierre: Therefore, this committee must concern
itself with the aspect of private planes, which is increasing rather
than decreasing.

Mr. Laflamme: That is correct, senator. I think it is a lower-risk
area. However, it is a potential vulnerability.

Senator LaPierre: It seems to me that we can control the
immediate access of anyone to the aircraft through the systems
that you have demonstrated. However, there is the involvement of
all kinds of other bodies, for instance, CARA — and I am not
suggesting anything here — which prepares food for passengers
travelling on board an aircraft. Other bodies provide other
services at an airport. How do we deal with security issues as they
relate to the bodies that provide such services? I do not
know where you draw the line because I know that if we do not
draw the line aircraft will never take off and we will have to use
trains. That may not be a bad idea, though.

Mr. Laflamme: I firmly believe in a healthy and viable aviation
industry. It is in our best interests that people are on the move and
are flying comfortably and on time.

Senator LaPierre: On time?

Mr. Laflamme: On time, notwithstanding Capt. Hardisty’s
experience. The pilots of ALPA are working hard to make the
system work as effectively as possible. However, every possible
vulnerability in the system must have a pre-existing defence. That
would include caterers, and so on.

Senator LaPierre: Is there a margin of risk that must be
accepted? How do you define that margin of risk?

Mr. Laflamme: That is a good question, senator. Yes, the
system must be risk driven. The level of risk that the public is
prepared to accept must be the driver. The public, I believe, would
want to accept a very low level of risk. I believe the public will also
understand that no system is 100 per cent foolproof, but it must
be almost foolproof.

Senator LaPierre: Does your association discuss the studies
that deal with the acceptable margin of risk?

Le sénateur LaPierre: Par ailleurs, des mesures de sécurité
semblables devraient-elles s’appliquer aux pilotes d’avions privés?

M. Laflamme: Les avions privés vont du très petit au très
grand. Il est certain qu’un petit appareil n’a pas, en tant qu’arme,
le même potentiel d’énergie destructrice. Nous avons pu le
constater lors de l’écrasement du jeune pilote sur un immeuble
de Floride, les dommages causés n’étaient pas importants.

Le sénateur LaPierre: Il n’avait pas de bombe dans l’avion.

M. Laflamme: C’est exact. Toutefois, un petit appareil rempli
d’explosifs peut causer des dommages considérables.

Le sénateur LaPierre: Par conséquent, ce comité doit se
pencher sur la question des avions privés, dont le nombre va
croissant plutôt que décroissant.

M. Laflamme: C’est juste, sénateur. Je crois que c’est un
domaine où le risque est moindre. Toutefois, il y a une
vulnérabilité potentielle.

Le sénateur LaPierre: Il me semble pas que nous puissions
contrôler l’accès immédiat de tous ceux qui peuvent s’approcher
d’un aéronef par le biais des systèmes que vous avez décrits. Cela
suppose toutefois la participation de nombreux autres
organismes, comme CARA — et je ne sous-entend rien en
l’occurrence — qui prépare les repas des passagers à bord des
avions. D’autres organismes fournissent des services aux
aéroports. Comment traiter les questions de sécurité lorsqu’il
s’agit de ces organismes de services? Je ne sais pas où cela s’arrête,
mais je sais que si cela continuait, on finirait par dire que les
avions ne peuvent plus décoller et que tout le monde devrait
prendre le train. Ce qui ne serait pas nécessairement une mauvaise
idée.

M. Laflamme: Je crois fermement à une industrie aérienne en
santé et viable. Il est dans notre intérêt que les gens se déplacent et
qu’ils le fassent en avion, ponctuellement.

Le sénateur LaPierre: Ponctuellement?

M. Laflamme: À l’heure, malgré l’expérience du capitaine
Hardisty, les pilotes d’ALPA s’emploient à assurer le
fonctionnement le plus efficace du système. Cependant, toutes
les vulnérabilités du système doivent avoir une défense déjà prête.
Cela comprendrait également les traiteurs, etc.

Le sénateur LaPierre: Y a-t-il une marge de risque
obligatoirement tolérable? Comment définissez-vous cette marge?

M. Laflamme: C’est là une bonne question sénateur. Oui, le
système doit se fonder sur le risque. Le niveau du risque que le
public peut tolérer doit être à sa base. Je crois qu’il ne tolèrerait
qu’un niveau très faible de risque, qu’il comprendra qu’il n’y a pas
de système parfait, mais il faut qu’il le soit presque.

Le sénateur LaPierre: Vote association discute-t-elle des études
qui portent sur la marge d’erreur tolérable?
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Mr. Laflamme: No. Our association does discuss risk, and that
is why we are putting forward the argument that the resources
should be directed to those higher risk areas. However, it is not
our job to say what that level of risk is. That is the responsibility
of the Government of Canada.

Senator LaPierre: My last area concerns how you identify a
risk group. International wisdom seems to have already identified
the risk group of terrorism. That turns out to be an Islamic
Muslim-type person, which I find absolutely abhorrent as they are
targeted. Will we start targeting all the Spaniards because of the
Basque terrorism? Will we do the same with the Macedonians and
all the people of Central Europe because of the difficulties there of
terrorism, or all the people who live in Northern Ireland because
of their constant foolishness, or every Colombian, every South
American, and so on? From the point of view of your association,
how does the Government of Canada proceed to identify the risk
group?

Mr. Laflamme: ALPA certainly does not support racial
profiling. However, we do support profiling in the sense that
there are markers that can be looked at, such as age groups,
whether tickets are bought one-way with cash, and so on. There
are all sorts of manners of identifying risk potential. There are
markers that can be used to help narrow those risk groups and
resources can be applied.

Senator LaPierre: If, essentially, the target is the United States,
as you have suggested, Canada is involved because we are their
neighbours as are Mexico and the Bahamas. In fact, one or two of
the terrorists on September 11 came from that part of the
Caribbean. Central America is not too far away. Why do we think
we have a greater responsibility to preserve the security of North
America as opposed to these other people? They never seem to
enter the debate. The Russians never seem to enter the debate, yet
Siberia is about a foot away from Alaska. What does your
association think about this international problem?

Mr. Laflamme: We believe that the economies of our two
nations are inextricably intertwined and for a healthy aviation
industry there must be, if not a full North American approach, at
least a common Canada-U.S. or a compatible U.S.-Canada
approach.

Senator Atkins: Thank you for coming here this morning.

Does ALPA support pilots carrying weapons?

Mr. Laflamme: Yes, ALPA does support weapons in the
cockpit. May I explain that? This is under a very stringent
program with standards with respect to the safe carriage of the
weapon and with respect to very high marksmanship
requirements and on a volunteer basis only. Perhaps senators
will look at the alternatives. If someone breaks into the flight deck
and gains control of the aircraft, what will be the outcome? It puts
the military in an awkward situation of being forced to shoot
down an aircraft, perhaps. The aircraft might be crashed into a
building, killing thousands of people, or there could be one

M. Laflamme: Non. Notre association discute effectivement du
risque et c’est pour cette raison que l’argument que nous
avançons, que les ressources doivent être consacrées aux
éléments à plus haut risque. Ce n’est toutefois pas là notre
fonction, de définir ce niveau de risque. Cette responsabilité
incombe au gouvernement du Canada.

Le sénateur LaPierre: Ma dernière préoccupation concerne la
façon dont on identifie un groupe à risque. La sagesse
internationale semble avoir déjà identifié le groupe à risque de
terrorisme. Ce sont les personnes de type musulman, et je trouve
répugnante la façon dont cette catégorie est montrée du doigt.
Allons-nous commencer à pointer du doigt les Espagnols à cause
du terrorisme basque? Ferons-nous la même chose aux
Macédoniens et aux autres populations d’Europe centrale du
fait des problèmes de terrorisme qu’ils éprouvent, ou tous ceux
qui vivent en Irlande du Nord à cause de leur sottise ou tous les
Colombiens ou les Sud Américains, et ainsi de suite? Selon votre
association, comment devrait faire le gouvernement du Canada
pour identifier les groupes à risque?

M. Laflamme: ALPA ne favorise certainement pas les profils
raciaux. Nous approuvons, toutefois, l’établissement de profils
dans la mesure où des repères peuvent être pris en considération,
comme les groupes d’âges, les billets d’avion à sens unique achetés
comptant, et ainsi de suite. Il existe de nombreuses façons
d’identifier le potentiel de risque. On peut avoir recours à des
repères pour rétrécir le champ de recherche aux groupes à risque
pour leur consacrer des ressources.

Le sénateur LaPierre: Si, comme vous l’avez dit, les États-Unis
constituent la principale cible, le Canada est impliqué du fait que
nous sommes voisins, au même titre que le Mexique et les
Bahamas. En réalité, un ou deux membres du groupe terroriste du
11 septembre venaient de cette partie des Caraïbes. L’Amérique
centrale n’est pas très éloignée. Pourquoi pensons-nous que nous
devons assumer une plus grande part de responsabilité de sécurité
nord-américaine que ne le font ces autres pays? Ils ne semblent
jamais prendre part au débat. Les Russes non plus, et pourtant la
Sibérie n’est qu’à environ un pied de l’Alaska. Quel est l’avis de
votre association sur ce problème international?

M. Laflamme: Nous pensons que les économies de nos deux
nations sont inextricablement interdépendantes et, pour que
l’industrie du transport aérien soit florissante, il faudrait
adopter, à défaut d’une vision globale nord-américaine, une
approche commune ou du moins compatible Canada-É.-U.

Le sénateur Atkins: Merci d’être venu ce matin.

ALPA favorise-t-elle le port d’armes par les pilotes?

M. Laflamme: Oui, ALPA favorise le port d’armes dans le
poste de pilotage. Puis-je m’expliquer? Cela se ferait dans le cadre
d’un programme rigoureux, dont les normes sur le port d’armes et
l’adresse au tir seraient très exigeantes, il serait facultatif. Les
sénateurs pourraient peut-être examiner les autres solutions. Si
quelqu’un parvenait à pénétrer dans le poste d’équipage et
réussissait à maîtriser l’aéronef, qu’arriverait-il? Cela mettrait les
militaires dans l’embarrassante situation de devoir peut-être
abattre l’avion. L’avion pourrait être catapulté contre un
immeuble, faisant des milliers de morts ou bien alors, on
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additional defence on board the air craft as a last resort. ALPA is
not in favour of a loose program of arming pilots. This would be a
volunteer program with the highest of standards.

Senator Atkins: In a perfect world, as aircraft are being
produced, the cockpits would be reinforced to the extent that they
would be far more secure. Would you still feel the same way if
that were the case?

Mr. Laflamme: Yes, because, as I said previously, the door
must be opened on occasion. Until and if ever a two-door system
is installed, there continues to be vulnerability in that area.

Having said all that, in Canada ALPA itself is not forcefully
pushing this issue. It is a major issue in the United States but not
in Canada.

Senator Atkins: We read as recently as this week that a U.S.
airline was under Chapter 11 and that American Airlines is
cutting back significantly. Does that concern pilots — that is, that
the airlines are cutting back on maintenance in order to meet the
bottom line?

Mr. Laflamme: If they were, we would be the first to voice that
publicly and loudly. Based on my former experience, I believe the
cutbacks are in areas that are not safety or security related.
However, if there is any evidence to the contrary, we will certainly
speak out.

Senator Atkins: How do you know?

Mr. Laflamme: Pilots fly those aircraft day in and day out.
They know if maintenance standards are not to the required level.

Senator Atkins: I always thought that pilots were beyond any
question until American West had its little experience.

Mr. Laflamme: That was extremely unfortunate, I agree.

Senator Atkins: Are there any random checks on pilots?

Mr. Laflamme: In the United States, there is random drug
testing of aviation employees; in Canada, there is not. However,
there are equivalent rules in Canada with respect to alcohol and
drugs and with respect to flying aircraft.

Senator Atkins: What about a system of random checks
generally? What do you think of that?

Mr. Laflamme: There is always a percentage of the population
that has difficulty with drugs or alcohol, and we believe that
percentage is small among the pilot community. There is no
evidence to indicate that random drug testing has been effective.
It has been in place for a number of years in the United States and
has not shown that any large group of pilots or other aviation

pourrait ajouter une ligne de défense de dernier recours à bord de
l’aéronef. ALPA n’est pas en faveur d’un programme non
structuré d’armement des pilotes. Il s’agirait d’un programme
facultatif aux normes plus exigeantes.

Le sénateur Atkins: Dans un monde parfait, au fur et à mesure
de la production d’aéronefs, les postes de pilotage seraient
renforcés jusqu’à ce qu’ils deviennent beaucoup plus sûrs.
Seriez-vous toujours du même avis si cela se produisait?

M. Laflamme: Oui, comme je l’ai déjà dit, la porte doit être
ouverte à l’occasion. On continuera d’éprouver des vulnérabilités
à cet égard jusqu’à ce qu’un système à deux portes soit installé, si
jamais cela se fait.

Ceci étant dit, ALPA ne poursuit pas vigoureusement cette
voie au Canada. Aux États-Unis, cette question revêt une
importance majeure, mais pas au Canada.

Le sénateur Atkins: Pas plus tard que cette semaine, nous avons
lu qu’un grand transporteur aérien américain se protégeait en
vertu du chapitre onzième et que American Airlines effectuait des
coupes importantes. Cela inquiète-t-il les pilotes — c’est-à-dire
que les compagnies réduisent leur maintenance pour préserver
leur rentabilité?

M. Laflamme: S’ils l’étaient, nous serions les premiers à le dire
haut et fort. Selon mon expérience, je crois que les coupes à ce
chapitre n’ont rien à voir avec la sûreté ou la sécurité. Toutefois,
s’il y a des preuves du contraire, nous le dirions certainement.

Le sénateur Atkins: Comment le sauriez-vous?

M. Laflamme: Les pilotes conduisent ces avions tout le temps.
Ils sauraient Si les normes de maintenance n’étaient pas du niveau
requis.

Le sénateur Atkins: Jusqu’à l’incident de American West,
j’avais toujours cru que les pilotes étaient au-delà de tout
soupçon.

M. Laflamme: C’était un incident très malheureux, j’en
conviens.

Le sénateur Atkins: Les pilotes subissent-ils des inspections
aléatoires?

M. Laflamme: Aux États-Unis, on pratique les inspections
aléatoires pour dépister l’utilisation de drogues chez les employés
des compagnies d’aviation; pas au Canada. Cependant, il existe
au Canada des règles analogues sur l’usage de l’alcool et des
drogues et le pilotage d’un aéronef.

Le sénateur Atkins: Qu’en est-il d’un système d’inspection
aléatoire général? Qu’en pensez-vous?

M. Laflamme: Il y a toujours une partie de la population qui
est contre l’usage de drogue ou d’alcool, et nous croyons que le
pourcentage de pilotes qui en consomment est faible. Rien
n’indique, en l’occurrence, que les inspections aléatoires soient
efficaces. Cela fait déjà plusieurs années que les États-Unis
pratiquent ce type d’inspection qui n’a pas démontré que les
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employees have problems. We do not feel it is necessary.
However, we feel that the issue must be addressed forcefully if
problems are encountered.

Senator Atkins: I was not thinking only of drugs. In respect of
random checks, I was thinking more about a system of
undercover personnel. Having that system in place might send
the message to people who are servicing the industry that they
have to be more cautious about what they are doing because they
would never know who is watching. Does the pilots association
take any position on this?

Mr. Laflamme: We are not against undercover personnel being
present to do the work of police — not at all. In fact, we would
cooperate in any way we could in that respect.

Senator Atkins: I heard from a friend of mine who flew from
Fredericton to Pearson and then from Pearson to Washington.
When he arrived at Pearson for the flight to Washington, he was
not only checked once, but he was checked five times. How are
they managing the security at airports if they are putting people
through that kind of procedure?

Mr. Laflamme: The new rules require additional screening for a
certain percentage of passengers picked at random. Again, we feel
that the process unnecessarily dilutes the effectiveness of security
by spreading out the resources to those who do not present a risk.
These additional measures should be taken to those who meet
certain profile requirements or exhibit certain behaviours that
indicate they could present a high security risk.

Senator Atkins: I assume that occurred because the flight was
going to Washington, which is a major priority.

Mr. Laflamme: Yes.

Senator Atkins: Do pilots have any concerns about the
assignments they are getting in terms of what blocks may be in
place?

Mr. Laflamme: Pilots are a professional group. The system
allows them to bid on aircraft types but not on routings,
necessarily. That has not been an issue, senator.

Senator Forrestall: Mr. Laflamme, I was struck by your last
comment that pilots are allowed to bid on the type of aircraft that
they fly. I would have thought that they could bid on routes but
not on the kind of aircraft — a 747 or a 727, for example. I did
not think they had that kind of flexibility. The question is
academic, I suppose.

I wish to follow up on a question from Senator Atkins flowing
from evidence that we received earlier. There are three or four
points. How confident are pilots about the security measures in
place for aircraft on the ground such that it would be extremely
difficult for anyone to tamper with the aircraft or introduce a
hazardous element?

pilotes ou les employés des compagnies d’aviation ont des
problèmes. Nous ne pensons pas que ces inspections soient
nécessaires. En revanche, nous croyons que la question doit être
examinée en profondeur si jamais l’on constatait des problèmes.

Le sénateur Atkins: Je ne parlais pas seulement de drogues.
Concernant les inspections aléatoires, je parlais également
d’employés agents d’infiltration. L’adoption d’un tel système
transmettrait un message aux fournisseurs de services du secteur,
de faire preuve de plus grande prudence dans leur travail étant
donné qu’ils ne savent qui les surveille. L’association des pilotes a-
t-elle adopté une position à cet égard?

M. Laflamme: Nous ne sommes pas opposés à ce que des
employés agents d’infiltration fassent le travail de la police— pas
du tout. En réalité, nous offririons notre entière collaboration.

Le sénateur Atkins: L’un de mes amis me racontait son voyage
de Fredericton à Pearson et ensuite de Pearson à Washington. À
son arrivée à Pearson, en route pour Washington, il avait fait
l’objet de plusieurs inspections, cinq en tout. Comment la sécurité
est-elle gérée si les voyageurs sont soumis à ce type de procédure?

M. Laflamme: Les nouvelles règles exigent de se livrer à une
inspection supplémentaire sur un certain pourcentage de
passagers choisis au hasard. Une fois de plus, nous avons le
sentiment que le processus affaiblit inutilement la sécurité en
étirant les ressources pour surveiller ceux qui ne présentent pas de
risque. Ces mesures additionnelles devraient s’appliquer à ceux
qui répondent à certaines conditions définissant les profils et qui
représenteraient un risque élevé de sécurité.

Le sénateur Atkins: Je tiens pour acquis que cela est arrivé
parce que le vol se rendait à Washington, c’est-à-dire une très
haute priorité.

M. Laflamme: Oui.

Le sénateur Atkins: Les pilotes s’inquiètent-ils des affectations
qui leurs sont données en termes d’obstacles?

M. Laflamme: Les pilotes sont des professionnels. Le système
leur permet de demander un type d’avion particulier, mais pas de
choisir un parcours. Cela n’a jamais constitué un problème,
sénateur.

Le sénateur Forrestall: Monsieur Laflamme, je suis surpris par
votre dernier commentaire voulant que les pilotes puissent
demander à piloter un type d’avion. J’aurais cru qu’ils
pouvaient choisir leur destination, mais pas le type d’avion —
un 747 ou un 727, par exemple. Je ne pensais pas qu’ils avaient ce
genre de latitude. Mais je suppose que la question devient
purement théorique.

Je voudrais poursuivre dans la même veine que la question
posée par le sénateur Atkins à la suite d’un témoignage entendu
plus tôt. Il s’agit de trois ou quatre points. Dans quelle mesure les
pilotes font-ils confiance aux mesures de sécurité relatives aux
aéronefs concernant la presque impossibilité pour qui que ce soit
de saboter un avion ou d’y placer un élément dangereux?
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Mr. Laflamme: ALPA and the pilots would be very public if we
had concerns about gross holes in the system. There are security
measures in place, and we believe they are reasonably effective.
However, the point of appearing before you today is to
demonstrate that there are vulnerabilities that need to be
addressed. We do not think that the situation is dire or that
there is a crisis. The pilots fly their aircraft confidently knowing
that the system is safe and reasonably secure. Is it as secure as it
should be? That is the question.

Senator Forrestall: You are not bumping up against that line
beyond which you would have to speak out.

Mr. Laflamme: Not yet, senator.

Senator Forrestall: One hopes you will never have to do that.

How confident are pilots about the security of their aircraft in
respect of baggage, cargo packages and other mail placed on
board? I ask that question with a great degree of seriousness. We
have been told that Air Canada does not check the mail, and the
post office has told us that they do not check the mail because
they believe that process is the airline’s responsibility. This leads
to some measure of uncertainty and concern for the members of
this committee. Could you comment on the generality of this, and
on the mail, specifically?

Mr. Laflamme: My presentation included the example of
existing vulnerability with respect to cargo screening. Cargo is not
generally screened. The system relies on shippers to verify the
security of the cargo. We feel that that creates vulnerability with
respect to all cargo. The mail presents a particularly difficult area
of concern.

Senator Forrestall: There are millions of pieces of mail.

Mr. Laflamme: Yes, there are millions of pieces of mail that
are, basically, not checked.

Senator Forrestall: Is this a question of the cost factor? Is the
post office afraid to do this because of the enormous costs that
might be involved?

Mr. Laflamme: Certainly, there is a cost involved. Electronic
detection systems and other technologies have great potential for
the rapid and economical screening of cargo. Other methods are
available for larger pieces of cargo, methods that are similar to the
systems currently used in the cross-border trucking industry.

To answer your question, senator, we believe that this is one of
those vulnerabilities that need to be looked at.

Senator Forrestall: Do you think the airlines are acting
properly with respect to security when they also fail to take any
responsibility for problems that could arise out of the mail?

M. Laflamme: Si le système présentait des failles importantes,
ALPA et les pilotes en informeraient le public. Nous trouvons
raisonnablement efficaces les nouvelles mesures de sécurité
adoptées. Toutefois, l’objectif de notre comparution devant
vous aujourd’hui est de vous prouver que le système renferme
des vulnérabilités dont il faut se préoccuper. Nous ne pensons pas
que la situation soit urgente ou que nous soyons en crise. Lorsque
les pilotes prennent les commandes de leur avion, ils le font sans
crainte parce qu’ils savent que le système est sauf et
raisonnablement sûr. Est-il aussi sûr qu’il le devrait? C’est là la
question.

Le sénateur Forrestall: Vous n’en êtes pas encore à la limite au-
delà de laquelle vous vous sentiriez obligés d’en parler.

M. Laflamme: Pas encore, sénateur.

Le sénateur Forrestall: On espère que vous n’aurez jamais à le
faire.

Dans quelle mesure les pilotes font-ils confiance à la sécurité
des bagages, marchandises, paquets et envois postaux placés à
bord? Je pose très sérieusement la question. Il nous a été dit
qu’Air Canada ne vérifiait pas les envois postaux et les postes
nous ont également dits qu’elles ne vérifiaient pas le courrier parce
qu’elles croyaient que cette démarche relevait des compagnies
d’aviation. Cela entraîne une certaine incertitude et ne laisse pas
d’inquiéter les membres de ce comité. Pourriez-vous nous parler
de cette question de façon générale et des envois postaux en
particulier?

M. Laflamme: Ma présentation donnait un exemple de la
vulnérabilité en termes d’inspection du fret. Celui-ci n’est
généralement pas inspecté. Le système se fie aux expéditeurs
pour la vérification de la sûreté du fret. Nous pensons que cela
crée des vulnérabilités pour l’ensemble du fret. Les envois postaux
représente un problème particulièrement épineux.

Le sénateur Forrestall: Il y a des millions de pièces de courrier.

M. Laflamme: Oui, il y a des millions de pièces et, dans
l’ensemble, elles ne font pas l’objet d’inspections.

Le sénateur Forrestall: S’agit-il d’une question de coût? Le
service postal craint-il de le faire à cause de l’énormité du coût
d’une telle opération?

M. Laflamme: C’est certainement une opération coûteuse. Les
systèmes électroniques de détection, ainsi que d’autres
technologies, présentent beaucoup d’avantages en vue
d’accélérer l’inspection du fret de façon rentable. Il existe
d’autres méthodes pour les pièces de fret de taille plus
conséquente, des méthodes semblables aux systèmes utilisés
actuellement dans l’industrie du camionnage transfrontalier.

Pour répondre à votre question, sénateur, nous croyons que
cela fait partie des vulnérabilités méritant examen.

Le sénateur Forrestall: Pensez-vous que les lignes aériennes
agissent convenablement en termes de sécurité lorsqu’ils
n’assument pas la responsabilité de problèmes qui pourraient
être causés par les envois postaux?
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Mr. Laflamme:We all have to do our part — the pilots and the
airlines. However, we must do that under the umbrella of
government regulation and leadership. We think the government
must state what needs to be done in this regard.

Senator Forrestall: I would suggest to you that you have a
major potential major problem, one that you are dealing with
hundreds or thousands of times daily around the world— that is,
the placement of unchecked bags of mail on board aircraft.

Mr. Laflamme: That is correct.

Senator Forrestall: I do not want to raise the hackles of anyone.
If we do not have the ability to do this type of screening for
economic reasons, surely we have the technology to do the
screening.

What percentage of the mail would be carried on flights that
have a full load of passengers? I am assuming that some mail
moves on specialty aircraft, couriered aircraft,

Mr. Laflamme: Senator, I do not have those exact figures but a
significant amount of mail is moved in the cargo hold of
passenger aircraft.

Senator Forrestall: What specific measures would your
organization recommend to improve the security of aircraft? In
the old days we built fences around airports to protect people
from airplanes. Now our major responsibility is to protect planes
from people. What kind of a fence do we really have to build?

Mr. Laflamme: There are standards for fencing around
airports. We believe security has to start with intelligence and
threat assessment. Then it extends to the airport perimeter,
including the fencing, the patrols and the security and defence
measures at airports for the terminal buildings. There needs to be
types of barricades to prevent truck bombs or whatever from
potentially injuring or killing the many people who are in terminal
buildings.

There need to be measures on the air side with respect to the
restricted areas and how access is controlled there. The aircraft
itself must have security measures on board, which might be
cameras with monitors on the flight deck showing the cabin area,
and reinforce doors with two-door systems, with appropriate
locks that can be opened and unopened by the pilots when seated.

There must be the screening of passengers and cargo, the use of
technologies related to detection systems, the use of sniffer dogs
and so on. There are many things to be considered

Using the analogy of the onion skin, each of these layers has to
have the appropriate defence system in place.

M. Laflamme: les pilotes et les lignes aériennes ont fait leur
part. Toutefois, la gouverne du gouvernement canadien s’impose.
Nous pensons que le gouvernement doit énoncer ce qui doit se
faire à cet égard.

Le sénateur Forrestall: Je dirais que vous risquez de vous
trouver face à un problème majeur qui se répète des centaines
sinon des milliers de fois par jour à travers le monde — celui
d’envois postaux non inspectés placés à bord d’aéronefs.

M. Laflamme: C’est exact.

Le sénateur Forrestall: Je n’essaye d’antagoniser personne. Si
nous ne disposons pas des capacités pour effectuer ce type
d’inspections à cause de leur coût, nous avons sûrement la
technologie pour le faire.

Quel est le pourcentage de courrier qui sera transporté dans des
avions chargés à pleine capacité de passagers? Je tiens pour acquis
qu’une partie du courrier est transportée par des avions
spécialisés, des avions postaux.

M. Laflamme: Sénateur, je ne dispose pas de chiffres précis là-
dessus, mais je vous dirais qu’une importante proportion des
envois postaux est transportée dans les soutes à fret d’aéronefs
transportant des passagers.

Le sénateur Forrestall: Quelles mesures précises votre
association recommanderait-elle de prendre en vue d’améliorer
la sécurité à bord des avions? Auparavant, nous montions des
clôtures autour des aéroports pour protéger les gens des avions.
De nos jours, notre plus grande responsabilité consiste à protéger
les avions des gens. Quel type de clôture devons-nous vraiment
ériger?

M. Laflamme: Il y a des normes régissant l’érection de clôture
autour des aéroports. Nous croyons que la sécurité doit être
décidée en fonction de renseignements évaluant les menaces. Dans
un deuxième temps, étendre la sécurité au périmètre de l’aéroport,
notamment par l’érection de clôtures, aux patrouilles ainsi qu’aux
mesures de sécurité et de défense entourant les édifices de
l’aérogare. Il doit y avoir des types de barricades pour
empêcher les attaques au véhicule piégé ou quelque autre
attaque destinée à blesser ou tuer un grand nombre de
personnes dans une aérogare.

Il doit y avoir des mesures, applicables une fois que l’avion a
pris son envol, restreignant et contrôlant l’accès à certains
endroits. L’avion même doit disposer de mesures de sécurité
comme des caméras braquées sur la cabine et surveillées à partir
du poste de pilotage montrant ce qui se passe dans la cabine. Il
devrait également posséder des portes renforcées comme dans le
système à deux portes que seuls les pilotes peuvent ouvrir une fois
à leurs sièges.

Les passagers et le fret doivent être inspectés, il faut avoir
recours aux technologies pour la détection ainsi qu’aux chiens
renifleurs, ainsi de suite. Il y a beaucoup de choses à prendre en
considération.

Pour revenir à l’analogie de l’oignon, chaque couche doit être
bien protégée.
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Senator Forrestall: I appreciate that. As an observation, I am
particularly pleased to see you emphasizing intelligence as
probably the area from where the greatest protection would
come. I feel strongly about that.

We were talking earlier about defence of a province like Nova
Scotia from the sea. Apart from reactivating the Halifax Rifles,
there is no way that is superior to improved intelligence.

I wanted to ask you about the arming of pilots. Would you arm
the pilot or arm the cockpit?

Mr. Laflamme: You arm the pilot. We feel it cannot be forced
upon the pilot. It must be a volunteer system. The pilot must
undergo extensive training on the proper use of a firearm and also
pass marksmanship standards that are necessary for that
environment. There must be the safe storage of that weapon
before and after the flight. Arming all pilots is out of the question.
However, ALPA feels that this is one more defence that can be
added to the system, if done responsibly. If terrorists know that
there is the potential of being shot if they try to break onto the
flight deck, there will be less incentive for them to do so, and that
might prevent such an act from taking place.

Senator Forrestall: Have there been weapon selection
suggestions in terms of calibre and the type of technology, for
example, stun guns?

Mr. Laflamme: ALPA has expertise in these matters.
Capt. Luckey, who I mentioned before, participated in a
volunteer program that existed previously in the United States.
With respect to the technicalities related to the types of weapons
and ammunition, ALPA does have some views on that.

Senator Forrestall: During your comments, you made the point
that biometric identification would be one of the more secure
ways of protecting our aircraft.

Mr. Laflamme: Yes.

Senator Wiebe: I imagine this would apply to anyone who has
access to a particular aircraft, including those working within the
airport and passengers as well. This is brand new technology. I
understand it is very effective, but because it is new, it has quite a
price tag on it. Has your association done any research into that?
I am not aware of the cost.

Mr. Laflamme, I will put you on the spot based on your
experience working with Transport Canada and as a pilot, as well
as being a taxpayer. Who should pay for the cost of all this?
Should it be the employer, the airline, or the Government of
Canada?

Mr. Laflamme: By appearing before this committee, we can
expect to be put on the spot. Could you repeat your first question,
please, senator?

Senator Wiebe: Has your association done any research into
the cost of biometric identification?

Le sénateur Forrestall: Je vous comprends bien. Je voudrais
vous dire, à titre d’observation, qu’il me fait particulièrement
plaisir de constater que vous insistez sur le fait qu’il faille le faire
par le biais du renseignement et que c’est ce dernier qui nous offre
la meilleure protection. J’en conviens parfaitement.

Nous parlions plus tôt de la défense d’une province comme la
Nouvelle-Écosse contre des attaques marines. Outre la remise en
service des Halifax Rifles, il n’est rien qui soit supérieur à un
renseignement de bonne qualité.

Je voulais vous poser une question sur le port d’armes par les
pilotes. Armeriez-vous les pilotes ou le poste d’équipage?

M. Laflamme: On armerait les pilotes. Nous croyons que le
pilote ne peut pas être forcé à le faire. Cela doit se faire de façon
facultative. Les pilotes doivent suivre une formation complète sur
l’utilisation d’une arme à feu et répondre aux normes de tir
applicables à ce milieu. On doit prévoir le rangement de cette
arme, avant et après le vol. Il est hors de question d’armer tous les
pilotes. ALPA a toutefois le sentiment qu’il s’agit là d’une défense
de plus à ajouter au système, à condition que cela se fasse
prudemment. Si les terroristes savent qu’ils courent le risque
d’être abattus en tentant de défoncer le poste de pilotage, ils
seront moins portés à le faire et cela pourrait prévenir de tels
actes.

Le sénateur Forrestall: A-t-on déjà effectué le choix de l’arme,
en termes de calibre et de type de technologie, comme des
matraques électroniques?

M. Laflamme: ALPA possède l’expertise nécessaire en la
matière. Le capitaine Luckey, dont j’ai déjà parlé, a déjà participé
à un programme facultatif déjà en place aux États-Unis.
Concernant les aspects techniques de ces types d’armes et de
munitions, ALPA a déjà quelques idées.

Le sénateur Forrestall: L’un des commentaires que vous avez
faits concernait l’identification biométrique, vous jugiez que
c’était l’un des moyens les plus sûrs de protéger un avion.

M. Laflamme: Oui.

Le sénateur Wiebe: J’imagine que cela s’appliquerait à
n’importe quelle personne ayant accès à un avion en particulier,
y compris à celles qui travaillent à l’aéroport ainsi qu’aux
passagers. C’est une toute nouvelle technologie. Je crois
comprendre qu’elle est très efficace, mais puisqu’elle est
nouvelle, elle est très coûteuse. Votre association l’a-t-elle
examinée? Je n’en connais pas le coût.

Monsieur Laflamme, je vais vous mettre dans l’embarras.
Ayant travaillé à Transports Canada et été pilote, et étant
également contribuable, qui, à votre avis, devrait payer la facture
pour tout cela? Faudrait-il que ce soit l’employeur, les compagnies
d’aviation ou le gouvernement du Canada?

M. Laflamme: En comparaissant devant ce comité, on s’attend
à être mis dans l’embarras. Pouvez-vous tout d’abord répéter
votre question, s’il vous plaît sénateur?

Le sénateur Wiebe: Votre association a-t-elle effectué une étude
sur le coût de l’identification biométrique?
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Mr. Laflamme: The technology is new in relative terms, but it is
not new, new. Our understanding is that it is not overly expensive.
Montreal Airport is starting a project next month using
fingerprint technology to allow Montreal-based pilots to access
the aircraft. This is being done voluntarily. ALPA does not see it
as a tremendously significant percentage of the costs of security. It
is very affordable. It would allow resources to be placed in higher
risk areas. In that sense, we feel that it is both affordable and
economical to do so.

With respect to who pays, the entire philosophy of user-pay
enters into the equation. Is security a user-pay issue or is it a
matter of national importance involving all of us? In that sense,
security is a national issue, so it should come out of tax revenues
rather than being paid by air travellers, which we feel would be
unfair. ALPA is not against user-pay where the user gains specific
and individual benefit from the use of a system. That is not the
case here.

Senator Wiebe: You mentioned that Montreal is doing that on
a voluntary basis. I would imagine that, for this type of program
to be effective, the Government of Canada would need to
mandate that that system be in place in every airport.

Mr. Laflamme:We feel that the Government of Canada should
not only mandate it, but also set the performance standards for
the system and ensure that it is meeting those objectives through
its oversight system of inspections and audits.

Senator Wiebe: I could not agree with you more.

The Chairman:Mr. Laflamme, you commented on air marshals
during the course of your testimony. Aside from flights into
Reagan, how often do your pilots see air marshals on your
airplanes?

Mr. Laflamme: It is not a frequent event. To be fair to the
RCMP, this is a developing program. It is understandable that it
is not that frequent an occurrence at this point in time.

The Chairman: Could you provide a ballpark figure?

Mr. Laflamme: I would say it is less than 5 per cent.

The Chairman: How many flights would you expect to have air
marshals on board five years from now?

Mr. Laflamme: This is a risk-based issue. What level of flight
coverage will provide the appropriate disincentive to terrorists?
ALPA is not prepared to answer that question. We feel an air
marshal program is an integral part of the defence mechanisms
and should be on a sufficient number of flights to provide that
disincentive. Going by most statistical standards, I would say that
that would be in the 10 to 15 per cent range; however, I would
suggest that that would bear some study and scrutiny before a
decision is reached.

M. Laflamme: Il s’agit d’une technologie relativement nouvelle,
mais elle n’est pas nouvelle, nouvelle. Nous croyons savoir qu’elle
n’est pas trop onéreuse. La société des Aéroports de Montréal met
en œuvre le mois prochain un projet utilisant la technologie des
empreintes digitales qui permettrait aux pilotes montréalais
d’avoir accès à leur avion. Cela se fait de façon facultative.
ALPA ne considère pas que ce soit un pourcentage conséquent
des coûts de sécurité. Le coût est très abordable. Cela permettrait
de libérer des ressources et de les placer dans les secteurs à haut
risque. En ce sens, nous croyons que c’est là un moyen
économique de le faire.

En ce qui concerne le payeur de la facture, le principe général
qui sous-tend le paiement par l’usager entre dans l’équation. La
sécurité constitue-t-elle un élément payable par l’usager ou plutôt
une question d’importance nationale qui nous concerne tous? En
ce sens, la sécurité est une question d’intérêt national, elle devrait
donc être payée par le biais des revenus fiscaux plutôt que par les
voyageurs aériens, ce qui à notre avis serait injuste. ALPA ne
s’oppose pas au paiement par l’usager lorsque celui-ci obtient un
avantage personnel en utilisant un système. Ce n’est pas le cas en
l’occurrence.

Le sénateur Wiebe: Vous avez dit que Montréal le faisait à titre
facultatif. J’imagine que pour que ce programme soit efficace, le
gouvernement du Canada devrait imposer l’adoption de ce
système à tous les aéroports.

M. Laflamme: Nous pensons que non seulement le
gouvernement du Canada devrait imposer son adoption, mais
également des normes de rendement du système et s’assurer, par le
biais de ses mécanismes d’inspection et de vérification, qu’il
répond à ces objectifs.

Le sénateur Wiebe: J’en conviens parfaitement.

Le président: Monsieur Laflamme, dans votre témoignage,
vous avez parlé des policiers armés en charge de la sécurité. À
l’exception des vols à destination de Reagan, à quelle fréquence
les pilotes voient-ils des policiers armés en charge de la sécurité
dans vos avions?

M. Laflamme: Pas fréquemment. Pour faire justice à la GRC,
ce programme est toujours au stade de l’élaboration. On peut
comprendre que cela n’arrive pas fréquemment encore.

Le président: Pouvez-vous donner un chiffre approximatif?

M. Laflamme: Moins de 5 p. 100, dirais-je.

Le président: À votre avis, quel sera, dans cinq ans, le nombre
de vols surveillés par des policiers armés en charge de la sécurité?

M. Laflamme: Cela dépend de l’importance du risque. Quel
serait le nombre adéquat de vols protégés qui dissuaderait les
terroristes? ALPA n’est pas en mesure de répondre à cette
question. Nous pensons que le programme des policiers armés en
charge de la sécurité constitue une partie intégrante des
mécanismes de défense et devrait prévoir un nombre
suffisant de policiers pour que son effet soit dissuasif. Selon la
majorité des règles statistiques, je dirais que la proportion serait
de 10 à 15 p. 100; j’ajouterais, cependant, que cela mérite d’être
étudié et examiné avant de prendre une décision.
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The Chairman:Which makes more sense to your pilots: arming
them or having trained peace officers on board who have
experience using the weapons?

Mr. Laflamme: That is a good question, Mr. Chairman. ALPA
feels that there are defences for every layer of the onion. Air
marshals are a defence in the cabin; now you need defences for the
flight deck. Given the fact that not all flights are covered by air
marshals, it is not inappropriate to discuss what defences are
required for the flight deck or cockpit.

The Chairman: If you had a choice between having an armed
and experienced RCMP constable or arming a pilot, which would
you choose?

Mr. Laflamme: We feel that the air marshal program would be
preferable to arming pilots.

The Chairman: In the testimony you provided, you spoke
about vulnerabilities. These included access by baggage handlers,
cleaners, caterers, maintenance and service personnel to the
aircraft. In order to get the red airside pass, they need to go
through a CPIC and a CSIS check. How do you feel about the
fact that they are not searched in the same way as pilots? Their
lunch bags are not opened and their duffel bags are not checked
when they come to work.

Mr. Laflamme: As I said in my statement, we are perplexed and
infuriated over the discrepancy. It does not make sense that there
is 100 per cent checking on one side but not on the other side.
There must be an equivalent level of safety. There do not
necessarily need to be the same security measures, but there must
be equivalent levels on both sides.

The Chairman: We heard from some of your former colleagues
from Transport Canada that they had no way of knowing
whether an aircraft groomer was bringing box cutters to work
when he or she arrived each day. What is your comment on that?

Mr. Laflamme: That is the reason we asked to appear before
this committee. The potential vulnerability exists and must be
addressed.

The Chairman: You mentioned in your testimony that
individuals using forged identification to pose as armed
enforcement officials, including RCMP air marshals, are a
vulnerability. What evidence do you have of that happening?

Mr. Laflamme: We do not have specific evidence. We know
that it is a possibility, because the air marshal would only show
his or her identification to the captain prior to the flight. Beyond
that, how do we know that this person, or any other armed
enforcement officer on the flight, is who they say they are? That is
a potential vulnerability, more so in the United States given the
extensive travel by armed individuals on board aircraft in the
United States.

Le président: Qu’est-ce qui, aux yeux de vos pilotes, serait plus
raisonnable: armer les pilotes ou disposer de policiers déjà
formés et sachant utiliser les armes à bord d’avions?

M. Laflamme: C’est une bonne question, monsieur le président.
ALPA pense qu’il y a des défenses pour chacune des couches de
l’oignon. Les policiers armés en charge de la sécurité constituent
une défense dans la cabine; il faut en plus une défense dans le
poste d’équipage. Comme tous les vols ne sont pas protégés par
des policiers armés, il ne serait pas déraisonnable de discuter des
défenses qu’exige la protection du poste d’équipage.

Le président: Si vous aviez à choisir entre un gendarme de la
GRC armé et sachant manier son arme et un pilote armé, lequel
préféreriez-vous?

M. Laflamme: Nous préférons le programme des policiers
armés à celui du port d’arme par les pilotes.

Le président: Dans votre témoignage, vous avez parlé de
vulnérabilités, notamment, l’accès des bagagistes, des nettoyeurs,
des traiteurs, du personnel de maintenance des avions et du
service. Pour pouvoir obtenir le laissez-passer côté piste, ils
doivent faire l’objet d’une vérification par le CPIC ou le SCRS.
Que pensez-vous du fait qu’ils ne soient pas fouillés de la même
façon que les pilotes? Leurs sacs-repas ne sont pas ouverts et leurs
polochons ne sont soumis à aucune inspection lorsqu’ils arrivent
au travail.

M. Laflamme: Comme je l’ai déjà dit, nous sommes étonnés et
exaspérés de constater cette anomalie. Il n’est pas logique que
d’une part on effectue des vérifications complètes, tandis que de
l’autre on n’en fasse pas du tout. Le niveau de sûreté doit être le
même pour tout le monde. Cela ne signifie pas qu’il faille
nécessairement adopter les mêmes mesures de sécurité, en
revanche, le niveau doit être le même pour les deux catégories.

Le président: Quelques anciens collègues à vous chez
Transports Canada nous ont dit qu’ils n’avaient aucun moyen
de savoir si un préposé au nettoyage d’avion arrivant à son travail
a sur lui des couteaux polyvalents, parce qu’il en a besoin pour
son travail. Pourriez-vous nous dire ce que vous en pensez?

M. Laflamme: C’est pour cela que nous avons demandé à
comparaître devant ce comité. La vulnérabilité potentielle est là et
elle doit être éliminée.

Le président: Vous avez mentionné dans votre témoignage que
des personnes utilisant de fausses pièces d’identité et se faisant
passer pour des policiers armés en charge de la sécurité,
notamment pour des agents de la GRC en charge de la sécurité,
constituaient une vulnérabilité. Comment pouvez-vous prouver
que cela arrive?

M. Laflamme: Nous n’avons pas de preuve précise. Nous
savons que c’est une possibilité, du fait que les policiers armés ne
montrent leur carte d’identité qu’au capitaine avant le vol.
Comment pouvons-nous donc savoir si cette personne, ou tout
autre agent armé sur ce vol, est vraiment ce qu’elle prétend être?
C’est là une vulnérabilité potentielle, mais encore plus aux États-
Unis étant donné le nombre important de personnes armées
voyageant sur les avions dans ce pays.
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The Chairman: Aside from flights going into Reagan airport,
do you know of any cargo or baggage checking going on at this
time?

Mr. Laflamme: There is baggage checking. There are also
airports with explosive detection systems.

The Chairman: Is there 100 per cent checking?

Mr. Laflamme: No. I know that in the United States there is
that rule, which does not appear to be achievable by the end of
this year. I believe steps are being taken in that direction in
Canada, but certainly not anywhere near 100 per cent, even at
airports with those systems.

The Chairman: Is there a system in place to identify high-risk
baggage or high-risk cargo?

Mr. Laflamme: I cannot say there is not, but we do not know of
any such system.

The Chairman: Do you think you should know about such a
system if it exists?

Mr. Laflamme: I believe that since pilots are on the frontlines
they need not only to know, but to be involved in discussions on
proper systems to improve security.

Senator Atkins: In our dicussions about security on an
airplane, you have talked about pilots being armed as a
deterrent. In most cases that I have read about involving
terrorists, they were suicidal anyway. You will not prevent that
type of person from following his or her agenda by arming pilots.

Mr. Laflamme: I agree that a suicidal terrorist is a very difficult
individual to deal with. However, we believe that these terrorists
will only want to kill themselves if they feel that they have a
strong likelihood of success in achieving their objective. If they do
not see that happening, they will feel that their efforts are for
naught. Hence, we feel there is still some benefit to arming pilots.

Senator Atkins: Just for the record, I liked your answer that
you prefer air marshals over armed pilots.

Mr. Laflamme: Understood, senator.

The Chairman: Senator LaPierre, I understand you have a
supplementary.

Senator LaPierre: I think it has been dealt with. It had to do
with carrying weapons in the cockpit, an idea that I find to be
silly. However, I am glad you are turning this matter over to the
air marshals; it will have to be looked at very carefully.

Senator Day: I understand that the pilot has the ultimate
authority as to whether to take off.

Mr. Laflamme: That is correct.

Le président: Exception faite des vols à destination de
l’aéroport Reagan, connaissez-vous d’autres destinations pour
lesquelles les vérifications de fret et de bagages sont obligatoires
en ce moment?

M. Laflamme: L’inspection des bagages se fait. Certains
aéroports disposent de systèmes de détection des explosifs.

Le président: La vérification est-elle totale?

M. Laflamme: Non, je sais que les États-Unis ont adopté ce
règlement, mais il ne semble pas applicable d’ici la fin de l’année
en cours. Je crois que des mesures sont prises dans ce sens au
Canada, mais elles ne sont certainement pas totales, même dans
les aéroports qui disposent de ces systèmes.

Le président: Existe-t-il un système qui identifie les bagages ou
le fret à haut risque?

M. Laflamme: Je ne saurais le dire, mais nous ne connaissons
aucun système de ce type.

Le président: Pensez-vous devoir être au courant de l’existence
d’un tel système?

M. Laflamme: Je crois que du fait que les pilotes sont aux
premières lignes, il ne faut pas seulement qu’ils soient au courant,
mais également qu’ils participent aux discussions visant
l’amélioration des systèmes de sécurité.

Le sénateur Atkins: Lors de la discussion sur la sécurité à bord
des avions, vous avez dit que le port d’arme par les pilotes
constituait un élément dissuasif. Dans la majorité des cas de
terrorisme, sur lesquels je me suis documenté, les terroristes
étaient de toute manière suicidaires. Vous n’empêcherez pas ce
genre de personne de faire ce qu’elle a au programme en armant
les pilotes.

M. Laflamme: Je conviens qu’il est très difficile de traiter avec
un terroriste suicidaire. Nous croyons, toutefois, que ces
terroristes ne voudront se tuer que s’ils ont l’impression qu’ils
ont de bonnes chances de réaliser leur objectif. Sinon, ils auront le
sentiment que leurs efforts sont vains. Pour cette raison, nous
croyons tout de même qu’il y a certains avantages à armer les
pilotes.

Le sénateur Atkins: Pour mémoire, j’ai apprécié votre réponse
voulant que vous préfériez que ce soit les policiers qu’on arme
plutôt que les pilotes.

M. Laflamme: Compris, sénateur.

Le président: Sénateur LaPierre, je crois comprendre que vous
voulez poser une question complémentaire.

Le sénateur LaPierre: Je crois qu’on y a répondu. Elle
concernait le port d’armes dans le poste d’équipage, une idée
que je trouve sotte. Je me réjouis, toutefois, de constater que vous
préférez laisser la chose aux policiers armés; il faudra examiner de
façon détaillée cette question.

Le sénateur Day: Je crois comprendre qu’en bout de ligne, c’est
au seul pilote que revient la décision de décoller ou non.

M. Laflamme: C’est exact.
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Senator Day: Is there a protocol with your employer as to when
you should do that, as well as what to do if you should determine
not to take off because you feel there is a risk from cargo or a
passenger?

Mr. Laflamme: Reporting responsibilities are different at each
airline; however, the regulations are clear as to the captain’s
responsibilities in this regard. For the most part, that is being
respected by airlines at this time.

Senator Day: You stated that you are infuriated with respect to
cargo, but you are not so infuriated that you will refuse to take off
with cargo that is not checked.

Mr. Laflamme: Pardon me, senator, that comment was with
regard to ease of access to aircraft by individuals carrying tool
boxes, lunch boxes or whatever, because we have no idea what is
being carried in them. We feel it is a vulnerability. Obviously, if
we felt the situation were extreme, we would be more public.
Pilots are still flying aircraft, but we want to ensure that this area
is looked at.

The Chairman: Thank you, Mr. Laflamme, for appearing
before our committee. We appreciate the assistance you have
given us. We would ask that you tell your colleague that we
missed him, but that you did very well in his absence. We have
attached a copy of his statement to the record of these
proceedings. We may well ask for you and your colleagues to
come back before us again. We would look forward to hearing
from you at that time.

For those at home following our work, please visit our Web
site at www.senate-senat.ca/defence.asp. where we post our
witness testimony as well as confirmed hearing schedules.
Otherwise, you may contact the clerk of the committee by
calling 1-800-267-7362 for further information or assistance in
contacting members of the committee.

We will now hear from Ms Jill Sinclair, Acting Assistant
Deputy Minister, Global Security Policy. Ms Sinclair has
appeared before us numerous times.

Ms Sinclair joined the department in 1981 and has worked
throughout her career on peace, regional security and
disarmament issues. Ms Sinclair has also been the Canadian
Ambassador for Mine Action, as well as the Executive Director of
the International Commission on Intervention and State
Sovereignty.

Ms Sinclair, welcome back to the committee. We look forward
to hearing from you. The floor is yours.

Ms Jill Sinclair, Acting Assistant Deputy Minister, Global
Security Policy, Department of Foreign Affairs and International
Trade: It is a delight to be back with you this morning on this
beautiful August day in Ottawa.

Le sénateur Day: Existe-t-il un protocole avec l’employeur
définissant les modalités pour ce faire, ainsi que ce qu’il faut faire
si la décision de ne pas décoller est prise parce que le pilote estime
qu’il y a une menace provenant du fret ou d’un passager?

M. Laflamme: Les responsabilités en matière de reddition de
compte diffèrent d’une ligne aérienne à l’autre; les règlements
relatifs à la responsabilité du capitaine à cet égard sont,
cependant, très clairs. Actuellement, la majorité des compagnies
aériennes les respectent.

Le sénateur Day: Vous avez déclaré que vous étiez exaspérés à
propos du fret, mais vous n’êtes pas si exaspérés que vous
refuseriez de décoller parce que le fret n’a pas été inspecté.

M. Laflamme: Excusez-moi sénateur, ce commentaire
concernait la facilité d’accès aux aéronefs par des gens
possédant des boîtes à outils, des boîtes à lunch ou autre, dont
nous ignorons le vrai contenu. Nous pensons qu’il s’agit en
l’occurrence d’une vulnérabilité. Évidemment, si nous pensions
que la situation devenait dangereuse, nous n’hésiterions pas à en
informer tout le monde. Les pilotes font toujours leur travail,
mais nous voulons nous assurer que cet aspect est examiné.

Le président: Merci, Monsieur Laflamme de vous être présenté
devant notre comité. Nous vous sommes reconnaissants de l’aide
que vous nous avez apportée. Nous vous prions de dire à votre
collègue qu’il nous a manqué, mais que vous vous êtes très bien
débrouillé en son absence. Nous avons joint une copie de sa
déclaration au procès-verbal de ces audiences. Il se peut fort bien
que nous vous demandions de comparaître une nouvelle fois
devant ce comité. Nous envisageons avec plaisir de vous entendre
à nouveau.

Pour ceux de l’extérieur qui suivent nos travaux, veuillez vous
rendre à notre site Web à http://www.senate-senat.ca/defense.asp
où nous affichons les témoignages ainsi que les horaires confirmés
des audiences. Autrement, vous pouvez communiquer avec le
greffier du comité en appelant le 1 800 267-7362 pour de plus
amples renseignements ou pour qu’on vous mette en
communication avec les membres du comité.

Nous allons maintenant entendre Mme Jill Sinclair, sous-
ministre adjointe, Politique mondiale et sécurité. Mme Sinclair a
souvent comparu devant ce comité.

Mme Sinclair est entrée au ministère en 1981 et a œuvré sur les
questions de paix, de sécurité régionale et de désarmement. Mme
Sinclair a également été Ambassadrice du Canada à l’action
antimines ainsi que Directrice exécutive de la Commission
internationale de l’intervention et de la souveraineté des États.

Madame Sinclair, bienvenue à nouveau au comité. Nous nous
réjouissons de vous entendre de nouveau. Vous avez la parole.

Mme Jill Sinclair, sous-ministre adjointe intérimaire, Politique
mondiale et sécurité, ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international: C’est avec grand plaisir que je vous
retrouve en cette belle matinée d’août à Ottawa.
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I think that you were hoping that Jim Wright, who is the
Assistant Deputy Minister, would be here this morning, but he is
taking some well-deserved leave.

Committee members, I will make a few opening comments. I
had hoped that you would receive them yesterday in advance of
today’s meeting. I am sorry for the delay in getting them to you. I
was enjoying the delights of Cape Breton until the weekend, and
was only able to finalize these comments and get them to you
yesterday. I will be delighted to take your questions.

Canada and the United States clearly enjoy a unique and rich
bilateral relationship that spans the range of issues from political
to economic to cultural. Our bilateral defence and security
relationship is clearly of particular significance. It dates back to
the 1940s. There are members of this committee who know it
better than I. It goes beyond mere friendship and alliance, and
encompasses genuine partnership based on shared values and
common purpose. We are partners in NATO and NORAD. We
are partners, obviously, through the UN system. We are partners
in spirit and letter.

That is not to say, of course, that our bilateral relationship is
entirely free of complexities. Any relationship has its complexities,
as we know. Softwood lumber, the Farm Bill, differences over the
International Criminal Court, fisheries issues, are all current
issues in the press today. These differences exist. However, I think
it is important that we keep them in perspective. We deal with
these differences in the context of an overall deep and strong and,
I would say, resilient and robust bilateral relationship that sees
very many difficult moments but has managed to surmount them
all.

In pursuing our security relationship with the United States,
Canada has always strived to achieve simultaneous and
complementary goals, protecting Canadian citizens and
territory, preserving Canadian sovereignty, and contributing to
global peace and security.

I might speak a little about these goals. Having the U.S. as our
neighbour means that Canada and the U.S. can cooperate to the
benefit of each in protecting our citizens. We can do this on an
integrated, binational command basis with assigned forces, as we
do in meeting the unique challenges posed in air defence under
NORAD, or we can cooperate on a strictly national basis as we
do in all the other domains. That is why we thought it was
important to look at these arrangements and relationships in the
new threat environment flowing from the horror of what we
witnessed on September 11.

We all know how NORAD swung into action on
September 11 to assert control over North American skies.
NORAD has not returned to the status quo ante. NORAD has
been profoundly affected, as we all have, by what happened on
September 11. Indeed, work continues in NORAD, drawing in
civilian authorities to improve the coordination between military

Je crois que vous attendiez Jim Wright, le sous-ministre
adjoint, qui aurait été là si ce n’est qu’il a pris un congé bien
mérité.

Membres du comité, je vais faire quelques observations
préliminaires. J’espérais que vous les auriez reçues hier, avant la
réunion d’aujourd’hui. Je regrette le retard qu’on a mis à vous les
livrer. Je goûtais aux plaisirs du cap Breton jusqu’à cette fin de
semaine et n’ai pu mettre la touche finale à ces observations pour
vous les livrer hier. J’aurai le plaisir de répondre à vos questions.

Le Canada et les États-Unis entretiennent une relation
bilatérale toute particulière et riche qui renferme de nombreux
aspects portant aussi bien sur la politique et l’économie que sur la
culture. Notre relation en matière de défense bilatérale et de
sécurité revêt clairement une importance particulière. Elle
remonte aux années 1940. Certains membres de ce comité le
savent mieux que moi. Elle dépasse la simple amitié et l’alliance,
elle est constituée d’un partenariat authentique fondé sur des
valeurs partagées et un objectif commun. Nous sommes des
partenaires au sein de l’OTAN et de NORAD. Nous sommes,
évidemment, partenaires dans l’esprit et dans la lettre.

Cela ne veut, bien sûr, pas dire que notre relation bilatérale soit
tout à fait libre de complexités. Toute relation renferme des
complexités, comme nous le savons. Le bois d’œuvre, le Farm Bill,
les différences sur la Cour pénale internationale, les pêcheries,
toutes les questions d’actualité que nous lisons quotidiennement
dans la presse. Ces différences existent. Je pense, toutefois, que
nous devons prendre du recul. Elles s’inscrivent dans le cadre
élargi d’une relation profonde, solide et, dirais-je, souple et
robuste qui vit de nombreuses difficultés toujours aplanies.

Pour entretenir sa relation de sécurité avec les États-Unis, le
Canada a toujours visé des objectifs simultanés et
complémentaires protégeant les citoyens et le territoire
canadiens, préservant la souveraineté canadienne et contribuant
à la paix et à la sécurité mondiales.

Je voudrais parler quelque peu de ces objectifs. Du fait de leur
voisinage, le Canada et les États-Unis peuvent coopérer et y
trouver chacun son compte pour la protection de ses citoyens.
Cela peut se réaliser par le biais d’un commandement intégré,
binational et doté de forces, comme nous le faisons lorsque nous
devons relever les défis particuliers que soulève la défense aérienne
dans le cadre de NORAD, ou bien nous pouvons coopérer de
façon strictement nationale de la même manière que nous le
faisons dans d’autres domaines. C’est pour ce motif que nous
avons jugé important d’examiner ces arrangements et relations à
la lumière de la nouvelle menace à la suite de l’horreur dont nous
avons été témoins le 11 septembre.

Nous savons tous la façon dont NORAD est intervenu le
11 septembre pour affermir sa maîtrise des cieux nord-américains.
NORAD n’est toujours par revenu au statu quo d’avant.
NORAD a été profondément touchée, comme nous l’avons tous
été, par ce qui est arrivé le 11 septembre. En effet, il poursuit son
travail, en vue de pousser les autorités civiles à améliorer la
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and civilian authorities, and with NORAD itself to improve its
own situational awareness of domestic air space.

As you know, NORAD was designed to deal with threats
arriving from overseas, not within domestic airspace. It was
looking outward, not inward. This is an important change to
NORAD, which shows its relevance in meeting current and
emerging threats.

Clearly, the events of September 11 impel us to look across the
range of cooperative activities that we have with the United States
to ensure that there are no gaps, and to determine if there are
steps that should be taken to further enhance these already rich
and comprehensive relationships. That is why the Department of
National Defence and the Department of Foreign Affairs and
International Trade have engaged with U.S. officials in reviewing
these issues.

Here I should stress that the bilateral security and defence
relationship with the United States is managed in a partnership
between Foreign Affairs and National Defence. It is a very close
relationship. I know you will be hearing from my National
Defence colleagues this afternoon. We work together on a daily,
hourly, moment-by-moment basis. My day often begins and ends
with my Defence colleagues, in managing this relationship above
all, but in dealing with all aspects of international peace and
security.

Returning to our discussions with the United States, I can tell
you that they are still at an early stage. The important issue at this
point is to jointly assess what gaps might exist, what capabilities
we have, and what might be done to meet new challenges. In our
view, this exercise is defined by practicality. Neither side believes
there is anything fundamentally wrong with the existing
relationships. However, we need to assure ourselves that we are
doing everything possible to ensure the security and sovereignty
of our respective countries and of our people.

As committee members well know, Canada has taken an
impressive series of actions to improve border cooperation with
the United States, through the safe borders initiative. We are now
looking at the defence security set of issues in the same light. I
should be clear here and stress that we are not looking at complex
new structures or integrated commands, we are looking at
modest, practical measures that may or may not be required to
enhance existing capabilities and capacities.

What are we talking about here? We are talking about ensuring
effective interface between the civilian first responders and the
military in those cases where threats might exceed the capabilities
or capacities of civilian authorities. Here I might add a
parenthetical comment. This is a very important issue because,
when we are dealing with asymmetrical threats, it is the civilian
first responders who will be out there before the military. If we
think back to what happened on September 11, it was the fire
department and the police department who were first at the scene.

coordination entre les autorités civiles et militaires ainsi qu’au sein
même de NORAD en vue d’accroître sa propre connaissance de la
situation dans l’espace aérien interne.

Comme vous le savez, NORAD a été conçue pour parer aux
attaques venant d’outre-mer, non dans l’espace aérien interne. Ses
yeux étaient tournés vers l’extérieur, pas l’intérieur. C’est là une
évolution importante pour NORAD qui prouve son utilité en
termes de défense contre les attaques actuelles et celles qui
naîtront.

Il est clair que les événements du 11 septembre nous poussent à
examiner la gamme d’initiatives de collaboration que nous avons
actuellement avec les États-Unis pour faire en sorte qu’il n’y ait
pas de failles et pour décider si d’autres mesures pourraient être
prises qui étofferaient ces relations déjà riches et complètes. C’est
pourquoi le ministère de la Défense nationale et celui des Affaires
étrangères et du Commerce international collaborent avec des
responsables américains pour l’examen de ces questions.

À ce stade, je voudrais insister sur le fait que la relation de
sécurité bilatérale et de défense avec les États-Unis est gérée en
partenariat par les Affaires étrangères et la Défense nationale. Il
s’agit d’une relation très étroite. Je sais que vous allez entendre
mes collègues de la Défense nationale cet après-midi. Nous
travaillons ensemble tous les jours, toutes les heures et instant par
instant. Souvent, ma journée commence et finit en compagnie de
mes collègues de la Défense nationale, d’abord et avant tout pour
gérer cette relation, mais également pour traiter de l’ensemble des
facteurs de paix et de sécurité internationales.

Pour revenir à nos discussions avec les États-Unis, je peux vous
dire qu’elles n’en sont qu’à leurs débuts. À ce stade, l’important
est d’évaluer conjointement les lacunes qui peuvent exister, les
capacités dont nous disposons et ce qui peut être fait pour relever
de nouveaux défis. À notre avis, cet exercice se veut pratique. Ni
l’une ni l’autre partie ne croit que les relations actuelles soient
fondamentalement mauvaises. Nous devons, toutefois, nous
assurer de faire tout ce qui est possible pour garantir la sécurité
et la souveraineté de nos pays et peuples respectifs.

Comme le savent bien les membres du comité, le Canada a
adopté une série de mesures impressionnantes pour améliorer la
coopération à la frontière avec les États-Unis et ce, par le biais de
l’initiative des frontières sûres. Nous examinons actuellement,
dans le même contexte, les questions qui touchent la sécurité de la
défense. Je devrais être claire et insister sur le fait que nous
m’envisageons pas de nouvelles structures complexes ou de
commandement intégré, mais plutôt de modestes mesures
pratiques qui pourraient, ou non, s’avérer nécessaires à étoffer
les capacités et les moyens actuels.

De quoi parlons-nous en l’occurrence? Nous cherchons à
assurer une interface efficace entre les premiers intervenants civils
et l’armée dans l’éventualité où la menace dépasse les capacités et
les moyens des autorités civiles. J’ouvre ici une parenthèse. C’est
là une chose très importante étant donné que lorsqu’on a affaire à
des menaces asymétriques, ce sont les premiers intervenants civils
qui réagissent, avant les militaires. Si l’on se remémore le
11 septembre, les pompiers et les agents de l’ordre étaient les
premiers arrivés sur les lieux du drame. Ce sont eux qui se
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These are the people who are on the front lines in an initial
response to these sorts of asymmetric threats. Clearly, they need
to ensure they have the support of the military behind them if they
are unable to deal with the situation.

As well, we are looking at our existing maritime and land
cooperation, which is already extensive and functioning well, but
we want to ensure — and, indeed, we must assure ourselves —
that it could function well even when meeting the sort of horror
we saw on September 11. This means we need to ensure that we
share information on a timely basis. We must look at how we
might respond to various threat scenarios. We need to examine
the interface between our respective militaries and civilian
counterparts, and to consider ways in which we can cooperate
in monitoring not only our shared airspace but also our maritime
approaches.

The Department of National Defence and the Department of
Foreign Affairs are now involved in this assessment process, not
only between ourselves, but also with the United States. We are
looking at what consultative mechanisms and updated new
arrangement procedures might be needed to meet this new
security environment. We may well not need to do too much or
we may need to do a lot. Several hundreds bilateral defence
arrangements and mechanisms already exist between the two
militaries, but we must ensure that they work.

Cooperation and coordination between to two militaries is not
new, rather, it is second nature. Obviously, our bilateral security
relationship with the United States is just one, albeit
overwhelmingly important, instrument in the Canadian
government’s ongoing commitment to building a secure global
environment for Canada and Canadians. Our commitment to a
rules-based world, the importance of building global consensus
around universal norms and standards through multilateral
processes and treaty-based arrangements, our commitment to
the UN, including peace operations, NATO, the OSC, our
Commonwealth and francophone partners, our hemispheric
neighbours within the OAS, our Asia-Pacific partners, and our
rich relations with countries around the world play a key role in
our ability to protect Canadians, to promote Canadian values and
to promote a peaceful and secure world.

In looking at our bilateral security relationship with the United
States and the ways in which we might enhance it, we will be
endeavouring to ensure that all these relationships combine in a
complementary manner to contribute to the safety, security and
sovereignty of Canada and of Canadians.

I would be delighted to take any questions the committee might
have.

Senator LaPierre: Ms Sinclair, I am at a loss. Sometimes I
think I do not live on the same planet that some of you live on. I
find the description that our relationship with the United States
has some complexities to be an oversimplification. The forest
industry of Canada is about to be destroyed, essentially by the
capacity of the big boys in the United States to compel the United

trouvent en première ligne pour répondre à ces types de menaces
asymétriques. Il est clair que s’ils ne sont pas en mesure de
maîtriser la situation, ils doivent s’assurer du soutien des
militaires.

Par ailleurs, nous examinons notre coopération terre-mer,
laquelle est déjà importante et fonctionne bien, mais nous
souhaitons nous assurer—et effectivement, nous devons nous
rassurer nous-mêmes—qu’elle fonctionnerait bien même dans
l’éventualité d’une horreur comme celle du 11 septembre. Cela
signifie que nous devons nous assurer de partager sans délai les
renseignements. Nous devons envisager la manière dont nous
pourrions répondre aux différents scénarios de menaces. Il nous
faut examiner l’interface entre nos militaires respectifs et leurs
homologues civils, et envisager les moyens de collaborer à la
surveillance non seulement de notre espace commun mais
également de nos rivages.

Le ministère de la Défense nationale et celui des Affaires
étrangères participent à ce processus d’évaluation, tant entre nous
qu’avec les États-Unis. Nous examinons les mécanismes
consultatifs et les procédures actualisées qui pourraient devenir
nécessaires pour répondre au nouveau contexte de sécurité. Il est
possible que nous n’ayons pas beaucoup à faire. Il existe déjà
plusieurs centaines d’accords de défense bilatéraux et de
mécanismes entre les deux forces armées, en revanche nous
devons nous assurer qu’ils sont fonctionnels.

La coopération et la coordination entre deux forces armées n’a
rien de nouveau, ce serait plutôt une deuxième nature.
Évidemment, notre relation bilatérale de sécurité avec les États-
Unis ne constitue que l’un, quoique extraordinairement
important, des instruments de l’engagement du gouvernement
canadien envers l’édification d’un contexte mondial sûr pour le
Canada et les Canadiens. Notre engagement envers un monde
fondé sur les règles, un consensus mondial sur des normes
universelles à travers des dispositions prévues par des accords et
des traités multilatéraux, notre engagement envers l’ONU,
notamment les opérations de maintien de la paix, l’OTAN,
l’OSCE, notre Commonwealth et nos partenaires francophones,
nos voisins hémisphériques au sein de l’OÉA, nos partenaires de
la région de l’Asie-Pacifique, et nos riches relations avec des pays
qui jouent un rôle clé dans notre capacité de protéger les
Canadiens, de faire connaître les valeurs canadiennes et de
favoriser un monde en paix et sûr.

En examinant la relation bilatérale de sécurité avec les États-
Unis et les moyens de la resserrer, nous cherchons à faire en sorte
que ces relations s’associent de manière complémentaire pour
contribuer à la sûreté, à la sécurité et à la souveraineté du Canada
et des Canadiens.

Je répondrai avec plaisir à toutes les questions du comité.

Le sénateur LaPierre: Madame Sinclair, je suis perplexe.
Quelquefois, je pense que je ne vis pas sur la même planète que
certains d’entre vous. Je trouve que c’est une simplification
exagérée que de dire que notre relation avec les États-Unis
renferme quelques complexités. L’industrie forestière canadienne
est en passe d’être démolie et ce, à cause essentiellement de la
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States government to act against us. They have great problems in
their Farm Bill, and astonishing problems regarding American
subsidies to farming, the refusal of the United States to accept the
International Criminal Court and the issues related to the fishery.
All of these things suggest to me that the rosy picture you have
presented to us is not the real one. These matters of reality, which
you call ‘‘complexities,’’ are manifestations of the soul of that
relationship. Am I right in this assessment or not?

Ms Sinclair: Obviously, any relationship will have its
difficulties. I could have used the words ‘‘difficulties’’, ‘‘ups and
downs,’’ ‘‘terrible moments,’’ ‘‘moments of despair’’ and
‘‘moments of hope.’’ Clearly, we currently have many issues
with the United States on all of the issues you outlined. If I, in any
way, have diminished the importance of these key issues, I regret
that. It is not my purview in the International Security Bureau to
speak of those issues; I just wanted to ensure that we acknowledge
that there are problems in the relationship.

Senator LaPierre: Our internal security depends on those who
are referred to as, ‘‘our friendly neighbour to the south of us,’’
‘‘our best friends,’’ ‘‘our best allies’’ and ‘‘our best clients.’’
However, it is these little things that demonstrate their willingness
to really work with us as opposed to dictating to us what it is that
we need to do. Sometimes I think that Canadians may object until
the inevitable day when the American government will have its
way with us. This has been the history of the Canadian-American
relationship since Sir John A. Macdonald.

Ms Sinclair: I very much respect what you have just said. We
must always be conscious of the fact that the United States is a
tremendously complex place in the sense that it is not often that
there are linkages made between what we do on the international
stage with the Americans, and how they respond on the domestic
front with the sorts of issues that you have talked about. The
whole question of whether one can build credits with the
Americans, whether one can influence them in different ways, is
an important issue that need to be considered.

I apologize if I have characterized this in any way that
diminishes the importance of and the difficulties respecting these
issues. We are tremendously sensitive to them. My department,
works hourly on the fisheries questions, on the softwood lumber
issues and on the whole range of issues to try to ensure that the
United States respects Canada’s concerns, and that we are able to
act for the benefit of Canadians.

Senator LaPierre: I would not question that. It is just that, at
the end of the day, one must interpret things in such a way that it
is possible to continue the relationship.

What does the department understand by the term, ‘‘Canadian
sovereignty’’? This is a very important question because there are
approximately 7,000 definitions of ‘‘sovereignty.’’

capacité des grands garçons aux États-Unis d’obliger le
gouvernement américain à agir contre nous. Ils éprouvent de
sérieux problèmes en ce qui concerne le Farm Bill ainsi que des
problèmes surprenants concernant les subventions américaines au
secteur agricole, le refus américain de reconnaître la Cour pénale
internationale et des problèmes de pêcheries. Tout cela porte à
croire que le portrait optimiste que vous nous avez présenté n’est
pas réaliste. Ces sujets réels, que vous qualifiez de «complexités»
sont des manifestations de l’âme de cette relation. Ai-je
correctement évalué la situation ou non?

Mme Sinclair: Il est évident que toute relation éprouve des
difficultés. J’aurais pu utiliser les mots «difficultés», «des hauts et
des bas», «des moments terribles», «des moments désespérants» et
des «moments d’espoir». Il est évident que nous avons
actuellement de nombreux problèmes avec les États-Unis dans
tous les secteurs que vous avez mentionnés. Si j’ai, de quelque
façon que ce soit, diminué l’importance de ces questions clés, je le
regrette. Il n’est pas du ressort de la Direction générale de la
sécurité internationale de parler de ces questions; je voulais
seulement m’assurer que nous reconnaissons le fait que cette
relation renferme des problèmes.

Le sénateur LaPierre: Notre sécurité interne est tributaire de
ceux qui sont qualifiés de «voisins amicaux du Sud», «meilleurs
amis», «meilleurs alliés» et de «meilleurs clients». Toutefois, ce
sont ces petites choses qui démontrent leur volonté de
collaboration réelle avec nous plutôt que celle de nous imposer
ce qu’ils veulent. Quelquefois, je pense que les Canadiens
pourraient être réticents jusqu’au jour inévitable où le
gouvernement américain nous impose ce qu’il veut. Cela a
toujours été le cas de la relation Canada-États-Unis depuis sir
John A. Macdonald.

Mme Sinclair: J’ai beaucoup de respect pour ce que vous venez
de dire. Nous devons toujours garder à l’esprit le fait que les
États-Unis sont un pays très complexe dans le sens qu’il n’arrive
pas souvent qu’il s’établisse des liens entre ce que nous faisons sur
la scène internationale avec les Américains et leur réaction interne
concernant les types de problèmes dont vous avez parlé. Toute la
question de savoir si l’on peut constituer des à valoir chez les
Américains, si l’on peut les influencer de différentes manières, est
importante et il faut l’étudier.

Je regrette si j’ai donné l’impression que je dévaluais
l’importance de ces questions ou les difficultés qui les entourent.
Nous y sommes extrêmement sensibles. Mon ministère travaille
constamment, heure par heure, sur les questions des pêcheries, du
bois d’œuvre et toute la gamme de problèmes pour tenter de faire
en sorte que les États-Unis tiennent compte des inquiétudes
canadiennes et que nous soyons en mesure d’agir pour le bien des
Canadiens.

Le sénateur LaPierre: Je ne remettrais pas cela en question.
C’est tout simplement qu’en fin de compte, on doit faire des
interprétations qui nous permettent de poursuivre cette relation.

Qu’entend le ministère par le terme «souveraineté
canadienne»? La question est très importante puisqu’il existe
environ 7 000 définitions de la «souveraineté».
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Ms Sinclair: There are indeed. That is, perhaps, why I smiled,
because I do not know that I could give you a singular definition
of ‘‘Canadian sovereignty.’’ Certainly, when we were talking
about it in the context of the issue that we are discussing here,
which is bilateral defence cooperation and ensuring the security
and safety of Canadians, sovereignty is taken to mean that we
have the control over what happens on our territory, that we do
not enter into relationships that in any way compromise our
ability to have the independent control of our Armed Forces, and
that we do not have decision making taken away from the
Canadian government and Parliament, where it needs to be. That
is what Canadian sovereignty means here.

Senator LaPierre: How do you protect that in what you call
bilateral arrangements such as that with NORAD, which seems to
have jumped the gun and is now involved with domestic airspace.
I understand ‘‘domestic airspace’’ to mean not United States
airspace but Canadian airspace. NORAD, which is dominated by
the Americans, is now the controller of the security of the airspace
of my country, although it may have a deputy commander who
phones the Prime Minister before the missile hits the ground. In
other words, how do we tell the Canadian people that these
bilateral arrangements will not limit their capacity to act in their
own defence and that they should not consider their own defence
only in relation to the need of the American people, who are the
target, to defend and protect themselves from attacks like the one
on September 11. How do we tell Canadians that?

Ms Sinclair: You have asked a number of related questions.
You asked about bilateral arrangements. One way in which you
ensure your sovereignty is by negotiating bilateral arrangements
which meet your concerns. Bilateral arrangements, as with
international arrangements, do not mean that you cede
sovereignty and get nothing back. It should not be a zero sum
game. If it is, then it is not useful.

In a bilateral arrangement, whether in the trade area or in the
security area, you put in place provisions that ensure that the
things you care about are taken into account and respected, and
you specify that you have an agreed arrangement — either treaty
based or politically based — that guarantees that.

In looking at bilateral arrangements with the United States,
clearly, the parameters include the following: What are the
implications of this for Canadian sovereignty, for Canadian
government decision making, and for the will of the Canadian
people? Those are all factored in.

One might argue that you enhance sovereignty by putting it
into these sorts of arrangements because you have it written down
and respected, and then you have some sort of dispute settlement
mechanism if it is not. That is the intent and spirit of the bilateral
arrangement.

With regard to NORAD — and you may wish to pursue this in
more detail this afternoon with my colleagues in NORAD, who
will be able to walk you through in detail the changes that have
gone on in NORAD — you refer to domestic airspace. It is both
American and Canadian domestic airspace. It is looking at a

Mme Sinclair: Effectivement. C’est peut-être pourquoi j’ai
souri, parce que je ne pourrais pas vous donner une seule
définition de la «souveraineté canadienne». Bien sûr, lorsque nous
en parlons dans le contexte de la présente discussion, celui de la
coopération bilatérale de défense et de garantie de la sûreté et de
la sécurité des Canadiens, on interprète le mot souveraineté
comme étant le contrôle qu’ont les Canadiens sur leur territoire,
que nous ne concluions pas d’accord qui puisse compromettre
notre capacité de contrôler indépendamment nos forces armées, et
que le pouvoir décisionnel ne soit pas retiré au gouvernement du
Canada ni à son Parlement, à sa juste place.

Le sénateur LaPierre: Comment protégez-vous cela au sein de
ce que vous avez qualifié d’accords bilatéraux comme NORAD,
qui semble avoir pris les devants et s’occupe maintenant d’espace
aérien intérieur. Je crois comprendre que «espace aérien intérieur»
signifie espace aérien canadien et non espace aérien américain.
NORAD qui est dominée par les Américains est devenue le
contrôleur de la sécurité de l’espace aérien de mon pays, même si
son commandant adjoint téléphone au premier ministre avant que
le missile ne s’écrase au sol. En d’autres termes, comment
expliquons-nous aux Canadiens que ces ententes bilatérales ne
limiteront pas leur capacité de se défendre et qu’ils ne devraient
pas se préoccuper de leur propre défense, sauf en relation aux
besoins des Américains, qui sont la cible, de se défendre et de se
protéger contre des attaques comme celles du 11 septembre.
Comment pouvons-nous dire cela aux Canadiens?

Mme Sinclair: Vous avez posé plusieurs questions connexes.
Vous avez parlé des arrangements bilatéraux. L’un des moyens
nous permettant d’assurer notre souveraineté consiste à négocier
des ententes bilatérales qui répondent à vos inquiétudes. Ces
ententes, comme dans les ententes internationales, ne signifient
pas que l’on cède la souveraineté sans contrepartie. Ce ne devrait
pas être un jeu à somme nulle. Si c’est le cas, il n’en vaut pas la
chandelle.

Un arrangement bilatéral, qu’il concerne le commerce ou la
sécurité, doit contenir des dispositions qui assurent la prise en
compte et le respect des éléments auxquels on tient et qui précisent
qu’il y a eu accord— soit sous forme de traité soit de politique—
qui les garantit.

L’examen des accords bilatéraux avec les États-Unis révèle
clairement que les paramètres portent sur ce qui suit: Quelles sont
les retombées en matière de souveraineté canadienne, en regard du
processus décisionnel du gouvernement canadien et de la volonté
du peuple canadien? Tous ces éléments sont pris en compte.

On peut dire que la souveraineté se raffermit quand on met en
place ces types d’arrangements, du fait qu’ils sont couchés sur
papier et observés, et dans l’éventualité où ils ne l’étaient pas, on a
recours à des mécanismes de résolution des différends. C’est là
l’objectif et l’esprit des accords bilatéraux.

En ce qui concerne l’OTAN — vous pourriez peut-être aller
dans les détails de cette question avec mes collègues de NORAD
qui pourront vous expliquer les modifications que cet organisme a
subies— vous vous référez à l’espace aérien interne. Il est à la fois
espace aérien interne américain et canadien. Il surveille un espace
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shared airspace. It is reflecting the sad reality that we must look at
our airspace together. What happened on September 11 was
neither theory nor a film. It actually happened. It was only
because we were able to control the airspace that we were able to
land the aircraft so successfully, to protect so many people in
Canada, to make sure that we had a good sense of the threat
environment, to be able to control things and to be able to get
things moving again in a quick an efficient way.

This is not an infringement, I would say, on Canada’s airspace.
This is truly a joint effort to deal with the airspace as a common
resource because the airplanes cross over at 38,000 feet and they
do not respect borders. There are no fences up there. In respect of
the command and control arrangements, I would suggest that you
might want to raise this issue later today with my colleagues from
the Department of Defence. This is an integrated bi-national
command. NORAD is quite unique — and that is why I stressed
the difference. Enhanced relationships with the United States
where there are other areas of cooperation do not necessarily
require the enhanced, bilateral, integrated mode. That is a major
step in terms of what you are doing because it means that you are
sharing command responsibilities and that you are able to task
one another, although reporting up to the senior political levels
still occurs. You may prefer to pursue those questions in detail
later today.

Senator LaPierre: I have one last question. September 11 is
important to Canadians but the events were not directed at us, at
Canada, at our way of life or at our value system. Rather, it was
directed at the Americans. We became involved largely because
we are neighbours of that most powerful country. Everyone tells
me that I must, therefore, defend my country from terrorist
attacks, and I agree. However, must I defend my country from
terrorist attacks at the expense of who I am? People are talking
about pilots carrying guns in cockpits of planes and about guards
carrying guns at our borders. We are about to develop the gung-
ho, gun-toting attitude of the Americans. It seems that Canadians
have not been informed well enough about what price will be paid
to ensure that Canadian security and safety are first and foremost
and about cooperating with the United States in ensuring their
safety and security. I suggest that that is an entirely different
approach on the part of your department.

Ms Sinclair: Senator, let me take your question in two parts.
There is some debate about whether the events of September
11 were directed exclusively at the United States or at a way of
life, at a values-based issue, as you suggested they may not have
been. Allow me to explain one practical, legal, political
obligation that we entered into willingly — that is, NATO and
Article V. Canada is an ally of the United States in NATO. If we
had been attacked on September 11, the United States would have
come to our defence, just as our NATO allies would have done
also. There is a political and legal obligation, aside from what

aérien partagé et reflète la triste réalité, celle de devoir surveiller
notre espace aérien ensemble. Les événements du 11 septembre ne
relevaient ni de la théorie, ni du cinéma. C’est vraiment arrivé. Ce
n’est que parce que nous contrôlions l’espace aérien que nous
avons été en mesure de faire convenablement atterrir l’avion, de
protéger tant de Canadiens, de nous faire une idée certaine de la
menace, de bien contrôler les événements et de remettre les
rouages en marche rapidement et efficacement.

Ce n’est pas en l’occurrence, dirais-je, une violation de l’espace
aérien canadien. C’est un effort authentiquement conjoint de
traiter l’espace comme étant une ressource commune étant donné
que les avions volent à 38 000 pieds sans tenir compte des
frontières. Il n’y a pas de clôture là-haut. Au chapitre des accords
de commandement et de contrôle, je vous suggère de soulever
cette question plus tard aujourd’hui, avec mes collègues du
ministère de la Défense nationale. Il s’agit d’un commandement
binational intégré. NORAD est très particulier — et c’est pour
cela que j’ai insisté sur la différence. Des relations étoffées avec les
États-Unis comprenant d’autres domaines de coopération
n’exigent pas nécessairement l’approche étoffée, bilatérale et
intégrée. C’est une étape importante étant donné qu’elle signifie
que les responsabilités du commandement sont partagées et que
les parties peuvent mutuellement se confier des missions, bien que
la reddition de comptes auprès des autorités politiques supérieures
se poursuivent. Vous pourriez souhaiter poursuivre ces questions
de façon plus détaillée plus tard aujourd’hui.

Le sénateur LaPierre: Je voudrais poser une dernière question.
Le 11 septembre revêt de l’importance pour les Canadiens, mais ce
qui s’est passé ne nous visait pas, non plus que notre mode de vie
ou notre système de valeurs. Il visait plutôt les Américains. Nous
avons été appelés à intervenir parce que nous sommes les voisins
de ce pays qui est le plus puissant du monde. Tout le monde me
dit que je dois, par conséquent, protéger mon pays contre les
attaques terroristes, et j’en conviens. Dois-je toutefois protéger
mon pays contre des attaques terroristes au dépens de ce que je
suis? Les gens parlent de pilotes armés dans les postes d’équipage
et de policiers armés à nos frontières. Nous sommes en train de
glorifier la culture de l’arme et de son usage inconsidéré fait par
les Américains. Il semble que les Canadiens n’aient pas été
adéquatement informés du prix à payer en vue d’assurer la
sécurité et la sûreté canadiennes non plus que de celui de la
coopération avec les États-Unis pour assurer leurs sécurité et
sûreté. Il s’agit d’une approche tout à fait différente pour votre
ministère.

Mme Sinclair: Sénateur, permettez-moi de diviser votre
question en deux parties. Certains ne sont pas convaincus que
les attaques du 11 septembre ne visaient que les États-Unis ou un
mode de vie particulier, ou un système de valeurs, comme vous
l’avez dit, il est possible que ce n’ait pas été le cas. Permettez-moi
d’expliquer l’obligation pratique, juridique et politique
que nous avons contractée sciemment — c’est-à-dire l’OTAN et
l’article V. De par son appartenance à l’OTAN, le Canada est un
allié des États-Unis. Si nous avions été attaqués le 11 septembre,
les États-Unis se seraient portés à notre défense, tout comme
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some might suggest would have been a moral and spiritual
obligation, to assist the United States. There was a requirement
for Canada to act, and indeed we acted quickly.

The other questions that you pose, which are visceral and
philosophical in nature, relate to the price of assuring Canadian
security and whether people realize the implications of this,
whether Canadians have thought this through to its ultimate end.
I would suggest that everyone should contemplate these
questions.

Senator LaPierre: What does that mean?

Ms Sinclair: That means that I am not able, in my current
capacity, to give you a definitive response. Obviously, you have to
think about the consequences of specific actions that would
ensure Canadian security because you are talking about the
impact on Canadian values, perhaps in respect of armed guards or
armed pilots in cockpits. I cannot comment on that. Certainly, in
my area of international security, if we do this with the United
States, we always calculate the cost to Canadians and the
implications for Canada’s international relations. Sometimes it
will make sense to do it. At other times, it will not make sense and
therefore we should do it in a more modified way or perhaps not
at all.

As I said at the beginning, obviously without strong enough
language in the terms that you have described, we differ
profoundly with the United States on issues of the International
Criminal Court and on issues of disarmament. We articulate that
in the strongest terms publicly and globally. Hence, we do not
always make the calculation that we need to be with the
Americans on all issues because it may be inimical to our
interests and values. When it is, then we differ; and when we can
reconcile issues, then we do that, too.

Senator Forrestall: I am interested in the current dialogue
because it is critical to what we are doing. Mr. Chairman, may I
say that I do not know who won the first round because we have
not heard the outcome yet.

Ms Sinclair, you suggested in your remarks that having the
United States as our neighbour means that Canada and the
United States not only can cooperate but must cooperate to the
benefit of each in protecting our respective countries and citizens.

Your second thought was that we could do this on an
integrated, bi-national command basis in the same way that we
meet the unique challenges of air defence under NORAD. You
did not say that we could best do this on an integrated level.
Therefore, I can only assume, knowing of your discipline, that
that word occurred to you and you decided, for whatever reason,

l’auraient fait également nos autres alliés de l’OTAN. Il existe une
obligation politique et juridique, certains disent qu’elle est
également morale et spirituelle, d’aider les États-Unis. Le
Canada était obligé d’intervenir, et effectivement nous l’avons
vite fait.

Les autres questions que vous avez posées, de nature viscérale
et philosophique, concernent le prix à payer pour assurer la
sécurité canadienne et de savoir si le peuple réalise ses retombées,
s’il a réfléchi au fond de cette question. Je dirais que chacun
d’entre nous devrait réfléchir à ces questions.

Le sénateur LaPierre: Que voulez-vous dire?

Mme Sinclair: Je veux dire que je suis incapable, dans mes
fonctions actuelles, de vous donner une réponse définitive.
Évidemment, il faut réfléchir aux conséquences d’actions
précises visant à assurer la sécurité canadienne parce qu’il s’agit
de leur impact sur des valeurs canadiennes, peut-être relativement
aux policiers ou pilotes armés dans les postes d’équipage. Je ne
peux pas m’exprimer sur cette question. Certainement, dans mon
domaine, celui de la sécurité internationale, si nous collaborons
avec les États-Unis, nous calculons toujours le prix que doivent
payer les Canadiens et les retombées de cette collaboration sur les
relations internationales du Canada. À l’occasion, il s’avère
raisonnable de le faire, tandis qu’à d’autres, nous devons le faire
de différente façon, ou même pas du tout.

Comme je l’ai dit en commençant, il est évident que sans un
langage suffisamment ferme dans les termes que vous avez décrits,
nous divergeons profondément d’avis avec les États-Unis sur les
questions concernant la Cour pénale internationale et le
désarmement. Nous le déclarons énergiquement et à l’échelle de
la planète. Ainsi, nous ne nous livrons pas toujours à un calcul
voulant que nous soyons nécessairement d’accord avec les
Américains sur toutes les questions parce qu’autrement cela
pourrait nuire à nos intérêts ou à nos valeurs. Si c’est le cas, nous
divergeons; en revanche quand les intérêts peuvent converger,
nous les faisons converger.

Le sénateur Forrestall: Je m’intéresse au dialogue actuel parce
qu’il est d’une importance capitale pour ce que nous faisons.
Monsieur le président, pourrais-je dire que j’ignore qui a remporté
la première ronde parce que nous n’avons pas encore entendu le
dénouement?

Mme Sinclair, vous avez dit dans vos remarques que le fait
d’avoir les États-Unis pour voisins signifie que le Canada et les
États-Unis peuvent non seulement collaborer, mais également à
l’avantage de chacun en vue de la protection des nos pays et
citoyens respectifs.

Votre deuxième réflexion voulait que nous puissions le faire
dans le cadre d’un commandement intégré et binational, comme
nous le faisons pour relever les défis particuliers de la défense
aérienne dans le cadre de NORAD. Vous n’avez pas dit que le
meilleur moyen pour nous de le faire serait dans l’intégration. Par
conséquent, je ne peux que supposer, connaissant votre sens de la
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not to use it. May I ask why you would not have said that? Are
there other ways we can do it?

Ms Sinclair: The language is quite deliberate, as you suggest.
As the language of my presentation suggests, there are unique
things about airspace command and control arrangements that
would suggest that there is the need for an integrated, bi-national
structure. While there may be differing views, the response to
September 11 showed the importance of NORAD. We need quick
response times and the threat environment is quite different.

When you consider the maritime areas, and land areas in
particular, there are not the same kinds of pressures for response
times. It is not always necessary to have a completely integrated
command and control structure in order to ensure that there is the
cooperation, the sharing of intelligence and the coordination of
effort that one might want to have to ensure an enhanced ability
in the maritime and land areas.

An integrated structure such as NORAD is quite a step. It
responds to many of the issues that Senator LaPierre has raised.
NORAD speaks to a willing ceding of sovereignty to a greater
purpose, in a way that may not be required when you consider
what we have to deal in respect of the threat environments of
maritime and land. That is why the language is carefully chosen,
and that is the basis of the philosophy behind the approach.

Second, we are currently in discussions with the Americans to
determine the threat environment and what we need to do about
it. It would be unnecessary at this time, indeed, imprudent, to
jump to the conclusion that there is only one solution. There are
many ways in which this could be accomplished. For example,
there could be joint planning and monitoring cells. We have
hundreds of existing bilateral arrangements that have worked well
to date. Some people have questioned whether we need to
enhance anything. Perhaps it works perfectly well as it is. That is
the reason for the deliberate language in the presentation.

Senator Forrestall: The suggestion is, and it gives cause for the
dialogue and the debate, that our sovereignty is under threat. I am
not one who believes that. Rather, I believe that I can give up
many things and still ‘‘feel’’ Canadian. It takes a great deal to
intimidate Cape Bretoners, Nova Scotians and Newfoundlanders.
I do not know as much about Ontarians and Canadians further
west, but it would take an awful lot to remove that feeling of self,
that identification of being Canadian.

If in the mutual search for means of protection, we have to find
ways of broadening our cooperation, is that the area that our
sovereignty, and the dialogue that accompanies it, is most
vulnerable? Or is it not, as I have always viewed it over the
years, in the communications field? Canadian television is the

discipline, que ce mot vous est soudainement venu à l’esprit et que
vous avez décidé pour une raison quelconque de ne pas
l’utiliser. Puis-je vous demander pourquoi vous ne l’avez pas
utilisé? Existe-t-il d’autres moyens de le faire?

Mme Sinclair: Le langage est tout à fait délibéré, comme vous
le dites. Comme le laisse entendre le style de ma présentation, le
commandement et le contrôle de l’espace aérien présentent
certains éléments particuliers faisant en sorte qu’une structure
intégrée et binationale s’impose. Bien que les avis puissent
diverger, la réaction du 11 septembre a prouvé l’importance de
NORAD. Des temps de réponse courts s’imposent puisque le type
des menaces a sensiblement évolué.

L’examen des zones maritimes, et plus particulièrement celui
des zones terrestres, révèle que les conditions qui s’imposent ne
sont pas les mêmes en termes de temps de réponse. Il n’est pas
toujours nécessaire que le commandement et le contrôle soient
complètement intégrés pour s’assurer d’une collaboration, du
partage de renseignements et d’efforts de coordination espérés, si
l’on veut améliorer les capacités dans les zones maritimes et
terrestres.

Une structure intégrée comme celle de NORAD constitue une
étape marquante. Elle répond à de nombreuses questions
soulevées par le sénateur LaPierre. NORAD suppose une
cession volontaire de la souveraineté dans un but plus large,
d’une manière qui ne s’impose pas nécessairement, considérant ce
dont nous devons tenir compte en termes de menaces maritimes et
terrestres. C’est la raison pour laquelle les mots sont
soigneusement choisis, c’est d’ailleurs le principe qui sous-tend
cette approche.

Deuxièmement, nous sommes actuellement en pourparlers avec
les Américains pour déterminer le contexte menaçant et ce qui
doit se faire. Il serait inutile en ce moment, voire imprudent, de
sauter à la conclusion qu’il n’existe qu’une seule solution. Il y a
plusieurs moyens de l’accomplir. Par exemple, la mise en place
d’une planification conjointe et de cellules de suivi. On peut citer
des centaines d’accords bilatéraux qui fonctionnent bien jusqu’à
présent. Certains se demandent s’il ne faut pas apporter des
améliorations. Peut-être que tout est parfait tel quel. C’est la
raison du langage délibéré de la présentation.

Le sénateur Forrestall: L’idée est, cela se prête au dialogue et au
débat, que notre souveraineté est menacée. Je ne fais pas partie de
ceux qui le croient. Je pense plutôt que je peux abandonner
beaucoup de choses et me «sentir» quand même canadien. Il en
faut beaucoup pour intimider des cap-Bretonnais, des Néo-
Écossais et des Terreneuviens. Je ne sais pas à propos des
Ontariens ou des Canadiens plus à l’Ouest, mais il en faudrait
vraiment beaucoup pour perdre ce sentiment de soi, d’identité
canadienne.

Si dans la recherche mutuelle de protection, nous devons
trouver des moyens d’étendre notre coopération, est-ce notre
souveraineté, et le dialogue qui l’accompagne, qui sont les plus
vulnérables? Ou ne l’est-ce pas, comme j’ai pu le constater au fils
des années, dans le domaine des communications? La télévision
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Blue Jays in Toronto and one or two other programs. If I want
Canadian content, I listen to CBC radio, not Canadian television.

Is that the area where we are most vulnerable with respect to
our sovereignty? Must we give up something in order to cooperate
to a greater and higher extent?

Ms Sinclair: Senator, if the situation required us to give up
sovereignty in order to enhance Canadian security, it is not a zero
sum. We would be getting something in the event we were willing
to cede sovereignty.

We are very much of the view that form should follow
function. We need to determine, first of all, what is it that we
actually need. Where are the gaps? Where are the concerns? Do
they indeed exist?

We need to sit down with the Americans and say: ‘‘Do our
existing arrangements not enable us already to cooperate fully
and effectively in the maritime domain or in the land domain? Is
there much more we need to do?’’

Rather than jump to the structures, we would like to keep the
focus on what needs to be recalibrated in light of the new threat
environment. This is not so much really an abstract consideration
of whether we need an overall new defence relationship with the
United States. We are in a different threat environment. We are
dealing with asymmetric threats. As I said in my presentation, the
first responders are civilians. The military is a back-up system. Do
we need to look at enormous new changes to the bilateral defence
relationship in order to ensure ourselves that we can secure
Canadians?

Those are the questions we need to pose to ourselves. If we feel
there are enormous gaps, then we need to ask: ‘‘What is the price
to pay for closing those gaps, and are there ways that we can do
this that would have more or less impact on Canadian
sovereignty?’’

You ask if this is the area in which we are most vulnerable. It is
a debate. Canadians are pretty resilient people, too.

Many considerations would have to be taken into account if
there was a desire to go to a broader, integrated defence
relationship with the United States. The first question we would
say needs to be posed is this: Do we really need it? Then we need
to ask: What do we need to do, and how best can we do it?

Senator Forrestall: You stress the importance of negotiating
multilateral legal compliance instruments as a means of protecting
Canada’s security offshore. Can you give the committee some
examples of the sort of instruments to which you refer? In what
way would you see these instruments reducing the threat of an
accidental launching of a nuclear missile?

Before you answer, I just want to say that I would hope that
the dialogue that you and Senator LaPierre have entered into is
currently an issue of concern at other institutional levels in this

canadienne se limite aux Blue Jays à Toronto et à un ou deux
autres programmes. Si je cherche du contenu canadien, j’écoute la
radio de la SRC, pas la télévision canadienne.

Est-ce là le terrain où nous sommes les plus vulnérables, celui
de la souveraineté? Devons-nous nous désister de quelque chose
pour coopérer de façon plus intense?

Mme Sinclair: Sénateur, si la situation exigeait que nous
abandonnions notre souveraineté, ce n’est plus une somme nulle.
Nous obtiendrions une contrepartie dans l’éventualité où nous
étions prêts à nous désister de notre souveraineté.

Nous sommes tout à fait d’avis que la forme devrait suivre la
fonction. Il nous faut déterminer, tout d’abord, ce dont nous
avons réellement besoin. Où se trouvent les failles? Quelles sont
les préoccupations? Existent-elles réellement?

Il nous faut discuter avec les Américains et leur dire: «Nos
arrangements actuels ne nous permettent-ils pas de coopérer déjà
pleinement et efficacement dans les domaines maritimes et
terrestres? Y a-t-il vraiment autre chose d’important que nous
devrions faire?»

Plutôt que de s’en prendre aux structures, nous souhaiterions
nous préoccuper de ce qui doit être ajusté à la lumière de la
nouvelle menace. Il ne s’agit pas tellement d’une question
abstraite de la nécessité de disposer d’une relation de défense
entièrement nouvelle avec les États-Unis. Nous évoluons dans un
contexte de menace différent. Nous avons affaire à des menaces
asymétriques. Comme je l’ai dit dans ma présentation, les
premiers intervenants sont des civils. Les militaires constituent
un système de réserve. Devons-nous envisager d’importantes
modifications à la relation bilatérale de défense pour nous assurer
de protéger les Canadiens?

Ce sont là les questions que nous devons nous poser. Si nous
pensons que les failles sont importantes, il nous faut donc nous
demander: «quel est le prix à payer pour combler ces failles et y a-
t-il moyen de le faire sans affecter la souveraineté canadienne?»

Vous posez la question de savoir si c’est là le terrain sur lequel
nous sommes les plus vulnérables. C’est un sujet à débattre. Les
Canadiens aussi sont très souples.

Si l’on souhaite une relation de défense plus large et intégrée
avec les États-Unis, il faudrait tenir compte de nombreux
facteurs. Le premier: En avons-nous réellement besoin? Ensuite:
Que devons-nous faire et comment le faire du mieux possible?

Le sénateur Forrestall: Vous insistez sur l’importance de
négocier des instruments juridiques multilatéraux de conformité
comme moyen de protection de la sécurité du Canada contre
l’extérieur. Pouvez-vous citer au comité quelques exemples de tels
instruments? Comment, à votre avis, ces instruments réduiraient-
ils la menace du lancement par erreur d’un missile nucléaire?

Avant de répondre, je voudrais dire que j’espère que le dialogue
que vous avez entamé, vous et le sénateur LaPierre, constitue un
sujet de préoccupation à un autre palier institutionnel de ce pays.
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country. The universities have been silent recently. The military is
so silent that you do not know whether they are with us or against
us. Please, keep the dialogue alive.

Ms Sinclair: In regard to examples of instruments, there are
many ways of protecting Canadian security. At Foreign Affairs,
we believe it is important to put in place legal instruments and
norms. It is not simply the letter of these instruments, it is the
spirit that permeates them that enables us to deal with questions
of nuclear, chemical and biological weapons.

You have asked for specific examples, and I can cite a few. The
chemical weapons convention deals with the complete prohibition
and destruction of chemical weapons stockpiles. These are the
sorts of instruments that are preventive action taken offshore of
Canada. This means that we use an international norm, a treaty,
to get rid of existing chemical weapons stockpiles and to establish
an international norm that says that it is not considered civilized
international conduct to have these weapons. This is a very
important way of dealing with the chemical weapons threat. You
try to deal with the weapons before they are developed or deal
with the stockpiles by practical destruction methods.

Canada has contributed in financial ways to the Organization
for the Prohibition of Chemical Weapons. We have people on the
team, which is based in The Hague. We have contributed to the
destruction of chemical weapons stockpiles in Russia, for
example. There are many things that one can do.

Similarly, there is a biological and toxin weapons convention.
The best way of dealing with chemical and biological weapons is
not to deal with them after the fact but to deal with their
development. You have to have a robust legal norm. It means that
you have to have compliance provisions such that if you suspect
someone is in violation of those norms you have an ability to deal
with them.

In regard to nuclear weapons, we have a non-proliferation
treaty that acknowledges that there are five nuclear weapon states
in the world but that tries to establish an international norm
against the acquisition of nuclear weapons by any other countries.

Those are the sorts of instruments I would cite. They are
deterrents, but they also have a practical dimension to them.

On the missile front, there is a regime called the Missile
Technology Control Regime, which Canada chairs at the
moment. We have been promoting the negotiation of an
international code of conduct for missile technology. This is a
frightening area of military hardware. With a small amount of
biological agent, which is not that difficult to develop, and a
delivery system it is possible to do a fair amount of damage.
Those are examples of some of the instruments that we were
talking about.

Les universités sont récemment restées muettes. Les militaires
sont tellement silencieux qu’on a du mal à savoir s’ils sont avec ou
contre nous. Je vous en prie, préservez le dialogue.

Mme Sinclair: En ce qui concerne les exemples d’instruments, il
existe de nombreux moyens de protéger la sécurité canadienne.
Aux Affaires étrangères, nous croyons qu’il est important de
mettre en place des instruments et des normes juridiques. Ce n’est
pas seulement la lettre de ces instruments, mais également l’esprit
qui les anime qui nous permet de traiter des questions touchant les
armes nucléaires, chimiques et biologiques.

Vous avez demandé des exemples précis, je peux vous en citer
quelques-uns. La convention sur les armes chimiques traite de
l’interdiction complète et de la destruction des stocks d’armes
chimiques. Ce sont là les types d’instruments auxquels le Canada
a recours et qui constituent nos initiatives de prévention à
l’étranger. Cela signifie que nous utilisons une norme
internationale, un traité, pour éliminer les stocks d’armes
chimiques et pour établir une norme internationale qui qualifie
de conduite non civilisée le fait de posséder ces armes. C’est un
moyen important de combattre la menace des armes chimiques.
On essaie d’empêcher la naissance de certaines armes ou de définir
des méthodes pratiques de destruction des stocks.

Le Canada a contribué financièrement à l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. Des Canadiens font partie de
l’équipe qui a son siège à La Haye. Nous avons participé à la
destruction des stocks d’armes chimiques en Russie, par exemple.
Il y a beaucoup d’autres choses à faire.

Dans le même ordre d’idées, il existe une convention sur les
armes chimiques et à toxines. Le meilleur moyen de traiter de la
question des armes chimiques et biologiques est de ne pas le faire
après coup, mais au stade de leur élaboration. Une solide norme
juridique s’impose. Cela signifie que des dispositions de
conformité doivent exister et prévoir que dans l’éventualité de
leur violation, on a les moyens de prendre des mesures contre ces
violations.

En ce qui concerne les armes nucléaires, il existe un traité de
non-prolifération nucléaire qui reconnaît cinq puissances
nucléaires mondiales, mais qui tente d’établir une norme
internationale contre l’acquisition d’armes nucléaires par
d’autres pays.

Ce sont là les types d’instruments que je citerais. Il s’agit
d’éléments dissuasifs, mais ils renferment également un aspect
pratique.

En ce qui concerne les missiles, il existe un régime, le Régime de
contrôle de la technologie relative aux missiles, que le Canada
préside actuellement. Nous avons favorisé la négociation d’un
code de conduite international en matière de technologie des
missiles, l’une des armes les plus effrayantes de l’arsenal militaire.
Il suffit d’une petite quantité d’un agent biologique et d’un
système de livraison pour infliger des dommages conséquents.
C’était là certains exemples d’instruments dont nous parlions.
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I may have addressed somewhat your second question about
how they reduce the possibility. One does not wish to be naive.
The world is not made up of Pollyannas. It is not enough that you
have the spirit, norm and intent. You need robust compliance
mechanisms to ensure that these treaty regimes work.

You also need to be willing to put money into dismantling
nuclear weapons, dealing with excess fissile material that may be
used for nuclear weapons and destroying stockpiles, and so forth.
Canada is playing an important role here.

With regard to the ongoing dialogue, if it is any consolation, I
can certainly say that in our extensive contacts with the academic
community and the non-governmental community with which we
deal the issues that Senator LaPierre raised are always
passionately discussed.

Senator Forrestall: You will notice that we did not raise Iraq.

Ms Sinclair: I did notice that.

Senator Wiebe: Ms Sinclair, I wish to change the drift of
questions somewhat. As you know, our committee is looking at
the need for a national security policy in Canada. I have
experienced frustration over the last number of months meeting
with different departments and agencies. When one looks at
meeting the security threats from offshore, there are port
authorities, border authorities, the RCMP, CSIS and provincial
and city police. The list goes on. Each group has a different
deputy minister.

I am finding that there is a tremendous duplication of capital
and financial and human resources. Is it necessary to be spending
all this money doing the same thing?

One of the biggest concerns is that, because of all of this
duplication, there sometimes appears to be an inability to
communicate or to share necessary security information quickly
enough to be able to handle the possible threat that may be
coming.

My basic question is twofold. First, does your department and
the Department of National Defence plan policy together?
Second, how quickly can information that is necessary to some
of the other agencies be shared? Quite often, the act has been
committed prior to an adequate response to prevent it.

Ms Sinclair: Without wanting to seem simplistic or naïve, I
think I can assure you in regard to the two questions Senator
Wiebe has posed. The relationship between Foreign Affairs and
DND is very close. My bureau is responsible for that interface,
and we deal with our colleagues at DND on a daily basis. That
means policy, even in its incubation phase, is considered jointly
with DND, and with other departments as necessary, but
primarily with DND when looking at security, whether it is a
bilateral Canada-U.S. issue, a NATO issue, or many other issues.

J’ai peut-être abordé un peu votre deuxième question sur la
manière de réduire la possibilité. Il ne faudrait pas faire preuve de
naïveté. Le monde n’est pas constitué d’enfants de cœur. Il ne
suffit pas d’une norme, d’un esprit et d’une intention. Il faut
mettre en place des mécanismes robustes qui assurent la bonne
exécution de ces traités.

Il faut également avoir la volonté de financer le démantèlement
des armes nucléaires, l’élimination des matières fissiles
excédentaires qui pourraient servir à la fabrication d’armes
nucléaires et la destruction des stocks, ainsi de suite. Le Canada
joue un rôle important à cet égard.

Concernant le dialogue permanent, si cela peut vous consoler,
je vous assure que les universitaires et les organismes non
gouvernementaux avec lesquels nous entretenons des relations
étroites soulèvent toujours passionnément les questions dont le
sénateur LaPierre a parlé.

Le sénateur Forrestall: Vous constaterez que nous n’avons pas
soulevé la question iraquienne.

Mme Sinclair: Je ne l’ai pas remarqué.

Le sénateur Wiebe: Madame Sinclair, je souhaiterais quelque
peu modifier le cours des questions. Comme vous le savez, notre
comité examine la nécessité d’adopter une politique nationale de
sécurité au Canada. J’ai éprouvé des frustrations au cours des
derniers mois lors de rencontres que j’ai eues avec des ministères
et des organismes. Lorsqu’on examine les moyens de contrer des
menaces à la sécurité en provenance de l’étranger, les intervenants
sont nombreux, notamment les autorités portuaires, celles des
frontières, la GRC, le SCRS et les polices provinciales et
municipales. Et je pourrais continuer. Chaque groupe dépend
d’un sous-ministre différent.

Je trouve qu’il y a énormément de chevauchements de
ressources financiers et humaines. Est-il nécessaire de dépenser
tout cet argent pour faire la même chose?

La conséquence la plus inquiétante de ces chevauchements est
de voir qu’à l’occasion, il semble qu’il soit impossible de
communiquer ou de partager les renseignements de sécurité
nécessaires assez rapidement pour pouvoir prévenir une éventuelle
menace.

Ma question est constituée, essentiellement, de deux volets. Le
premier, est-ce que votre ministère planifie conjointement la
politique avec celui de la Défense nationale? Le deuxième,
combien de temps faut-il pour que les autres organismes
partagent les renseignements dont ils ont besoin? Assez
fréquemment, l’acte a été commis avant que n’ait été trouvée
une mesure préventive adéquate.

Mme Sinclair: Sans vouloir me montrer simpliste ou naïve, je
crois pouvoir vous rassurer en ce qui concerne les deux questions
posées par le sénateur Wiebe. La relation entre les Affaires
étrangères et le MDN est très étroite. Mon bureau est responsable
de cette interface et nous sommes en contact quotidien avec nos
collègues du MDN. Cela signifie que la politique, même dans sa
phase d’incubation, est envisagée conjointement avec le MDN
ainsi qu’avec d’autres ministères, le cas échéant, mais
principalement avec le MDN lorsqu’il s’agit de questions
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It is so close that we each have officers on exchange with the
other. I have a colonel who works in my department. We have a
foreign service officer who works in the policy branch of the
Department of National Defence. We have tried to go further in
terms of even infusing, on a daily basis, the culture, the thinking,
the approach, and the intimate contacts that one has as being part
of a department by cross-fertilization in this way.

I am sure that any mechanism can be improved. I was not
exaggerating when I said that my day usually starts with a call to
my colleagues at the Department of National Defence. We see
each other on a daily basis and exchange information in many
different ways. We plan together. We implement together. We do
‘‘lessons learned’’ exercises together. It is a great relationship.

I look at my colleagues in other parts of the world, including
our NATO allies. I think we have one of the closer civil-military
relationships in terms of foreign and defence policy.

I have been through many, many crises related to the Gulf
War, Bosnia, Timor and all of these international security issues,
where we have had to share information not simply with the
Department of National Defence, but with the Solicitor General
and our CIDA colleagues. There is an international security
family that goes beyond my department. To the extent that any
system works, we share information quickly. We put together
taskforces. There is a sophisticated e-mail system that enables us
to get material around and about to one another. Is it flawless? Is
it foolproof? Does it always work as quickly as it can? Absolutely
not. However, there is a very good flow of information.

There is also the role of PCO. When a crisis is emerging or it
reaches a certain point, they play a coordinating role and bring us
together through the Foreign and Defence Policy Secretariat.

Senator Wiebe: My second question relates to duplication
within departments. Why is it necessary to have so many people
within different departments doing the same kind of security
work? Maybe I am not reading it right. You can probably give me
a good reason as to why you should be there, for example. Why
could the Department of National Defence not do your job, or
why is it necessary for you to be working for the Department of
Foreign Affairs and International Trade rather than the
Department of National Defence? We are looking at ways to
ensure the taxpayers’ dollars are being spent in the most prudent
manner.

Ms Sinclair: That is an excellent question. One could see it as
being duplicative. On one level, it appears that we are doing the
same thing; however, each department has a different mandate
and view. The Department of National Defence has a very
specific mandate with regard to the security of Canada and aid to

touchant la sécurité, que ce soit les relations bilatérales Canada-
É.-U., avec l’OTAN ou autres. Ces relations sont si étroites que
nous échangeons du personnel. Il y un colonel qui travaille dans
mon ministère. Nous avons délégué un agent du service extérieur
auprès de la Direction de la politique au ministère de la Défense
nationale. Nous avons tenté d’aller plus loin à travers ces
échanges d’idées en termes d’infusion quotidienne, de culture,
de réflexion, d’approche et de contacts étroits que l’on entretient,
du fait qu’on appartienne à un ministère.

Il ne fait pas de doute qu’un mécanisme puisse être amélioré. Je
n’exagérais pas en disant que ma journée commençait
habituellement par un appel à mes collègues du ministère de la
Défense nationale. Nous nous rencontrons quotidiennement et
échangeons les renseignements de bien des manières. Nous
planifions de concert. Nous exécutons de concert. Nous nous
livrons à des exercices de «leçons apprises» ensemble. C’est une
excellente relation.

Je regarde mes collègues dans d’autres parties du monde, y
compris chez nos alliés de l’OTAN. Je pense que nous avons l’une
des relations les plus étroites entre civils et militaires en termes de
politique étrangère et de défense.

J’ai passé par de très nombreuses crises, la Guerre du Golfe, la
Bosnie, le Timor et par toutes ces questions de sécurité
internationale qui exigent le partage de l’information, non
seulement avec la Défense nationale, mais également avec le
Solliciteur général et nos collègues de l’ACDI. La communauté de
la sécurité internationale s’étend au-delà de mon ministère. Dans
la mesure où un système peut fonctionner, nous partageons
rapidement l’information. Nous constituons des groupes de
travail. Nous exploitons un système avancé de courriel qui nous
permet de transmettre et de recevoir des messages électroniques.
Est-il dépourvu de défauts? Est-il infaillible? Fonctionne-t-il
toujours aussi vite qu’il le peut? Absolument pas. Cependant, il
constitue un très bon canal d’information.

Il faut parler également du rôle que joue le BCP. Lorsqu’une
crise commence à poindre ou qu’elle atteint un certain niveau, le
BCP joue un rôle de coordonnateur et nous rassemble à travers le
Secrétariat de politique étrangère et de défense.

Le sénateur Wiebe: Ma deuxième question porte sur les
chevauchements entre ministères. Pourquoi faut-il qu’il y ait
autant de gens au sein des différents ministères qui exécutent des
travaux similaires en matière de sécurité? Peut-être que je ne
comprends pas bien. Vous pouvez probablement invoquer une
bonne raison pour justifier votre présence là-bas, par exemple.
Pourquoi est-ce que le ministère de la Défense nationale ne
pourrait pas faire votre travail, ou pourquoi faut-il que vous
travailliez au ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international plutôt qu’au ministère de la Défense nationale?
Nous recherchons des moyens de faire en sorte que les deniers des
contribuables soient dépensés de la façon la plus prudente.

Mme Sinclair: C’est une excellente question. On pourrait la
considérer duplicatrice. Sur un plan, il semblerait que nous nous
livrions au même travail; toutefois, chaque ministère a une
perspective et un mandat différents. Le mandat du ministère de la
Défense nationale est très précis et concerne la sécurité du Canada
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the civil power. The Department of Foreign Affairs and
International Trade has a different mandate: promoting
Canada’s interests abroad and protecting sovereignty in
different diplomatic and other ways.

I do not want to be predictable in my response, but I would say
that it is complementary. I would say policymaking should be an
iterative process. There should be a competition of interests to
ensure that one has thought through the issue from the various
points of view and stakeholder interests within Canada, to then
arrive at the very best policy outcome. If you consolidate that in
one person or place, after a while you might seemingly get
coherence, but you might also get insipid policy. There are
competing interests and different ways of viewing things.
Someone might say, ‘‘This would be the best thing we could
possibly do.’’ However, you may come back and ask, ‘‘Have you
thought about the impact of our relations with these countries?’’

With having people look at things from different points of
view, as you are doing in this committee, you end up with a much
stronger and more robust policy, one that reflects the diverse
interests of Canada and Canadians.

Senator Wiebe: If you come up with a policy in a certain area
and you share that with the Department of National Defence,
part of that policy may be implemented by the RCMP. The
RCMP may then have to implement some of that through the
cooperation of the Ports Authority. Do each and every one of
these agencies then have input into that policy? Are we spinning
wheels here? Who has the final say as to what will be adopted?

Ms Sinclair: The government does, in both Parliament and
cabinet. The interdepartmental policy process is fraught with
debates, divisions and disagreements. Some of them must go to
cabinet to be resolved. Good public servants are supposed to
resolve issues before cabinet ministers have to fight them out
around the cabinet table. At a policy level, your policy
counterparts gather around the table. I have done this on
numerous occasions. You can have 25 different departmental
representatives around the table, each one responsible for a
different area. If one wishes to ensure that the policy is not just
articulated and developed but actually implemented, one must
have people who understand what it means to, say, the Port
Authority. Someone can then say, ‘‘This is absolutely mad. They
do not have the resources or the capability.’’ Then, you must
engage Treasury Board and Finance to find the resources. The
policy process is enormously complex. It takes a lot of work to get
to a policy that works.

Senator Day: Ms Sinclair, I wish to begin by making a
comment and then I will have a couple of short questions. My
first comment supports your response about how we build good
and robust policy. I will take a different position from Senator

et le soutien à l’autorité civile. Le ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international a un mandat très différent: de
favoriser les intérêts du Canada à l’étranger et de protéger sa
souveraineté de différentes façons diplomatiques ainsi que par
d’autres moyens.

Je ne voudrais pas que ma réponse soit prévisible, mais je vous
dirais que c’est complémentaire. Je dirais que la définition des
politiques devrait constituer un processus répétitif. Il devrait
s’instaurer une rivalité d’intérêt pour faire en sorte que l’on
réfléchisse adéquatement à la question, sous différents angles et en
fonction des intérêts des différentes parties intéressées, cela
permettrait d’obtenir le meilleur résultat en termes de définition
des politiques. Si tout cela n’était du ressort que d’une seule
personne ou d’un seul secteur, on obtiendrait au fil du temps une
certaine cohérence, mais on pourrait également se retrouver avec
des politiques insipides. Il existe une rivalité d’intérêts et
différentes manières de voir les choses. L’un pourrait dire:
«C’est la meilleure chose que nous puissions faire.» Toutefois, à
bien y réfléchir, on se pose la question: «A-t-on pensé à l’impact
de nos relations avec ces pays?»

Le fait que les choses soient examinées par différentes
personnes en fonction de points de vue différents, comme le fait
ce comité, résulte en une politique beaucoup plus solide et
robuste, une politique qui reflète la diversité des intérêts du
Canada et des Canadiens.

Le sénateur Wiebe: Si vous définissez une politique dans un
certain domaine et que vous partagez avec le ministère de la
Défense nationale, une partie de cette politique pourrait être
exécutée par la GRC. Celle-ci pourrait devoir mettre en œuvre une
partie de cette politique en coopération avec les autorités
portuaires. Est-ce que chacun de ces organismes a son mot à
dire dans la définition de cette politique? Sommes-nous en train de
tourner à vide ici? Qui a le dernier mot en termes de ce qui sera
adopté?

Mme Sinclair: C’est le gouvernement, au Parlement et au
cabinet. La politique interministérielle est fournie en débats,
divisions et désaccords dont certains ne peuvent trouver de
solution qu’au cabinet. Sur le plan de la politique, les homologues
qui définissent la politique se joignent à la table des discussions. Je
l’ai déjà fait à plusieurs reprises. À l’occasion, on peut trouver
25 représentants ministériels autour de la table, chacun
responsable d’un secteur particulier. Si l’on souhaite faire en
sorte que la politique soit non seulement énoncée et élaborée, mais
également mise en œuvre, les gens doivent en comprendre les
retombées sur les autorités portuaires, par exemple. Quelqu’un
pourrait alors dire «C’est tout à fait insensé. Ils ne disposent ni des
ressources ni des capacités.» On doit alors faire appel au Conseil
du Trésor et au ministère des Finances pour trouver les
ressources. Le processus politique est d’une grande complexité.
Il faut déployer beaucoup d’efforts pour arriver à définir une
politique fonctionnelle.

Le sénateur Day: Madame Sinclair, je souhaiterais commencer
par faire une observation et j’aurais ensuite deux brèves questions.
Mon commentaire abonde dans le sens de votre réponse sur la
manière de définir une politique efficace et robuste. Je n’adopterai
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LaPierre in relation to how we perceive the attack on the World
Trade Center on September 11. Some people might look upon
that attack as being something more than an attack on solely the
United States. I look upon that as an attack on our way of life as
a democratic, free-trading country, one of the multinational
trading countries. That icon was chosen for that reason. The fact
that many nationals died as a result of that illustrates what was
trying to be achieved in that particular attack. That is why I am of
the view that we must participate in these discussions in relation
to security on an international, bilateral and multinational basis.

From the point of view of discussions with the United States,
after September 11 we heard much discussion of the possibility
that some of those terrorists had come from Canada, that Canada
was a sieve, allowing things to happen in the United States. We
saw that in the media. That has been corrected and refuted, but I
am not sure that the message has gotten through to the American
people generally. I am wondering whether, from your point of
view, the people with whom we are discussing and negotiating in
relation to various joint security and military activities are now
convinced that that image of Canada as being a problem for the
United States and an opportunity for infiltration of criminal and
terrorist activity is incorrect. If they are not convinced, I would
think that that would make negotiations very difficult from the
point of view of an equal footing.

Ms Sinclair: As you rightly point out, there was a terrible
amount of misinformation in the U.S. press. Fortunately, we have
been able to disprove all the accounts and have shown that
Canada is not a sieve. Indeed, Canada has been part of the
security solution for the United States. We have gone to great
lengths to get our message across, to convey the reality of the
situation, as opposed to the rather hysterical press reports that
were being perpetrated in the United States.

With regard to the community that we deal with on this issue, I
can say that we are dealing with a group of people who know
Canada as a reliable partner, a trusted ally, so we do not have to
deal with any of those psychological problems at all. I am
referring to the State Department. They know the reality of the
situation with regard to the work that we have done on the
border. They know the reality that Canada is an international
partner of the United States.

When one talks of the ‘‘defence department’’, there are clearly
two countries and two militaries that have worked together, that
have interoperated within NATO in numerous military missions,
that have trained together, and cooperate on a daily basis. We do
not really have any of those challenges to overcome in our small
community.

However, I think there is still the broader issue out there with
the American public. We always work with our embassy in
Washington, with our consulate, to ensure we get the truth out
there.

pas la même position que le sénateur LaPierre concernant notre
perception de l’attaque du 11 septembre contre le World Trade
Center. Certains pourraient juger que cette attaque vise d’autres
que les États-Unis. À mon avis, ces attaques visent notre mode de
vie démocratique et libre-échangiste, celui d’un pays commerçant
multinational. Ce symbole a été choisi pour une raison. Le fait
que de nombreux citoyens de différents pays sont morts par suite
de cette attaque prouve ce qu’ils essayaient de faire en attaquant
de la sorte. Pour cette raison, je suis d’avis que nous devons
participer aux discussions sur la sécurité aux niveaux
international, bilatéral et multinational.

Concernant les discussions avec les États-Unis, nous avons
entendu souvent dire, après le 11 septembre, que les terroristes
seraient venus du Canada, que le Canada est une passoire qui
permet la perpétration de ces actes aux États-Unis. Nous l’avons
vu dans les médias. La chose a été rectifiée et réfutée, mais je ne
suis pas certaine que l’ensemble des Américains ait bien reçu le
message. Je me demande si, à votre avis, les gens avec lesquels
nous sommes en négociation sur différentes questions communes
de sécurité et d’activités militaires sont maintenant convaincus du
fait que cette image du Canada, voulant que ce pays soit un
problème pour les États-Unis et offrant des possibilités
d’infiltration aux criminels et aux terroristes, est mal fondée.
S’ils ne le sont pas, j’imagine que cela complique sensiblement les
négociations et qu’elles pourraient difficilement se dérouler sur un
pied d’égalité.

Mme Sinclair: Comme vous l’avez dit, avec raison, la
désinformation dans la presse américaine a été intense.
Heureusement, nous avons réussi à démentir tous les racontars
et avons prouvé que le Canada n’était pas une passoire. En réalité
le Canada a fait partie de la solution en termes de sécurité des
États-Unis. Nous avons déployé d’importants efforts pour faire
passer notre message, pour faire connaître la réalité de la
situation, par contraste à l’hystérie qui s’était emparée de la
presse américaine.

Concernant le secteur avec lequel nous traitons à cet égard, je
peux vous dire que ce sont des gens qui savent que le Canada est
un partenaire fiable, un allié digne de confiance, c’est-à-dire que
nous ne devons pas du tout nous préoccuper de ces problèmes
d’ordre psychologique. Je parle du Département d’État. Ils
connaissent la réalité du travail que nous effectuons à la
frontière. Ils connaissent la réalité qui veut que le Canada soit
un partenaire international des États-Unis.

Lorsqu’il est question de «ministères de la défense», il est
évident qu’il y a deux pays et deux armées qui collaborent, qui
interopèrent avec l’OTAN au sein de nombreuses missions
militaires, qui se livrent à des manœuvres conjointes et qui
coopèrent quotidiennement. Notre petite communauté n’a pas à
relever de défis de cette taille.

Toutefois, je pense qu’il y a quand même une question plus
large, celle du public américain. Nous nous appuyons sur notre
ambassade à Washington, et notre consulat, pour nous assurer de
connaître la vérité là-bas.
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Senator Day: My concern is perception. I agree with Senator
LaPierre that the fact that we cannot get some of these trade
irritants resolved, such as softwood lumber, the Farm Bill in
particular, and others, seems to suggest that it is maybe more than
just the general public that does not have an appreciation of our
relationship. It might be an administrative problem, and I am
hoping that is not the case. You perhaps cannot comment further
on that. The people you are dealing with seem to understand us,
but they have to report to someone else who maybe does not.

I am not putting you on the spot. This is just a comment. I
understand that the commander for what the Americans are
pleased to call Northern Command, the way that they organize
their military, is also the commander for NORAD. There was
some discussion at one time about an expanded role for Canada
in Northern Command beyond NORAD. Is that still an option,
or has that been taken off the negotiation discussion plate at this
time?

Ms Sinclair: As far as I am aware, the commander of Northern
Command has not yet been confirmed. I think the person who is
the current commander of NORAD has been proposed, but I do
not believe he has yet been confirmed.

Northern Command is a strictly U.S. command. There is no
question of Canada being involved in that command structure. It
is strictly for the purposes of the U.S. integrating its forces in that
command structure. This is not envisaged as a binational
structure. Indeed, the whole process of the Unified Command
Plan, you may recall, predates September 11. The Americans go
through this regularly to ensure that their command structures
work. It was sort of an anomaly that the Americans did not have
a command structure that covered their own part of the world,
because they have command structures that cover the rest of the
world.

Again, frankly, that is for the Americans to decide. It has
nothing to do with Canada, and there should be no expectation
that Canada would have a role there.

With regard to an expanded role for Canada, the debate has
often come back: Should one then have an expanded role for
NORAD? That was the question I think Senator Forrestall was
trying to pursue. Here we think it is too early to determine what
the structure should be. What we need to do is determine what we
need to do to guarantee our security and then determine what
instruments we need to put in place for that.

With regard again to Northern Command and some of the
details of the command structures, while I could answer in more
detail, I think you would be better off in the hands of my DND
colleagues this afternoon.

Senator LaPierre: If Northern Command is only an instrument
for United States security, why is it called ‘‘Northern Command’’?
Why is it not called ‘‘Internal Security Command’’? Everyone

Le sénateur Day: Je m’inquiète de la perception. Je conviens
avec le sénateur LaPierre que le fait de ne pas pouvoir résoudre
certains irritants commerciaux comme le bois d’œuvre, le Farm
Bill en particulier ainsi que d’autres, semble vouloir dire qu’il
s’agit d’un autre problème que celui du grand public qui
n’apprécie pas notre relation à sa juste valeur. Il se peut que ce
soit un problème administratif, mais j’espère que ce n’est pas le
cas. Vous ne pouvez peut-être pas vous étendre sur ce sujet. Les
gens avec lesquels vous traitez semblent nous comprendre mais il
faut qu’ils rendent compte à quelqu’un qui ne nous comprend
peut-être pas.

Je ne veux pas vous embarrasser. Ce n’est qu’un commentaire.
Je crois comprendre que le commandant de ce que les Américains
aiment appeler le Commandement du Nord, selon leur
organisation militaire, est également commandant de NORAD.
À une époque, des discussions ont eu lieu sur l’élargissement du
rôle du Canada au sein du Commandement du Nord au-delà de
NORAD. Est-ce encore une possibilité ou cela n’est plus sujet à
négociation en ce moment?

Mme Sinclair: Que je sache, le nom du commandant du
Commandement du Nord n’a pas été confirmé. Je crois que la
candidature de la personne qui est actuellement commandant de
NORAD a été proposée, mais je doute qu’elle ait été déjà
confirmée.

Le Commandement du Nord est un commandement
exclusivement américain. Il n’est nullement question que le
Canada participe à cette structure de commandement. Il est
strictement destiné à l’intégration des forces américaines dans
cette structure de commandement. Une structure binationale n’est
pas envisageable en l’occurrence. En effet, vous pourriez peut-être
vous rappeler que l’ensemble du processus du Plan de
commandement unifié date d’avant le 11 septembre. Les
Américains se livrent à cet exercice régulièrement en vue de
s’assurer que leur structure de commandement est adéquate. Il
était anormal que les Américains ne possèdent pas une structure
de commandement qui couvre leur propre région étant donné
qu’ils possèdent des structures qui couvrent les régions de tout le
restant de la planète.

À nouveau, franchement, c’est aux Américains qu’il revient de
le décider. Le Canada n’a rien à y voir et il ne faudrait pas
s’attendre à ce que le Canada y joue un rôle quelconque.

Concernant l’élargissement du rôle du Canada, la question a
fait l’objet de maintes discussions: faudrait-il élargir alors le rôle
de NORAD? Je crois que c’était l’objet de la question du sénateur
Forrestall. En l’occurrence, nous croyons qu’il est prématuré d’en
déterminer la structure. Il faut plutôt déterminer ce que nous
devons faire pour garantir notre sécurité et ensuite, définir les
instruments qu’il nous faut mettre en place à cette fin.

Même si je peux vous parler de façon détaillée du
Commandement du Nord et de sa structure, je pense qu’il serait
préférable de laisser à mes collègues du MDN le soin de vous en
parler cet après-midi.

Le sénateur LaPierre: Si le Commandement du Nord n’est
qu’un instrument pour la sécurité des États-Unis, pourquoi lui a-
t-on donné le nom de «Commandement du Nord»? Pourquoi ne
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knows that the northern portion of North America is Canada.
When you use the world ‘‘Northern Command,’’ you mean the
entire North American continent, Mexico, Canada and the
United States. Surely you do not need to be a scientist or
member of DFAIT to know that. Why is it we attach so little
importance to the very words ‘‘Northern Command’’? I think it is
a very frightening imperialistic name. Canadians should be very
worried about that and you are not, or your department is not at
all.

Ms Sinclair: Thank you very much for that clarification.

On the issue of the title, again, I do not mean to be flippant on
this subject, but it really is for the Americans to determine what
they call their command structure. We do not have a say in
whether they call it ‘‘Northern Command’’ or, as you say,
‘‘Internal Command.’’

Senator LaPierre: Do you not interpret why it is it they are
calling it that as part of your policy development?

Ms Sinclair: Clearly, it is designed for them to be able to look
at the entirety. You are right, they do consider Canada and
Mexico in that same context, but it is for the purposes of how they
deal with their security sphere. It should not impinge on Canadian
sovereignty. This is the way they are organizing themselves.

They have a central command, for example, which covers
Afghanistan, though it is based in Tampa. The wonders and ways
of the U.S. command structure are worth contemplating, but I
would not be overly distressed.

Again, using your Mexican example, the United States calls
itself ‘‘the United States.’’ If you are in La Ciudad de Mexico and
you say ‘‘the United States,’’ they think you are talking about the
United States of Mexico. It is not the first time the Americans
have played fast and loose with the English language.

The Chairman: In passing, they seem to refer to Maine as being
‘‘the north country.’’

Senator LaPierre: They do not know where it is, or to whom it
belongs.

Senator Cordy: Ms Sinclair, it has been a very fascinating
discussion. Having been born in Cape Breton, I understand your
reluctance to leave what is truly one of the most beautiful places
in the world.

We spent a bit of time talking about planning policy with the
Departments of Foreign Affairs and National Defence. Could
you take me through what exactly happens when someone in
either department determines that he or she will develop a policy
related, for example, to security threats offshore? What happens

l’a-t-on pas appelé le «Commandement interne de sécurité»? Tout
le monde sait que le Canada constitue la portion septentrionale de
l’Amérique du Nord. Lorsque le terme «Commandement du
Nord» est utilisé, voulez-vous parler de tout le continent nord-
américain, c’est à dire le Mexique, le Canada et les États-Unis? Il
n’est pas nécessaire d’être universitaire ou membre du MAECI
pour le savoir. Pourquoi attachons-nous si peu d’importance au
terme même de «Commandement du Nord? Je crois que c’est une
appellation effroyablement impérialiste. Les Canadiens devraient
s’inquiéter de la chose et pourtant ni vous ni votre ministère ne
semblez l’être.

Mme Sinclair: Merci beaucoup pour cet éclaircissement.

En ce qui concerne l’appellation, je réitère que je ne souhaite
pas donner l’impression que je traite ce sujet de façon cavalière,
mais c’est vraiment aux Américains qu’il revient de déterminer la
structure de ce qu’ils nomment «Commandement du Nord».
Nous n’avons pas d’avis à donner sur l’appellation qu’ils
adoptent, que ce soit «Commandement du Nord» ou comme
vous dites «Commandement interne».

Le sénateur LaPierre: Ne pensez-vous pas que le motif qui les a
poussés à adopter cette appellation doive faire partie de votre
élaboration de la politique?

Mme Sinclair: Il est évident qu’il a été conçu pour prendre en
compte l’ensemble. Vous avez raison de dire qu’ils considèrent le
Canada et le Mexique dans le même contexte, mais c’est dans le
but de définir leur façon d’agir dans leur sphère de sécurité. Cela
ne devrait pas empiéter sur la souveraineté canadienne. C’est leur
manière de s’organiser.

Ils disposent d’un commandement central qui, bien que se
trouvant à Tampa, couvre l’Afghanistan. Les étonnantes
particularités de la structure américaine de commandement
valent la peine d’être examinées, mais il ne faut pas s’en
inquiéter outre mesure.

Encore une fois, pour utiliser votre exemple mexicain, les États-
Unis se donnent pour nom les «États-Unis». Si vous êtes dans la
Ciudad de Mexico et que vous parlez des «États-Unis», les gens
penseront que vous voulez parler des États-Unis du Mexique. Ce
n’est pas la première fois que les Américains se permettent des
libertés avec la langue anglaise.

Le président: En passant, ils semblent faire référence au Maine,
lorsqu’ils parlent du «nord du pays».

Le sénateur LaPierre: Ils ne connaissent ni son emplacement, ni
qui en est le propriétaire.

Le sénateur Cordy: Madame Sinclair, la discussion a été très
intéressante. Étant né au cap Breton, je comprends votre réticence
à quitter l’un des plus beaux lieux du monde.

Nous avons passé un bout de temps à discuter de politique de
planification des ministères des Affaires étrangères et de la
Défense nationale. Pouvez-vous m’expliquer exactement ce qui
arrive lorsqu’un membre de l’un des deux ministères décide
d’élaborer une politique touchant, par exemple, la sécurité outre
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then? Who takes charge? Is it Foreign Affairs, is it Defence, or
does it depend? Can you take me through that, for me to get a
clearer picture in my mind?

Ms Sinclair: I would be delighted to do so. I share your plug
for Cape Breton.

It depends somewhat on the issue. For example, let us take the
issue of ballistic missile defence — not that we are addressing it
here, but I will use it as a current example. The Department of
Foreign Affairs has a policy lead here. This is not simply a
military issue with defence implications; it has broader
international security and disarmament implications because of
the way in which it has been envisaged. We construct a
committee — and I know this sounds terribly bureaucratic —
with the Department of Foreign Affairs chairing it, along with the
relevant people from DND. In this case, it covers a number of
different departments in the Department of National Defence
itself. We come together with our legal experts, our scientific
experts, our policy people and those on the operational front and
we work through all the dilemmas and dimensions of the issue.
On other questions, it may be that the Department of National
Defence has the lead.

However, where it is an overriding foreign policy issue, for
example, the deployment of a peace operation, these are questions
that go beyond the simple military operational questions to
encompass foreign policies concerns. Therefore, the Department
of Foreign Affairs would be in the lead on that.

Sometimes, we co-chair efforts. It very much depends on the
issue.

I do not know if I have answered your question.

Senator Cordy: Would you start off with the two departments
together and, as needed, bring in other departments, or would all
the departments come together at the same time?

Ms Sinclair: It depends on the issue. Often, we will have many
departments around the table from the outset. For example, on
the issues of Afghanistan, one needed CIDA there from the outset
because there was a development-humanitarian dimension. On
many of the international crises that we deal with, there are issues
of refugee flows and so on, so there must be other departments at
the table from the outset.

Sometimes it will be in the more restricted setting of Foreign
Affairs and Defence, but not often. Not many issues are so
restricted in their orbit of interest that you would not have others
there. When we are discussing deployments, we often have the
RCMP there, as well as the Solicitor General, because we work on
corrections questions. Peace operations now have often more of a
civilian component to them than a military one, but you still need

frontières? Qu’arrive-t-il alors? Qui s’en charge? Est-ce les Affaires
étrangères, la Défense, ou bien cela peut varier? Pourriez-vous me
l’expliquer pour que je puisse m’en faire une idée claire?

Mme Sinclair: Cela me fait plaisir de vous l’expliquer. J’ai
apprécié votre publicité pour le cap Breton.

Cela dépend. Prenons, par exemple, le cas de la défense contre
les missiles balistiques— pas que nous nous préoccupions de cette
question, mais je l’utiliserai à titre d’exemple. Le ministère des
Affaires étrangères mène la politique à cet égard. Il ne s’agit pas
uniquement d’une question d’ordre militaire dont les
conséquences ne concernent que la défense; elle a des retombées
internationales plus larges en termes de sécurité et de
désarmement, et ce, du fait de la façon dont elle a été envisagée.
Nous mettons sur pied un comité — et je conçois que cela puisse
sembler très bureaucratique — que le ministère des Affaires
étrangères préside et qui comprend des membres intéressés du
MDN. En l’occurrence, il couvre plusieurs secteurs du ministère
de la Défense nationale même. Nous nous réunissons avec tous
nos experts, juridiques, scientifiques, concepteurs des politiques et
ceux qui se chargent de l’exécution. Nous examinons tous les
dilemmes et dimensions d’une question. Il se peut que dans
d’autres cas, ce soit le ministère de la Défense nationale qui mène
la politique.

Toutefois, lorsqu’il s’agit d’une question relevant
majoritairement de la politique étrangère, la mise en place d’une
opération de paix par exemple, cela devient plus qu’une opération
uniquement militaire et renferme des éléments de politique
étrangère. Dans ce cas, le ministère des Affaires étrangères
mènerait la politique.

À l’occasion, nous coprésidons les activités. Cela dépend
vraiment de la question à traiter.

Je ne sais pas si j’ai bien répondu à votre question.

Le sénateur Cordy: Voudriez-vous commencer par les deux
ministères ensemble et, au besoin, faites intervenir d’autres
ministères, ou bien les ministères doivent-ils tous intervenir en
même temps?

Mme Sinclair: Cela dépend de la question traitée. Il arrivera
souvent que plusieurs ministères soient invités dès le début. Par
exemple, à propos de l’Afghanistan, il a été nécessaire d’inviter
l’ACDI dès le début puisque la question renfermait un élément de
développement-aide humanitaire. De nombreuses crises
internationales sont causées par des flux de réfugiés et ainsi de
suite, d’autres ministères doivent, par conséquent, prendre part
aux discussions dès le début.

À l’occasion, cela se déroulera dans le cadre plus restreint des
Affaires étrangères et de la Défense, mais pas souvent. Il n’existe
pas tellement de problèmes dont l’intérêt est si restreint qu’il faille
limiter l’accès à la discussion. Lorsque nous discutons de
déploiements, la GRC est souvent présente ainsi que le
Solliciteur général puisque nous discutons de questions
correctionnelles. Les missions de paix renferment souvent une
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the military expertise at the table. You make it up, depending on
the crisis and the situation.

Senator Cordy: That is very helpful.

You mentioned, and we certainly all agree with you, that
NORAD would certainly have expected that any attacks would
have come from offshore and not from within North America,
particularly within the United States. How has NORAD
changed — or is that a question better asked this afternoon?

Ms Sinclair: You will get more detail this afternoon. To
reiterate, however, NORAD originally was designed to deal with
the external threats. Therefore, its radar and whole operational
mentality was looking outward. NORAD now recognizes that we
need to do surveillance of the shared Canadian-American airspace
within these countries, so they have made significant changes
there. My colleagues this afternoon will be able to walk you
through that in great detail.

Senator Cordy: Canada and the U.S. have done an excellent
job of developing the Smart Border agreement. You suggested
that we are now looking at a defence security set of issues. You
talked about interface or communication between the first
responders, who would be civilians, and the military. That to
me would be within Canada, but how would that work within
U.S.-Canada communications, between first responders and
military?

Ms Sinclair: Again, I think my colleagues from DND would be
better equipped to answer that. OCIPEP is situated within DND,
so they will be able to answer in more detail. There are examples
in the past of where we have cooperated together in responding to
crises, for example, the flooding of the Red River Valley.

We need to know, first, who the civilian first responders are on
both sides of the border. Second, if one side runs out of capacity
or capability, we need to know if there are capabilities that could
be tapped into on the other side the border. Third, we need to
ensure that, on both the Canadian and American civilian side, we
know the kinds of chains of command and communications
mechanisms one needs to link into the military if there was need
for military support. That is a dovetailing of effort that needs a bit
of work still.

Senator Cordy: Is there any communication between first
responders in Canada and the U.S. before a crisis occurs? Here, I
am referring to the police or to the fire department. Would you be
aware of that?

Ms Sinclair: It is beyond my area, I am afraid. You would need
to speak to OCIPEP. Generally, however, there is extensive
cooperation and contacts.

plus forte composante civile que militaire, il est nécessaire
toutefois que les militaires contribuent leur savoir aux
discussions. La participation se décide en fonction de la crise et
de la situation.

Le sénateur Cordy: Voilà qui est d’une grande utilité.

Vous avez dit, et nous en convenons certainement, que
NORAD s’attendrait à ce que ce soit de l’étranger que vienne
une attaque plutôt que de l’intérieur du territoire nord-américain,
particulièrement des États-Unis. Comment NORAD a-t-il évolué
— ou bien vaut-il mieux poser cette question cet après-midi?

Mme Sinclair: Vous obtiendrez de plus amples détails cet après-
midi. Je répète, cependant, que NORAD a été conçu au départ
pour la défense contre les attaques provenant de l’étranger. Par
conséquent, ses installations de radar et son orientation
opérationnelle générale étaient dirigées vers l’extérieur. NORAD
reconnaît maintenant qu’il faut exercer une surveillance de
l’espace aérien commun canado-américain au sein de ces deux
pays, ainsi des modifications importantes y ont été apportées. Cet
après-midi, mes collègues pourront vous donner de plus amples
détails.

Le sénateur Cordy: Le Canada et les États-Unis ont effectué un
excellent travail en élaborant l’initiative Frontière efficace. Vous
avez dit que nous examinions actuellement une série de questions
touchant la sécurité militaire. Vous avez parlé d’interface ou de
communication entre les premiers intervenants, c’est-à-dire entre
civils et militaires. À mon avis, cela prend place à l’intérieur du
Canada, mais comment cela pourrait-il se faire en termes de
communications É.-U.-Canada, entre premiers intervenants et
militaires?

Mme Sinclair: Encore une fois, je crois que mes collègues du
MDN sont mieux préparés pour répondre à cette question. Le
BPIEPC œuvre au sein du MDN et sera, par conséquent, en
mesure de répondre de façon plus détaillée. Il y a des précédents
de coopération face à des crises, par exemple, les inondations de la
vallée de la rivière Rouge.

Il nous faut d’abord savoir quels sont les premiers intervenants
civils des deux côtés de la frontière. Ensuite, dans l’éventualité où
l’une des deux parties épuiserait ses ressources ou ses capacités,
nous devons savoir s’il existe, de l’autre côté de la frontière, des
capacités exploitables. Enfin, il faut s’assurer de connaître la
structure de la chaîne de commandement et des mécanismes de
communications, des deux côtés civils, canadien et américain,
auxquels il faut se brancher dans l’éventualité où un soutien
militaire s’avérerait nécessaire. C’est un effort de concordance qui
n’est pas encore tout à fait au point.

Le sénateur Cordy: Y a-t-il des échanges entre les premiers
intervenants canadiens et ceux des États-Unis avant que ne
survienne une crise? Je fais référence, en l’occurrence, à la police
ou aux pompiers. Le sauriez-vous?

Mme Sinclair: J’ai bien peur que cela ne fasse pas partie de mes
compétences. Il vous faudrait en parler au BPIEPC. Toutefois, la
coopération et les contacts sont généralement étroits.
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Again, if we look back to September 11, there was the response
by the fire departments and the support that was offered
immediately by their Canadian counterparts. They know their
colleagues across the border. Could there be improved
coordination in their areas? Probably so, yes.

Senator Cordy: I was fascinated by the discussion that started
this morning between you and Senator LaPierre. For Canadians,
there is always a concern of maintaining Canadian identity or
sovereignty because the Americans are so large and spend so
much money — much more than we are able to spend. How do
we balance cooperation? I do not think anyone would deny that
we must have cooperation in protecting North America. We
cannot bite off our nose to spite our face. We cannot say: ‘‘We are
not getting involved with you in case we lose our Canadian
sovereignty.’’

On the other hand, we do not want to lose Canadian identity.
How do we balance those two things? In your communication
with Americans, that is one of the things at the top of the list, and
you ensure that it is at the forefront, namely, that Canadian
identity is maintained. It certainly is a concern for a number of
Canadians. How do we balance that while doing what is best to
protect our country from offshore attacks and while still saying
that we are doing it in the Canadian way?

Ms Sinclair: It is good to be brought full circle on this issue.
Clearly — and I may not have articulated as strongly as I should
have, Senator LaPierre and also Senator Cordy — issues of
Canadian sovereignty are very much at the forefront of our
thinking when we engage in any discussion with any country. In
that sense, whether it is the United States or the United Kingdom
or China, our interest is in ensuring that Canada is secure and
sovereign and that Canada is Canada. That means promoting
Canadian values and Canadian identity. That is a given. That is in
the air we breathe. That is the starting point.

Regarding maintaining the balance, in this specific area you
must ensure that you just do what is required. You do not give
more than you need to give. If there are real threats to Canada
that we feel we cannot cope with on our own and we need to deal
with them on a bilateral basis, then we must negotiate
arrangements that will protect Canadian sovereignty, indeed,
enhance it, by ensuring that we have a cooperative relationship
with the United States, or whoever the other partner would be,
that affords us that enhanced security but does not diminish our
sovereignty. That is in the negotiations.

However, it can be very difficult — as we know from all of the
issues you cited, Senator LaPierre, and all the issues that happen
in everyone’s part of the country — to ensure that we hold the
line. Nevertheless, we do, and often we do not come to agreement
because we held the line. It is not a question of giving up at one

À nouveau, en faisant l’examen des événements du
11 septembre, on constate que les services canadiens d’incendie
ont immédiatement offert leur assistance. Ils connaissent leurs
homologues outre-frontière. Peut-on améliorer la coordination?
Probablement, oui.

Le sénateur Cordy: La discussion de ce matin entre vous et le
sénateur LaPierre m’a intéressé au plus haut point. Les Canadiens
s’inquiètent toujours de préserver leur identité canadienne ou leur
souveraineté parce que les États-Unis sont si grands et qu’ils
dépensent tant d’argent— bien plus que nous ne pouvons le faire.
Comment devons-nous faire pour équilibrer la coopération? Je
pense que nul ne peut nier que la coopération s’impose pour
protéger l’Amérique du Nord. Nous ne pouvons pas nous mettre
en danger pour préserver notre identité. Nous ne pouvons pas
dire: «Nous ne devons pas nous en mêler si cela doit nous faire
perdre notre identité canadienne».

Par ailleurs, nous ne voulons pas non plus perdre notre identité
canadienne. Comment équilibrer ces deux impératifs? Cela fait
partie des priorités dans vos échanges avec les Américains, et vous
nous assurez que l’identité canadienne est préservée. C’est
certainement un sujet de préoccupation pour de nombreux
Canadiens. Comment établir un équilibre entre la préservation
de l’identité et la protection de notre pays contre des attaques
provenant de l’étranger et dire quand même que nous le faisons à
la canadienne?

Mme Sinclair: Il est bon d’être ramené à cette question — il se
pourrait que je ne me sois pas exprimée aussi vigoureusement que
je l’aurais dû à ce chapitre, sénateur LaPierre et également
sénateur Cordy — les questions relevant de la souveraineté
canadienne font partie de nos préoccupations importantes lorsque
nous nous engageons dans des négociations avec n’importe quel
pays. Dans ce sens, que ce soit les États-Unis, le Royaume-Uni ou
la Chine, nous avons intérêt à nous assurer que le Canada est sûr
et souverain, et que le Canada est le Canada. C’est-à-dire qu’il
favorise les valeurs et l’identité canadiennes. Cela va de soi. C’est
notre grande priorité, comme l’air que nous respirons. C’est le
point de départ.

Pour préserver l’équilibre dans ce domaine particulier, il faut
s’assurer de ne faire que ce qui doit être fait. Il ne faut pas en
donner plus que ce qu’il faut donner. Si les menaces envers le
Canada sont réelles et que nous ne pouvons pas les déjouer tout
seuls, qu’il nous faut les régler dans un cadre bilatéral, nous
devons donc négocier des arrangements visant à protéger la
souveraineté canadienne, et effectivement étoffer notre sécurité
sans atteinte à notre souveraineté. Cela fait partie des
négociations.

Cela peut, cependant, s’avérer très compliqué — comme vous
l’avez démontré par vos exemples, sénateur LaPierre, et tous les
autres problèmes qui surviennent dans toutes les régions du pays
— d’assurer le respect de la consigne. Nous le faisons, néanmoins,
et souvent nous ne parvenons pas à un accord parce que nous
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point. There are things that are absolutely viscerally important to
us. You have to say, ‘‘Where is the line?’’

If push comes to shove — if we acknowledge that we will
diminish definitively the security of Canadians because we do not
arrange something in this particular area — you have to decide
the balance. Frankly, that is not a decision that public servants
make. That is when the government — that is, the Prime Minister
and the cabinet — engages on the issue and decides what is in the
best interests of the country. It is done with a great deal of care.
Issues of sovereignty and how far you have to go in order to
achieve that objective are always present when we are in these
discussions, in these negotiations.

Senator LaPierre: Ms Sinclair, your department seems to lay
emphasis on, or consider the basic instrument for the maintenance
of our sovereignty, the legal instruments that you negotiate, if I
have understood correctly. We have a considerable number of
legal instruments with the United States, and they have broken
close to all of them. For example, they have broken some of the
NAFTA agreements; they have deigned not to sign the
instruments of the International Court; they continue to use
and pile up mines that they should not use; and they have
chemical weapons at their disposal that have not yet been
destroyed. Canadian culture, which is my great interest, is being
threatened each day by Hollywood and its movie industry and by
others. American lawmakers have threatened to lay waste the
steel industry of Hamilton — because the heritage minister is
from Hamilton— if the minister attempts to develop a policy for
Canadian magazines. Thus I am sceptical about the American
ability to maintain the validity of legal instruments. They have a
tendency to not consider the rest of the world because they are
determined to do exactly as they please.

Why does the Department of Foreign Affairs allow this fiction
to continue? The legal instruments, in the face of evidence, will be
essential to maintain national sovereignty. It may not be an
important question but it is a bias, no doubt.

Ms Sinclair: Senator, it is an extremely important question,
even if it does reflect a bias; but that is great.

Again, how can I answer such an erudite statement? I may have
led you astray, initially. Legal instruments are but one way to
protect our sovereignty — they are not exclusive. There are other
elements such as political pressure and the examples that you
cited, which are absolutely key. We all know what Jack Valenti
wants to do to the Canadian cinema industry and that 90 per cent
of screen time in Canada is given to American films. What more is
there to do? There are some real challenges. You talked about the
mine convention, as well. I was deeply involved in the ICC and
other bodies, and I know that your depictions are accurate.

avons respecté la consigne. La question n’est pas d’abandonner
au-delà d’un certain stade. Il y a des choses qui nous sont
viscéralement importantes. Il faut se poser la question «Quelle est
la limite à ne pas dépasser?»

Au pis aller— si nous reconnaissons que nous allons amoindrir
de façon définitive la sécurité des Canadiens parce que nous
n’aurons pas conclu d’entente dans un domaine particulier—il
faut décider du point d’équilibre. Franchement, il ne revient pas
aux fonctionnaires de prendre cette décision. C’est là que le
gouvernement — c’est-à-dire le premier ministre et le cabinet —
s’occupe de la question et décide de ce qui est dans l’intérêt
national. Il le fait très prudemment. Les questions de souveraineté
et de lest à lâcher pour réaliser l’objectif sont toujours
omniprésents au cours de ces discussions et négociations.

Le sénateur LaPierre: Mme Sinclair, je crois comprendre que
votre ministère semble mettre l’accent sur les instruments
juridiques que vous négociez ou qu’il les considère comme
l’instrument essentiel de la préservation de la souveraineté.
Nous disposons d’un nombre considérable d’instruments
juridiques avec les États-Unis, et ils n’en ont pratiquement
respecté aucun. Par exemple, ils n’ont pas respecté l’ALÉNA; ils
ont rejeté les instruments de la Cour pénale internationale; ils
continuent à amasser et à stocker des mines qu’ils ne devraient pas
utiliser et ils possèdent des armes chimiques qu’ils n’ont pas
encore détruites. La culture canadienne, qui m’intéresse
particulièrement, est menacée quotidiennement par Hollywood
et son industrie cinématographique et par d’autres. Les
législateurs américains menacent de dévaster l’industrie de
l’acier à Hamilton — parce que la ministre du Patrimoine est de
Hamilton — si la ministre tentait d’élaborer une politique sur les
magazines canadiens. Ainsi, je reste sceptique quant à la capacité
américaine de préserver la validité d’instruments juridiques. Ils
ont tendance à ne pas tenir compte du reste du monde parce qu’ils
sont décidés à ne faire que ce qui leur plaît.

Pourquoi le ministère des Affaires étrangères laisse-t-il ce
mythe se perpétuer? Les instruments juridiques, preuve à l’appui,
seront essentiels à la préservation de notre souveraineté nationale.
La question peut ne pas être importante, mais il s’agit sans aucun
doute d’une distorsion.

Mme Sinclair: Sénateur, la question est très importante, même
si elle ne reflète pas une distorsion; mais c’est très bien.

À nouveau, comment puis-je répondre à une déclaration aussi
savante? Je vous ai peut-être induit en erreur au départ. Les
instruments juridiques ne sont que l’un des moyens de protéger
notre souveraineté — ce ne sont pas les seuls. Il existe d’autres
moyens comme la pression politique et les exemples que vous avez
cités, qui sont absolument essentiels. Nous savons tous ce que
Jack Valenti voudrait faire à l’industrie cinématographique
canadienne et que 90 p. 100 du temps d’écran au Canada est
occupé par les films américains. Que peut-on faire de plus? Il y a
de vrais défis. Vous avez parlé de la convention sur les mines. J’ai
beaucoup travaillé à la CPI et d’autres organes, et je sais que la
description que vous en faites est exacte.
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Not to be naive about it, but Canadians believe in a rules-based
system and would like the world to be on a rules-based system.
We must aspire to use these instruments, and we must construct
them in a way that they are meaningful, that they protect our
interests, that they advance our interests and our values, and that
they do not give more than we receive. We need to put in place
dispute settlement mechanisms so that we can use the rule of law
to settle our disputes and not the rule of the iron fist. This is the
Canadian value system and what we represent to one another and
to the world. We have to try, at least.

If others wish to move sideways and trash these regimes, I
would suggest that they do so at their peril because they may need
them at the end of the day. We said this to the Americans. As you
know, we fought back on all of these fronts, and we have proven
our case, for example with respect to mines. They may not want
to sign, but the fact is that we now have the vast majority of the
world on side on this issue. We have established an international
norm and even the United States, China and others who have not
signed, are constrained by this norm.

I think we have to aspire to conduct our relations in this way. It
may not always work, but I would suggest that it is the right way
to work. What are the other instruments at our disposal? Lack of
dialogue and resorting to conflict or armed force is surely not the
answer. We have ascended to a higher level of existence than that,
and certainly Canada is considered, on the international stage, to
represent the best in a rules-based approach to the world. I do not
know if that answers your question, senator.

Senator LaPierre: As usual, our security is in your good hand.
However, you have changed your mind. On January 28, when you
appeared before us, you stressed the importance of thinking ‘‘way
out there’’, which means ‘‘outside the box,’’ to meet terrorist
threats, traditional or non-traditional, to Canada’s security.
Today you said that I should be clear that we are not looking
at the complex new structures or integrated commands but rather
we are looking at modest, practical measures that may or may not
be required to enhance existing capacities and capabilities. Is your
department no longer ‘‘way out there’’, madam, in which case I
could sleep peacefully at night with my dog?

Ms Sinclair: It is always a shame to have one’s own words
quoted, but I beg to differ with you. I do not think I have changed
my mind and my department is ‘‘way out there’’ when it needs to
be and when it is practical, and it is constrained when it needs to
be. As it happens, when dealing with a multilateral situation, we
need to be creative and we need to think outside the box.
However, on this particular issue of cooperation with the United
States, we have to be careful and make sure the form follows the
function. Let us figure out what we need and then let us design the
instruments.

Je ne voudrais pas faire preuve de naïveté à cet égard, mais les
Canadiens croient à un système fondé sur des règles et voudraient
que le monde soit également fondé sur ce système. Nous devons
aspirer à utiliser ces instruments, et nous devons les constituer de
façon à ce qu’ils soient utiles, qu’ils protègent nos intérêts, qu’ils
les fassent progresser ainsi que nos valeurs et qu’ils ne cèdent pas
plus qu’ils ne reçoivent. Nous devons mettre en place des
mécanismes de résolution des différends de manière à pouvoir
nous appuyer sur la primauté du droit pour régler nos différends
plutôt que sur la règle de la main de fer. C’est là le système de
valeurs canadien et ce que nous signifions les uns aux autres et au
monde. Il faut au moins essayer.

Si d’autres voulaient s’écarter du chemin tracé, et éliminer ces
régimes, je propose qu’ils le fassent à leurs risques et périls parce
qu’ils pourraient en avoir besoin en fin de compte. Nous l’avons
dit aux Américains. Comme vous le savez, nous avons combattu
sur tous les fronts et nous avons prouvé le bien-fondé de notre
cas, par exemple en ce qui concerne les mines. Ils peuvent refuser
de signer, mais le fait est que nous avons réussi à nous assurer du
soutien d’une vaste majorité du monde à ce chapitre. Nous avons
établi une norme internationale que même les États-Unis, la
Chine et d’autres pays non-signataires sont obligés de respecter.

Je crois que nous devons aspirer à mener ainsi nos relations. Il
se peut que cela ne fonctionne pas toujours, mais je dirais que
c’est la bonne façon de le faire. De quels autres instruments
disposons-nous? L’absence de dialogue et le recours au conflit ou
à l’armée ne constituent sûrement pas la bonne réponse. Nous
avons atteint un niveau plus élevé d’existence que cela et le
Canada est perçu, sur la scène internationale, comme représentant
ce qu’il y a de meilleur dans l’approche mondiale fondée sur les
règles. Je ne sais pas si cela répond à vos questions, sénateur.

Le sénateur LaPierre: Comme d’habitude, notre sécurité est
entre vos bonnes mains. Vous avez, toutefois, changé d’avis. Lors
de votre comparution du 25 janvier devant nous, vous avez insisté
sur l’importance de penser «hors des sentiers battus», ce qui veut
dire «de manière non conventionnelle», pour répondre aux
menaces terroristes traditionnelles et non traditionnelles contre
la sécurité du Canada. Vous dites aujourd’hui que vous devriez
être claire et insister sur le fait que nous n’envisageons pas de
nouvelles structures complexes ou de commandements intégrés,
mais plutôt de modestes mesures pratiques qui pourraient, ou
non, s’avérer nécessaires à étoffer les capacités et les moyens
actuels. Madame, votre ministère n’est-il plus «hors des sentiers
battus», ce qui signifierait que je pourrais dormir sur mes deux
oreilles la nuit en compagnie de mon chien?

Mme Sinclair: Il est toujours dommage de s’entendre citer,
mais j’ose ne pas partager votre opinion. Je ne crois pas avoir
changé d’avis et mon ministère est toujours «hors des sentiers
battus» lorsqu’il faut qu’il le soit et lorsqu’il est pratique de l’être,
il fait également preuve de retenue lorsque celle-ci s’impose. Il se
trouve que lorsque nous traitons d’affaires multilatérales, nous
devons faire preuve de créativité et réfléchir de façon non
conventionnelle. Toutefois, en ce qui concerne précisément la
coopération avec les États-Unis, nous devons être prudents et
nous assurer que la forme suit la fonction. Réfléchissons à nos
besoins, ensuite concevons les instruments.
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Mr. Chairman, if I may, I wish to make a correction. I had not
realized that General Eberhart had been confirmed this past
Thursday. I was still in Cape Breton and in a different frame of
mind.

The Chairman: Thank you for the correction. We thought the
men in uniform would tell us that later.

Ms Sinclair, as always, it is a pleasure to have you before us.
Your assistance to the committee is greatly appreciated, and the
form certainly follows the substance, which we appreciate.

Those who wish may follow our work on our web site at
www.senate-senat.ca/defence.asp. We post our witness testimony
as well as confirmed hearing schedules. You may also contact the
clerk of the committee by calling 1-800-267-7362 for further
information or assistance in contacting members of the
committee.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Wednesday, August 14, 2002

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:12 p.m. to examine and report on the
need for a national security policy for Canada.

Senator Colin Kenny (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: It is my pleasure to welcome you to the
Standing Senate Committee on National Security and Defence.
Today, we continue our study on the need for national security
policy. My name is Senator Colin Kenny. I am a senator from
Ontario, and I chair the committee.

Let me introduce the members of our committee. On my
immediate right is our deputy chair, the distinguished senator
from Nova Scotia, Senator Michael Forrestall. Since being
appointed to the Senate, he has been on all defence-related
committees. Senator Forrestall has also had a distinguished
career in the House of Commons. He was elected to the House in
1965 and served there until 1988. During his time in the other
place, he was the defence critic for the Progressive Conservative
Party. As a senator, he was also the chair of the Subcommittee on
Transportation Safety. In that capacity, he published a report in
June 2000 on air safety and security.

On my far right is Senator Jane Cordy, who is a native of
Sydney, Nova Scotia. She has a long background in education
and community service. She taught for 30 years throughout Nova
Scotia, including in Sydney, Halifax and New Glasgow. She has
also served as vice-chair of the Halifax-Dartmouth Port
Development Commission and as chair of the Board of
Referees for the Halifax Region of Human Resources
Development Canada. Senator Cordy has been extremely active
in the voluntary sector. She has been a board member of Phoenix
House, a shelter for homeless youth, a member of the judging

Si vous le permettez, monsieur le président, je voudrais préciser
quelque chose. Je n’étais pas au courant du fait que le général
Eberhart avait été confirmé à son poste jeudi dernier. J’étais
encore au cap Breton et dans un tout autre état d’esprit.

Le président: Merci de cette précision. Nous pensions que les
hommes en uniforme nous le diraient plus tard.

Madame Sinclair, c’est toujours un plaisir de vous recevoir.
L’aide que vous apportez au comité est très appréciée et la forme
suit certainement la substance, ce que nous apprécions.

Ceux qui veulent suivre nos travaux peuvent le faire sur le site
Web www.senate-senat.ca/defense.asp. Nous y affichons tous les
témoignages ainsi que les horaires des audiences confirmées. Vous
pouvez également communiquer avec le greffier du comité en
appelant le 1 800 267-7362 pour de plus amples renseignements
ou pour être mis en communication avec les membres du comité.

Le comité a poursuivi ses travaux à huis clos.

OTTAWA, le mercredi 14 août 2002

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 13 h 12 afin d’examiner en vue
de faire rapport la nécessité d’une politique national sur la sécurité
pour le Canada.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Je suis heureux de vous accueillir au Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense.
Aujourd’hui, nous poursuivons notre étude sur la nécessité d’une
politique nationale sur la sécurité pour le Canada. Je m’appelle
Colin Kenny. Je suis un sénateur de l’Ontario, et je préside le
comité.

Permettez-moi de présenter les membres du comité. À ma
droite se trouve le vice-président, Michael Forrestall, distingué
sénateur de la Nouvelle-Écosse. Depuis sa nomination au Sénat, il
a siégé à tous les comités liés à la défense. Le sénateur Forrestall a
également fait une brillante carrière à la Chambre des communes.
Élu en 1965, il a siégé à la Chambre jusqu’en 1988. À l’époque où
il siégeait à l’autre endroit, il a été critique de la défense pour le
Parti progressiste-conservateur. À titre de sénateur, il a également
présidé le Sous-comité de la sécurité des transports. C’est à ce titre
qu’il a publié, en juin 2000, un rapport sur la sécurité et la sûreté
aérienne.

À ma droite se trouve le sénateur Jane Cordy, originaire de
Sydney, en Nouvelle-Écosse. Elle a longuement œuvré dans le
domaine de l’éducation et du service communautaire. Pendant
30 ans, elle a enseigné un peu partout en Nouvelle-Écosse, y
compris à Sydney, à Halifax et à New Glasgow. Elle a également
été vice-présidente de la Halifax-Dartmouth Port Development
Commission et présidente du conseil arbitral pour la région de
Halifax de Développement des ressources humaines Canada. La
sénateur Cordy a été très active dans les milieux bénévoles. Elle a
siégé au conseil d’administration de la maison Phoenix, refuge
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committee for the Dartmouth Book Awards, a member of the
strategic planning committee of Colby Village Elementary School
and a volunteer and lector with St. Clement’s Church in
Dartmouth.

Senator Norman Atkins is from Ontario. He came to the
Senate in 1986 with a strong background in the field of
communications. He has been actively involved in a number of
organizations and groups, including Diabetes Canada, the
Juvenile Diabetes Foundation, Health Partners, Markham
Transit for the Disabled, and Camp Trillium at Rainbow Lake,
of which he served as chair. Of particular benefit to his work with
this committee, Senator Atkins has had direct experience in the
military, having served in the U.S. army.

To his right is Senator Jack Wiebe from Saskatchewan.
Senator Wiebe is a long-time farmer and has been involved with
the cooperative movement. He was twice elected to the
Saskatchewan Legislative Assembly in the 1970s, and more
recently completed a term as Lieutenant Governor of
Saskatchewan. He has a strong interest in the reserves and
served as the Saskatchewan chair of the Canadian Forces Liaison
Council.

Senator Laurier LaPierre is from Ontario. Over the span of his
career, Senator LaPierre has been a constant presence in the
Canadian media, working as a journalist, author, editor and
commentator. Senator LaPierre earned a doctorate from the
University of Toronto and was a faculty member with several
other universities across our country. He has served as chair of
Téléfilm Canada and as host of the electronic town hall meetings
for the Citizens’ Forum on Canada’s Future.

Beside him is Senator Joe Day from New Brunswick. Senator
Day studied at Royal Military College and obtained a master’s
degree in law from Osgoode Hall. Senator Day has been very
active in many legal associations, including the Canadian Bar
Association and the Canadian Corporate Counsel Association.
He has volunteered for many professional and community
associations, including serving as chair of the Tattoo 200 Saint
John Bicentennial Celebration.

Our committee is the first Senate committee with a mandate to
examine subjects of security and defence. Recently, we have
concluded a seven-month study of the major issues facing
Canada, and we produced a report entitled ‘‘Canadian Security
and Military Preparedness.’’ The Senate has asked our committee
to examine the need for a national security policy.

This afternoon, our committee will hear from two panels, the
first of which includes LGen. George Macdonald, Vice Chief of
the Defence Staff. LGen. Macdonald joined the Royal Canadian
Air Force in 1966. In 1992, he became Director General of
Aerospace Development and was then seconded to the Foreign
and Defence Policy Secretariat in the Privy Council Office. In

pour les jeunes sans-abri. Elle a été membre du jury du Prix du
livre de Dartmouth et membre du comité de planification
stratégique de l’école élémentaire du village de Colby. Enfin,
elle a été bénévole et conférencière à l’église St. Clement’s de
Dartmouth.

Le sénateur Norman Atkins est originaire de l’Ontario.
Nommé au Sénat en 1986, il a de solides antécédents dans le
domaine des communications. Il a activement pris part aux
activités d’un certain nombre d’organismes et de groupes, y
compris Diabète Canada, la Fondation de diabète juvénile,
PartenaireSanté, Markham Transit for the Disabled et le Camp
Trillium de Rainbow Lake, qu’il a présidé. Fait particulièrement
utile aux fins de son travail au sein du comité, le sénateur Atkins a
eu une expérience directe de la vie militaire, ayant servi dans
l’armée des États-Unis.

À sa droite se trouve le sénateur Jack Wiebe de la
Saskatchewan. Agriculteur de longue date, le sénateur Wiebe a
joué un rôle au sein du mouvement coopératif. Il a été élu deux
fois à l’assemblée législative de la Saskatchewan dans les
années 70. Plus récemment, il a terminé son mandat à titre de
lieutenant-gouverneur de la Saskatchewan. Il porte un intérêt
marqué aux réserves et a été le président pour la Saskatchewan du
Conseil de liaison des Forces canadiennes.

Le sénateur Laurier LaPierre nous vient de l’Ontario. Tout au
long de sa carrière, le sénateur LaPierre a été une présence
constante dans les médias canadiens: en effet, il a travaillé comme
journaliste, auteur, éditeur et analyste. Titulaire d’un doctorat de
l’Université de Toronto, il a été membre du corps professoral de
quelques autres universités canadiennes. Il a présidé Téléfilm
Canada en plus d’avoir animé les assemblées publiques
électroniques organisées dans le cadre du Forum des Canadiens
sur l’avenir du Canada.

À côté de lui siège le sénateur Joe Day du Nouveau-Brunswick.
Titulaire d’une maîtrise en droit d’Osgoode Hall, le sénateur Day
a étudié au Collège militaire royal. Il a pris une part très active
aux travaux de nombreuses associations juridiques, y compris
l’Association du Barreau canadien et l’Association canadienne
des conseillers juridiques d’entreprises. Il a agi comme bénévole
auprès de nombreuses associations professionnelles et
communautaires, y compris à titre de président de la Tattoo
200 Saint John Bicentennial Celebration.

Notre comité est le premier comité du Sénat ayant pour
mandat d’examiner des questions relatives à la sécurité et à la
défense. Récemment, nous avons mené à bien une étude de sept
mois sur les principaux enjeux auxquels le Canada est confronté.
Nous avons produit un rapport intitulé « L’état de préparation du
Canada sur les plans de la sécurité et de la défense ». Le Sénat a
demandé à notre comité d’examiner la nécessité d’une politique
nationale de sécurité.

Cet après-midi, notre comité entendra deux groupes de
témoins. Le lieutenant-général George Macdonald, vice-chef
d’état-major de la Défense, fait partie du premier. Le
lieutenant-général Macdonald a joint les rangs de l’Aviation
royale du Canada en 1966. En 1992, il est devenu directeur
général — Développement (Aérospatiale), puis il a été affecté au
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April 1998, he was promoted to his current rank and became the
Deputy Commander - in -Ch ie f o f Nor th Amer i can
Aerospace Defence Command in Colorado Springs. On
September 6, 2001, he assumed the duties and responsibilities of
the Vice Chief of the Defence Staff.

With LGen. Macdonald is Dr. Kenneth Calder, Assistant
Deputy Minister of Policy. Dr. Calder began his career as a
defence scientist. Among others, he served on the task force in
support of Prime Minister Trudeau’s peace initiative and was
editor of the 1987 White Paper on Defence. Since 1991, he has
been the principal source of defence policy advice to the Deputy
Minister of National Defence and the Chief of the Defence Staff.

Gentlemen, on behalf of the committee, I welcome you. We are
glad to see you back again, and we look forward to hearing what
you will say to us.

LGen. George Macdonald, Vice-Chief of the Defence Staff,
Department of National Defence: Honourable senators, we are
pleased to return to the committee to update you on the issue of
enhanced military cooperation between Canada and the United
States to meet new threats to our peace and security. Since my last
presentation to you, this issue has progressed. The government
has authorized us to continue to explore even more fully with the
United States options for enhanced cooperation for land and
maritime issues and support of civil authorities.

As I explained to honourable senators at my last presentation,
Canada has undertaken discussions with the United States to
consider improvements to better protect Canadians and
Americans in a changed security environment post-
September 11. Today, I will discuss the nature of these
discussions by first describing the possible enhancements, the
options for organizational implementation and, finally, the
resource implications.

Let me begin by noting that what we are discussing is a modest
step beyond that which currently exists. No one should mistake
any enhanced military cooperation for integration of our Armed
Forces with those of the United States — far from it. The
discussions to date have considered practical, sensible and
realistic ways that our Armed Forces can jointly prepare for a
range of circumstances where cooperative or coordinated
operations could save the lives and property of Canadians and
Americans. This is exactly what our government and citizens
expect us to do.

We have envisaged situations requiring enhanced cooperation
using notional scenarios. Let me describe two of them for you.
For example, should there be a major natural disaster, such as a
catastrophic earthquake, both nations could be affected directly.
We both would have to act quickly to help our injured citizens
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Au nom du comité, messieurs, permettez-moi de vous souhaiter
la bienvenue. Nous sommes heureux de vous compter de nouveau
parmi nous, et nous sommes impatients de vous entendre.

Le lgén George Macdonald, vice-chef d’état-major de la Défense,
ministère de la Défense nationale: Honorables sénateurs, nous
sommes heureux de comparaître de nouveau devant le comité
pour faire le point sur la question de la coopération militaire
accrue entre le Canada et les États-Unis dans le contexte des
nouvelles menaces qui pèsent contre notre paix et notre sécurité.
Depuis ma dernière comparution, le dossier a évolué. Le
gouvernement nous a autorisé à étudier encore plus en
profondeur avec les États-Unis les possibilités de coopération
dans les domaines de la défense terrestre et maritime ainsi que
dans celui de l’appui aux autorités civiles.

Comme je l’ai expliqué aux honorables sénateurs à l’occasion
de ma dernière comparution, le Canada a entrepris des
pourparlers avec les États-Unis sur d’éventuelles améliorations
pouvant permettre de mieux protéger les Canadiens et les
Américains dans le nouveau climat de sécurité consécutif au
11 septembre. Aujourd’hui, je vais parler de la nature de ces
pourparlers d’abord en décrivant les améliorations possibles, les
possibilités de mise en œuvre organisationnelles et, enfin, les
conséquences pour les ressources.

Dans un premier temps, permettez-moi de dire que les
modifications dont nous discutons constituent une évolution
modeste par rapport à la situation actuelle. Personne ne devrait
commettre l’erreur d’assimiler le resserrement de la coopération
militaire à l’intégration de nos Forces armées à celles des États-
Unis — tant s’en faut. Jusqu’ici, les discussions ont porté sur des
moyens pratiques, raisonnables et réalistes de permettre à nos
Forces armées de se préparer conjointement à un éventail de
circonstances dans lesquelles des opérations concertées ou
coordonnées pourraient épargner des vies et préserver les biens
matériels de Canadiens et d’Américains. C’est précisément ce que
notre gouvernement et les citoyens attendent de nous.

Nous avons envisagé des situations exigeant une coopération
accrue au moyen de scénarios théoriques. Permettez-moi de vous
en présenter deux. À titre d’exemple, en cas de désastre naturel
majeur, par exemple un tremblement de terre catastrophique, les
deux nations pourraient être touchées directement. Les deux pays
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and re-establish our infrastructure. This would demand the
movement of emergency personnel and materials such as
medical supplies, blood products, food, and fresh water, despite
the loss of roads, bridges and power and water systems.

While the recovery would be led by civilian first responders,
municipal and provincial or state authorities, there is clearly a role
for military support in many areas. By coordinating and
cooperating with our larger and better-equipped continental
partner, we could ensure that the right capabilities were available
at the right time in the right place. Such actions would always be
under the control of the Government of Canada, thus preserving
our sovereign interests despite a time of national challenge.

In the face of terrorism, to give you another example, involving
the possible use of weapons of mass destruction, the scenarios are
more speculative and horrific. We have considered the potential
impact resulting from the use of nuclear, chemical or biological
weapons within North America at key cross-border nexus points
such as Detroit or Windsor and at major maritime ports on the
East and West Coasts.

These situations demand rapid and coordinated actions to
minimize collateral damage and to deal with the potential
propagation of hazardous materials through the air, water or
personal contacts with citizens in both countries. Prompt and
effective response would minimize the immediate effects, reduce
the chance of widespread disease, maintain order and confidence
in our populations and allow key economic and commercial links
to remain open.

Once again, civilian organizations have the responsibility to
provide the first response, but specialized military capabilities and
key coordination measures could be used to mitigate the potential
impact of such situations. Proven capability could lead to
confidence on both sides of the border to reduce the very effects
that terrorists seek to produce.

Aerospace threats are already the purview of NORAD. We
have envisaged the establishment of a binational planning and
monitoring group to address land and maritime threats.

By planning, we refer to the potential for coordinated military
effort to develop a range of military contingency plans that would
cover the likely security challenges facing Canada and the United
States. These contingencies would span the gamut from natural
disasters to potential terrorist attacks having cross-border
implications, and other major continental emergencies where the
coordination of military and national resources would be needed
to save lives and prevent suffering. By developing these
contingency plans, by considering the coordination of key

auraient la possibilité de réagir rapidement pour venir en aide à
leurs citoyens blessés et rétablir notre infrastructure. Il faudrait
pour ce faire déplacer du personnel et du matériel d’urgence, par
exemple des fournitures médicales, des produits sanguins, de la
nourriture et de l’eau potable, malgré les dommages subis par les
routes, les ponts de même que les réseaux d’approvisionnement en
eau et en électricité.

Les activités de reprise seraient dirigées par les secouristes
opérationnels civils, les administrations municipales ou les
gouvernements des provinces ou des États, mais l’armée, c’est
certain, pourrait intervenir sur de nombreux fronts. En concertant
et en coordonnant nos interventions avec celles de notre
partenaire continental le plus important et le mieux équipé,
nous aurons l’assurance de bénéficier des moyens voulus au
moment et à l’endroit voulus. De telles interventions
demeureraient sous la responsabilité du gouvernement du
Canada. Malgré la crise nationale, nos intérêts seraient préservés.

Je vous donne un autre exemple. Imaginons une attaque
terroriste comprenant l’utilisation possible d’armes de destruction
massive. Les scénarios sont alors encore plus horribles et
hypothétiques. Nous avons envisagé l’impact éventuel de
l’utilisation d’armes nucléaires, chimiques ou biologiques en
Amérique du Nord, à des points transfrontaliers clés comme
Detroit ou Windsor et dans les principaux ports maritimes des
côtes est et ouest.

Pour réduire au minimum les dommages collatéraux et faire
face au risque de propagation de matières dangereuses par l’air,
l’eau ou les contacts personnels entre citoyens des deux pays, nous
devrions, dans de tels cas, réagir de façon rapide et concertée. Une
intervention prompte et efficace aurait pour effet de réduire au
minimum les effets immédiats, d’atténuer les risques d’épidémie,
de maintenir l’ordre et la confiance des populations et de garder
ouverts les principaux liens économiques et commerciaux.

Une fois de plus, ce sont les organismes civils qui auraient la
responsabilité des premières interventions, mais on pourrait
utiliser les capacités militaires spécialisées et des mesures de
coordination clés pour atténuer l’impact éventuel de telles
situations. Une capacité prouvée renforcerait la confiance qu’on
aurait des deux côtés de la frontière de pouvoir réduire les effets
mêmes que les terroristes cherchent à produire.

Les menaces aériennes sont déjà au cœur des opérations de
NORAD. Nous avons envisagé l’établissement d’un groupe
binational de planification et de contrôle chargé d’évaluer les
menaces terrestres et maritimes.

Par planification, nous entendons les efforts militaires
concertés qui déboucheraient sur un éventail de plans d’urgence
militaires correspondant aux défis probables pour la sécurité du
Canada et des États-Unis. Ces urgences pourraient aller de
désastres naturels à d’éventuelles attaques terroristes ayant des
conséquences transfrontalières et à d’autres crises continentales
majeures où la coordination des ressources militaires et nationales
pourrait contribuer à sauver des vies et à prévenir des souffrances
inutiles. En mettant au point de tels plans d’urgence, en
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resources, and by practising and evaluating our performance, we
will be able to better react to the unknowns that we face.

The monitoring function would ensure that we are able to
maintain a common operational picture of the continental areas
of concern and the threats that could challenge our peace and
security. Monitoring includes constant vigilance across the full
range of intelligence, surveillance and operational information
that we share with the United States to ensure that Canada
maintains an awareness of emerging situations. Monitoring also
means the ability to quickly assess incidents and emergencies and
to make recommendations to our governments.

Limiting our focus to military planning and monitoring at this
time will provide a solid foundation for the evolving security
architecture in North America. As we all know, the first
responders to most crisis situations on both sides of the border
are civilian. However, military-to-civilian linkages and
arrangements remain complex and undefined. The United States
has embarked on a plan to create a civilian homeland security
department. This ambitious initiative has received considerable
attention in the U.S. Congress and in many of the affected
government departments. It is premature to suggest what the final
outcome will be.

Canada, on the other hand, already has a well-established
arrangement for civil-military cooperation, as the deputy Chief of
Defence Staff explained to you in his testimony earlier this year.
Therefore, while Canada is perhaps better positioned to discuss
modalities for civil-military cooperation, it is reasonable to begin
with military-to-military discussions and let the binational
military-civilian dimension evolve in due course. Areas to
explore in more detail in the future are: intelligence sharing,
scenario building, contingency planning, joint training and
exercises.

The details of military-to-military cooperation have yet to be
formalized through our discussions; therefore we are not in a
position to discuss them here. I can say that we do not intend that
our planning and monitoring activities will require an active
command and control structure or assigned military forces. We
do not intend to create a ‘‘NORAD of the land and sea’’ with a
formalized command structure and assigned forces as we now do
for the aerospace mission. Unlike NORAD that must react in
minutes for aerospace threats and has several nearly automatic
response plans, military reactions for land and maritime threats
develop in a longer time frame, which allows national
governments the opportunity to exercise their sovereign
responsibilities and make specific decisions as the situation
unfolds.

envisageant la coordination des ressources clés et en menant des
exercices assortis d’évaluations de notre rendement, nous serons
mieux en mesure de réagir à l’inconnu.

La fonction de contrôle nous permettrait d’avoir une idée
opérationnelle commune des secteurs de préoccupation à l’échelle
du continent et des menaces à la paix et à la sécurité. Le contrôle
suppose l’exercice d’une vigilance constante à l’égard d’un
ensemble des données, des activités de surveillance et des
informations opérationnelles que nous mettons en commun avec
les États-Unis pour faire en sorte que le Canada demeure au
courant des problèmes qui se posent. Le contrôle a également trait
à notre capacité d’évaluer rapidement les incidents et les situations
d’urgence et de formuler des recommandations à nos
gouvernements.

En nous limitant pour le moment à la planification et au
contrôle militaires, nous jetterons des bases solides pour
l’architecture de sécurité nord-américaine en mutation. Comme
nous le savons tous, ce sont les civils qui, dans la plupart des
crises, interviennent d’abord, des deux côtés de la frontière.
Cependant, les liens et les accords entre civils et militaires
demeurent complexes et indéfinis. Les États-Unis ont entrepris
des démarches en vue de la création d’un service civil de la sécurité
nationale. Cette initiative ambitieuse a reçu une attention
considérable de la part du Congrès des États-Unis et des
nombreux ministères touchés. Il est trop tôt pour prévoir le
dénouement de l’initiative.

En revanche, le Canada dispose déjà d’un accord de
coopération entre civils et militaires bien établi, ainsi que le
sous-chef d’état-major de la Défense vous l’a expliqué à l’occasion
du témoignage qu’il vous a présenté plus tôt cette année. Même si
le Canada est peut-être mieux en mesure de discuter des modalités
d’une coopération civile-militaire, il est raisonnable de
commencer par des discussions entre militaires et de laisser la
coopération binationale militaire-civile suivre son cours. Au
nombre des questions qu’il lui faudra creuser à l’avenir,
mentionnons la mise en commun de l’information, l’élaboration
de scénarios, la planification d’urgence de même que la formation
et les exercices conjoints.

Dans le cadre de nos pourparlers, nous n’avons pas encore
arrêté officiellement les détails de la coopération entre nos armées;
nous ne sommes donc pas en mesure d’en discuter ici. Je puis dire
que nous ne pensons pas que nos activités de planification et de
contrôle exigeront une structure de contrôle et de commandement
active ou des forces militaires affectées. Nous n’avons pas
l’intention de créer un NORAD de la terre et de la mer doté
d’une structure de commandement officielle et de forces affectées,
comme nous le faisons aujourd’hui dans le secteur de la défense
aérienne. Au contraire de NORAD, qui doit réagir en quelques
minutes à des menaces aériennes et dispose de quelques plans
d’intervention quasi-automatique, les réactions militaires à des
menaces terrestres et maritimes s’élaborent sur de plus longues
périodes, ce qui donne aux gouvernements nationaux la possibilité
d’exercer leurs responsabilités souveraines et de prendre des
décisions précises au fur et à mesure que la situation évolue.
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As honourable senators are aware from the media attention to
this issue, there have been many misconceptions about a new
cooperative arrangement. Some have suggested that this would
inevitably lead to the prospect of armed U.S. forces entering
Canada without our approval or control. Clearly, our objective is
to reinforce the essential elements of national sovereignty, while at
the same time providing a mechanism for cooperation that is
practical and effective, as our citizens rightly demand.
Cooperation will only occur when it serves our national
interests and under conditions that the Government of Canada
formally approves. Whatever the result, no forces from either
country will ever be employed in cross-border operations without
express government approval. The national security of Canada
and the protection of Canadians will be a matter for Canadians to
decide, just as it will be in the case for citizens of the United
States.

The subject of organizational structure will be considered
during binational discussions, so any specifics at this time would
be pure speculation. Clearly, we must examine all options for the
linkage of the planning and monitoring group to military
organizations of both nations. We must examine the relative
advantages and inhibiting factors for each of the potential
reporting relationships that could be established for this group.

One of the key elements of the process will involve the
estimation of critical resources required to implement the
enhanced level of cooperation. The Department of National
Defence clearly lives in a resource-constrained environment, and
this is not likely to change. However, our initial planning and
forecasting has shown that the establishment of the planning and
monitoring function can be satisfied with modest resources. This
could be a small number of Canadian Forces personnel working
in close proximity to our current NORAD headquarters and the
U.S. Northern Command headquarters in Colorado Springs.
Standing military forces such as ships, Aurora surveillance
aircraft or land force units, beyond personnel working within
the planning and monitoring group, would not be assigned. New
requirements for surveillance, monitoring, communications and
intelligence capabilities will evolve, and we may see periodic
exercises and evaluations to test our contingency plans. Such
commitments will be reviewed regularly and included in our
annual planning.

In summary, Canada’s intention is to work closely with our
continental partner to protect our citizens in the face of a real
threat. We stand ready to work with the United States on a
practical and sensible arrangement.

Dr. Calder and I would be pleased to answer any questions you
may have.

Comme les honorables sénateurs l’auront constaté dans les
médias, le nouvel accord de coopération soulève de nombreux
malentendus. Certains ont laissé entendre que la démarche allait
inévitablement se traduire par l’entrée des forces armées des États-
Unis au Canada sans approbation ni contrôle. De toute évidence,
notre objectif consiste à renforcer les éléments essentiels de notre
souveraineté nationale, tout en prévoyant un mécanisme de
coopération pratique et efficace, comme nos citoyens l’exigent à
juste titre. Il n’y aura de coopération que si elle va dans le sens de
notre intérêt national, selon des modalités officiellement
approuvées par le gouvernement du Canada. Quel que soit le
résultat, nos forces respectives ne seront jamais utilisées dans le
cadre d’opérations transfrontalières sans l’approbation expression
des gouvernements. Les Canadiens décideront des questions
touchant la sécurité nationale du Canada et la protection des
Canadiens, et les citoyens des États-Unis feront de même pour
leur pays.

Dans le cadre des pourparlers binationaux, on abordera la
question de la structure organisationnelle. Fournir des détails à ce
stade-ci relèverait de la pure spéculation. À l’évidence, nous
devons étudier toutes les possibilités de lien entre le groupe de
planification et de contrôle et les organisations militaires des deux
pays. Nous devons nous pencher sur les avantages relatifs et les
facteurs inhibiteurs pour chacun des liens hiérarchiques éventuels
pouvant être créés pour ce groupe.

L’estimation des ressources critiques nécessaires au
resserrement de la coopération sera l’un des éléments clés du
processus. Il est évident que le ministère de la Défense nationale
fait face à une compression de ses ressources, et la situation est
peu susceptible de changer. Cependant, notre planification et nos
prévisions initiales ont montré que la création de la fonction de
planification et de contrôle pourrait se satisfaire de ressources
modestes. Un petit contingent de membres du personnel des
Forces canadiennes pourrait ainsi travailler à proximité du
quartier général de NORAD et du quartier général du
Commandement du Nord des États-Unis à Colorado Springs.
Au-delà du personnel affecté au groupe de planification et de
contrôle, on n’affecterait pas de force militaire permanente, par
exemple des navires, des avions de surveillance Aurora ou des
unités de force terrestre. Les nouvelles exigences en matière de
surveillance, de contrôle, de communication et d’information
évolueront, et nous effectuerons peut-être des évaluations et des
exercices périodiques pour mettre nos plans d’urgence à l’épreuve.
De tels engagements, qui seront revus régulièrement, feront partie
de notre planification annuelle.

En résumé, le Canada a l’intention de travailler en étroite
collaboration avec son partenaire continental pour protéger ses
citoyens face à une menace réelle. Nous sommes prêts à collaborer
avec les États-Unis dans le cadre d’une entente pratique et
raisonnable.

M. Calder et moi nous ferons un plaisir de répondre à vos
questions.
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Senator Day: LGen. Macdonald, could you elaborate on your
comment in your concluding remarks about planning and
monitoring being done with modest resources as an adjunct to
the current NORAD headquarters staff or Northern Command
structure? What would that entail?

LGen. Macdonald: We have not gone into specifics in our
discussions with Americans. We envisage that this would be a
relatively small group of Canadian Forces personnel that would
be dedicated to a separate planning and monitoring group
collocated with NORAD in Colorado Springs, the headquarters
that will be mostly engaged in North American security. We
imagine that there would be a similar number of Americans who
would engage with this group and collectively, in a binational
way, we would develop contingency plans, do longer-range
planning and conduct monitoring. It would not be a command
organization. There would not be assigned forces standing by to
execute whatever those plans might be. They would, rather,
develop scenarios and plans for Canada and the United States to
independently decide what to do in a the case of a crisis.

Senator Day: What would you be monitoring?

LGen. Macdonald: One of the discussions you will have later
this afternoon relates to maritime surveillance. One of the things
we currently do on an ad hoc basis is to share information about
maritime surveillance, specifically the position of ships and vessels
on both coasts. Monitoring that in a more formal way and from a
national perspective is one element of that monitoring function.

Senator Day: That group could conceivably be doing that type
of activity.

LGen. Macdonald: Yes, that is correct.

Senator Day: On page 5 of your remarks you state:

We do not intend to create a NORAD of the land and sea
with a formalized command structure and assigned
forces...

Is that off the table as a possible future scenario?

LGen. Macdonald: We clearly feel that the hard requirement
right now is for us to ensure that we develop and evolve our
binational cooperation. We feel the best way to make serious
progress in this area is to establish this planning and monitoring
group that could ensure that we do achieve that cooperation. As a
result of the lack of immediate action required in the maritime
and land scenarios that we envisage addressing in this planning
and monitoring group, we did not feel there was a need for
standing forces to be there, at the alert, to respond on a day-by-
day basis.

Le sénateur Day: Lieutenant-général Macdonald, pourriez-
vous revenir plus en détail sur ce que vous avez dit vers la fin de
votre intervention à propos des ressources modestes
qu’exigeraient la planification et le contrôle, qui constitueraient
une sorte d’annexe des ressources actuelles du quartier général de
NORAD ou de la structure du Commandement du Nord? De
quoi retournerait-il?

Le lgén Macdonald: Dans nos pourparlers avec les Américains,
nous ne sommes pas entrés dans les détails. Nous pensons qu’il
pourrait s’agir d’un groupe relativement limité de membres du
personnel des Forces canadiennes qui seraient affectés à un
groupe distinct de planification et de contrôle hébergé dans les
locaux de NORAD à Colorado Springs, le quartier général qui
aura le rôle le plus important à jouer pour la sécurité de
l’Amérique du Nord. Nous pensons qu’un nombre similaire
d’Américains ferait partie de ce groupe. Ensemble, de façon
binationale, nous élaborerions des plans d’urgence, planifierions à
plus long terme et exercerions des activités de contrôle. Il ne
s’agirait pas d’une structure de commandement. Il n’y aurait pas
de forces affectées attendant d’exécuter tout plan éventuel. Les
membres du groupe élaboreraient plutôt des scénarios et des plans
grâce auxquels le Canada et les États-Unis pourraient décider, en
toute indépendance, de la marche à suivre en cas de crise.

Le sénateur Day: Que contrôleriez-vous?

Le lgén Macdonald: L’un des témoignages que vous entendrez
cet après-midi portera sur la surveillance maritime. L’une des
choses que nous faisons aujourd’hui de façon ponctuelle, c’est
mettre en commun de l’information sur la surveillance maritime,
en particulier la position des bateaux et des navires sur les deux
côtes. Surveiller cette situation de façon plus officielle et dans une
perspective nationale est l’un des éléments de la fonction de
contrôle.

Le sénateur Day: Le groupe pourrait théoriquement se charger
de ce genre d’activité.

Le lgén Macdonald: Oui, c’est exact.

Le sénateur Day: À la page 5 de votre mémoire, vous dites:

Nous n’avons pas l’intention de créer un NORAD de la
terre et de la mer doté d’une structure de commandement
officielle et de forces affectées...

Exclut-on un tel scénario à l’avenir?

Le lgén Macdonald: À nos yeux, il est certain que le véritable
enjeu consiste aujourd’hui à raffermir la coopération
internationale et à la faire évoluer. Nous pensons que le
meilleur moyen de réaliser des progrès marqués dans ce
domaine consiste à établir le groupe de planification et de
contrôle, qui aura pour tâche de faire aboutir cette coopération.
Comme aucune intervention immédiate n’est requise relativement
au scénario maritime et terrestre auquel le groupe de planification
de contrôle devrait s’attaquer, nous ne pensons pas qu’il est
nécessaire de constituer des forces permanentes qui demeureraient
en alerte, prêtes quotidiennement à répondre à des urgences.
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In NORAD, as you know, honourable senators, we have some
dedicated aircraft that are on alert on a day-to-day basis that may
respond to a crisis that may come up because of the short time of
the development or evolution of an air event.

Those are forces that we in Canada and in the United States
have decided that we will commit to NORAD on a day-to-day
basis. They are in place to perform a specific mission. We call that
‘‘under the operational control of NORAD.’’

We do not envisage the same requirement being required in a
maritime or land scenario, because we will have more time to
work through that and then apply one of these contingency plans,
presumably based on a scenario development that could address
that particular contingency as it evolves, as opposed to having
ships at the ready to go out and do something on an hour-by-hour
basis, for example.

Senator Day: You raise the issue of sovereignty and what is
almost our paranoia with respect to this issue when it comes to
any joint actions or cooperation with other countries in relation
to the military. We have to keep saying, ‘‘We will protect against
doing anything that would cause us to lose any of our
sovereignty.’’ Politically, we like to hear those things.

I think the NORADmodel is a good one. Could you explain to
me and our audience how, if an event that involves NORAD
occurs, the word filters up to the Prime Minister from NORAD
headquarters?

LGen. Macdonald: I will, and Dr. Calder may have some
general comments on sovereignty as well. We have made
arrangements on a day-to-day basis within NORAD that if an
event occurs, it will be monitored continually from the various
regional headquarters that exist throughout NORAD and the
information will be passed to the command centre in Colorado
Springs, the Cheyenne Mountain Operation Centre, and the
personnel there have a responsibility to react to the event and to
ensure that the national command authorities of Canada and the
United States are both aware of what is going on.

Take the example of an aircraft that flies into our radar
coverage that does not correlate to a flight plan. It becomes what
we call an unknown. If it cannot be correlated within a certain
length of time it becomes a potential intercept target. We may
send up aircraft that are on the alert, as I mentioned before, to
intercept this aircraft. On a day-to-day basis, if that aircraft is
identified in a subsequent few minutes or even intercepted and
identified, that would not normally be the kind of event that
would be reported directly to the Prime Minister or the President,
but rather to a delegated authority at a lower level in the National
Defence Command Centre in Ottawa or its equivalent in the
Pentagon.

A protocol is set for each event, and as the event escalates —
for instance, a hijacking with a threat to actually target a large
public building, or crash into it — it would be the kind of event

À NORAD, comme vous le savez, honorables sénateurs, nous
avons quelques aéronefs affectés en propre qui sont en alerte
quotidienne et peuvent réagir en cas de crise, étant donné la
rapidité avec laquelle se déroule ou évolue un incident aérien.

Ce sont les forces que les Canadiens et les Américains ont
décidé d’affecter quotidiennement à NORAD. Elles sont en place
pour acquitter une mission donnée. Nous disons qu’elles sont sous
le contrôle opérationnel de NORAD.

Nous ne pensons pas que les scénarios maritimes ou terrestres
exigent un déploiement de cette nature puisque nous aurons plus
de temps pour réagir et mettre en œuvre un de nos plans
d’urgence, sur la foi, peut-on penser, de scénarios s’adaptant à
l’urgence donnée, au fur et à mesure qu’elle évolue, plutôt que
d’avoir des navires en état d’alerte et prêts à intervenir d’heure en
heure, par exemple.

Le sénateur Day: Vous soulevez la question de la souveraineté
et de la quasi-paranoïa qui nous gagne à ce sujet lorsqu’il était
question d’interventions conjointes ou de coopération avec
d’autres pays dans un contexte militaire. Nous devons nous
répéter: « Nous allons éviter tout ce qui risque de porter atteinte à
notre souveraineté. » Politiquement, ce genre de discours nous
plaît.

Pour ma part, j’estime que le modèle de NORAD est valable.
Êtes-vous en mesure de me dire à moi et aux personnes ici
présentes si, en cas de crise à laquelle NORAD serait mêlé, le
quartier général de NORAD remonterait jusqu’au premier
ministre.

Le lgén Macdonald: Oui, et M. Calder ajoutera également
quelques mots au sujet de la souveraineté. En ce qui concerne les
opérations au jour le jour, nous avons conclu, au sein de
NORAD, des accords en vertu desquels les divers quartiers
généraux de NORAD assureront un contrôle continu de la
situation. Par ailleurs, les informations seront transmises au
centre de commandement de Colorado Springs, le Centre des
opérations de Cheyenne Mountain, et les membres du personnel
qui y travaillent ont pour tâche de réagir aux événements et de
faire en sorte que les autorités nationales du Canada et des États-
Unis soient tenues au courant.

Prenons l’exemple d’un appareil que détectent les radars mais
ne figurant pas sur les plans de vol. L’appareil en question devient
un objet non identifié. Si, après un certain temps, on n’a toujours
pas réussi à l’identifier, il devient une cible d’interception
éventuelle. Nous dépêcherons peut-être un des appareils en
alerte auxquels j’ai fait référence pour l’intercepter. Si, dans le
cadre des activités courantes, l’appareil est identifié dans les
quelques minutes qui suivent ou même qu’il est intercepté et
identifié, l’incident ne sera normalement pas rapporté directement
au Premier Ministre ou au Président. On en fera plutôt rapport à
une autorité déléguée à un niveau inférieur du Centre de
commandement de la Défense nationale à Ottawa ou à son
équivalent au Pentagone.

Un protocole est prévu pour chaque incident, et si l’incident
s’aggrave— par exemple, si on a affaire à des pirates d’avion qui
menacent de cibler un édifice public ou de s’y écraser —, on
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that would ultimately be elevated to the President or the Prime
Minister to be engaged in the process to decide what to do in that
case.

Thus, there is a protocol that begins with information being fed
into the NORAD headquarters operation centre in Colorado
Springs that involves Canadian and American personnel working
together and reporting the event to the national command
authorities equally, of both countries, to ultimately take whatever
action is necessary, or to report what action has been taken, or the
resolution of that particular crisis.

Senator Day: Do I understand you to say that it would go to
both the President and the Prime Minister, irrespective of where it
is taking place in North America?

LGen. Macdonald: The normal process is not necessarily to
report to them directly but to their designated officials and, on a
day-to-day basis, to our operations centre in both National
Defence headquarters and the Pentagon; but yes, it is to both
headquarters simultaneously for a NORAD event.

Senator Day: When it comes to our operations headquarters at
NDHQ, does someone there make the decision whether that
should be referred to Privy Council Office or up through to the
Prime Minister, or is everything routinely moved along further?

LGen. Macdonald: No. For a routine, everyday issue, as I
mentioned, the identification of an unknown aircraft or
something that would occur on a more regular basis, normally
the information would be held at the operations centre because it
was not of the threshold necessary to report to the Minister of
National Defence or to the Prime Minister.

In an extreme situation, such as happened on September
11, that process occurred but, obviously, this was a situation
where it did demand advising the government per se. On that day,
NORAD authorities reported to National Defence Command
Centre and to the Pentagon operations centre what events were
occurring. Things became almost real-time reporting then as a
conference call was established and everyone was aware of the
information as it occurred. I was the Acting Chief of Defence
Staff that day and I talked with the Privy Council Office to relay
this information to the Prime Minister. At one point I spoke with
the Prime Minister.

Our Minister of National Defence certainly would have been in
the loop, but he was in Europe at the time. He was advised of the
situation, but was not part of the process per se because of his
distance from the action. Certainly, that was a case where, in the
most abject circumstances of extreme crisis, the Prime Minister
and the President of the United States were clearly involved
directly.

Senator Day: I can understand that when the situation
develops and it becomes clear how serious it is. However, in a
normal situation, something that is referred from Colorado

pourra, en dernier recours, remonter jusqu’au Président ou au
Premier Ministre, qui seront associés au processus décisionnel
touchant les mesures à prendre.

Ainsi, on a un protocole qui débute par l’acheminement de
données au centre d’opération du quartier général de NORAD à
Colorado Springs, où collaborent des Canadiens et des
Américains. Ces derniers font part de l’incident aux autorités
nationales respectives des deux pays, sur un pied d’égalité, pour
que des mesures nécessaires soient prises. Ils rendent également
compte des interventions ou du règlement de telle ou telle crise.

Le sénateur Day: Dois-je comprendre que les renseignements
iraient jusqu’au Président et au Premier Ministre, peu importe où
l’incident se déroule en Amérique du Nord?

Le lgén Macdonald: En vertu de la procédure habituelle, il n’est
pas nécessaire de leur rendre des comptes directs. On s’adresse
plutôt à leurs représentants désignés et, au jour le jour, à notre
centre d’opération au quartier général de la Défense nationale et
au Pentagone. Mais, oui, en cas de situation à laquelle NORAD
est mê lé , les deux quartiers généraux interviennent
simultanément.

Le sénateur Day: En ce qui concerne notre centre d’opération
au QGDN, quelqu’un est-il habilité à décider si les
renseignements devraient être communiqués au Bureau du
Conseil privé ou au Premier Ministre, ou l’information
chemine-t-elle de façon automatique?

Le lgén Macdonald: Non. Pour un incident banal de tous les
jours, comme par exemple un appareil non identifié ou un
événement plus habituel, l’information demeurera normalement
au centre d’opération, l’incident n’étant pas suffisamment grave
pour qu’on rende compte au ministre de la Défense nationale ou
au Premier Ministre.

Dans les cas extrêmes, comme celui qu’on a connu le 11
septembre, un tel mécanisme a été mis en branle, mais, de toute
évidence, il s’agissait d’événements exigeant la transmission
d’informations au gouvernement. Ce jour-là, les autorités de
NORAD ont informé le Centre de commandement de la Défense
nationale et le Centre d’opération du Pentagone des événements
en cours. Comme on a établi une téléconférence et que chacun
était au fur et à mesure mis au courant de l’évolution de la
situation, l’information circulait pratiquement en temps réel. Ce
jour-là, j’agissais comme chef d’état-major de la Défense par
intérim, et j’ai été en contact avec le Bureau du Conseil privé pour
que l’information soit communiquée au Premier Ministre. À une
occasion, je lui ai même parlé en personne.

Il est certain que le ministre de la Défense nationale aurait été
associé au processus, mais, à l’époque, il se trouvait en Europe. Il
a été tenu au courant de la situation, mais, parce qu’il était loin de
l’action, il n’a pas été associé au processus. Dans un tel cas, face
aux circonstances abjectes d’une crise d’une extrême gravité, le
Premier Ministre et le Président des États-Unis ont de toute
évidence directement pris part au déroulement des opérations.

Le sénateur Day: Lorsqu’il y a escalade et que la gravité d’une
situation apparaît clairement, je peux comprendre. Mais, dans des
circonstances normales, lorsque des informations sont transmises
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Springs to our National Defence Command Centre — you were
not sitting in the command centre on that particular day— who is
in the command centre that makes a decision whether to move
this along and tell you about it or tell someone else higher up, and
then that person decides whether to go the Privy Council Office?

LGen. Macdonald: We have a staff of people, watch officers
who are monitoring situations continuously on a 7-24 basis. They
have fairly specific direction on what kinds of events would
require upwards reporting. When in doubt, they are asked to
report it. They would start with the Deputy Chief of Defence
Staff, who is the chief of operations, if you will, for National
Defence, and then he would elect to report it to the Chief of
Defence Staff or the minister, skipping steps, if necessary, if he
could not get in touch with intermediate steps.

We had an arrangement, for example, during the G8 when we
provided a protective air cover over Kananaskis where we had a
very strict methodology where, if there was an airborne intrusion
into our airspace, that was resolved very quickly, we would not
have got to the point where we would have advised the minister,
or the Deputy Prime Minister, who was acting. However, we had
a very clear chain of events that, if it got to a certain point, we
would immediately advise them and then ultimately seek their
guidance on how to deal with the situation.

It is dependent on the situation. However, you can appreciate
that any manner of things are reported to this operation centre
that are uplined, some ultimately for information, because there is
no action to take; some because the information has been
concluded, the action has been taken or the issue resolved; some
where it is uncertain and may progress for some hours or days;
and some where it is an immediate crisis.

Dr. Kenneth J. Calder, Assistant Deputy Minister (Policy),
Department of National Defence: If could I add to that, at a more
general level, it seems to us that an arrangement with the United
States or any other country that allows us to work together with
them but does not in fact force us to work with them in any
particular crisis — in other words, if we have a choice — and
which does not inhibit us from acting independently, does not in
fact impact on Canadian sovereignty. We would argue that is the
case with NORAD. NORAD gives us a mechanism where the two
countries, when they agree, can act together. It does not stop
either country from acting individually and separately in the same
area, the area of aerospace defence. In fact, for NORAD to
function, it must have the agreement of both governments.
Therefore, we would say that in fact NORAD is not any sort of
diminution of our sovereignty. It is actually an exercise of our
sovereignty to be involved in that operation.

de Colorado Springs au Centre de commandement de la Défense
nationale — vous n’étiez pas au Centre de commandement, ce
jour-là —, qui, au Centre de commandement, décide s’il convient
ou non de vous mettre au courant ou de mettre au courant les
échelons supérieurs, pour qu’enfin on décide de remonter
jusqu’au Bureau du Conseil privé?

Le lgén Macdonald:Nous avons des membres du personnel, des
officiers de service qui surveillent la situation 24 heures par jour,
sept jours par semaine. Ils ont des directives relativement claires à
propos du genre d’incidents devant être rapportés aux échelons
supérieurs. En cas de doute, on leur demande de transmettre
l’information. Ils s’adressent d’abord au sous-chef d’état-major de
la Défense qui est, si on veut, le chef des opérations de la Défense
nationale, lequel décidera alors s’il y a lieu d’alerter le chef d’état-
major de la Défense ou le ministre, en sautant des étapes au
besoin, au cas où il n’arriverait pas à rejoindre les échelons
intermédiaires.

Pendant le Sommet du G-8, par exemple, où nous avions établi
une couverture aérienne de protection au-dessus de Kananaskis,
nous avions conclu une entente, établi une méthodologie très
stricte en vertu de laquelle, dans l’hypothèse d’une intrusion
aérienne qui se serait réglée très rapidement, nous ne serions pas
remontés jusqu’au Premier Ministre ou au vice-Premier Ministre,
qui agissait par intérim. Cependant, nous avions défini un
enchaînement très précis en vertu duquel, au-delà d’un point
prédéterminé, nous aurions immédiatement communiqué avec
eux pour, en dernière analyse, leur demander des instructions sur
une mesure à prendre.

Tout dépend de la situation. Cependant, vous comprendrez
qu’on transmet à ce centre d’opération toutes sortes de
renseignements, dans certains cas à titre d’information puisqu’il
n’y a pas de suivi à donner. Dans certains autres cas,
l’information a été traitée, les mesures ont été prises ou le
problème a été réglé. Dans d’autres, il y a encore de l’incertitude,
et la situation pourra évoluer pendant quelques heures ou
quelques jours. Enfin, il y a aussi les cas de crise immédiate.

M. Kenneth J. Calder, sous-ministre adjoint (Politiques),
ministère de la Défense nationale: Si je puis me permettre
d’ajouter à ce qui vient d’être dit, à un niveau plus général, il
nous apparaît que tout accord conclu avec les États-Unis ou un
autre pays nous permettant de collaborer, sans que nous nous y
soyons contraint, quelle que soit la crise — si, en d’autres termes,
nous avons le choix — et qui ne compromet pas notre capacité
d’agir de façon indépendante n’a pas, dans les faits, d’incidence
sur la souveraineté du Canada. À notre avis, c’est le cas avec
NORAD. Grâce à NORAD, nous disposons d’un mécanisme en
vertu duquel les deux pays peuvent, d’un commun accord, agir de
concert. Une telle décision ne les empêche en rien d’agir
séparément et de façon individuelle dans le même secteur, celui
de la défense aérienne. En fait, le NORAD ne peut fonctionner
qu’avec l’assentiment des deux gouvernements. Par conséquent,
nous sommes d’avis que NORAD ne limite en rien notre
souveraineté. Dans une telle opération, nous exerçons notre
souveraineté.
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Senator Day: Maybe one of you could answer my final
question on that point. If an aircraft is not responding, it is up
there, you believe there is a possible hijacking, you do not know
what will happen and jets are sent up, who would give the
authority to the pilot of the jet, if it were necessary, to shoot that
aircraft down? If the incident were over the United States, would
the Canadian Prime Minister still be involved?

LGen. Macdonald: No. We have an understanding that, if it is
over Canadian airspace, the Prime Minister would make the
decision, and similarly, over the United States, an American
authority would make the decision.

Senator Forrestall: It raises the interesting scenario of a captain
in charge of the events in Colorado Springs at the instant all this
was happening. I will not pursue it but I would love to some day. I
hope someone writes of that first hour or two hours.

I want to ask to Dr. Calder in response to a position and it has
something to do with this.

You said, LGen. Macdonald, that whatever the result, no
forces from either country will ever be employed in cross-border
operations without express government approval. I do not think I
am taking that out of context but for the sake of time I will go
along with that.

How absolutely accurate is that, and by pre-negotiated
circumstances? Dr. Calder, in previous testimony to this
committee, you indicated that Canada and the United States
had its share of treaties and 250 memoranda of understanding of
all these agreements. Has Canada ever given up its right to
command its own troops other than in ‘‘pre-negotiated
circumstances’’?

Dr. Calder: Are we talking in Canada or abroad?

Senator Forrestall: No, here in Canada. I am talking about
something that is vaguely in the back of my mind about hot
pursuit — and, I know that sounds like an expression from Dick
Tracy in the 1950s or 1940s. I am talking about an event that
would require transborder cooperation. I know that there is in
place under ‘‘standings’’ as to how we will deal with shelter,
clothing, transport, and to what extent both Canadian national
interests and the United States national interests would look after
themselves in pursuit of something if they could not stop at the
border because of the consequences that would flow from that. Is
it in that context? Are there not in place arrangements that would,
by the back door, if you will, allow United States forces to use the
services of Canadian Forces personnel in an instance of hot
pursuit. Would the details and the minutiae have been part of a
pre-negotiated circumstance?

Dr. Calder: You have to take it by land, sea and air. On land,
the answer is no because I cannot think of any circumstance in
which you would have either forces of one country or another in
hot pursuit across the border. That has never happened to my
knowledge. It is obviously a law enforcement issue, but not a

Le sénateur Day: Peut-être l’un de vous pourra-t-il répondre à
ma dernière question à ce sujet. Si un avion en vol ne répond pas,
que vous croyez à un détournement possible et que, par mesure de
précaution, vous dépêchez des avions de chasse, qui, au besoin, est
habilité à autoriser les pilotes à descendre l’avion en question? Si
l’incident survient au-dessus des États-Unis, le premier ministre
du Canada sera-t-il consulté?

Le lgén Macdonald: Non. Il existe une entente en vertu de
laquelle le premier ministre prendra la décision si l’incident
survient au-dessus du territoire canadien; si, de la même façon, il
survient au-dessus du territoire des États-Unis, ce sont les
autorités américaines qui trancheront.

Le sénateur Forrestall: On a ici affaire à un scénario intéressant,
celui qui met en scène le capitaine responsable des opérations à
Colorado Springs dans un tel cas. Je n’insisterai pas, mais
j’aimerais qu’on revienne un jour sur cette question. J’espère que
quelqu’un écrira au sujet de cette première période d’une ou deux
heures.

Je veux poser une question à M. Calder en rapport avec une
position déjà annoncée, laquelle n’est pas sans rapport avec ce
dont il est question ici.

Vous avez dit, lieutenant-général Macdonald, que, quel que
soit le résultat, les forces des deux pays ne seront jamais utilisées
dans le cadre d’opérations transfrontalières sans le consentement
express du gouvernement concerné. Je ne crois pas vous citer hors
contexte, mais, par souci de concision, je m’en tiendrai à cela.

Est-ce absolument exact? Qu’en est-il des ententes négociées au
préalable? À l’occasion d’un témoignage préalable devant le
comité, monsieur Calder, vous avez déclaré que le Canada et les
États-Unis ont signé leur lot de traités, sans oublier
250 protocoles d’entente s’y rapportant. Le Canada a-t-il déjà
renoncé au commandement de ses propres troupes, sauf en vertu
d’ententes négociées au préalable?

M. Calder: Au Canada ou à l’étranger?

Le sénateur Forrestall: Non, ici, au Canada. Je fais référence à
une idée vague que j’ai en tête, celle d’une poursuite d’enfer — je
sais, l’expression fait penser à un épisode de la série Dick Tracy
dans les années 50 ou 40. Je songe à un incident qui exigerait une
coopération transfrontalière. Je sais que des protocoles d’entente
prévoient ce que nous ferons pour les abris, les vêtements et le
transport, sans oublier la mesure dans laquelle les autorités du
Canada et les États-Unis traiteraient leurs intérêts nationaux
respectifs au cas où, dans une poursuite, elles ne pourraient
s’arrêter à la frontière, compte tenu des conséquences possibles.
Est-ce le contexte dont il est question ici? N’y a t-il pas des
ententes qui, de façon déguisée, disons, permettraient aux forces
des États-Unis de faire appel aux forces canadiennes dans
l’hypothèse d’une poursuite d’enfer? Les détails et les précisions
de telles interventions auraient-ils été négociés au préalable?

M. Calder: Il faut établir des distinctions entre la terre, la mer
et l’air. Sur terre, la réponse est non puisque je n’imagine pas de
circonstances dans lesquelles les forces de l’un des deux pays
devraient franchir la frontière dans le contexte d’une telle
poursuite. À ma connaissance, cela n’est jamais arrivé. De toute
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Canadian Forces one. In the air, I think LGen. Macdonald has
answered the question in that hot pursuit of an aircraft that can
be controlled is done by whichever country, by prearrangement,
over which the pursued aircraft is.

At sea, with respect to naval operations, I am not sure but my
sense is that the statement made by LGen. Macdonald is that any
sort of crossing of the border by forces of either side is, in
response, in any major sense, covered by general agreements. I
would find it hard to imagine that would happen without being in
the context of a bilateral agreement between the Americans and
us. There is one exception. During the Florida hurricane, at one
point we had a ship down off the coast and we put people ashore
to help rebuild a school.

Senator Forrestall: That was humanitarian.

Dr. Calder: I do not think we necessarily had the permission of
the Secretary of Defence on that.

LGen. Macdonald: If I could add to the comments of
Dr. Calder, the statement I made in my opening comments is
explicitly exact. The arrangements that we currently have now for
NORAD purposes, for example, do involve, if we were to deploy
American forces into Canada — that is, fighters into Canada for
some reason or Canadian fighters into the continental United
States or into Alaska — we would specifically request that
permission from the authorities, the national command
authorit ies, in either country so that there is no
misunderstanding that the deployment of one nation’s forces in
the other’s country would be an explicit and discrete decision.

Senator Forrestall: I appreciate what you are saying. I used the
term ‘‘forces.’’ They may be security forces, for example, the
RCMP in our case.

Do existing negotiated arrangements cover, for example, the
pursuit of a couple of carloads or vanloads of pretty highly
suspect people who are believed by appropriate authorities to
constitute a terrorist group? If they happen to cross the border,
what happens? The pursuit does not stop. What is the legal
situation then? Do we have an agreement? That is what I am
trying to get at. I accept without any question what you say: No
forces from either country will ever be employed. I accept that.
What if the phrase was ‘‘had been employed?’’ Has it ever
happened in the past? I can understand how you could say, with
some understanding given today’s circumstances, that there is a
process in place.

LGen. Macdonald: We can only speak in a military context. It
is important to recognize that a country has the sovereign right to
decide what forces will operate in its own territory. In a NORAD
context, we Canadians would make a specific decision if we were
to allow American forces to operate. In a case of urgency, we
would do that very quickly.

évidence, il s’agit d’un problème qui concerne les forces de police,
et non les Forces canadiennes. Pour ce qui est de l’espace aérien, je
crois que le lieutenant-général a répondu à la question: la
poursuite d’un avion visé par un contrôle s’effectue, aux termes
d’une entente négociée au préalable, par le pays dont le territoire
est survolé.

Sur l’eau, en ce qui a trait aux opérations navales, je ne suis pas
certain, mais j’ai l’impression, à la lumière de l’exposé du
lieutenant-général Macdonald, que tout franchissement de la
frontière par les forces de l’un ou l’autre pays serait visé, pour
l’essentiel, par des accords généraux. J’ai du mal à croire que cela
puisse se produire en marge d’un accord bilatéral entre les
Américains et nous. Il y a une exception. Pendant l’ouragan qui a
déferlé sur la Floride, un de nos navires est descendu le long de la
côte, et des gens sont débarqués pour participer à la
reconstruction d’une école.

Le sénateur Forrestall: C’était une mission humanitaire.

M. Calder: Le Secrétaire à la défense n’avait pas
nécessairement approuvé la démarche.

Le lgén Macdonald: Si je puis me permettre d’ajouter à ce qu’a
dit M. Calder, l’affirmation que j’ai faite dans ma déclaration
liminaire est explicitement exacte. Les accords qui régissent
NORAD, par exemple, prévoient ce qui suit: si des forces
américaines devaient être déployées au Canada — des avions de
chasse entreraient dans le territoire aérien du Canada, pour une
raison ou pour une autre, ou des avions de chasse canadiens
entreraient dans l’espace aérien des États-Unis ou de l’Alaska —,
nous présenterions une demande expresse aux autorités, aux
autorités du commandement national, de l’un ou l’autre pays.
Ainsi, il n’y aurait pas de malentendu. Le déploiement des forces
nationales de l’un ou l’autre s’appuierait sur une décision explicite
et distincte.

Le sénateur Forrestall: Je comprends ce que vous dites. J’ai
utilisé le mot «forces». Il pourrait aussi s’agir de forces de sécurité,
de la GRC, par exemple, dans notre cas.

Les accords négociés sont-ils en place au cas où, par
exemple, on aurait affaire à la poursuite de deux ou trois
voitures ou mini-fourgonnettes remplis d’individus très louches
que les autorités soupçonneraient d’appartenir à un groupe
terroriste? Qu’arrive-t-il s’ils traversent la frontière? La
poursuite ne s’arrête pas là. Quel est le cadre juridique qui
s’applique dans un tel cas? Y a-t-il un accord? Voilà à quoi je veux
en venir. J’admets tout ce que vous dites sans la moindre
hésitation: jamais on n’aura recours aux forces de l’un ou l’autre
des deux pays. C’est d’accord. Si je m’étais exprimé à l’imparfait?
Y a-t-on eu recours par le passé? À la lumière des circonstances
actuelles, je conçois, comme vous le dites, qu’un processus est en
place.

Le lgén Macdonald: Nous ne pouvons parler que du contexte
militaire. Il importe de comprendre qu’un pays a le droit
souverain de décider des forces autorisées à mener des
opérations sur son territoire. Dans le contexte de NORAD,
nous, Canadiens, déciderions d’autoriser ou non les forces
aériennes américaines à intervenir. En cas d’urgence, nous le
ferions très rapidement.
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One of the benefits from the planning and monitoring group
that we have discussed is to hopefully identify scenarios where
that sort of cooperation would be required, and to facilitate the
protocols or the process or the plan to enable it to occur on a
relatively quick basis, so that if there was a requirement for armed
forces to cross a border, one way or the other, there would be a
mechanism in place to allow us to decide, or example, ‘‘This is
scenario No. 9. This is the contingency. This is what we thought
we might do. Do we agree that is what we will do? Fine, let us put
that in place.’’

Senator Forrestall: It has been 11 months now. How soon will
we be getting at some of these questions? It is vitally important
that Canadian citizens understand that there are arrangements.

Dr. Calder, what are the pre-negotiated circumstances under
which we would permit American authority or some other
authority to take command of Canadian military forces or police
forces, security forces, for common requirement? Can you give us
an example, please?

Dr. Calder: That is a very good question. To follow up on some
of the comments LGen. Macdonald made, we have not worked
out, to our satisfaction, details with the Americans for various
contingencies, for example, an earthquake on one side of the
border or the other. If forces from the other country are invited in
to help in mitigation of that circumstance, we have not worked
that out. We have not worked out the details regarding when the
forces move across the border, under whose operational control
they would come, what the general understandings would be, and
so forth. That is something that we have identified as an area that
we should come to grips with with our neighbours to the south.
That is one of the purposes for this group that we are currently
discussing with the Americans, namely, the monitoring planning
group, or whatever we end up calling it. We would hope that they
would work out these types of arrangements so that we would
know exactly what we were doing in a crisis and would not have
to make it up.

As to timing, we are discussing this with the United States. We
are hoping to have some results during the autumn. We are
mindful of the fact that the Americans are setting up
NORTHCOM on October 1. That is not an absolute deadline,
but it would be nice to have things in place. We hope to have
made some progress in this by the mid to late autumn.

Senator Forrestall: What purview would that preparation fall
under? Would it be yours?

Dr. Calder: We have the lead in talking to the Americans but
we are, of course, with a team on which is represented foreign
affairs and OCIPEP.

Senator Forrestall: Are they active? Is this a series of questions
that they are preoccupied with now?

L’un des avantages du groupe de planification et de contrôle
dont nous avons parlé est que, avec un peu de chance, nous
pourrions définir les avenues de coopération qui s’imposent et
faciliter l’établissement des protocoles, du mécanisme ou du plan
qui permettraient de lui donner suite assez rapidement, de façon
que, au cas où des forces armées auraient à traverser la frontière,
d’une façon ou de l’autre, nous disposerions d’un mécanisme qui
lui permettrait de décider, de dire, par exemple: «Il s’agit du
scénario no 9. Nous avons affaire à une situation d’urgence. Voici
comment nous avons prévu de réagir. Est-on d’accord? Très bien,
mettons tout en place.»

Le sénateur Forrestall: Onze mois se sont maintenant écoulés.
Quand en viendra-t-on à aborder ces questions? Il est vital que les
citoyens du Canada comprennent que des accords sont en place.

Monsieur Calder, dans quelles circonstances négociées au
préalable permettrait-on à l’autorité américaine ou à une autre
autorité de prendre le commandement des forces militaires ou
policières du Canada, des forces de sécurité, pour répondre à des
besoins communs? Pourriez-vous nous donner un exemple, s’il
vous plaît?

M. Calder: C’est une très bonne question. Pour faire suite à
certains commentaires formulés par le lieutenant-général
Macdonald, nous n’avons pas encore réussi à définir à notre
satisfaction, avec les Américains, les détails de diverses situations
d’urgence, par exemple, un tremblement de terre d’un côté ou de
l’autre de la frontière. Nous n’avons pas encore travaillé sur des
scénarios en vertu desquels les forces de l’autre pays seraient
invitées à venir atténuer les conséquences. Nous n’avons pas
prévu avec exactitude le moment où les forces traverseraient la
frontière, le contrôle opérationnel en vertu duquel elles agiraient,
non plus que les accords généraux, et ainsi de suite. Nous avons
convenu qu’il s’agit d’une question que nous devrons aborder
avec nos voisins du Sud. C’est l’un des objets du groupe dont nous
discutons avec les Américains, nommément le groupe de contrôle
et de planification, peu importe le nom que nous finirons par lui
donner. Nous espérons que les membres de ce groupe définiraient
ce type d’accord. Ainsi, nous saurions exactement quoi faire en
cas de crise, sans avoir à tout reprendre depuis le début.

Quant à l’échéancier, nous en discutons avec les États-Unis.
Nous espérons aboutir à certains résultats au cours de l’automne.
Nous avons présent à l’esprit le fait que les Américains mettront
en place NORTHCOM le 1er octobre. Il ne s’agit pas d’une
échéance absolue, mais nous aimerions bien obtenir un certain
résultat d’ici-là. Nous espérons avoir réalisé certains progrès en ce
sens d’ici le milieu et la fin de l’automne.

Le sénateur Forrestall: De qui cette préparation relèverait-elle?
De vous?

M. Calder: C’est nous qui dirigeons les pourparlers avec les
Américains, mais, bien entendu, nous faisons partie d’une équipe
au sein de laquelle sont représentés le ministère des Affaires
étrangères et le Bureau de la protection des infrastructures
essentielles et de la protection civile (BPIEPC).

Le sénateur Forrestall: Sont-ils actifs? Y a-t-il une série de
questions qui les préoccupent actuellement?
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Dr. Calder: In fact, LGen. Macdonald and I went to a meeting
about two weeks ago with our counterparts, and our negotiating
teams are active and working. The kind of arrangements that
include dealing with another country, and particularly with the
United States, can become a complex issue. We have to ensure
that we are satisfied with the arrangements.

Senator Wiebe: My question is directed more to Dr. Calder,
although I will quote LGen. Macdonald, so he should feel free to
respond as well. I should begin by saying that I am a strong
supporter of NORAD. NORAD has demonstrated to me the
wonderful and amazing way that two countries can work together
in respect of the air defence of our countries.

Because of my strong support for NORAD, I was disappointed
in LGen. Macdonald’s comment that they do not plan a similar
defence plan for the sea. I can understand us not joining together
for land forces, because from what you have explained many of
those areas will be more a humanitarian function rather than a
defence function. I think the biggest threat to our country and to
its security, other than from air, could be from sea. We have a
tremendous shoreline in this country — other than Russia,
probably the largest shoreline to protect in the world. To be quite
blunt, we do not have the navy to handle that. There are
innumerable coves and small areas where terrorists could land or
carry out terrorist activities on our shores.

I believe it is imperative for us to begin negotiations as quickly
as possible with the U.S. to set up a NORAD-type defence system
for our shorelines. It would be to the advantage of the Americans
as well to use the format of NORAD, which has been a proven
quantity in terms of Canadian security.

As a policy advisor, what direction are you giving to the deputy
minister and to the minister to pursue this? I think this is an
important issue. It is also a political issues, because it involves
joint forces into a new area. We must admit that we are a small
country, with a large shoreline to defend. Our Air Force alone
cannot defend our country. We must rely on the Americans to
help us, and that is why NORAD has worked so well. I may
suggest that the same thing applies to our shorelines as well.
Hence, from a security point of view, this is the area I personally
feel we should be directing our efforts at.

Dr. Calder: Senator, when we say it will not be NORAD-like,
we should be more specific. With NORAD, we have a
headquarters that works 24-7. It has assigned forces. Hence,
day and night it is up and running.

M. Calder: En fait, le lieutenant-général Macdonald et moi
avons assisté il y a environ deux semaines à une réunion avec nos
homologues, et nos équipes de négociation sont actives et en plein
travail. Les accords prévoyant la coopération avec un autre pays,
en particulier les États-Unis, peuvent se révéler très complexes.
Nous devons veiller à ce que les accords nous donnent
satisfaction.

Le sénateur Wiebe: Ma première question s’adresse plus
directement à M. Calder, même si je vais citer le lieutenant-
général Macdonald, que j’invite donc à répondre aussi s’il le
souhaite. Permettez-moi d’abord d’affirmer que je suis un fervent
partisan de NORAD. À mes yeux, NORAD a démontré, de façon
admirable et étonnante, la façon dont deux pays peuvent
collaborer pour assurer leur défense aérienne commune.

Parce que je suis très favorable à NORAD, j’ai été déçu
d’apprendre de la bouche du lieutenant-général Macdonald que
nous n’entrevoyons pas de plan de défense analogue pour la mer.
Je peux comprendre que nous n’unissions pas nos efforts en ce qui
a trait aux forces terrestres puisque, à la lumière de ce que vous
avez dit, on se rend compte qu’on aura dans de nombreux cas
affaire à une fonction humanitaire plutôt qu’à une fonction de
défense. À mon avis, la plus grande menace qui pèse contre notre
pays et sa sécurité, si on excepte la voie aérienne, vient de la mer.
Le littoral de notre pays a des dimensions stupéfiantes — si on
excepte la Russie, il s’agit probablement du plus imposant littoral
à protéger. Pour dire les choses crûment, nous ne disposons pas
des forces navales nécessaires pour le défendre. Il y a
d’innombrables anses et petites zones où des terroristes
pourraient atterrir ou mener leurs activités sur nos rives.

Je pense qu’il est impératif que nous entreprenions le plus
rapidement possible des négociations avec les États-Unis pour
mettre au point un système de défense de nos rives comparable à
NORAD. Les Américains auraient eux aussi avantage à ce que
nous utilisions la formule NORAD, qui a abondamment fait ses
preuves comme mécanisme de défense de la sécurité du Canada.

À titre de conseiller stratégique, quelles orientations donnez-
vous au sous-ministre et au ministre à ce sujet? Je pense qu’il s’agit
d’un enjeu important. Il y a aussi des ramifications politiques
puisque le projet supposerait l’établissement de forces conjointes
dans un nouveau secteur. Nous devons reconnaître que nous
formons un petit pays doté d’un imposant littoral à défendre.
Notre force aérienne ne peut à elle seule défendre notre pays.
Nous devons compter sur l’aide des Américains, et c’est pourquoi
NORAD a donné de si bons résultats. À mon avis, le même
raisonnement s’applique à notre littoral. Du point de vue de la
sécurité, il s’agit d’un secteur où, à mon avis, nous devrions
consacrer des efforts.

M. Calder: Sénateur, lorsque nous disons que le mécanisme
auquel nous songeons ne s’apparentera pas à NORAD, nous
devrions fournir plus de précisions. Avec NORAD, nous
disposons d’un quartier général en activité 24 heures par jour,
sept jours par semaine. Il bénéficie de forces affectées. Il
fonctionne donc jour et nuit.
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What we are talking about is something that would not have
assigned forces because of the reasons that LGen. MacDonald
has pointed out — timing, et cetera — and would not have a
headquarters operating 24-7.

By our calculations, we think that what we are talking about is
something that would be sufficient to meet the requirements,
perhaps, in the future. Others are entitled to their views.

LGen. Macdonald explained the issue of the timing. We
envisage, in the process of discussing with the Americans and the
development of this monitoring planning group, a contingency
plan that deals with exactly what you are talking about,
particularly at sea. These plans would have been pre-agreed
such that if both governments decide that there is a crisis in that
area, they can, if they so choose, power up a latent command
structure to deal with the crisis. We think that is sufficient, when
combined with the navy-to-navy cooperation that already exists
on both coasts, which is quite extensive. You will hear from Vice-
Admiral Buck on that subject. We think that is sufficient for the
current situation; however, of course, others are entitled to
disagree with us, and will.

Senator Wiebe: I certainly want to disagree with you, because
in a way we had NORAD up and operating prior to September
11 and it did not stop those events from taking place. We are
dealing with something completely new. We are also dealing with
something completely new with respect to our shorelines. If I were
a terrorist and wanted to get at the United States, I would look
seriously at some of the shorelines in Canada. We do not have the
shoreline population that the U.S. has, so there is the potential for
an ideal place to land people undetected. I believe that that is
where our threat lies and where our energies should be directed.

We have four submarines, 12 frigates, a few other ships and
some helicopters. Given those numbers, there is no way we can
possibly patrol those shorelines. If I were an American president,
I would certainly look at the shorelines of our country. In respect
of the security of our country, that is certainly one area to which
we should direct our resources. Given our population, we can
carry our fair share in terms of resources to provide the
equipment and the manpower. That would not cover our
shorelines — and to be honest we need the help of the
Americans in this matter.

Dr. Calder: I understand that was not the question.

Senator Wiebe: That was not a question.

The Chairman: He was careful not to mention helicopters with
Senator Forrestall in the room.

LGen. Macdonald: We agree that the maritime approaches
present the possibility of significant threat, and we would always
agree that more maritime forces would be helpful. I would not
want you to be left with the impression that we are doing nothing
about the issue. Already there is, on both coasts, a considerable,

L’organisme dont il est ici question n’aurait pas de forces
affectées, pour les raisons que le lieutenant-général MacDonald a
déjà soulignées— opportunité, et cetera—, et il ne serait pas doté
d’un quartier général en activité 24 heures par jour, sept jours par
semaine.

Selon nos calculs, le projet que nous caressons suffirait, peut-
être, à répondre à nos besoins futurs. D’autres ont un point de vue
différent, et c’est leur droit.

Le lieutenant-général Macdonald a fait référence à la question
de l’opportunité. Dans le cadre des pourparlers avec les
Américains et de la création du groupe de contrôle et de
planification, nous entrevoyons un plan d’urgence portant
exactement sur les risques que vous soulevez, particulièrement
en mer. Ces plans devraient être arrêtés au préalable: en cas de
crise, les gouvernements pourraient, s’ils le souhaitent, activer une
structure de commandement latente pour faire face à la crise.
Nous pensons que cela est suffisant, compte tenu de la
coopération entre les forces navales qui existent déjà sur les
deux côtes, laquelle est relativement importante. Vous allez
entendre le vice-amiral Buck à ce sujet. Nous pensons qu’un tel
arrangement suffit dans les circonstances actuelles. D’autres,
cependant, ne seront pas d’accord avec nous, et c’est leur droit.

Le sénateur Wiebe: Je ne m’inscrirai pas en faux. En effet,
NORAD existait avant le 11 septembre, et les événements se sont
malgré tout produits. Nous avons affaire à un phénomène
entièrement nouveau. En ce qui concerne notre littoral, nous
faisons également face à une situation entièrement nouvelle. Si
j’étais un terroriste et que je souhaitais entrer sur le territoire des
États-Unis, j’étudierais sérieusement la possibilité d’utiliser les
rives du Canada. Notre littoral n’est pas aussi peuplé que celui des
États-Unis. C’est donc un lieu idéal pour atterrir sans se faire
remarquer. Je crois que c’est là que la menace réside. Voilà à quoi
nous devrions nous occuper.

Nous avons quatre sous-marins, 12 frégates, une poignée
d’autres navires et quelques hélicoptères. Impossible, donc, de
patrouiller notre littoral. Si j’étais le Président des États-Unis, je
m’intéresserais à coup sûr au littoral de notre pays. En ce qui
concerne la sécurité de notre pays, il s’agit à coup sûr d’un secteur
auquel nous devrions consacrer des ressources. Étant donné notre
population, nous pouvons assumer notre juste part des ressources
matérielles et humaines nécessaires. Notre littoral n’en reste pas
moins vulnérable— pour être tout à fait franc, nous avons, sur ce
plan, besoin de l’aide des Américains.

M. Calder: Je crois comprendre que ce n’était pas une question.

Le sénateur Wiebe: Ce n’était pas une question.

Le président: Avec le sénateur Forrestall, il n’a pas osé faire
allusion aux hélicoptères.

Le lgén Macdonald: Nous sommes d’accord pour dire que les
approches maritimes présentent une menace importante, et nous
convenons qu’il serait utile de compter sur des forces navales plus
imposantes. Je ne voudrais pas vous laisser l’impression que nous
ne faisons rien dans ce domaine. Sur les deux côtes, on observe
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meaningful cooperation between the Canadian and the U.S.
Armed Forces in addressing specific targets.

However, from the point of view of constant patrolling of the
oceans, as you suggest we do not have sufficient resources to do
that. This planning and monitoring group will hopefully get us to
a point where we would share that information in a more
complete way. We would have better surveillance and better
knowledge of potential threats, through intelligence sharing, that
we must address, and then address those threats specifically in a
relatively long length of time when compared against an
aerospace threat.

Some of it is improving what we do now, doing more than
what we do now from the point of view of information sharing,
but also recognizing that there are limited resources and there is
time often to make a decision rather than to actually have
someone there on a 24-7 basis.

Senator Wiebe: At least I have had an opportunity to express
my concerns and my wishes. I will express those same concerns to
other members of the committee when we write our report.

Senator LaPierre: I find that there is a vast difference between
a catastrophic, natural disaster such as an earthquake or a flood
and what the Americans believe is needed to combat terrorism.
Consequently, there is a great imbalance in the thinking of the
department on that matter. Surely, when the Americans talk
about northern command, they are speaking, at the end of the
day, in favour of the integration of the armed forces of our two
countries— whether on the ground, on the sea or in the air — to
protect the vital interests of the United States, which may
accidentally or not be in the vital interests of Canada.

Surely, we cannot really dismiss the fact that the Americans
have always understood their national interests as being the
paramount interests and that it ought to be the interests of
mankind and that it has dealt with Canada and many other
countries in the world with an iron fist in a velvet glove. I find it
somewhat shattering that we are engaging this undertaking
without even an appreciation of the history of what the United
States has done in the defence of its national interests, the
countries it has invaded, the human rights of people it has
abolished and destroyed, and so forth.

[Translation]

Basically, we help them by downplaying our national
sovereignty to ensure their survival.

[English]

Therefore, I am asking you, sir, who is the enemy that we have
to protect ourselves against? Who are these terrorists who are
floating around since September 11? All of a sudden we must

déjà une coopération considérable et significative entre les forces
armées du Canada et des États-Unis, relativement à des objectifs
précis.

Cependant, du point de vue de la patrouille constante des
océans, nous ne disposons pas, comme vous l’avez laissé entendre,
de ressources suffisantes. Avec un peu de chance, le groupe de
planification et de contrôle dont il est question nous aidera un
jour à mettre en commun des informations plus complètes. Grâce
à la mise en commun de l’information, nous serions en mesure
d’assurer une meilleure surveillance, et nous aurions une meilleure
idée des menaces potentielles. Nous disposerions alors d’une
période relativement longue pour y faire face, du moins si on
compare à une menace aérienne.

Certains de ces éléments améliorent notre mode de
fonctionnement actuel — faire plus que ce que nous faisons
aujourd’hui du point de vue de la mise en commun de
l’information —, mais compte tenu des ressources limitées dont
nous disposons et du fait que nous avons souvent le temps de
prendre une décision. Dans ce contexte, nous n’avons pas
véritablement besoin d’une capacité 24 heures par jour, sept
jours par semaine.

Le sénateur Wiebe: J’ai au moins eu l’occasion d’exprimer mes
inquiétudes et mes souhaits. Je les réitérerai aux autres membres
du comité au moment de la préparation de notre rapport.

Le sénateur LaPierre: À mes yeux, il y a une différence énorme
entre un désastre naturel aux proportions catastrophiques,
comme un tremblement de terre ou une inondation, et les
mesures que les Américains croient devoir prendre pour lutter
contre le terrorisme. Par conséquent, les réflexions du ministère à
ce sujet me semblent empreintes d’un déséquilibre considérable.
Lorsque les Américains font référence au Commandement du
Nord, ils se prononcent à coup sûr, au bout du compte, en faveur
de l’intégration des forces armées de nos deux pays — qu’il
s’agisse des forces terrestres, navales ou aériennes — comme
moyen de protéger les intérêts vitaux des Etats-Unis, lesquels
peuvent ou non coïncider avec ceux du Canada.

On ne peut faire abstraction du fait que les Américains ont
toujours considéré que leurs intérêts nationaux passaient avant les
autres et qu’ils correspondaient forcément à ceux de l’humanité.
C’est pourquoi ils ont traité le Canada et de nombreux autres pays
du monde avec une main de fer dans un gant de velours. À mes
yeux, il est plutôt renversant que nous nous lancions dans une
telle aventure sans tenir compte de ce que, historiquement, les
États-Unis ont fait pour défendre leurs intérêts nationaux, je veux
parler des pays qu’ils ont envahis, des droits de la personne qu’ils
ont abolis et détruits et ainsi de suite.

[Français]

Essentiellement, nous les aidons en nous affaiblissant dans
notre souveraineté nationale afin de pouvoir assurer leur vécu.

[Traduction]

Par conséquent, je vous demande, monsieur, quel est l’ennemi
contre lequel nous devons nous protéger? Qui sont les terroristes
qui nous hantent depuis le 11 septembre? Soudainement, nous
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change the patterns of our existence, value system, our human
rights and everything else that we have done since September
11. How valid is all of that? Who is the enemy?

Dr. Calder: Senator, if I may respond to that, had we been here
a year ago, you might have put us on the spot on that. It seems to
me that September 11 showed that there were certainly enemies
out there. I would argue that they are enemies of ours as well as
the United States.

On detailed points, I should like to point out that neither the
Americans nor we have ever spoken, at all, ever, about integration
of our armed forces. The United States has no interest in
integrating their forces with ours, or vice versa. The discussion of
integration of forces has never been discussed with anyone in a
responsible position south of the border.

Second, I would point out that the United States — and we can
disagree with them about how they do it, and we very often do
disagree with them — has a right of self-defence. What they are
doing with respect to command structures and so forth with
NORTHCOM is, in fact, exercising their right of self-defence and
placing them in a position to do that. Their establishment of
NORTHCOM has no impact whatsoever on Canadian
sovereignty or our freedom of action. It is entirely an American
affair.

We would argue that we protect Canadian sovereignty, as
Mr. Manley has argued, by engaging and working with the
Americans rather than avoiding dealing with them. The idea
behind this is to work with the Americans to give better
protection to Canadians in Canada, in cooperation with the
United States, in the case of natural disasters where we have to
respond, but also in the case of terrorist attacks, whether they be
on the American side of the border or the Canadian side.

There are many types of terrorist attacks that might be on the
United States but would have a similarly great effect on Canada.
A radiological or nuclear attack on Detroit would have an impact
on Windsor. The spreading of small pox or some other biological
weapons in United States would know no borders.

We cannot assume that what happens south of the border is of
no concern or interest to us. The impact can easily come across
the border, as was shown on September 11. Canada was not
specifically attacked on September 11, but we certainly felt the
impact on the Canadian economy and with respect to the border.

We must look at the defence of these threats on a continental
sense, not on a national sense.

Senator LaPierre: If that is the case, sir, why are you not
having discussions with Mexico? Why are you not having
discussions with Russia, which borders us on the North? Why

devons transformer du tout au tout nos modes d’existence, notre
système de valeurs et les droits de la personne, sans parler de tout
ce que nous avons fait depuis le 11 septembre. Dans quelle mesure
cette approche se justifie-t-elle? Qui donc est l’ennemi?

M. Calder: Avec votre permission, sénateur, je vais répondre à
la question. Si nous avions comparu il y a un an, vous auriez pu
nous mettre sur la sellette à ce sujet. Les événements du
11 septembre ont montré, me semble-t-il, que nous avons bel et
bien des ennemis. Pour ma part, je soutiendrais que les ennemis
des États-Unis sont aussi les nôtres.

En ce qui concerne les points de détail, je précise que ni les
Américains ni nous n’avons jamais au grand jamais évoqué la
possibilité d’intégrer nos forces armées. Les États-Unis ne sont
pas intéressés à intégrer leurs forces aux nôtres, et vice versa.
Aucun responsable au sud de la frontière n’a jamais discuté de
l’intégration éventuelle des forces.

Deuxièmement, nous ne sommes pas forcément d’accord avec
leur façon de faire, et nous sommes de fait très souvent en
désaccord avec eux — mais ils ont le droit de se défendre. En ce
qui concerne les structures de commandement et tout le reste,
dans le contexte de NORTHCOM, ce n’est en réalité que
l’exercice de leur droit de se défendre et la prise des moyens
nécessaires pour ce faire. La création de NORTHCOM n’a
absolument aucune incidence sur la souveraineté canadienne ni
sur notre liberté d’action. Il s’agit d’une affaire purement
américaine.

C’est en collaborant avec les Américains et en travaillant avec
eux plutôt qu’en évitant de traiter avec eux que nous protégeons la
souveraineté canadienne, comme M. Manley l’a soutenu. Le
raisonnement qui sous-tend cette démarche, c’est de coopérer avec
les Américains pour mieux protéger les Canadiens au Canada, en
coopération avec les États-Unis, en cas de catastrophes naturelles
où nous serions appelés à intervenir, mais aussi en cas d’attaques
terroristes, qu’elles se produisent du côté américain ou canadien
de la frontière.

On peut penser à de nombreux types d’attaques terroristes qui
seraient perpétrées contre les États-Unis, mais qui auraient des
effets tout aussi grands sur le Canada. Une attaque radiologique
ou nucléaire sur Detroit aurait un impact sur Windsor. La
propagation de la variole ou l’utilisation d’une autre arme
biologique aux États-Unis aurait des effets qui ne connaîtraient
pas de frontières.

On ne peut tenir pour acquis que ce qui se produit au sud de la
frontière ne nous concerne pas ou ne nous intéresse pas. Les
impacts pourraient fort bien franchir la frontière, comme l’ont
montré les événements du 11 septembre. Le Canada n’était pas la
cible spécifique de l’attaque du 11 septembre, mais l’économie
canadienne et la frontière en ont assurément subi les
conséquences.

Nous devons aborder les mesures de défense contre ces
menaces dans une perspective continentale, et non nationale.

Le sénateur LaPierre: Si tel est le cas, monsieur, pourquoi ne
pas entamer de pourparlers avec le Mexique? Pourquoi ne pas
avoir de discussions avec la Russie, qui est notre voisine dans le
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are you not having discussions with the rest of Latin America,
which is essentially part of the continental defence system. People
can easily come from Costa Rica or Central America or Mexico
to invade the Americans, as they can from Canada.

Why are we singling ourselves out in this process? Surely, you
ought to have multilateral discussion on the security of the
continent.

Dr. Calder: There may be, at some point in the future, reason
to have discussions with those countries beyond the normal
discussions that we have now.

There are facts of politics, geography, history, economics and
communication systems that bind Canada and the United States
in a way that does not bind us to Russia. There are certain
objective facts out there, to the extent that we are inextricably
bound with our southern neighbours, which is not true with other
countries. Therefore, an attack on the United States, in many
ways, would be a direct attack on Canada.

Senator LaPierre: When Mr. Trudeau was asked about free
trade, he said: ‘‘Why do you want free trade? You sell 85 percent
of your goods to the United States. You have a margin of
freedom of 15 per cent. Why do you not use it to diminish your
utter and complete dependence on the Americans?’’

Can we not say the same here? Can we not find allies in Mexico
or the Caribbean? I know they do not have the strength, the will
or the power of the United States. However, would it not be a
good military strategy to spread the concern, instead of depending
on only one person who has the power to annihilate you without
batting an eye?

Dr. Calder: Senator, we are doing that. For example, there is
the NATO alliance, of which we are members. NATO is, in fact,
on an alliance-wide basis addressing some of the same issues.
Efforts are being undertaken alliance-wide to improve capabilities
to respond to nuclear, biological and chemical attacks. NATO
has acted in response to September 11 and is addressing the
question of terrorism.

There is no doubt, for example, that if there were a major
attack against the United States or Canada using some form of
weapon of mass destruction, not only would we help each other,
but also we would assume that the NATO alliance would help us,
as we would help them. In the same sense, we have NORAD and
NATO, the closeness of our two countries suggests that we have
to have a particularly intense relationship with the Americans.

Senator LaPierre: One last question — and I asked this of a
previous witness. I am very much concerned that the Americans
are calling this exercise ‘‘Northern Command.’’ It is not the
‘‘American Internal Security Command.’’ It is the ‘‘Northern
Command.’’ Perhaps because of where I come from, I am
accustomed to being aware that words mean more than they are
meant to mean.

nord? Pourquoi ne pas avoir de pourparlers avec le reste de
l’Amérique latine, et qui fait essentiellement partie du système
continental de défense? Des terroristes pourraient tout aussi
facilement envahir les États-Unis à partir du Costa Rica, de
l’Amérique centrale ou du Mexique que du Canada.

Pourquoi nous démarquer des autres dans ce processus? Il
m’apparaît évident que vous devriez tenir des discussions
multilatérales à propos de la sécurité du continent?

M. Calder: À l’avenir, nous serons peut-être fondés à
entreprendre avec ces pays des discussions allant au-delà des
discussions normales que nous avons déjà.

Il y a des faits politiques, géographiques, historiques et
économiques qui lient le Canada aux États-Unis d’une façon
différente des liens que nous entretenons avec la Russie, sans
même parler des systèmes de communications. Il existe certains
faits objectifs qui nous lient de façon inextricable à notre voisin du
Sud. Or, ces liens sont sans commune mesure avec ceux que nous
entretenons avec d’autres pays. Par conséquent, une attaque
contre les États-Unis constituerait, à maints égards, une attaque
directe contre le Canada.

Le sénateur LaPierre: Interrogé au sujet du libre-échange,
M. Trudeau avait répondu: «Pourquoi le libre-échange? On vend
déjà 85 p. 100 de nos produits aux États-Unis. Il nous reste une
marge de manœuvre de 15 p. 100. Pourquoi ne pas l’utiliser pour
réduire notre dépendance complète et absolue à l’égard des
Américains?»

Pourquoi le même raisonnement ne s’appliquerait-il pas ici?
Pourquoi ne pas nous allier au Mexique ou aux Antilles? Je sais
bien qu’ils n’ont ni la force, ni la volonté, ni la puissance des
États-Unis. Une bonne stratégie militaire ne consisterait-elle pas à
répartir le fardeau plutôt que de dépendre d’une seule entité ayant
le pouvoir de nous annihiler sans même cligner de l’œil?

M. Calder: Sénateur, nous le faisons déjà. À titre d’exemple, il
y a l’OTAN, alliance dont nous faisons déjà partie. En fait,
l’OTAN répond aux mêmes questions, pour l’ensemble de
l’alliance. Dans toute l’alliance, on déploie des efforts pour
améliorer notre capacité de réagir à des attaques nucléaires,
biologiques et chimiques. L’OTAN est intervenu en réaction au
11 septembre et s’est intéressé à la question du terrorisme.

Si, par exemple, on lançait une attaque majeure contre les
États-Unis ou le Canada à l’aide d’armes de destruction massive,
il ne fait aucun doute que non seulement nous nous entraiderions,
mais que, en plus, nous tiendrions pour acquis l’appui des autres
membres de l’alliance. De la même façon, il y a NORAD et
l’OTAN, et la proximité de nos deux pays impose d’emblée
l’établissement d’un lien particulièrement solide avec les
Américains.

Le sénateur LaPierre: Une dernière question — et j’ai posé la
même à un témoin antérieur. Je m’inquiète vivement du fait que
les Américains appellent cet exercice Commandement du Nord.
Ils parlent non pas de Commandement de sécurité intérieure des
États-Unis, mais plutôt de Commandement du Nord. C’est peut-
être à cause de mes origines, mais j’ai tendance à penser que les
mots signifient plus que ce que l’on veut bien leur faire dire.
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Consequently, when the Americans talk about the Northern
Command they mean me as well, within the structure of their own
security. Consequently, they are envisaging, in the long run, that
the Armed Forces of my country will become, to a very large
degree, subservient to the needs of the United States. They will
convince Canadians that this is necessary in order to protect
themselves, just as they are beginning the process of convincing
Canadians that we will have to participate in this most immoral
war in Iraq, where hundreds of thousands of Iraqi citizens will
die. More and more, I find the rhetoric of our government and of
others leading us into that direction.

Consequently, words mean something. Why do words not
mean something to those who are drafting the national security
policy of my country?

Dr. Calder: As one of the previous witnesses pointed out, the
Americans have Central Command, which covers Afghanistan.
The Americans have a right to call their commands anything.

Senator LaPierre: I understand, but I find that a rather
simplistic answer to a very important question, with all due
respect.

Dr. Calder: Frankly, senator, I detect no desire by the
Americans to take over the Canadian Armed Forces or to
integrate them. They do have a desire to work with us, and they
do have a desire for us to be able to defend the northern part of
this continent.

Senator Atkins: When you speak about Northern Command,
NORTHCOM, and its whole concept, does it require any
additional bilateral agreements between the two countries?

Dr. Calder: Strictly speaking, no. The Americans have
established Northern Command to cover the defence of the
United States. We are not invited to participate; it is essentially
U.S.-only. We actually do not have to do anything in response to
that.

We were concerned when we learned initially that the
Americans were discussing changes in the command
arrangement. We were concerned that this would somehow
undermine, weaken or subsume NORAD. The Canadian views on
the subject were put to the United States quite forcefully by the
previous Minister of National Defence. At the end of the day they
came up with the structure of double-heading the commander of
NORAD and NORTHCOM so that our interests in NORAD
were protected. In that sense, we do not have to respond to
anything.

We are discussing what we have called a planning and
monitoring group though it may end up being called any one of
a number of things at the end of the day. We have been discussing
it with the Americans, not as something that we have to do — in
fact, we do not have to do it at all — but as something, which it
occurs to us, that would place us better to serve Canadian
interests and protect Canadians by establishing this, and
investigating exactly the type of areas that Senator Wiebe, for

Par conséquent, lorsque les Américains parlent de
Commandement du Nord, ils m’incluent, moi, dans la structure
de leur propre sécurité. Ils envisagent donc, à long terme, que les
Forces armées de mon pays seront asservies, dans une très large
mesure, aux besoins des États-Unis. Ils convaincront les
Canadiens que cela est nécessaire à leur propre protection, tout
comme ils ont entrepris de convaincre les Canadiens que nous
devrons participer à la guerre des plus immorales avec l’Iraq, où
des centaines de milliers d’Iraquiens mourront. De plus en plus, la
rhétorique de notre gouvernement et d’autres nous entraîne dans
cette direction.

Les mots veulent donc dire quelque chose. Pourquoi n’ont-ils
aucun sens pour les responsables de la politique nationale de
sécurité de mon pays?

M. Calder: Comme l’un des témoins antérieurs l’a fait valoir,
les Américains sont dotés d’un Commandement central, qui
couvre l’Afghanistan. Les Américains peuvent appeler leurs
commandements comme bon leur semble.

Le sénateur LaPierre: J’en conviens, mais, avec tout le respect
que je vous dois, je pense qu’il s’agit d’une réponse plutôt
simpliste à une question très importante.

M. Calder: Franchement, sénateur, je n’ai aucune envie de voir
les Américains faire main basse sur les Forces armées du Canada
ou les intégrer. Ils souhaitent collaborer avec nous, et ils tiennent
à ce que nous soyons en mesure de défendre le nord du continent.

Le sénateur Atkins: Le Commandement du Nord
(NORTHCOM) dont vous parlez et le concept qu’il soutient
exige-t-il la conclusion d’ententes bilatérales additionnelles entre
les deux pays?

M. Calder: À strictement parler, non. Les Américains ont créé
le Commandement du Nord pour assurer la défense des États-
Unis. Nous n’avons pas été invités à participer; essentiellement, il
s’agit d’une initiative purement américaine. Dans les faits, nous
n’avons rien eu à faire dans ce dossier.

En apprenant que les Américains projetaient d’apporter des
modifications à la structure de leur commandement, nous avons
d’abord été préoccupés. Nous craignions que la nouvelle
organisation mine, affaiblisse ou avale NORAD. Le ministre de
la Défense nationale précédent a fait valoir avec une certaine
vigueur les vues du Canada à ce sujet. En fin de compte, on a
accouché d’une structure double en vertu de laquelle le même
commandement s’occupe à la fois de NORAD et de
NORTHCOM, ce qui permet de protéger nos intérêts à
NORAD. Dans ce sens, nous n’avons eu à répondre à rien.

Nous discutons pour le moment de ce que nous avons appelé
un groupe de planification et de contrôle, même si, au bout du
compte, il pourrait s’appeler d’une autre façon. Nous en avons
parlé avec les Américains non pas comme d’une obligation — en
fait, il n’y a pas d’obligation du tout —, mais plutôt comme d’un
mécanisme qui, nous semble-t-il, nous permettrait de mieux servir
les intérêts des Canadiens et de mieux protéger les Canadiens,
dans la mesure où nous toucherions exactement les secteurs
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example, has pointed out in his questioning. We have to fill in the
gaps of our planning with the Americans so that we are better
able to cooperate together in an emergency.

Senator Atkins: Is there any discussion with the Americans
regarding collective training of land forces?

LGen. Macdonald: We do have agreements with the Americans
to exercise and train all of our forces from time to time. The air
force conducts exercises in Canada that Americans attend. We
also attend theirs. Similar arrangements exist for maritime and
some land forces as well.

Senator Atkins: I was thinking more of the army.

LGen. Macdonald: There are some, but I think they are less
intense than the maritime and air cooperation that we have.
LGen. Jeffery would be able to give you more specifics on that
later this afternoon, if you wish.

Dr. Calder: We tend use each other’s training areas to some
extent.

Senator Atkins:Dr. Calder, when you appeared before us in the
fall, we talked about the white paper. As I recall, you put forward
a pretty strong defence that the paper stands up very well, even
today. Do you still believe that? Are there plans to review the
white paper? If so, in view of what has happened in the last few
months, where do you see any changes coming, if any?

Dr. Calder: Not everyone would agree with me, senator, but I
would argue that the policy part of the 1994 white paper is still
largely, if not entirely, valid. In other words, the part of the white
paper that sets out the roles and missions of the Canadian Forces,
the fact that it is the mission of the Canadian Forces to defend
Canada, to defend North America and contribute to international
peace and security, as well as the fact that we need multipurpose
combat-capable land, sea and air forces, the fact that we do search
and rescue, aid of the civil power, assistance to the civil
authorities, fisheries patrols, sovereignty patrols, peacekeeping,
peace enforcement, humanitarian assistance, I think all of those
general policy objectives would remain valid. If you subject them
to scrutiny, they give the formulations that we need to move
ahead.

The challenge for the department is a challenge of matching
those roles and missions, which I do not think people really want
to change. I do not think people want to get out of NATO,
NORAD, the UN or peacekeeping. We must relate those roles to
the military capability that we currently have, determine whether
it is sufficient, and then relate that to the budget. Is the budget
sufficient? I would argue that, while the policy is sound, we have a
problem with the relationship between the budget and the
program. I think the minister, as you probably know, has

auxquels le sénateur Wiebe a fait référence dans ses questions.
Nous devons combler les lacunes de notre planification avec les
Américains de manière à pouvoir mieux coopérer en cas
d’urgence.

Le sénateur Atkins: Y a-t-il des discussions avec les Américains
en ce qui concerne la formation collective des forces terrestres?

Le lgén Macdonald: Nous avons conclu des ententes avec les
Américains en vertu desquelles toutes nos forces s’entraînent
ensemble et participent à des exercices, de temps en temps. La
force aérienne effectue au Canada des exercices auxquels les
Américains participent. Nous participons aux leurs. Des ententes
du même genre existent pour la force navale et certaines forces
terrestres.

Le sénateur Atkins: Je pensais plutôt à l’armée.

Le lgén Macdonald: Il y a certaines ententes, mais je pense
qu’elles ont une portée moins grande que celles qui existent dans
le domaine de la coopération navale et aérienne. Si vous le
souhaitez, le lieutenant-général Jeffery pourra vous fournir plus
de détails cet après-midi même.

M. Calder: Jusqu’à un certain point, nous avons tendance à
utiliser nos programmes de formation réciproques.

Le sénateur Atkins: À l’occasion de votre comparution devant
nous à l’automne, monsieur Calder, vous avez fait allusion au
livre blanc. Si je me souviens bien, vous aviez alors affirmé de
façon assez péremptoire que le document tenait toujours très bien
la route, même aujourd’hui. Êtes-vous toujours de cet avis?
Envisage-t-on de réviser le livre blanc? Ou, le cas échéant, les
modifications seraient-elles apportées, à la lumière des
événements des derniers mois?

M. Calder: Tout le monde ne serait pas de mon avis, sénateur,
mais je pense que le volet stratégique du livre blanc de 1994
demeure valable en partie, sinon en totalité. En d’autres termes, le
volet du livre blanc qui définit les rôles et les missions des Forces
canadiennes — défendre le Canada, défendre l’Amérique du
Nord, contribuer à la paix et à la sécurité internationales,
l’obligation que nous avons de maintenir des forces terrestres,
navales et aériennes polyvalentes et aptes au combat, les missions
de recherche et de sauvetage, l’aide au gouvernement civil, l’aide
aux autorités civiles, la surveillance des pêches, les patrouilles de
souveraineté, le maintien de la paix, l’imposition de la paix, l’aide
humanitaire — tous ces objectifs stratégiques généraux
demeurent, me semble-t-il, valables. En les examinant, on aura
les ingrédients nécessaires pour aller de l’avant.

Le défi auquel est confronté le ministère consiste à apparier ces
rôles et ces missions que, me semble-t-il, on ne tient pas vraiment
à changer. Je ne crois pas qu’on souhaite se retirer de l’OTAN, de
NORAD, de l’ONU ni des opérations de maintien de la paix.
Nous devons établir des corrélations entre ces rôles et la capacité
militaire que nous avons aujourd’hui, et déterminer si cette
dernière est suffisante et examiner la situation à la lumière du
budget. Le budget est-il suffisant? Si la politique est raisonnable,
je suis personnellement d’avis que le lien entre le budget et le
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recently spoken out on this. We, in the department, either need to
get more defence spending or we need to cut back on the
Canadian Forces. We basically have two options.

To deal with that essential relationship between the present and
future Canadian Forces and our budgetary situation, there is
currently underway what we are calling the ‘‘defence update’’
which looks precisely at this relationship. We ask questions about
what more we need to be able to do the job properly, or,
alternatively, if we have to live within our existing budget, we look
at what we must stop doing. At the moment, this is a program
update rather than a full-blown, end-to-end policy review.

Senator Atkins: I was surprised this summer when the Chief of
the Defence Staff said that he did not see National Defence
getting any increase in its budget. This committee, in its travels,
has been quite surprised by some of the testimony and some of the
research that we have found in terms of the shortage of personnel
and the lack of updated equipment. Possibly not if I were a
general, but if I were a middle officer in the forces, I would find
that depressing. It sends a message, in my view, that would be
very discouraging to many of the people who are serving this
country, and doing it very well. They seem, however, to have to
do it with one hand tied behind their backs.

I know we will be hearing from LGen. Jeffery later on. When
you look at the white paper, I am sure the objectives have not
changed very much. How will you deal with the personnel who
are trying to make a decision about remaining in the service or
finding a second career, if they are getting that kind of message?

Dr. Calder: That is a very good point, senator. There is no
doubt — and the committee has seen this in its travels — that
there are pressures on the system with respect to equipment and in
the operating and maintaining of that equipment, and there are
personnel pressures. Those are exactly the types of issues with
which we are dealing.

One must say that the Canadian Forces have been operating at
a fairly high level. We have been going places in the world we
never imagined we would be, like Afghanistan. We have deployed
a significant number of people on pretty tough missions out there.
There is a real problem. That is exactly what we must address in
this update. We must bring a balance between the budget and the
forces and ensure that it works.

The chief is probably pessimistic about defence spending. A lot
of us who have been in this business for a long time tend to be
pessimistic. It goes with the terrain.

programme pose problème. Comme vous le savez sans doute, le
ministre en a récemment parlé. Le ministère, s’il n’obtient pas de
capitaux supplémentaires, devra sabrer dans les Forces
canadiennes. Ce sont essentiellement les deux options qui
s’offrent à nous.

Au vu de la relation essentielle entre les Forces canadiennes
présentes et futures, d’une part, et notre situation budgétaire,
d’autre part, nous avons entrepris ce que nous appelons le « Bilan
de la Défense », qui porte précisément sur ce rapport. Nous nous
demandons ce dont nous avons besoin le plus pour effectuer notre
travail comme il se doit ou, à supposer que nous devions nous
contenter de notre budget actuel, ce que nous allons cesser de
faire. Pour le moment, il s’agit d’un bilan plutôt que d’un examen
de la politique tous azimuts.

Le sénateur Atkins: Cet été, j’ai été surpris d’entendre le chef
d’état-major de la Défense affirmer qu’il ne s’attendait pas à ce
que le budget du ministère de la Défense nationale soit augmenté.
Pendant ses déplacements, le comité a été plutôt surpris
d’entendre certains commentaires et de lire certaines des études
faisant état de la pénurie de main-d’œuvre et de l’absence
d’équipement à jour. Si j’étais général, ce serait peut-être un peu
différent, mais, si j’étais officier intermédiaire, je serais un peu
déprimé par la situation. À mon avis, on envoie un message qui
risque de décourager à fond bon nombre d’hommes et de femmes
qui servent leur pays et qui le font très bien. On a toutefois
l’impression qu’ils doivent le faire une main attachée derrière le
dos.

Je sais que nous allons entendre le lieutenant-général Jeffery
plus tard aujourd’hui. Je suis convaincu que les objectifs énoncés
dans le livre blanc n’ont pas beaucoup changé. Comment allez-
vous faire face au problème des membres du personnel qui,
lorsqu’ils reçoivent ce genre de message, se demandent s’ils vont
rester en poste ou s’ils ne vont pas plutôt entreprendre une
deuxième carrière?

M. Calder: Vous soulevez un point très valable, sénateur.
Comme les membres du comité l’ont constaté à l’occasion de leurs
déplacements, il ne fait aucun doute que des pressions s’exercent
sur le système en ce qui concerne le matériel, son utilisation et son
entretien, sans même parler des pressions sur les ressources
humaines. Voilà précisément le type de problème auquel nous
faisons face.

Il faut admettre que les Forces canadiennes ont exercé leurs
activités à un niveau relativement élevé. Nous nous sommes
déployés dans des régions du monde où nous n’aurions jamais
pensé aller, par exemple l’Afghanistan. Nous avons affecté des
ressources considérables à de difficiles missions là-bas. Voilà où
réside le problème. Voilà le genre de questions auxquelles nous
devons répondre dans le cadre du bilan actuel. Nous devons
établir un équilibre fonctionnel entre le budget et les forces.

On peut penser que le chef d’état-major fait preuve de
pessimisme en ce qui concerne les dépenses affectées à la
dépense. Ceux d’entre nous qui travaillons dans ce domaine
depuis longtemps tendons à être pessimistes. C’est une sorte de
déformation professionnelle.
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LGen. Macdonald: If I may add, I think we have done, without
any modesty, a terrific job of spreading our defence dollars across
the level of requirements that we have to balance, while
addressing the issues. We are stretched, but we are keeping our
heads above water on many equipment, personnel, infrastructure
and other issues. We clearly need to assign more resources to
those areas.

One area where we have not compromised is in our attention to
the personnel resources that we have with the Canadian Forces.
We have always been able to field personnel who are highly
qualified, highly trained and professional. We repeatedly hear
from our allies about how impressed they are with the quality of
our individuals. I am sure you have met many of them on your
travels. Our quality of life initiatives have been very successful
over the last few years, and we continue to pursue those. We have
embarked on a fairly aggressive recruiting campaign, as you
know. Our retention rates are better than they were a few years
ago.

There are some positives, but they relate to our focus on
individuals themselves. We must find a better balance between
our human resources funding and the funding we need for
equipment, infrastructure and operations. Our dilemma is to find
a way to balance those various demands.

Senator Atkins: I agree.

The Chairman: As a supplementary, the issue Senator Atkins is
talking about is based upon visits that we have made to over a
dozen bases in the last eight months. No one disputes that great
steps have been taken in terms of quality of life. The sort of
answer we get back from the people about whom Senator Atkins
was talking, who are at that point where they can sign on and
finish off their career or they can move out, is that they want to
move out. They do not want to move out because they do not like
being in the Armed Forces; they do not want to move out because
the pay is bad; they want to move out because they are not
allowed to be soldiers, sailors and airmen. They want to move out
because they do not have enough parts to fix the planes they are
working on; they are not getting enough flying hours. If they are
tank drivers, they get two days a month to drive a tank instead of
12 days a month to drive a tank.

Senator Atkins: They cannot fire in the range.

The Chairman:We hear stories of people being trained on anti-
aircraft equipment — there are 12 people going through the
course and there are two missiles. Two people are going to get a
chance to actually fire it, and the rest will hold up
broomsticks and see what happens.

Le lgén Macdonald: Si je peux me permettre d’ajouter quelque
chose, je pense que nous avons admirablement réussi — je le dis
en toute modestie— à répartir les dollars affectés à la défense sur
l’ensemble des besoins que nous devons prendre en compte, tout
en répondant aux problèmes. Nous sommes serrés, mais nous
surnageons, relativement à bon nombre de questions touchant
l’équipement, le personnel et l’infrastructure, entre autres. Il est
certain que nous devons affecter des ressources additionnelles
dans ces secteurs.

L’attention que nous portons aux ressources humaines dont
disposent les Forces canadiennes est l’un des domaines dans
lesquels nous n’avons pas fait de compromis. Nous avons
toujours été en mesure de déployer du personnel hautement
qualifié, formé et professionnel. À de nombreuses reprises, nos
alliés nous ont répété l’impression favorable produite sur eux par
la qualité de nos gens. Je suis certain que vous en avez rencontré
bon nombre à la faveur de vos déplacements. Au cours des
dernières années, nos initiatives touchant la qualité de vie se sont
révélées très fructueuses, et nous poursuivons dans la même veine.
Comme vous le savez, nous avons entrepris une campagne de
recrutement relativement énergique. Nos taux de maintien en
fonction sont supérieurs à ce qu’ils étaient il y a quelques années.

Il y a certains points positifs, mais ils ont trait à l’accent que
nous mettons sur les personnes elles-mêmes. Nous devons en
arriver à un meilleur équilibre entre les fonds dévolus à nos
ressources humaines et les fonds dont nous avons besoin pour le
matériel, l’infrastructure et les opérations. Le défi consiste à
établir un équilibre entre ces diverses exigences.

Le sénateur Atkins: Je suis d’accord.

Le président: À titre de question supplémentaire, la question
posée par le sénateur Atkins a trait aux visites que nous avons
effectuées dans plus d’une douzaine de bases au cours des huit
derniers mois. Personne ne nie que d’excellentes mesures aient été
prises pour améliorer la qualité de vie. Ce que nous disent les
personnes auxquelles le sénateur Atkins a fait allusion, celles qui,
à la croisée des chemins, peuvent décider de signer pour finir leur
carrière dans les forces ou au contraire de se retirer, est qu’elles
envisagent plutôt une nouvelle carrière. Si elles veulent se retirer,
ce n’est pas parce que la vie dans les Forces armées leur déplaît; ce
n’est pas non plus parce que la solde est insuffisante; en fait, leur
intention s’explique par le fait qu’on ne leur permet pas d’être des
soldats, des marins et des aviateurs. Si elles envisagent de partir,
c’est parce qu’il n’y a pas assez de pièces de rechange pour réparer
les avions à bord desquels elles travaillent; elles n’ont pas droit à
un nombre d’heures de vol suffisant. Quant aux chauffeurs de
char, ils font leur travail deux jours par mois au lieu de douze
jours par mois.

Le sénateur Atkins: On ne les autorise pas à utiliser les champs
de tir.

Le président: On nous parle de personnes initiées au
fonctionnement du matériel de défense antiaérienne — il y a
12 inscriptions au cours et deux missiles. Deux d’entre elles
auront l’occasion de faire feu; quant aux autres, elles se
contenteront de tenir un manche à balai et de voir ce qui arrive.
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I do not mean to be facetious. There have been people who
have clearly been very dedicated to their jobs, but they are
heading for the door because they do not feel that they have the
opportunity to do what they signed up for. I believe that is what
Senator Atkins was coming at.

LGen. Macdonald: I do not think we disagree with you. Our
resource situation is such that those are real problems that we are
facing. Obviously, people join the Canadian Forces to do those
kinds of things: a pilot wants to fly airplanes; a tank driver wants
to drive tanks. We pride ourselves in the professional training that
we give them and the calibre of service they provide.

We have clearly faced significant challenges in a number of
areas, in recruiting and retaining people. The ups and downs of
the economy affect that dramatically. Our quality of life program
has demonstrated a better retention than we have experienced
before. We are faced with demographic challenges. With the baby
boomer generation, we are at the point where we are losing a lot
of experienced people at the older end of the service. Because of
the reductions made in the mid-1990s, we have a gap in our
demography. We had a very low level of recruitment over a period
of several years, and now that gap is going through the system. If
you want an experienced sergeant, you cannot go out and find
one on the street today. You have to start with training a private,
and 12 or 15 years later you have your experienced sergeant.

We face all of those situations. People will ultimately make
choices. Some will make their choice because they do not feel they
are exercising their occupation as effectively or as fulsomely as
they would like to. Some make choices because of the operational
tempo we have experienced in the last several years. Some make
choices because their spouse or significant other cannot be
employed at the places where they are posted, or they get tired of
moving around with the family.

These are choices and pressures that the military has faced
forever. We are trying to address those through our quality of life
program. We are trying to address those in getting this better
balance I mentioned between how we spread our budget around.
If we had more resources or were able to focus on fewer
capabilities, we would be able to spend more in providing some of
the things you cite as examples that we have to address.

Senator Atkins: Having said all that, you have to know that the
officers and men that we have met as a committee have been very
impressive. That is why it is more worrisome. When you talk to
them, you hear that many of them are at that career stage. They

Je ne cherche pas à me montrer facétieux. On a eu affaire à des
personnes manifestement très dévouées, mais elles se dirigent vers
la sortie, faute de possibilités de faire ce qui les avait attirées au
départ. Je pense que c’est là que le sénateur Atkins voulait en
venir.

Le lgén Macdonald: Je ne suis pas en désaccord avec vous. La
situation des ressources est telle que nous sommes effectivement
confrontés à de tels problèmes réels. De toute évidence, on joint
les rangs des Forces canadiennes pour faire un certain nombre de
choses: un pilote veut piloter un avion, et un chauffeur de char
veut piloter un char. Nous tirons une grande fierté de la formation
professionnelle que nous assurons à nos gens et du calibre des
services qu’ils offrent.

Il est certain que nous avons fait face à des défis de taille dans
un certain nombre de secteurs, en ce qui concerne le recrutement
et le maintien en fonction. Les hauts et les bas de l’économie ont à
ce sujet des conséquences spectaculaires. Grâce à notre
programme axé sur la qualité de vie, nous bénéficions de taux
de maintien en fonction sans précédent. Nous faisons face à des
défis démographiques. Avec la génération des enfants du « baby-
boom », nous perdons désormais de nombreuses personnes
expérimentées chez les plus âgés. À cause des compressions
effectuées au milieu des années 90, il y a un trou dans notre
composition démographique. Pendant quelques années, notre
taux de recrutement a été très faible, et les effets de ce creux se
font maintenant sentir dans le système. Quand on a besoin d’un
sergent chevronné, on ne peut aller en chercher un dans la rue. Il
faut plutôt commencer par entraîner un soldat, et 12 ou 15 ans
plus tard, vous pouvez compter sur le sergent d’expérience en
question.

Nous sommes confrontés à tous ces problèmes. En dernière
analyse, des choix sont faits. Certains fonderont leurs décisions
sur le fait qu’on ne leur permet pas de faire leur travail de façon
aussi efficace ou aussi enrichissante qu’ils le souhaiteraient.
Certains voudront bénéficier de la cadence opérationnelle
observée au cours des dernières années. D’autres encore
choisiront de partir parce que leur conjoint ou leur être cher ne
peut trouver du travail là où ils sont en poste; certains se lasseront
des déplacements avec leur famille.

Ce sont des choix et des pressions auxquels les militaires font
face depuis toujours. Nous tentons de remédier à ces problèmes
au moyen de notre programme sur la qualité de vie. Pour
remédier aux problèmes, nous nous efforçons d’établir le meilleur
équilibre auquel j’ai fait référence relativement à l’utilisation de
nos ressources. Si nous avions plus de ressources ou que nous
étions en mesure de nous concentrer sur un plus petit nombre de
capacités, nous serions en mesure de dépenser plus et de faire
davantage pour remédier aux problèmes que vous avez relevés.

Le sénateur Atkins: Cela dit, vous savez que les officiers et les
soldats que nous avons rencontrés en comité se sont révélés des
plus impressionnants. La situation est donc d’autant plus
préoccupante. À les entendre, on a l’impression que bon

19:72 National Security and Defence 14-8-2002



are the future generals. Some of them are your replacements.
They will have to make tough choices.

It is because they cannot go in the field and fire 1,000 rounds of
ammunition. They use this example. Whereas in 1994 they were
firing 1,000 rounds, now they are firing 150. We have heard all
kinds of examples like this. It really is quite a startling thing to
hear. I hope there is some way you can address it, because
otherwise you we lose some really good people from the military.

LGen. Macdonald: Some of the things that we do, to be more
economical or more efficient and save resources, are the kinds of
things that you cite.

For example, the advent of more modern simulators with
higher technology affords us the opportunity to train pilots on the
ground in simulated environments at the expense of
them get tingreal airborne flying hours. That makes sense to us.
They get better training; they are more qualified; they can handle
a non-threatening situation in a non-threatening environment
more competently when the time comes. We use smaller calibre
rounds for practice, rather than large calibre ones. We have
simulators for training various army formations in order not to
have to actually deploy all of them to get the real training.

We do a lot of that. It is for the sake of better training and
efficiency, in many cases, and that shows, but it is at the expense
of the real deal that many people relish.

Senator Cordy: I wish to follow up on Senator Atkins’
questions. LGen. Macdonald, you have done an excellent job in
showing us that you have the same picture in your mind
as we have from travelling from coast to coast visiting
with members of the Canadian Forces. Indeed, they are very
high-quality, hard-working personnel.

Some of them have said to me that it is frustrating working
under those conditions to hear comments by the powers that be
that if they got the funding both this committee and the House of
Commons’ committee have suggested they would not be able to
spend that money, or that they are not expecting to get money.
Some of the members of middle or lower ranks in the military are
wondering whether those in charge are actually pushing forward
to get large amounts of money from the minister.

LGen. Macdonald: We are certainly of the opinion that
additional resources would be helpful. Clearly, we are working
for the minister in providing some options and proposals that he
can make to cabinet, to the government, to identify our situation
and hopefully to seek additional resources. There is no secret that
we would be able to use additional funding.

nombre d’entre eux en sont à un tournant professionnel. Nous
avons affaire à de futurs généraux. Certains d’entre eux seront
appelés à vous remplacer. Ils devront effectuer des choix
déchirants.

Tout s’explique par le fait qu’ils ne peuvent aller dans le champ
de tir et tirer 1 000 balles. On a cité cet exemple. Là où, en
1994, on tirait 1 000 balles, on n’en tire plus aujourd’hui que
150. Nous avons entendu toutes sortes d’exemples de ce genre. Ce
sont des témoignages plutôt surprenants. J’espère que vous allez
pouvoir faire quelque chose, sinon l’armée risque de perdre de très
bons éléments.

Le lgén Macdonald: Certaines des mesures que nous prenons
pour agir de façon plus économique ou efficiente et épargner des
ressources, sont de celles que vous citez.

À titre d’exemple, l’avènement de simulateurs plus modernes
dotés d’une technologie plus poussée nous permet de former des
pilotes au sol dans des contextes simulés, au lieu de leur faire
accumuler des heures de vol réelles. Cela nous paraît sensé. Ainsi,
les pilotes obtiennent une meilleure formation, sont plus qualifiés
et peuvent, le moment venu, faire face de façon plus compétente à
une situation non menaçante dans un contexte non menaçant.
Pendant les entraînements, nous utilisons des munitions de petit
calibre plutôt que de gros calibre. Pour l’initiation à diverses
formations militaires, nous disposons de simulateurs grâce
auxquels nous ne sommes pas tenus de procéder à des
déploiements complets pour assurer une formation réelle.

Nous prenons de nombreuses mesures en ce sens. Dans de
nombreux cas, nous agissons de la sorte par souci d’améliorer la
formation et d’accroître l’efficience, et cela donne de bons
résultats, même si on doit pour ce faire sacrifier un certain
nombre d’expériences réelles prisées par de nombreuses
personnes.

Le sénateur Cordy: Je veux donner suite aux questions du
sénateur Atkins. Lieutenant-général Macdonald, vous nous avez
très bien montré que vous avez présent à l’esprit le même portrait
de la situation que celui que nous nous sommes fait après avoir
rendu visite à des membres des Forces canadiennes d’un océan à
l’autre. Nous avons effectivement affaire à du personnel
travailleur de très haut niveau.

Certains d’entre eux nous ont dit qu’il était frustrant, dans ces
conditions, d’entendre de la part des responsables que, à supposer
qu’ils reçoivent les fonds proposés par notre comité et celui de la
Chambre des communes, ils ne seraient pas en mesure de
dépenser, ou encore qu’ils ne s’attendaient pas à recevoir des
capitaux additionnels. Certains membres des rangs intermédiaires
ou inférieurs de l’armée se demandent si les responsables
s’efforcent ou non d’obtenir des crédits importants de la part du
ministre.

Le lgén Macdonald: Il est certain que nous sommes d’accord
pour dire que des ressources additionnelles seraient utiles. De
toute évidence, nous aidons le ministre à préparer des options et
des propositions pour le Cabinet et le gouvernement, de façon
qu’ils fassent le point sur notre situation et, avec un peu de
chance, obtiennent des ressources additionnelles. Nous saurions
quoi faire de fonds additionnels. Ce n’est un secret pour personne.
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The absorption rate, if I can call it that, of funding is
something of a limitation for us. We have some large spending
projects or some spending on operational, ongoing activities on
which we can spend relatively large amounts of money, hundreds
of millions of dollars, quickly, efficiently and effectively.
However, there are some projects that take years to evolve. For
example, if we were to decide to purchase a new sealift vessel that
would allow us to deploy our forces by sea and replenish our ships
at sea, a uniquely designed ship would take several years to
develop, design and procure. Hence, even if the funds were
available immediately, it could not be spent immediately. We have
a number of projects in the hopper that we can progress with as
quickly as possible, but it does not ramp up immediately. Of
course, we cannot plan for that kind of spending without having
some expectation of the allocation being available to us.

Senator Cordy: Predictability of funding would certainly be an
asset for you?

LGen. Macdonald: Yes, it would.

Senator Cordy: Getting back to what you said this afternoon,
you said that Canada has undertaken discussions with the United
States to consider improvements to better protect Canadians and
Americans in a changed security environment post-
September 11. The anniversary of September 11 is fast
approaching. Many Canadians are thinking retrospectively and
saying, looking at the military, ‘‘What in fact has happened since
September 11, 2001 and September 11, 2002, to make our country
militarily a safer and more secure place?’’

LGen. Macdonald: Dr. Calder may have some comments as
well. Certainly from a NORAD or aerospace defence perspective,
there have been some fairly significant and dramatic changes. On
September 11, there was an immediate increase in the number of
aircraft that were provided for alert purposes; that is, to intercept
suspect aircraft or targets that were potential threats. We
maintain a higher level of capability than we had on September
10. Throughout NORAD — and this is in the United States and
in Canada — some 25,000 sorties of various aircraft have been
flown since September 11 to address security of our airspace,
which is an incredibly significant effort. Our protection of our
airspace continues at a fairly high level. We are more ready than
we were from a point of view of providing the quantity of defence
than we were on September 10, because of the increased threat.

NORAD has also recognized and is actively working on
providing some protection against what we call the internal
threat. NORAD has traditionally been focused only on threats
that approached North America from outside our perimeter,
whereas obviously the September 11 threat originated from inside
the perimeter, which was not something that NORAD was
mandated to do. However, it was able to at least respond to that
threat in some element. There is continuing cooperation to ensure
that we exercise ourselves more frequently and more rigorously

Le taux d’absorption du financement, si je peux me permettre
de l’appeler ainsi, nous limite quelque peu. Nous avons un certain
nombre de grands projets qui exigent des capitaux importants et
un certain nombre d’activités opérationnelles courantes
auxquelles nous pouvons consacrer des sommes relativement
considérables, je parle de centaines de millions de dollars, de
façon rapide, efficiente et efficace. Cependant, il y a des projets
dont la progression prend des années. Si, à titre d’exemple, nous
décidions de faire l’acquisition d’un nouveau bateau de
ravitaillement qui nous permettrait de déployer nos forces par
mer et de ravitailler nos bateaux en mer, nous devrions envisager
un vaisseau unique dont l’élaboration, la conception et
l’acquisition prendraient des années. Même si des fonds étaient
débloqués immédiatement, nous ne pourrions les utiliser tout de
suite. Nous avons un certain nombre de projets en cours que nous
pourrions faire avancer le plus rapidement possible, mais les
résultats ne seraient pas immédiats. Bien entendu, nous ne
pouvons prévoir ce genre de dépenses sans qu’on nous donne
au préalable une certaine idée des sommes qui seront mises à notre
disposition.

Le sénateur Cordy: La prévisibilité des fonds constituerait donc
un atout pour vous?

Le lgén Macdonald: Oui.

Le sénateur Cordy: Pour en revenir à ce que vous avez dit cet
après-midi, le Canada a entrepris des pourparlers avec les États-
Unis pour mieux protéger les Canadiens et Américains dans le
nouveau contexte de sécurité postérieur au 11 septembre.
L’anniversaire du 11 septembre approche à grands pas.
Rétrospectivement, de nombreux Canadiens regardent l’armée
et se demandent: « Qu’a t-on fait entre le 11 septembre 2001 et le
11 septembre 2002 pour faire de notre pays un endroit plus sûr et
plus sécuritaire sur le plan militaire? »

Le lgén Macdonald: M. Calder voudra peut-être répondre lui
aussi. Du point de vue de NORAD ou de la défense aérienne, il ne
fait aucun doute qu’on a apporté certaines modifications plutôt
majeures et spectaculaires. Le 11 septembre, on a immédiatement
augmenté le nombre d’appareils pouvant être utilisés en cas
d’alerte, c’est-à-dire pour intercepter des aéronefs suspects ou des
cibles pouvant représenter une menace. Par l’intermédiaire de
NORAD—soit les États-Unis et le Canada—, divers appareils
ont, depuis le 11 septembre, effectué quelque 25 000 sorties pour
assurer la sécurité de notre espace aérien, ce qui représente des
efforts remarquables. La protection de notre espace aérien se
poursuit à un niveau relativement élevé. À cause de la menace
accrue, nous sommes, du point de vue de la défense quantitative,
plus près que nous l’étions le 10 septembre.

Après avoir fait certains constats, NORAD s’emploie
activement à assurer une protection active contre ce que nous
appelons la menace interne. Traditionnellement, NORAD a, en
Amérique du Nord, mis l’accent sur les menaces venues de
l’extérieur. Or, la menace du 11 septembre est clairement venue de
l’intérieur, et il s’agit d’une question qui, traditionnellement, ne
relevait pas du mandat de NORAD. Malgré tout, l’organisme est
parvenu à relever le défi au moins à certains égards. On poursuit
la coopération pour assurer une préparation plus fréquente et plus
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on specific threats like hijacked aircraft. Those exercises are
ongoing. The Kananaskis G8 summit, while not an exercise, sort
of tended, in one way, to coalesce our thinking in that way and
helped us to evolve the processes and the cooperation equally.

From both a maritime and a land perspective, you would
probably be best to ask LGen. Jeffery and VAdm. Buck when
they come later this afternoon. I think VAdm. Buck will be able to
give some specific examples of how, on a Pacific and Atlantic
perspective, the maritime forces are continuing to cooperate in a
more rigorous way from exchange of information, talking about
having a longer range of identification and better surveillance of
maritime vessels and traffic so that they can work together with
the United States to prosecute or at least monitor vessels. From a
land perspective I am not aware of anything I can identify that is
specific, but the fact that we have had these discussions and that
we are now in serious negotiations with the Americans will,
hopefully, as a result of them starting up NORTHCOM on
October 1, put us in the position where we can have a group in
place that will very much progress the potential of cooperation in
these areas.

On what I would call a joint perspective — not army-navy-air-
force specific — we have increased our nuclear, biological and
chemical response team capability. We continue to do that with
funding from the budget of last December. Our Joint Task Force
2 or anti-terrorist troop is also being doubled in capacity. That
takes a long time to do, but we have certainly started on that. We
have increased not only our ability to share intelligence
domestically and internationally but also our funding to the
communication security establishment that does our signals
intelligence. The Office of Critical Infrastructure and
Emergency Preparedness has had significant additional funding
added to address cooperation. This is obviously a DND
organization, but it must address cooperation federally and
provincially and with civil agencies. There is a lot of work to be
done, but a lot has been accomplished.

Senator Cordy: Is there cooperation and a lot communication
between first responders, civilians and the military, in between a
crisis situation? I know that OCIPEP is part of the military.

LGen. Macdonald: OCIPEP responds to the same minister.
There certainly is a lot of facilitative cooperation, with OCIPEP
being the catalyst for that. There is more cooperation or
communication between the military and civil agencies than
there has been in the past. There have been fairly significant
exercises where many government departments, federal and
provincial, have participated. The military has been part of that
and I think that will only get better as we go. In fact, the group
with which we propose to cooperate with the United States will
eventually, we think, evolve into this military-civil cooperation
area where we can find better protocols, better means to facilitate

rigoureuse à l’égard de menaces précises, par exemple les
détournements d’avion. Ces exercices se poursuivent. Le
Sommet du G-8, qui s’est tenu à Kananaskis, même s’il ne
s’agissait pas d’un exercice, nous a permis, d’une certaine façon,
de cristalliser notre réflexion en ce sens et nous a aidés à faire
avancer également les mécanismes et la coopération.

Du point de vue de la défense maritime et terrestre, vous auriez
probablement intérêt à vous adresser au lieutenant-général Jeffery
et au vice-amiral Buck qui témoigneront cet après-midi. Je pense
que le vice-amiral Buck sera en mesure de vous fournir certains
exemples précis de la façon dont, dans le Pacifique et dans
l’Atlantique, les forces navales continuent de coopérer de façon
plus rigoureuse, qu’il s’agisse de la mise en commun de
l’information, du repérage des navires plus loin et d’une
meilleure surveillance des bateaux et de la circulation, de façon
qu’on puisse, en collaboration avec les États-Unis, poursuivre les
bateaux ou, à tout le moins, les contrôler. Du point de vue
terrestre, je n’ai pas d’exemple précis en tête, mais il n’en reste pas
moins que nous avons eu des discussions et que nous avons
entrepris avec les Américains de sérieuses négociations qui, avec
un peu de chance, lorsqu’elles prendront forme avec
NORTHCOM le 1er octobre, nous permettront de disposer d’un
groupe qui fera beaucoup pour faire avancer la coopération dans
ces domaines.

Sur le plan général— sans distinction entre les forces terrestres,
navales et aériennes —, nous avons accru notre capacité
d’intervention en cas d’attaque nucléaire, biologique et
chimique. Nous continuons de le faire sur la foi de notre budget
de décembre dernier. Nous doublons également la capacité de
notre Force opérationnelle interarmées 2 ou groupe antiterroriste.
Cela prend du temps, mais il est clair que nous avons mis les
choses en branle. Nous avons accru non seulement notre capacité
de mettre de l’information en commun au pays et sur la scène
internationale, mais aussi le financement du Centre de la sécurité
des télécommunications qui s’occupe des renseignements d’origine
électromagnétique. Le Bureau de la protection des infrastructures
essentielles et de la protection civile a reçu des fonds additionnels
considérables pour renforcer la coopération. De toute évidence, il
s’agit d’un organisme du MDN, mais il assure la coopération aux
niveaux fédéral et provincial, sans oublier les organismes civils.
Beaucoup reste à faire, mais nous avons déjà fait beaucoup.

Le sénateur Cordy: En cas d’urgence, y a-t-il beaucoup de
coopération et de communication entre les secouristes
opérationnels, les civils et l’armée? Je sais que le BPIEPC fait
partie de l’armée.

Le lgén Macdonald: Le BPIEPC relève du même ministre. Il est
certain que la coopération axée sur la facilitation est poussée, et le
BPIEPC fait office de catalyseur à cet égard. L’armée et les
organismes civils collaborent et communiquent plus que par le
passé. On a organisé des exercices relativement importants
auxquels ont participé de nombreux ministères fédéraux et
provinciaux. L’armée a également été associée au processus, et
je crois que la situation ne fera que s’améliorer au fur et à mesure.
En fait, le groupe que nous proposons pour resserrer la
coopération avec les États-Unis débouchera, pensons-nous, sur
une forme de coopération militaire et civile grâce à laquelle nous
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and to increase the communication, and to work with our
southern partner to find better ties between civilian agencies on
both sides of the border.

Additionally, within Canada we have a footprint of Canadian
agencies or headquarters in military headquarters located at
various bases and wings across Canada. Regional cooperation is
increased. The regional commanders who have responsibility for
various areas of Canada have raised the level of awareness in their
relationships with the provinces that they work with and other
agencies. As I said before, there is a lot of work to be done, but we
have recognized the value and the need to increase the level of
cooperation and communication.

Senator Cordy:Did you say there is a process being put in place
now with the Americans that civilian authorities communicate
with one another a little better?

LGen. Macdonald: Within the United States, that is very
confusing. Within Canada, we are much better organized.
Between Canada and the United States, there are many links
between civilian agencies, RCMP to FBI, and immigration to
immigration. All of those are there in various strengths. One
would hope that, eventually, there will be a more consolidated
way in which Northern Command or the military in the United
States will find liaison with the civilian elements of homeland
security. Contributing to that, we will find the bilateral coat for
that in what I would call a more strategic way as opposed to these
more tactical links that exist.

Senator Cordy: Getting back to Northern Command for a
moment, when you were here before you said that it was
important that we be aligned closely with Northern Command. In
fact, when we, as a committee, were looking at Northern
Command, we thought that Canada may be part of it and had
asked questions of the Americans about whether it would be
based on a NORAD model. However, the Americans have gone
ahead with Northern Command on their own.

That aside, will we have closer cooperation? You talked about
discussions between Canadian and American military officials. Is
there currently and can we look forward to more cooperation
between navy and land forces?

LGen. Macdonald: Yes. I think that the very thrust of what we
call the planning and monitoring group will facilitate that
dramatically. The effort that we are trying to establish would be
a formalization of the information sharing and the surveillance
cooperation, the contingency planning, and the evaluation and
exercising not only of maritime predominantly but also of land
forces.

We already have considerably high levels of cooperation,
especially with maritime forces. As you know, a Canadian ship
can integrate into an American task group very conveniently and
can interoperate with the American ships seamlessly, which is

bénéficierons de meilleurs protocoles et de meilleurs moyens
d’accroître et de faciliter la communication. Avec notre partenaire
du Sud, nous définirons des moyens d’améliorer les liens entre les
organismes civils des deux côtés de la frontière.

De plus, au Canada, des organismes ou des sièges sociaux
d’organismes sont déjà présents dans les quartiers généraux
répartis dans les bases et les escadres divers du Canada. On a
resserré la coopération régionale. Des commandants régionaux
responsables des diverses régions du Canada ont resserré les liens
qui les unissent aux provinces de même qu’avec les organismes
avec lesquels ils collaborent. Comme je l’ai déjà indiqué,
beaucoup a été fait, mais nous sommes conscients de
l’importance de la coopération et de la communication, et nous
nous employons à les accroître.

Le sénateur Cordy: Vous ai-je entendu dire qu’on a mis au
point un mécanisme grâce auquel, aux États-Unis, les autorités
civiles peuvent un peu mieux communiquer entre elles?

Le lgén Macdonald: Aux États-Unis, la situation est
déroutante. Au Canada, nous sommes beaucoup mieux
organisés. Entre le Canada et les États-Unis, il existe de
nombreux liens entre les organismes civils, par exemple entre la
GRC et le FBI, et les services d’immigration des deux pays.
L’intensité des rapports varie. On peut espérer que, un jour, les
Américains mettront au point une approche mieux intégrée en
vertu de laquelle le Commandement du Nord ou l’armée des
États-Unis assurera la liaison avec les éléments civils de
l’organisme responsable de la sécurité du territoire. Une
approche plus stratégique par opposition aux liens plus
tactiques qui existent y contribuera du point de vue bilatéral.

Le sénateur Cordy: Pour en revenir au Commandement du
Nord pendant un instant, vous avez dit, à l’occasion d’une de vos
comparutions antérieures, qu’il était important de nous aligner
sur ce modèle. Lorsque nous avons examiné le Commandement
du Nord en comité, nous pensions que le Canada allait peut-être
en faire partie. Aussi avions-nous posé des questions à des
Américains pour savoir si l’organisme allait être constitué sur le
modèle de NORAD. Cependant, les Américains ont décidé d’aller
seuls de l’avant dans le dossier du Commandement du Nord.

Cela mis à part, y aura-t-il une coopération plus poussée? Vous
avez fait référence à des pourparlers entre représentants des
armées du Canada et les États-Unis. Existe-t-il actuellement une
coopération entre les forces navales et terrestres? Pouvons-nous
compter sur un tel resserrement de la coopération à l’avenir?

Le lgén Macdonald: Oui. Je pense que ce que nous appelons le
groupe de planification et de contrôle facilitera énormément les
choses à ce sujet. Les efforts que nous déployons visent à
officialiser la mise en commun de l’information et la coopération
dans le domaine de la surveillance, de la planification d’urgence,
de même que l’évaluation et la tenue d’exercices non seulement
pour les forces navales, surtout, mais aussi pour les forces
terrestres.

Il existe déjà des niveaux élevés de coopération, en particulier
dans les forces maritimes. Comme vous le savez, un navire
canadien peut facilement intégrer un groupe opérationnel
américain et interagir de façon harmonieuse avec les bateaux
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unique to Canada when you compare other allies. There already
has been a great deal of cooperation, but this would bring better
organization to it. This would allow us to look at both coasts, for
example, and have a more complete picture, from a national
perspective, of the maritime capabilities forces and threats that we
could ultimately then decide to bring to address binationally. It is
an opportunity for us to exploit the already good relationship
between those services and leverage it to a better capability
overall.

Senator Day: I have a point of clarification on your last
answer, LGen. Macdonald. Apart from the planning and
monitoring, do you envisage increased activity between the
Canadian and the U.S. navies and armies?

LGen. Macdonald: I would best leave that for the two
environmental chiefs to address when they appear later.
However, from the point of view of formalizing their response
to a terrorist threat or to a natural disaster, which are different
events in many ways, the responses often call upon the same kinds
of capabilities. Therefore, you can develop contingency plans that
address a variety of possibilities. In the context of organizing,
exercising and evaluating their response, yes, I would envisage
increased activity.

Senator Day: Do you envisage increased joint exercises?

LGen. Macdonald: In the context of addressing those
contingencies, yes, I do.

Senator Day: Apart from the proposal that we have talked
about previously when I asked about this group — it may be
called the planning and monitoring group, or it may be called
something else.

LGen. Macdonald: It is an awkward name.

Senator Day: Yes, but perhaps when we are dealing with
something new that is good because it requires some explanation
and so we can talk about it. Do you see other ways in which we
might be able to participate in Northern Command or influence
the Northern Command structure other than that at this time?

LGen. Macdonald: I do not think we presume to go beyond the
current mandate that has been given to us for negotiations. The
context of it is to develop a capability to, in fact, find better areas
of cooperation for planning and monitoring. One could
hypothetically speculate on the future evolution of that, and I
will not do that now, but the simple answer to your question is,
no, we are focused on this initial step.

I could go back to Senator Cordy’s question about integrating
into Northern Command. We never believed that that was a
serious possibility. Northern Command is an American command
filled with American personnel. We would not expect them to
invite a foreign country to join their command any more than we
would ask a foreign unit of the American forces to join our Air
Force, for example. The thought of actually being part of the
structure of Northern Command is not what we contemplate but

américains, situation unique au Canada. Il n’existe d’accords
analogues pour aucun autre des pays alliés. On note déjà une
coopération poussée, mais une telle démarche aurait pour effet de
mieux la structurer. On pourrait, par exemple, étudier la situation
sur les deux côtes et avoir un portrait national plus complet des
forces maritimes et des menaces. En dernière analyse, nous
pourrions, de concert, décider d’agir de façon binationale. C’est
une occasion pour nous d’exploiter des bonnes relations qui
existent déjà entre ces services et de les mettre à profit pour
hausser notre capacité générale.

Le sénateur Day: J’aimerais avoir des éclaircissements au sujet
de votre dernière réponse, lieutenant-général Macdonald. Mis à
part la planification et le contrôle, envisagez-vous des activités
accrues entre les marines et les armées du Canada et des États-
Unis?

Le lgén Macdonald: Je préférerais laisser aux chefs des éléments
en question le soin de répondre lorsqu’ils comparaîtront. Du
point de vue de l’officialisation des interventions à une menace
terroriste ou à une catastrophe naturelle, événements différents en
maints égards, les interventions font souvent appel aux mêmes
genres de capacités. Par conséquent, on peut élaborer des plans
d’urgence tenant compte de diverses possibilités. Dans le contexte
de l’organisation, de l’entraînement et de l’évaluation des
interventions, j’envisage, oui, des activités accrues.

Le sénateur Day: Envisagez-vous la tenue d’un plus grand
nombre d’exercices conjoints?

Le lgén Macdonald: Oui, dans le contexte des situations
d’urgence mentionnées.

Le sénateur Day: Hormis la proposition dont nous avons déjà
parlé lorsque j’ai posé des questions au sujet de ce groupe—il
pourra s’appeler le groupe de planification et de contrôle ou autre
chose.

Le lgén Macdonald: C’est une appellation un peu étrange.

Le sénateur Day: Oui, mais peut-être faut-il, quand il est
question de quelque chose de nouveau et qui est bon, en donner
une certaine explication et, alors nous pouvons en parler. Voyez-
vous d’autres façons pour nous de participer au commandement
du Nord ou d’influencer la structure du commandement du Nord,
autrement, par rapport à ce qui se fait en ce moment?

Le lgén Macdonald: Je ne crois pas que nous présumions aller
au-delà du mandat de négociations qui nous est actuellement
attribué. Dans le contexte, il s’agit de se donner les moyens, en
fait, de mieux coopérer en matière de planification et de contrôle.
On pourrait conjecturer sur l’évolution du dossier, mais je ne le
ferai pas; tout de même, la réponse simple à votre question est
« non » — nous nous concentrons sur cette étape initiale.

Je reviendrai à la question qu’a posée le sénateur Cordy au
sujet de l’intégration au commandement du Nord. Nous n’y
avons jamais vu une possibilité sérieuse. Le commandement du
Nord est un commandement américain qui regorge de personnel
américain. Nous ne nous attendrions pas à ce qu’ils invitent des
gens d’un pays étranger à se joindre à leur commandement, pas
plus que nous demanderions nous-mêmes à une unité étrangère,
des forces américaines, de se joindre à nos forces aériennes, par
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rather working closely with the personnel of Northern Command
to our mutual interest, to advance our own interests in the context
of North American security.

The Chairman: Just on that note, this committee was so
attuned to that because Secretary of Defense Rumsfeld went out
of his way to raise that suggestion with us in a variety of ways
when we met with him. Had he not raised that with us, we would
not have been talking about it, but because he did, we also raised
it.

Dr. Calder: At the time that you met Secretary of Defense
Rumsfeld, they were still playing around with a number of
different ideas that then crystallized with the announcement of the
structure they had developed. At that time, it was a work in
progress.

The Chairman: That is a fair response. They had not presented
their proposals to the President or to Congress at that time, so
that is a fair response.

Senator Day: Continuing with the series of short questions that
I have, gentlemen, it is my understanding that the office
responsible for matters Canadian, or for Canada, in the United
States had previously been through the Chairman of the Joint
Chiefs of Staff for military issues and that that has been delegated
down to the commander of Northern Command. If that
understanding is correct, will that result in a change in
Canadian influence or Canadian importance in military matters
in the United States?

LGen. Macdonald: You refer to the Unified Command Plan
assignment of Canada to Northern Command as opposed to the
Chairman of the Joint Chiefs of Staff where it was before. There
were a number of countries that were not assigned anywhere
previously — and Canada was one of them. Rather than assign
them to a Central, European or Pacific Command, they were
allowed to fall under the responsibility of the Chairman of the
Joint Chiefs of Staff.

With the formation of Northern Command, Canada has been
assigned to that area. I think that ultimately will be a positive
event, in that it will focus more specifically the concerns of
homeland security in an area that has the specific mandate to do
that, rather than referring to us being part of an area of
responsibility of the Chairman of the Joint Chiefs of Staff. I do
not think there is anything ominous about not being associated
with the Chairman or being associated with the Chairman. It is an
attempt by the Americans to create a more specific focus of
activity on homeland security by assigning to Northern
Command. I do not think there is any loss of influence. In fact,
it may be a much more positive development for us.

Dr. Calder: To add to that, senator, the commander of
Northern Command has been given the responsibility to deal with
us in terms of bilateral cooperation in his areas of responsibility in
respect of homeland defence, et cetera. All other issues in our

exemple. Nous n’envisageons pas vraiment de faire partie de la
structure du commandement du Nord; plutôt, nous entrevoyons
une collaboration étroite avec le personnel du commandement du
Nord, pour servir nos intérêts réciproques, pour faire valoir nos
intérêts dans le contexte de la sécurité en Amérique du Nord.

Le président: À ce sujet justement, notre comité était réellement
bien branché: le secrétaire de la Défense Rumsfeld a fait un effort
particulier à cet égard et nous a proposé diverses façons de
procéder au moment où nous l’avons rencontré. S’il n’avait pas
soulevé la question, nous n’en aurions pas discuté, mais puisqu’il
l’a fait, nous avons soulevé la question nous aussi.

M. Calder: Au moment où vous avez rencontré le secrétaire à la
Défense Rumsfeld, les autorités américaines jonglaient encore
avec plusieurs idées différentes qui, par la suite, se sont
cristallisées avec l’annonce de la structure qu’elles ont mise au
point. En même temps, c’était une sorte de travail évolutif.

Le président: C’est assez bien dit. Elles n’avaient pas encore
présenté leurs propositions au président ou au Congrès à ce
moment-là; c’est donc une assez bonne réponse.

Le sénateur Day: Pour poursuivre la série de courtes questions
que je souhaite poser, messieurs, voici: je crois savoir que le
bureau responsable des affaires canadiennes, ou du Canada, aux
États-Unis mêmes avait, auparavant, passé par les Chefs d’état-
major combinés chargés des affaires militaires et que la question a
été déléguée à un rang inférieur, au commandant du
commandement du Nord. Si cela s’avère, l’influence canadienne
ou l’importance canadienne en ce qui concerne les affaires
militaires aux États-Unis changera-t-elle?

Le lgén Macdonald: Vous parlez de l’affectation du Canada au
commandement du Nord prévue dans le Plan du commandement
unifié, par opposition aux Chefs d’état-major combinés, comme
c’était le cas auparavant. Plusieurs pays n’avaient aucune
affectation particulière auparavant — dont le Canada. Plutôt
que de les affecter au commandement central, au commandement
d’Europe ou au commandement du Pacifique, on leur permettait
d’agir sous la responsabilité du Chef de l’état-major interarmes.

Avec la création du commandement du Nord, le Canada est
affecté à ce secteur. Je crois que cela se révélera, en dernière
analyse, une chose favorable: elle fera concentrer l’attention sur
les préoccupations particulières de la sécurité intérieure dans un
secteur où il existe un mandat particulier à cet égard, plutôt que
de nous inscrire dans un champ de responsabilité qui relève du
Chef de l’état-major interarmes. À mon avis, être associé au Chef
de l’état-major interarmes ou n’être pas associé au Chef de l’état-
major interarmes — tout cela n’a rien d’effrayant. C’est que les
Américains essaient de mieux délimiter un champ d’activité dans
le dossier de la sécurité intérieure, au moyen de l’affectation au
commandement du Nord. Je ne crois pas que cela se traduise par
une quelconque perte d’influence de notre point de vue. De fait,
en termes relatifs, cela pourrait nous être nettement plus
favorable.

M. Calder: Pour ajouter quelque chose, sénateur, le
commandant du commandement du Nord s’est vu confier la
responsabilité de s’entendre avec nous sur une forme de
coopération bilatérale dans ses secteurs de responsabilité en ce
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relationship with the Office of the Secretary of Defense in the
Pentagon on all other areas would maintain the status quo. For
example, my area of the department would deal with the Secretary
of Defense’s office — our materiel organization would deal with
theirs. All the other Canada-U.S. military and defence issues
would be handled as they have been handled in the past.

Senator Day: That is helpful. How will the permanent joint
board on defence be handled now? Will representation on that
board be through Northern Command?

Dr. Calder: No. As far as we are aware, there would be no
change. There is a current structure whereby we have a Canadian
co-chair and an American co-chair, appointed by the Prime
Minister and the President, respectively. That would continue, as
far as we have thought this through, exactly the way in which it
works now.

Senator Day: Concerning September 11 and on, it is my
understanding that NORAD had to change its method of
operation in respect of information that it was receiving from
the Federal Aviation Authority, the FAA. Is it the same in respect
of information that NORAD thought it needed, in a North
American sense, from NAVCAN? Was there a requirement for a
change in operation in that respect?

LGen. Macdonald: There has been an increase in the amount of
information and the need for NORAD to have more immediate
information based on domestic air traffic. There was never any
lack of accurate and timely information from traffic or potential
air threats that came from outside the perimeter of North
America. However, we are talking about better and timelier
information from domestic air traffic, and that applies to the
FAA in the United States and to NAVCAN in Canada.

Senator Day: There was no regulatory change required, and
that information was made available.

LGen. Macdonald: NORAD has a long-standing, high level of
cooperation with both NAVCAN and the FAA. Everyone
recognizes that it is in our mutual, best interest to share that
information as effectively as we can.

Senator Wiebe: I cannot let these two gentlemen leave without
a question about the reserves. It is my understanding that for the
first time in the history of this country a complete unit of
reservists, if they have not left, will soon leave for a rotation of
peacekeeping in Bosnia. I am extremely pleased to hear that news.

The general public — the taxpayer — has the concept that the
greatest amount of our military budget is for the purchase of
equipment such as jets and ships, et cetera. In fact, the greatest
portion of our budget is for wages. I do not know the exact figure,
but more than 60 per cent of the defence budget is spent on wages.
It costs the same amount of money to train a reservist as it costs

qui concerne la défense intérieure et ainsi de suite. Toutes les
autres questions relevant de nos relations avec le bureau du
secrétaire à la Défense, au Pentagone, pour toutes les autres
questions, préserveraient le statu quo. Par exemple, dans mon
secteur du ministère, nous aurions à traiter avec le bureau du
secrétaire à la Défense — notre organisation matérielle traiterait
avec la leur. Tous les autres dossiers relevant de la coopération
canado-américaine pour les affaires militaires et la défense
seraient traités comme par le passé.

Le sénateur Day: Cela nous est utile de le savoir. Que fera-t-on
maintenant de la commission permanente mixte de défense? La
représentation au sein de cette commission passerait-elle par le
commandement du Nord?

M. Calder: Non. Autant que nous le sachions, il n’y aurait pas
de changement à ce sujet. Il y a en ce moment une structure où il y
a un coprésident canadien et un coprésident américain, nommés
par le Premier Ministre et par le Président, respectivement. Dans
la mesure où nous en avons discuté, cela continuerait de se faire
tout à fait de la même façon.

Le sénateur Day: À propos du 11 septembre et de ce qui se
passe depuis, si je ne m’abuse, l’organisation NORAD a dû
modifier sa façon de procéder en ce qui concerne l’information
qu’elle reçoit de la Federal Aviation Authority, la FAA. Cela
vaut-il aussi pour l’information que NORAD croyait devoir
obtenir, dans le contexte nord-américain, de NAVCAN? Est-ce
qu’il a fallu changer la façon de procéder à cet égard?

Le lgén Macdonald: Il y a eu augmentation de la quantité
d’informations en question et l’accroissement de la nécessité pour
NORAD de disposer immédiatement de renseignements sur le
trafic aérien intérieur. Il n’y a jamais eu un manque de
renseignements rapides et exacts dans le cas du trafic ou des
menaces aériennes éventuelles provenant de l’extérieur du
périmètre de l’Amérique du Nord. Tout de même, nous
discutons de la façon d’avoir une information meilleure et plus
rapide sur le trafic aérien intérieur— et cela s’applique à la FAA,
aux États-Unis, et à NAVCAN, au Canada.

Le sénateur Day: Il n’a pas été nécessaire de modifier un
règlement, et cette information a été rendue accessible.

Le lgén Macdonald: Depuis longtemps, NORAD a une
coopération de haut niveau avec NAVCAN et la FAA à la fois.
Toutes les parties admettent qu’il est dans l’intérêt de tous
d’échanger des renseignements le plus efficacement possible.

Le sénateur Wiebe: Je ne saurais laisser ces deux messieurs s’en
aller sans leur poser une question au sujet de la réserve. Je crois
savoir que, pour la première fois dans l’histoire du Canada, une
unité entière de la réserve, si ce n’est déjà fait, partira bientôt pour
une mission de maintien de la paix en Bosnie. Je suis extrêmement
heureux de le savoir.

Le grand public— le contribuable— a l’impression que la plus
grande part de notre budget militaire est consacrée à l’achat de
matériel comme les avions à réaction et les navires. De fait, la plus
grande part de notre budget est consacrée aux salaires. Je ne
connais pas les chiffres exacts, mais plus de 60 p. 100 du budget
de la défense est consacré aux salaires. Les coûts qu’il faut engager
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to train a member of the regular forces. Why are we not directing
more of our policy towards the reserve side of the army, especially
for land forces? The navy has done a tremendous job in
integrating the reserves with their coastal defence vessels and
with the work that they do. Is this an area at which policy people
and you are looking in regards to land forces?

LGen. Macdonald: I think that the reserves have been under
study of some kind since there have been reserves. Personnel
related costs — that is, wages, pensions and statutory costs and so
on — are about half of our defence budget. That has been more
or less relatively constant over the years. It has gone up and down
a bit but as the numbers of people have decreased so has our
defence budget. Costs for personnel have increased in some
respects, as well.

The reserves certainly are a tremendously valuable portion of
our Armed Forces capabilities. As you quite rightly suggest, a
company of reservists will be joining the Bosnian rotation this
fall. That is the first time a group like that has done that, although
they have done it in smaller formations. It is quite a significant
achievement for the reservists to do that.

As you also suggest, senator, it costs just as much to train a
reservist to the same level of capability as a regular force member.
The requirement for the army is to make sure that they spend
their reserve funding in the most effective and balanced way. It
would be inappropriate to have too many reservists, who
generally tend to be people who flow through the reserves.
There is a high attrition rate. Often young people try out the
reserves for a few years and then move on to something else.

The numbers of reservists to be trained then are higher than the
proportion in the regular force. Reservists often transfer to the
regular force. That is a great deal for us but it forces a
regeneration of experience in the reserves. It is always a matter
of ensuring we have the foundation of regular force personnel that
have the requisite experience and reserve personnel working
together with, obviously, the necessary training, but in a
sustainable way.

You can never compare the militia or army reserves directly
with the air force or naval reserves. Air force reservists generally
employed in small numbers, or even individually in augmentation
roles or specific roles. The navy reserve is unique in that our
maritime coastal defence vessels are staffed essentially by navy
reserve personnel. The army reserve, the militia, operates like the
army in units across Canada, augmenting or supplementing army
operations, domestic emergencies or whatever here at home. It is
difficult to lump them all together as the reserves.

pour entraîner un réserviste sont les mêmes qu’il faut engager
pour entraîner un membre des forces régulières. Pourquoi
n’adoptons-nous pas une politique qui favorise davantage le
côté réserve de l’armée, surtout dans le cas des forces terrestres?
La marine a accompli un travail extraordinaire pour intégrer les
éléments de la réserve à ses bâtiments de défense de la côte et avec
le travail qu’ils font. Est-ce un dossier que vous étudiez, vous et les
analystes des politiques, en ce qui concerne les forces terrestres?

Le lgén Macdonald: Je crois que la réserve fait l’objet d’une
étude ou une autre depuis sa création même. Les coûts liés au
personnel— c’est-à-dire les salaires, les pensions, les coûts prévus
par la loi et ainsi de suite — représentent la moitié environ de
notre budget de la défense. Cela est demeuré plus ou moins
constant au fil des ans. Il y a eu une légère fluctuation, mais de
pair avec la diminution du nombre de personnes, notre budget de
la défense a diminué. Les coûts liés au personnel ont augmenté à
certains égards, de même.

La réserve représente certes un élément extraordinairement
précieux de la capacité de nos forces armées. Comme vous l’avez
bien dit, une compagnie de réservistes se joindra à la mission en
Bosnie cet automne. C’est la première fois qu’un tel groupe le fera,
même si des formations moins nombreuses l’ont déjà fait. C’est
tout un exploit pour les réservistes.

Comme vous le dites également, sénateur, les coûts engagés
pour entraîner un réserviste sont les mêmes, à capacité égale, que
ceux qu’il faut engager pour entraîner un membre des forces
régulières. Du côté de l’armée, il faut s’assurer de dépenser, en
rapport avec la réserve, de la façon la plus efficace et la plus
équilibrée possible. Il ne conviendrait pas d’avoir un nombre
excédentaire de réservistes, qui, de manière générale, ont tendance
à y faire un séjour passager. Le taux d’attrition est élevé. Souvent,
les jeunes tentent leur chance dans la réserve pendant quelques
années, puis passent à autre chose.

Le nombre de réservistes devant être entraînés est donc plus
élevé que dans les forces ordinaires. Les réservistes passent
souvent dans les forces ordinaires. C’est excellent pour nous, mais
cela nous oblige à recommencer pour qu’il y ait de l’expérience à
nouveau au sein de la réserve. Nous devons toujours nous assurer
d’avoir un personnel des forces ordinaires qui possède
l’expérience voulue et un personnel réserviste qui collabore avec
lui et, évidemment, possède la formation nécessaire, mais d’une
façon durable.

On ne peut jamais comparer directement la milice ou la réserve
de l’armée aux forces aériennes ou à la réserve de la marine. Les
réservistes des forces aériennes, de manière générale, sont
employés en petits nombres, voire individuellement dans des
rôles d’appoint ou des rôles précis. La réserve de la marine a ceci
d’unique que son personnel constitue la plus grande part de
l’effectif de nos bâtiments de défense côtiers. La réserve de
l’armée, la milice, fonctionne à la manière de l’armée, en unités
disséminées partout au Canada, pour servir d’appoint ou de
complément aux opérations de l’armée, intervenir en cas
d’urgence et faire quoi que ce soit d’autre ici, au Canada même.
Il est difficile de mettre tous ces réservistes dans le même sac.
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The most significant study is our land force reserve
restructuring project, which is ongoing, to try to establish, once
and for all, the specific mandate and role of the reserves and how
they will be employed, and to establish them at a viable and
sustainable level of personnel strength.

Senator Wiebe: To take your argument one step further, in case
of a war, we will not be able to raise an army like we did in the
First World War and the Second World War or in Korea because
the technology and the training that will be required with this new
equipment, is not same. In the First and Second World Wars and
in the Korean War you handed a raw recruit a rifle, trained him
how to march and sent him off to war. Most of them were able to
drive a truck and that sort of thing.

The kind of equipment that you have now takes a tremendous
amount of technical training to operate. The more people that
you may have flowing through the reserves, even though they may
not last very long or be transferred to the regular forces, means
the greater the resource that you have to draw on in the event that
our country is ever in a crisis. Using your argument, I would
certainly say that it would be money well spent, from the
Department of National Defence’s perspective, to place greater
emphasis on reserves than what we have in the past.

As you said, we have been studying reserves ever since the
reserves were formed. The reserves have not gained that much
over the years. In fact, we have closed down units, including my
unit from Saskatchewan. We no longer have a brigade in our
province. It is now amalgamated with 38th Brigade out of
Winnipeg, which is an issue that concerns a lot of us in the
Province of Saskatchewan. That is just an example of what is
happening across Canada.

There is a tremendous cost effect. There is also, as you say, an
ability to train more people even though they may transfer out of
the reserves. In the long term, by increasing that route, we are
certainly adding to the defence and security of our country. We do
have a reserve unit going to Bosnia now. Most of the other units
were supposed to have up to 30 per cent reservists in them, but
most of the time, it was from 10 per cent to 17 per cent.

Reservists go through the same intensive training as the regular
forces people do prior to assignment. They have to meet the
standard. If they do not, they are dropped. We are sending over
very well trained individuals on each and every one of these
assignments, which was demonstrated in Afghanistan. Even with
the limited resources that we have, we can be very proud of the
job that our soldiers did in Afghanistan during the last while.

L’étude la plus importante concerne notre projet de
restructuration de la réserve de la force terrestre — projet en
cours — qui vise à établir, une fois pour toutes, le mandat et le
rôle précis de la réserve et la façon dont il faut employer les
réservistes, et d’établir le niveau auquel l’effectif serait viable et
durable.

Le sénateur Wiebe: Pour pousser votre argument encore un peu
plus loin, en cas de guerre, nous ne saurions lever une armée
comme nous l’avons fait au moment de la Première Guerre
mondiale et de la Seconde Guerre mondiale, sinon en Corée, car
la technologie et l’entraînement requis avec ce nouveau matériel
ne sont pas les mêmes. Dans le cas des deux grandes guerres et de
la guerre de Corée, il suffisait de remettre à la recrue un fusil, de
lui enseigner la marche militaire et de l’envoyer au front. La
plupart d’entre eux savaient déjà conduire un camion et accomplir
d’autres tâches du genre.

Avec le genre de matériel qui est employé aujourd’hui, il faut
une formation technique très poussée. Plus les gens qui passent
par la réserve sont nombreux, même s’ils n’y sont pas très
longtemps ou s’ils intègrent la force régulière, plus il faut puiser
dans les ressources pour arriver à nos fins si jamais le pays tombe
en situation de crise. Pour employer votre argument, je dirais
certes que ce serait une dépense judicieuse, du point de vue du
ministère de la Défense nationale, que de mettre davantage
l’accent sur la réserve que par le passé.

Comme vous l’avez dit, nous étudions la réserve depuis que la
réserve a été créée. Les gains de son côté n’ont pas été si grands au
fil des ans. De fait, nous avons fermé des unités, y compris mon
unité à moi, en Saskatchewan. Nous n’avons plus de brigade en
Saskatchewan. Elle a été fusionnée à la 38e brigade de Winnipeg,
ce qui préoccupe bon nombre d’entre nous dans la province de la
Saskatchewan. Voilà un seul exemple de ce qui se passe au
Canada.

L’effet sur les coûts est énorme. Il y a aussi, comme vous le
dites, la capacité d’entraîner un plus grand nombre de personnes,
bien qu’elles puissent quitter la réserve. À long terme, en misant
davantage là-dessus, nous allons certainement renforcer la
défense et la sécurité de notre pays. Nous avons bien une unité
de la réserve qui se dirige maintenant vers la Bosnie. La plupart
des autres unités devaient compter jusqu’à 30 p. 100 de
réservistes, mais, la plupart du temps, elles en comptaient
entre 10 et 17 p. 100.

Les réservistes doivent se prêter au même entraînement intensif
que les membres de la force régulière, avant d’être affectés. Ils
doivent être à la hauteur. Sinon, ils sont rejetés. Nous envoyons
outre-mer des gens très bien entraînés pour chacune de ces
affectations, ce dont on a fait preuve dans le cas de l’Afghanistan.
Même avec les ressources limitées que nous avons à notre
disposition, nous pouvons être très fiers du travail
qu’accomplissent nos soldats en Afghanistan depuis un certain
temps.
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If we are short on resources, I think it is a matter of redirecting
them and the reservists is certainly one way of doing that. I would
like to urge you people to speed up that study process and make it
work for the benefit of all Canadians at a reasonable cost.

Again, you have provided me a platform to voice my concerns
in regards to the reserve. I do think that our country and the
military is really losing out on a tremendous potential. In my
involvement with the Canadian Forces Liaison Council I saw
what the reservists can do. I saw what employers in the country
think of their reservists. It is a win-wine situation for both.

LGen. Macdonald: We certainly support your positive
comments about the reserves. There is no doubt that they are a
terrific resource and that we need to ensure that we have sufficient
numbers and that they are properly trained and encouraged to
stay in the forces to perform their duties.

Again, the problems you identify are symptoms of resource
availability. It is a matter of spending more on the reserves. We
are talking mostly about militia. Spending more on the militia
means that we spend less somewhere else. We continually seek
that balance.

The Chairman: I have a last question that is out of context,
General. The New York Times reports that the Pentagon is
acquiring large vessels with a view towards shipping equipment
toward Iraq. Are you aware of these reports, and is there any
Canadian involvement in any respect with them?

Dr. Calder: Senator, we are certainly following stories like that
quite closely.

Senator Forrestall: You mean there are others?

Dr. Calder: There are obviously a number of reports about
what the United States may or may not do in the case of Iraq. We
are not, at this point, involved.

The Chairman: I did hear you say you are ‘‘not, at this point,
involved?’’

Dr. Calder: Not at this point.

The Chairman: Thank you.

Dr. Calder: I would add that whether we are involved is a
government decision. It is first and foremost a foreign policy
decision before it becomes a Department of National Defence
decision.

The Chairman: On behalf of the committee, gentlemen, I would
like to thank you very much. It has been a long hearing for you.
We organized it that way because we knew that you had a lot of
information to share with us, and we very much appreciate your
assistance with this issue. I expect we will be coming back to you
from time to time asking for more assistance. I want you to know
that we are very grateful to you for coming today.

Si nous manquons de ressources, il s’agit de les réorienter, et le
recours aux réservistes est certes une option à cet égard. Je vous
inciterais vivement à accélérer le processus d’études et à faire en
sorte que cela soit à l’avantage de tous les Canadiens, à un coût
raisonnable.

Encore une fois, vous m’offrez une tribune qui me permet de
faire valoir mes préoccupations en ce qui concerne la réserve. Je
suis bien de cet avis: notre pays et notre appareil militaire passent
vraiment à côté d’un potentiel énorme. Quand j’ai travaillé au
Conseil de liaison des Forces canadiennes, j’ai été témoin de ce
que peuvent faire les réservistes. J’ai vu ce que les employeurs du
pays pensent de leurs réservistes. C’est une situation qui profite
aux uns et aux autres.

Le lgén Macdonald: Nous appuyons certainement les
remarques favorables que vous formulez à propos de la réserve.
Cela ne fait aucun doute, ces gens représentent une ressource
merveilleuse que nous devons nous assurer d’avoir en nombres
suffisants et de former adéquatement et d’encourager à rester au
sein des forces, où ils peuvent exercer leurs fonctions.

Encore une fois, les problèmes que vous signalez sont les
symptômes relatifs à la disponibilité des ressources. Il s’agit de
consacrer plus de fonds à la réserve. Nous parlons d’abord et
avant tout de la milice. Consacrer des dépenses supérieures à la
milice veut dire en consacrer moins ailleurs. Nous rechercherons
toujours un équilibre.

Le président: J’ai une dernière question qui est hors contexte,
général. Le New York Times signale que le Pentagone se porte
acquéreur de grands navires en vue d’acheminer du matériel vers
l’Iraq. Êtes-vous au courant de cela, et le Canada participe-t-il de
quelque façon que ce soit à cet effort?

M. Calder: Sénateur, nous suivons certainement de façon très
étroite les histoires comme celles-là.

Le sénateur Forrestall: Vous dites par là qu’il y en a d’autres?

M. Calder: Il y a évidemment nombre d’histoires qui circulent à
propos de ce que les États-Unis feront ou ne feront pas dans le cas
de l’Iraq. Pour l’instant, nous n’y participons pas.

Le président: Je vous ai entendu dire: « pour l’instant, nous n’y
participons pas »?

M. Calder: Pas pour l’instant.

Le président: Merci.

M. Calder: J’ajouterais que notre participation relève d’une
décision gouvernementale. Il s’agit d’abord et avant tout d’une
décision liée à la politique étrangère, avant que ce soit une
décision du ministère de la Défense nationale.

Le président: Au nom du comité, messieurs, merci beaucoup.
Vous vous êtes prêtés à l’audience pendant un bon moment. Nous
avons organisé les choses ainsi: nous savions que vous aviez
beaucoup d’informations à nous transmettre, et nous apprécions
beaucoup votre aide. Je m’attends à ce que nous vous revenions
de temps à autre pour demander encore de l’aide. J’aimerais vous
signaler que nous vous sommes très reconnaissants d’avoir
comparu aujourd’hui.
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For those of you at home following our work, please visit our
Web site by going to www.senate-senat.ca/defence.asp. We post
our witness testimony as well as confirm committee schedules.
Otherwise, you may contact the clerk of the committee by calling
1-800-267-7362 for further information or assistance in contacting
the members of the committee.

We now have before us a panel of two distinguished witnesses.
The first is VAdm. Ron Buck. VAdm. Buck became Chief of the
Maritime Staff on June 21, 2001. His operational career spanned
his command of the Canadian Fleet Pacific and the Fifth
Canadian Destroyer Squadron. Of course, he has also
commanded his ownership, the destroyer escort, HMCS
Restigouche. At the request of persons with disabilities,
VAdm. Buck has assumed the role in National Defence and
Canadian Forces to act as their champion.

We also have LGen. Jeffery, Chief of the Land Staff.
LGen. Jef fery was born in London, England. He
joined the Royal Regiment of Canadian Artillery in
1964. LGen. Jeffery was promoted to his current rank on
May 1, 2000. As of August 8, 2000 he was appointed Chief of
the Land Staff. LGen. Jeffery is a graduate of the Long Gunnery
Staff Course (Field and Locating) in the United Kingdom, the
Canadian Land Forces Command and Staff College, the U.S.
Army Command and General Staff College, and the National
Defence College.

VAdm. Ron Buck, Chief of the Maritime Staff, Department of
National Defence: Honourable senators, it is a pleasure to be here
today to discuss with you the role of the Canadian navy in the
conduct of coordinated maritime surveillance operations in
Canada’s maritime approaches, as well as with our U.S. allies
in their adjacent areas of operation.

[Translation]

As Chief of the Maritime Staff, my responsibilities consist of
commanding the Maritime Forces and advising the Chief of
Defence on all naval issues affecting security and defence,
including the promulgation and implementation of an effective
surveillance plan and the coordination of assigned operations.

I would first like to make a brief presentation on maritime
coordination and afterwards I will be available to answer your
questions.

[English]

As you can appreciate from your committee hearings to date,
the area of domestic marine security involves cooperation and
coordination not only internationally but also from a significant
number of departments and agencies within Canada. Specific to
the waterside, the Canadian navy works in close collaboration
with the Department of Fisheries and Oceans, the Canadian

Pour ceux qui suivent nos travaux à la maison, je vous prie de
consulter le site Web à l’adresse suivante: www.senate-senat.ca/
defence.asp. Nous y affichons les témoignages et nous y
confirmons le calendrier des travaux du comité. Autrement,
vous pouvez communiquer avec la greffière du comité au
1 800 267-7362 pour obtenir des informations complémentaires
ou de l’aide en vue de communiquer avec les membres du comité.

Nous accueillons maintenant deux témoins de marque. Le
premier est le vice-amiral Ron Buck. Le vice-amiral Ron Buck est
chef d’état-major des Forces maritimes depuis le 21 juin 2001. Sa
carrière opérationnelle a englobé son commandement de la Flotte
canadienne du Pacifique et du Cinquième Escadre de destroyers
du Canada. Bien entendu, il a aussi commandé son propre navire,
le NCMS Restigouche, destroyer d’escorte. À la demande des
personnes handicapées, le vice-amiral Buck a assumé, au sein de la
Défense nationale et des Forces canadiennes, le rôle de faire valoir
leur cause.

Nous accueillons également le lieutenant général Jeffery, Chef
d’état-major de l’Armée de terre. Le lieutenant-général Jeffery est
né à Londres, en Angleterre. Il s’est joint au Régiment royal de
l’Artillerie canadienne en 1964. Le lieutenant-général Jeffery a été
promu au rang qu’il occupe actuellement le 1er mai 2000. En date
du 8 août 2000, il est devenu Chef d’état-major de l’Armée de
terre. Le lieutenant-général Jeffery a subi avec succès le cours
d’état-major d’artillerie (campagne et repérage) au Royaume-Uni,
le Long Gunnery Staff Course (Field and Locating), avant de
passer au Collège de commandement et d’état-major des forces
terrestres canadiennes, à l’U.S. Army Command and General
Staff College et au Collège de la défense nationale.

Le vam Ron Buck, chef d’état-major des Forces maritimes,
ministère de la Défense nationale: Honorables sénateurs, c’est avec
plaisir que je viens traiter avec vous aujourd’hui du rôle que joue
la marine canadienne en ce qui concerne les opérations concertées
de surveillance maritime dans le cas des approches maritimes du
Canada aussi bien que de celles de nos alliés américains en ce qui
concerne leur secteur d’opérations adjacent.

[Français]

En tant que chef d’état-major des Forces maritimes, mes
responsabilités incluent le commandement des Forces maritimes
et consistent à aviser le chef de la Défense sur tous les aspects
maritimes affectant la sécurité et la défense, soit la promulgation
et l’exécution d’un plan de surveillance efficace et la coordination
des opérations assignées.

J’aimerais tout d’abord vous faire un court exposé sur la
coordination maritime et par la suite, je serai à votre disposition
pour répondre aux questions sur ce sujet.

[Traduction]

Comme les audiences que votre comité a tenues jusqu’à
maintenant vous ont permis de le voir, le dossier de la sécurité
maritime intérieure suppose coopération et concertation non
seulement sur le plan international, mais également pour un
nombre important de ministères et d’organismes à l’intérieur
même du Canada. Pour ce qui est de la zone des rivages en
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Coast Guard, Canada Customs and Revenue Agency, Citizenship
and Immigration Canada, the Royal Canadian Mounted Police,
and many others. There is also a very close coordination on a
bilateral basis with the U.S. navy and with the U.S. Coast Guard.

In order for the efficient conduct of operations, especially in a
multi-organizational operation, it is critical that activities are
coordinated and based on common, shared information. This
common, shared information allows decision makers to have a
full appreciation of the situation and activities that may affect
that operation. In a phrase, situational awareness is essential to
successful decision making and subsequent operations.

Our objective as it relates to maritime surveillance is to
ascertain what is approaching our waters such that we can take
the requisite action before a consequence management is required.
Situational awareness is achieved through the fusion or bringing
together of information from various sources into one common
picture. Within the maritime context, these information sources
include government ships and aircraft as well as naval warships
and maritime aircraft operating at sea and contributing to the
picture, plus assets of many other government departments and
our allies. Technical sources such as satellite imagery and radar,
as well as both open and classified data sources, including,
interestingly enough, the Internet, also contribute to the picture.
The challenge really in many ways is in bringing this information
together, sharing it appropriately and basically having the same
view of what is happening.

I think it is important to note in the maritime surveillance
role that ships are but one piece. In fact, ships are not the
most cost-effective surveillance vehicle. Rather, ships are very
cost-efficient and effective interception platforms.

Aircraft and wide area surveillance vehicles provide the best
wide area surveillance coverage, which really is the objective. You
need to ascertain what is going on and then develop a coordinated
plan, normally using ships to allow for interdiction or
interception.

It is with the benefit of situational awareness that commanders
can make informed decisions and coordinate those actions. Those
actions will then use the appropriate resources and employ assets
to best accomplish the mission both at the national and
international level.

LGen. M. K. Jeffery, Chief of the Land Staff, Department of
National Defence: Honourable senators, I am pleased to have the
opportunity to again speak to the committee. I wish to take a few
moments to provide a perspective on security issues from a

particulier, la marine canadienne collabore étroitement avec le
ministère des Pêches et Océans, la Garde côtière canadienne,
l’Agence des douanes et du revenu du Canada, Citoyenneté et
Immigration Canada, la Gendarmerie royale du Canada et bien
d’autres organismes. Il y a également une coordination bilatérale
très étroite avec les forces navales américaines et la Garde côtière
américaine.

Pour que les opérations puissent être menées efficacement,
surtout dans le cas d’une opération faisant appel à plusieurs
organisations, il est indispensable que les activités soient
concertées et qu’elles reposent sur une information commune.
Cette information commune permet aux décideurs de bien saisir la
situation et les activités qui peuvent avoir une incidence sur
l’opération. Pour résumer, la connaissance de la situation est
essentielle à la prise de décisions éclairées et au déroulement des
opérations subséquentes.

Notre objectif, en matière de surveillance maritime, consiste à
déterminer ce qui s’approche de nos eaux, de manière à pouvoir
prendre les mesures qui s’imposent avant qu’il n’y ait des
conséquences indésirables. La connaissance de la situation
revient à la fusion ou mise en commun des renseignements
provenant de diverses sources, pour donner un tableau de la
situation. Dans le contexte maritime, les sources d’information
sont les suivantes: les bateaux et aéronefs du gouvernement aussi
bien que les bâtiments de guerre des forces navales et les appareils
de l’aéronavale en mer et qui contribuent à donner un tableau
d’ensemble, plus les éléments qu’apportent de nombreux autres
ministères et nos alliés. Les sources techniques comme l’imagerie
par satellite et le radar, aussi bien que les sources de données tant
ouverte que protégées, dont, fait assez intéressant, Internet,
permettent également de se faire une idée de la situation. Le défi,
en réalité, à bien des égards, consiste à réunir toutes ces
informations, à les diffuser convenablement et, essentiellement,
à en arriver au même point de vue sur ce qui se passe.

Je crois qu’il importe de souligner que, dans le contexte de la
surveillance maritime, les navires ne sont qu’un élément du
portrait. De fait, les navires ne représentent pas le véhicule de
surveillance qui présente le meilleur rapport coût-efficaté. C’est
plutôt du point de vue de l’interception que les navires se révèlent
très efficaces et très rentables.

Les aéronefs et les véhicules de surveillance de vastes zones
permettent de s’occuper le mieux de la surveillance sur une grande
étendue, ce qui, en vérité, est l’objectif. Il faut déterminer ce qui se
passe, puis élaborer un plan concerté, en recourant, normalement,
à des navires pour permettre l’interdiction ou l’interception.

C’est grâce à la connaissance de la situation que les
commandants peuvent pendre des décisions éclairées et
coordonner les mesures prévues. Les mesures peuvent alors
reposer sur le recours à des ressources appropriées et l’emploi
d’éléments susceptibles d’accomplir le mieux possible la mission
au niveau tant international que national.

Le lgén M. K. Jeffery, Chef d’état-major de l’Armée de terre,
ministère de la Défense nationale: Honorables sénateurs, je suis
heureux d’avoir à nouveau l’occasion de m’adresser au comité.
J’aimerais prendre quelques instants pour mettre en contexte les
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land force point of view and an overview of the Canada-U.S.
army-to-army interoperability. You will appreciate that you have
heard many witnesses who have addressed much of this subject,
so I will keep my remarks brief and rely on your questions to
focus on your areas of greatest interest.

In addressing this subject, I would emphasize that given my
responsibilities as a force generator I am primarily concerned with
the development of land forces and creating the conditions for
success, while the Deputy Chief of the Defence Staff is responsible
for operational planning and command and control of
operations, including the domestic operations.

Having said that, I will try to address most of the land force
operational issues.

As the DCDS has previously indicated in his testimony before
the committee, for most domestic security issues DND is not the
first responder or the responsible department. Our challenge is to
undertake sufficient planning to ensure the maximum preparation
for uncertain tasks in unexpected places. Planning for domestic
operations has historically focused largely on conventional
operations, with consideration of the asymmetric threat and
counterterrorism. Given the broad range of potential domestic
support tasks, force commitments are general in nature. The
priority focus is then the command and control aspect of our role
in providing military support to civil authorities. In short, the
army, with its regional structure, provides the principal
operational and tactical command and control structure to
respond to land-based domestic operations. The response will
normally be a mix of regulars and reservists, with reserve units
providing the general military response in local areas and regular
units providing more mobile and specialist capabilities.

With respect to Canadian-U.S. army interoperability, planning
has historically focused on the high-end requirement of
conventional operations. This is being revisited and, as outlined
by the VCDS earlier, a framework is being developed to guide
cooperation for all potential operations. However, given the civil
nature of initial response in both nations, and the realities of
geography, the likelihood of major army-to-army combined
operations is not high. Such plans, therefore, will be general in
nature and provide the agreed modalities for nation-to-nation
cooperation rather than detailed operational plans. Our challenge
is to ensure that when the day comes the two armies can, if
necessary, work together effectively.

questions liées à la sécurité, du point de vue des forces terrestres,
et brosser un aperçu de l’interopérabilité des armées canadiennes
et américaines. Je sais que vous avez accueilli de nombreux
témoignages à ce sujet; je vais donc m’en tenir à de brèves
remarques et je vous laisserai le soin de poser des questions sur les
points qui vous intéressent le plus.

Pour aborder le sujet, j’insiste pour dire que, étant donné mes
responsabilités à titre de responsable de la constitution d’une
force, je m’intéresse d’abord et avant tout au développement de
forces terrestres et à la création de conditions propices au succès,
alors que le sous-chef d’état-major de la Défense a pour
responsabil i té la planif ication opérationnel le et le
commandement et le contrôle des opérations, y compris les
opérations intérieures.

Cela dit, je vais parler pour la plus grande part de questions
liées aux forces opérationnelles terrestres.

Comme le sous-chef d’état-major de la Défense l’a déjà
souligné au comité, pour la plupart des questions liées à la
sécurité intérieure, le MDN n’est pas le premier organisme appelé
à intervenir ni le premier responsable. Le défi que nous devons
relever consiste à accomplir une planification suffisante pour nous
assurer d’avoir une préparation maximale, pour des tâches
inattendues dans des lieux inattendus. La planification des
opérations intérieures, historiquement, avait surtout trait à des
opérations conventionnelles, sans égard aux menaces
asymétriques ni à la lutte au terrorisme. Étant donné l’étendue
des tâches possibles sur le plan du soutien intérieur, les
engagements des forces sont, de par leur nature, généraux. La
priorité est alors accordée à l’aspect commandement et contrôle
de notre rôle, pour ce qui est du soutien militaire offert aux
autorités civiles. En bref, l’armée, avec sa structure régionale,
fournit la principale structure opérationnelle et tactique de
commandement et de contrôle prévue en réponse aux
opérations intérieures terrestres. L’intervention pratiquée
comprend normalement à la fois des soldats réguliers et des
réservistes, les unités de réserve étant chargées de la réponse
militaire générale dans les régions locales, et les unités régulières
étant chargées de capacités plus mobiles et plus spécialisées.

Pour ce qui est de l’interopérabilité des armées canadienne et
américaine, la planification, par le passé, a surtout touché
l’exigence « de haut niveau » associée aux opérations
conventionnelles. Or, on est à réviser cette notion et, comme a
pu le dire plus tôt le vice-chef d’état-major de la Défense, nous
sommes en train de préparer un cadre pour guider la coopération
en rapport avec toutes les opérations potentielles. Tout de même,
étant donné la nature civile de l’intervention initiale dans un pays
comme dans l’autre et les réalités géographiques que nous
connaissons, la probabilité qu’il y ait des opérations combinées
et majeures n’est pas élevée. De tels projets auraient donc une
nature générale et reposeraient sur les modalités établies d’une
coopération de pays à pays, plutôt que sur des plans opérationnels
détaillés. Le défi que nous devons relever consiste à nous assurer
que viendra le jour où les deux armées pourront, au besoin,
collaborer efficacement.
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Interoperability speaks to the capacity of Allied Forces to
operate together effectively in the execution of missions and tasks.
It involves a broad range of aspects including command and
control — in particular, the development of agreed plans and
means of coordinating issues, understanding of and agreement to
doctrinal procedures, standardization of those technical areas
critical to operating, and periodic training to develop and confirm
the ability to work together.

Interoperability is equally important in the domestic and
international forum, but most of our army-to-army
interoperability has tended to focus on the international aspects.

A major component of interoperability and standardization
planning is done in multinational venues that include the United
States. Interoperability is not only a continental concern but
affects all operations where we may work with other nations,
whether they are traditional allies such as those in NATO or
countries we may work under at the UN. Our allies are equally
concerned about ensuring interoperability. As such, both NATO
and American, British, Canadian and Australian armies, under
the ABCA Standardization Program, have established extensive
standardization programs. Our army is extensively involved, as is
the U.S. military, in over 25 active working groups and numerous
subcommittees and specialist panels within these programs.
Products include standardization agreements covering both
material interoperability and non-material areas of doctrine,
tactics, training, tactical and procedural publications, equipment
loans, interoperability guides, information-sharing and the
sharing of lessons learned from both training and operations.

The primary forum for army-to-army cooperation is the
Canada-United States army staff talks. These annual staff talks
serve as a means to identify interoperability issues, share
information and facilitate cooperation and collaboration. The
most recent meeting in May focused on command and control
interoperability, and our principal collaboration on doctrinal
development relates to digitization, command and control and
ISTAR — that is, intelligence, surveillance, target, acquisition
and reconnaissance. There is also agreement to share information
on homeland defence, and action is underway to produce a matrix
of venues or activities for army-to-army cooperation in this area.

Separate from the staff talks, there is also a Canada-U.S. army
reserve general officers conference to allow a better understanding
of each nation’s army reserve capabilities and to advance
individual and collective training initiatives.

L’interopérabilité concerne la capacité pour les forces alliées de
travailler ensemble efficacement à exécuter des missions et des
tâches. Cela englobe toute une série d’aspects, notamment le
commandement et le contrôle — en particulier l’élaboration de
plans convenus et de moyens de coordonner les questions, la
conclusion d’ententes sur les procédures doctrinales,
l’uniformisation des secteurs techniques essentiels au travail à
accomplir et l’entraînement périodique nécessaire pour élaborer et
confirmer la capacité de travailler ensemble.

L’interopérabilité est tout aussi importante sur les tribunes
nationales et internationales, mais, pour la plus grande part, notre
interopérabilité tend à privilégier les aspects internationaux.

Une part importante de la planification de l’uniformisation et
de l’interopérabilité se fait dans des tribunes internationales où
sont présents les États-Unis. L’interopérabilité n’est pas
seulement une préoccupation continentale; elle a une incidence
sur toutes les opérations auxquelles nous pouvons participer aux
côtés d’autres pays, qu’il s’agisse d’alliés traditionnels comme
l’OTAN ou des pays sous la direction desquels nous pouvons
travailler à l’ONU. Nos alliés se préoccupent tout autant que
nous de l’interopérabilité. De ce fait, l’OTAN aussi bien que les
armées américaine, britannique, américaine et australienne, sous
l’égide du Programme de normalisation de l’ABCA, ont mis sur
pied d’importants programmes de normalisation. Notre armée,
comme celle des États-Unis, participe de manière importante à
plus de 25 groupes de travail actifs et à de nombreux sous-comités
et groupes de spécialistes rattachés à ces programmes. Parmi les
produits dont il est question, citons les ententes en matière de
normalisation qui englobent l’interopérabilité matérielle et les
questions non matérielles de la doctrine, de la tactique, de la
formation, des publications sur la tactique et la procédure, des
prêts d’équipement, des guides sur l’interopérabilité, de l’échange
d’informations et de la diffusion de leçons apprises du point de
vue de la formation et des opérations.

La principale tribune où il est question de coopération entres
armées est celle des pourparlers des états-majors du Canada et des
États-Unis. Ces pourparlers annuels permettent de soulever des
questions pertinentes liées à l’interopérabilité, d’échanger des
renseignements et de faciliter la coopération et la collaboration.
La plus récente réunion, tenue en mai, avait pour thème le
commandement et le contrôle appliqué à l’interopérabilité, et
notre principale collaboration à l’élaboration de la doctrine
concerne la numérisation, le commandement et le contrôle, et
ISTAR — le projet ISTAR — intelligence, surveillance, target
acquisition et reconnaissance. Les parties se sont également
entendues pour échanger des renseignements sur la défense
intérieure, et on est en voie de produire une matrice d’activités
pour la coopération entre armées à cet égard.

Outre les pourparlers entre les états-majors, il y a la conférence
canado-américaine des officiers généraux de la réserve, qui permet
aux réserves de l’armée des deux pays de mieux se comprendre
mutuellement et de faire progresser des projets individuels et
collectifs d’entraînement.
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The army also sponsors a wide range of exchange and liaison
officer positions focused predominantly in the United States. The
exchange program maintains, augments and extends the level of
knowledge and skills essential to the army. The program
concentrates on areas such as material and doctrinal
development, higher headquarters expertise, and combat
function expertise. Exchange officers fill positions on the
establishment of the host force and are employed in the same
manner as equivalent members of the host force. The exchange
program allows individuals to develop intimate knowledge of
procedures, doctrine and techniques while sharing knowledge of
our capabilities. Individuals returning from exchange positions
are frequently deployed in positions where they employ and share
the knowledge they have acquired.

Despite all of the plans and interoperability agreements,
training is vital to developing and confirming the ability to
actually work together. Given the proximity of Canadian and
U.S. facilities, low levels of training go on across the border on a
daily or ongoing basis. Canadian and American armies
routinely use each other’s training areas and facilities, and as
many as 7,000 regular and reserve personnel train at U.S. facilities
annually. There are in addition a variety of small unit exchanges.
These are predominantly at the tactical level, providing exposure
of personnel to subunit and below, to doctrinal and operational
procedures, along with the equipment of each other’s army. These
mutual exchanges ensure that the experience, professional
knowledge and doctrine of both parties are shared for
maximum mutual benefit and ultimately to enhance their ability
to interoperate.

Higher level training is conducted through a variety of for a,
principally under the joint combined training program. The
principal army focus is the biennial ABC exercises and periodic
joint seminars, the most recent having been conducted this past
spring in Kingston. This exercise, a combined interoperability
demonstrator, or (CID) Borealis, addressed the technical aspects
of digitized command and control interoperability and was a
major step towards Canadian-U.S. technical interoperability. The
next exercise is planned to be hosted by the United States in 2004
and will likely include a division-level command post exercise, and
it will also focus on command and control.

In addition, the army, on occasion, participates in other joint
and combined exercises such as Exercise MARCOT, which
involves the Canadian-U.S. navy, air force, United States
marine corps and components of our Join Force Headquarters.

De même, l’armée parraine toute une série de postes d’officiers
stagiaires et d’agents de liaison, qui concernent d’abord et avant
tout les États-Unis. Le programme d’échange permet d’entretenir,
d’accroître et d’élargir le niveau de connaissances et d’aptitudes
essentielles à l’armée. Le programme privilégie des secteurs
comme l’élaboration de matériel et de la doctrine, le
renforcement de l’expertise des quartiers généraux et l’expertise
relative à la fonction de combat. Les officiers stagiaires occupent
un poste au sein de l’établissement de la force hôte et sont
employés de la même manière que les membres équivalents de la
force hôte. Le programme d’échange permet d’avoir une
connaissance profonde des procédures, de la doctrine et des
techniques tout en révélant les connaissances acquises sur nos
capacités. Les officiers de retour d’un stage sont souvent mutés à
des postes où ils emploient et diffusent les connaissances acquises.

Malgré tous les plans et accords sur l’interopérabilité,
l’entraînement demeure essentiel à l’élaboration et à la
confirmation de la capacité de travailler ensemble dans les faits.
Comme les installations canadiennes et américaines sont situées
près les unes des autres, un entraînement minimal se fait de part et
d’autre de la frontière quotidiennement ou de façon continue. Il
est d’usage pour les armées du Canada et des États-Unis
d’employer les installations et secteurs d’entraînement de l’autre,
et il y a jusqu’à 7 000 soldats de la force régulière et de la réserve
qui s’entraînent tous les ans dans des établissements américains. Il
y a aussi une série d’échanges de petites unités. Cela se situe
d’abord et avant tout au niveau tactique: il s’agit d’exposer le
personnel au travail des sous-unités et autres unités inférieures, à
la procédure doctrinale et opérationnelle et à l’équipement de
l’autre armée. Par ces échanges, nous voulons nous assurer que
l’expérience, les connaissances professionnelles et la doctrine des
deux parties sont partagées de manière à profiter au maximum à
chacun et, en dernière analyse, d’améliorer leur capacité
d’interopérations.

Un entraînement de plus haut niveau se fait sous diverses
formes, principalement sous l’égide du programme
d’entraînement combiné. L’armée s’attache d’abord et avant
tout aux exercices biennaux de l’ABC et aux séminaires communs,
le plus récent ayant eu lieu au printemps, à Kingston. Cet exercice
— baptisé démonstration de l’interopérabilité de la coalition (DIC
Borealis) — a servi à étudier les aspects techniques de
l’interopérabilité numérisée du commandement et du contrôle.
C’était une progression importante sur le plan de l’interopérabilité
technique canado-américaine. Le prochain exercice devrait être
organisé par les États-Unis, en 2004; il comprendra
vraisemblablement un exercice de poste de commandement au
niveau de la division, et le commandement et le contrôle y
occuperont une place importante.

En outre, l’armée, à l’occasion, participe à d’autres exercices
combinés comme l’exercice MARCOT— exercice d’entraînement
aux opérations de commandement maritime — qui fait appel aux
forces navales et aériennes canadiennes et américaines, au corps
des marines des États-Unis et à des éléments de notre quartier
général de la force interarmées.
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Of course, planning for interoperability and achieving it are
two very different things. The recently highly successful
deployment to Afghanistan is a testament to our
interoperability efforts. The ability of the Op Apollo battle
group to fit seamlessly into the U.S. forces is indicative that in
most of the interoperability areas we can make it work. It is this
same interoperability that will be key to our cooperation security
arrangement here in Canada.

Mr. Chairman, I hope that this provides some insight to the
nature of the current land operational plans and the extent of
activities underway to ensure interoperability by the army with
the United States army. From an army-to-army perspective, we
have good tactical and operational interoperability,
comprehensive exchange and liaison, and cooperation on force
development. However, continued effort is essential to maintain
that level. The extensive transformation envisioned by the U.S.
army as it exploits technology in the future, could serve to make
interoperability much more problematic, which will require
identification of critical work areas and investment.

Current land operational plans are adequate, and although
much of this has been focused on conventional operations, there
is considerable spill over to the domestic situation. With clarity on
the evolving Unified Command Plan, we can expect this fidelity to
improve, but land force responsibilities are unlikely, in my view,
to change appreciably. The probability is that, as the forces of last
resort, both the U.S. and Canadian armies’ priority it is to be
prepared to interoperate if called upon to do so as part of the
national domestic group response.

I look forward to your questions.

Senator Forrestall: Welcome, gentlemen. It is always a pleasure
to be in front of the brass.

I wanted to get into some fairly short but specific questions
that, hopefully, will assist us in the preparation of our next report.
You have talked about the need for information and a growing
reliance on the exchange of information with our allies. You cite
that as being part of the difficulty with the ever-tightening
resource position.

In connection with that, in a general way — and you will see
when I am finished what I am getting at — could you give me an
anecdotal illustration of the coordination of the U.S. navy and the
Canadian navy monitoring of vessels originating from the Orient
heading towards North America, particularly towards Canadian
ports?

VAdm. Buck: Certainly, senator. Since September 11, there has
been tremendous focus on asymmetric threats. In fact, both the
Canadian, U.S. militaries and, indeed, many other government

Bien entendu, la planification et la réalisation de
l’interopérabilité sont deux choses très différentes. Le succès
éclatant du déploiement récent en Afghanistan témoigne des
efforts que nous avons faits sur le plan de l’interopérabilité. La
capacité qu’a eue notre groupement tactique Op Apollo de
s’intégrer sans heurts aux forces américaines montre que, dans la
plupart des cas, l’interopérabilité peut fonctionner. C’est cette
même interopérabilité qui sera l’élément clé de notre arrangement
en matière de sécurité et de coopération, ici, au Canada.

Monsieur le président, j’espère vous avoir éclairé quelque peu
sur la nature des plans opérationnels actuels pour ce qui est de
l’armée de terre et sur la portée des activités entreprises afin
d’assurer l’interopérabilité de l’armée canadienne et de l’armée
américaine. Du point de vue de la coopération entre armées, nous
avons une bonne interopérabilité tactique et opérationnelle, une
liaison et des échanges complets, et nous coopérons au
développement des forces. Par contre, il faut continuer de
déployer les efforts voulus pour maintenir ce niveau. La
transformation importante qu’envisage l’armée américaine du
fait de l’exploitation de la technologie à l’avenir pourrait rendre
nettement plus difficile l’interopérabilité, ce qui veut dire qu’il
faudra déterminer les secteurs capitaux et les investissements qui
s’imposent à cet égard.

Les plans qui s’appliquent actuellement aux opérations
terrestres sont adéquats et, même s’ils privilégient pour une
bonne part les opérations classiques, cela touche beaucoup la
situation intérieure. Tandis que le Plan du commandement unifié
se précisera, nous pourrons nous attendre à voir cette forme de
fidélité s’améliorer, mais les responsabilités relatives aux forces
terrestres, à mon avis, sont peu susceptibles de connaître des
changements appréciables. La probabilité est que, en tant que
forces de dernier recours, l’armée américaine et l’armée
canadienne se donneront pour tâche prioritaire de se préparer à
interopérer s’ils sont appelés à le faire dans le cadre d’une
intervention nationale.

Je suis bien disposé à répondre à vos questions.

Le sénateur Forrestall: Bienvenue, messieurs. C’est toujours un
plaisir que de rencontrer les hauts gradés.

Je voulais poser quelques questions brèves, mais précises qui, je
l’espère, nous aideront à préparer notre prochain rapport. Vous
avez parlé des informations dont on a besoin et du fait que l’on
compte de plus en plus sur l’échange d’informations avec nos
alliés. Vous dites que cela pose des difficultés étant donné que les
ressources sont de plus en plus rares

En rapport avec ça, de manière générale— et vous verrez, à la
fin, là où je veux en venir— pourriez-vous me donner un exemple
de coordination du travail de la force navale américaine et de la
force navale canadienne pour ce qui est de la surveillance des
navires provenant de l’Orient à destination d’Amérique du Nord,
particulièrement les ports canadiens?

Le vam Buck: Certainement, sénateur. Depuis le 11 septembre,
nous attachons énormément d’attention aux menaces
asymétriques. De fait, l’armée canadienne, l’armée américaine
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departments have been focused on asymmetric threats for much
longer than that. A good example is the one you just quoted.

Routinely, in a situation such as you described, there would be
some piece of information, generally speaking intelligence, which
would come from some source. Depending on what that piece of
information was, and its source, that would dictate the route that
it would be shared through.

Let us assume for a minute that it is an immigration issue. In
that particular case, normally Immigration Canada, if there were
a maritime component to this, would share that with the
Canadian navy, Maritime Forces and other government
departments who might well play a role, which would include
the Royal Canadian Mounted Police and potentially the
Canadian Coast Guard. As well, there is an international link,
because surveillance is not just done locally offshore. There are
worldwide arrangements to provide surveillance.

If something were heading toward the North American coast
across the Pacific from Asia, effectively it could be coming to
Canada, it could be coming to the United States or it could be
going many other places. Let us assume for a moment that the
intelligence indicates that it is coming either to Canada or to the
United States. Through arrangements already in place, we would
share that information with the United States or they would share
it with us. In fact, the United States does some surveillance in
some of its offshore territories, Guam, to be specific, is one.
Depending on the routing of this vessel, it may be detected by
another nation. That information would be shared, and as that
particular vehicle would start to approach North America,
depending on where it was going, either a joint search plan and
action plan would be developed or, if it was proceeding
specifically to one nation, generally speaking either Canada or
the United States would deal with that.

Generally, what happens in this particular aspect is the shortest
route to Canada is actually often up through not U.S. territorial
waters but through U.S. approaches to territorial waters.
Generally speaking, in that case there would be either aircraft
or other overhead surveillance systems that would be used
primarily. Depending on where it is decided interdiction would
be appropriate that would dictate what maritime assets would be
used; that is, specifically what ships. It could involve, and has
regularly involved, both U.S. naval ships, Canadian naval ships,
U.S. Coast Guard and, on occasion, when very close in shore,
Royal Canadian Mounted Police vessels as well as the Canadian
Coast Guard. There was an example of this type of cooperation
approximately three summers ago on the West Coast, which was
the summer of significant migration, involving some six vessels in
total. Those plans exist and have for some time.

Senator Forrestall: Is cooperation between the our navy and
the U.S. navy good in these matters because of mutual consent?

et, de fait, d’autres ministères s’attachent aux menaces
asymétriques depuis bien plus longtemps que ça. L’exemple que
vous venez de citer en est un bon.

D’ordinaire, dans une situation comme celle que vous avez
décrite, il y aurait un élément d’information, un renseignement au
sens militaire du terme, généralement, qui proviendrait d’une
source quelconque. Selon l’élément d’information dont il est
question, et sa source, on déterminerait la voie de communication.

Disons pour l’instant qu’il s’agit d’une question d’immigration.
Dans ce cas particulier, Immigration Canada, normalement, dans
la mesure où il y a un élément maritime, met l’information en
commun avec la force navale canadienne, les forces maritimes et
d’autres ministères susceptibles de jouer un rôle, ce qui
comprendrait la Gendarmerie royale du Canada et, peut-être, la
Garde côtière canadienne. De même, il y a un lien international à
l’affaire, parce que la surveillance ne se fait pas que localement, au
large des côtes. Des ententes mondiales régissent la surveillance.

Si un bâtiment se dirige vers la côte de l’Amérique du Nord, en
traversant le Pacifique, depuis l’Asie, il pourrait bel et bien se
diriger vers le Canada, il pourrait se diriger vers les États-Unis ou
il pourrait avoir de nombreuses autres destinations. Présumons
pour un instant que, selon les services de renseignements, le
bâtiment se dirige soit vers le Canada, soit vers les États-Unis.
Grâce à des arrangements déjà en place, nous ferions parvenir
l’information aux États-Unis, sinon, les États-Unis nous feraient
parvenir l’information. De fait, les États-Unis exercent une
surveillance dans certains de leurs territoires étrangers, à Guam,
pour donner un exemple particulier. Suivant la route que prend le
bâtiment, il pourrait être repéré par un autre pays. L’information
serait transmise et, au fur et à mesure que le bâtiment particulier
approche de l’Amérique du Nord, suivant sa route, on élaborerait
un plan de recherche ou un plan d’action conjoint ou, s’il se dirige
vers un pays en particulier, de manière générale, soit le Canada,
soit les États-Unis s’en occuperaient.

De façon générale, voici comment cela se passe: le chemin le
plus court vers le Canada, souvent, passe non pas par les eaux
territoriales américaines, mais plutôt par les approches
américaines d’eaux territoriales. En termes généraux, dans ce
cas, on aurait surtout recours à un aéronef ou à un système aérien
de surveillance. Suivant l’endroit où il est déterminé que la mesure
d’interception s’appliquerait, on saurait quels moyens maritimes il
faut utiliser; c’est-à-dire quels navires. Il pourrait s’agir de faire
appel, et nous l’avons déjà fait régulièrement, à des bâtiments de
la force navale américaine et canadienne, à la garde côtière
américaine et, à l’occasion, quand c’est très proche de la côte, aux
bateaux de la Gendarmerie royale canadienne aussi bien que de la
Garde côtière canadienne. On a été témoin d’une coopération de
ce genre il y a trois étés environ, sur la côte ouest, l’été où la
migration s’est faite importante. Six bâtiments en tout ont été
employés. Ce sont des plans qui existent et qui existent depuis un
certain temps déjà.

Le sénateur Forrestall: La coopération entre notre force navale
et celle des États-Unis est-elle bonne à cet égard parce qu’il y a un
commun accord?
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VAdm. Buck: It is a combination of operational-level
agreements that are in place as well as the fact that navies and
coast guards historically work together. We have done so for
many years. That working together allows you, as LGen. Jeffery
has stated, to develop a common operational doctrine and tactics.
On the maritime side, in the Western world there are really
two sets of maritime doctrine tactics: NATO and the U.S.
variant of that, which is very similar. As we always work that
on a day-to-day basis, those links and that connectivity is there.

Senator Forrestall: VAdm. Buck, is there a requirement to
upgrade Canadian maritime regulations regarding shipping
entering and operating in Canadian territorial waters?

VAdm. Buck: Clearly, the Department of Defence Canadian
Forces is not the lead in this area.

Senator Forrestall: I am aware of that.

VAdm. Buck: However, through an interdepartmental
marine working group that has come into existence post
September 11, there are a number of efforts to do exactly that,
and there are also a number of international agreements that are
calling for more strict reporting requirements.

Senator Forrestall: Why have the Great Lakes become so
important?

VAdm. Buck: One of the difficulties about internal waters,
which is the Great Lakes that are shared between ourselves and
the United States, is that your response time, if you have an issue,
is much shorter because they are already in your heartland. There
is much traffic moving in those particular waters and many
jurisdictions are involved. They are not just at the national level,
they are now, in some cases, at the provincial and municipal
levels. It is a more complex issue because there are more players
and there are many maritime units moving around. The net effect
comes down to being able to share information so that you can
pull the picture together so that you all have a common
understanding of what is happening so that you can deal with it
most expeditiously.

Senator Forrestall: What are the new U.S. regulations? Can
you give us a brief indication as to what prompted the U.S. to
implement these new procedures?

VAdm. Buck: There are not just new U.S. requirements, there
are international reporting requirements. The main factor is the
new requirement for reporting 96 hours prior to arriving at
American or Canadian territorial waters — to declare yourself —
and then there is more stringent reporting once you are inside
territorial waters.

Senator Forrestall: The 96 hours would presumably cover
transit from blue water to the lake.

VAdm. Buck: That is correct.

Le vam Buck: Cela est attribuable au fait qu’il existe des
ententes opérationnelles aussi bien qu’au fait que les forces
navales et les gardes côtières, par le passé, ont déjà travaillé
ensemble. Nous faisons ça depuis de nombreuses années. Cette
collaboration vous permet à vous, comme le lieutenant-général
Jeffery l’a fait remarquer, d’en arriver à une tactique et une
doctrine opérationnelle communes. Du côté maritime, dans le
monde occidental, il y a, en fait, deux ensembles de tactiques
doctrinales maritimes: celle de l’OTAN et la variante américaine,
qui est très semblable. Comme nous y travail lons
quotidiennement, les liens en question sont là.

Le sénateur Forrestall: Vice-amiral Buck, y a-t-il lieu de mettre
à jour le règlement maritime canadien concernant les bateaux qui
s’engagent dans les eaux territoriales canadiennes et y exercent
leurs activités?

Le vam Buck: Une chose est claire: les Forces canadiennes, le
ministère de la Défense n’ont pas la première responsabilité à cet
égard.

Le sénateur Forrestall: J’en suis conscient.

Le vam Buck: Tout de même, du fait d’un groupe de travail
maritime interministériel créé depuis le 11 septembre, on déploie
plusieurs efforts pour en arriver tout à fait à cela, et il existe
plusieurs ententes internationales qui favorisent des exigences plus
rigoureuses sur le plan des rapports.

Le sénateur Forrestall: Pourquoi les Grands Lacs ont-ils acquis
une telle importance?

Le vam Buck: Une des difficultés qui surgissent concernant les
eaux intérieures— et les Grands Lacs appartiennent au Canada et
aux Etats-Unis — c’est que le délai d’intervention, en cas de
problème, est beaucoup plus court parce qu’on est déjà au centre
du territoire. La circulation est dense dans ces eaux particulières,
et nombres d’instances y sont présentes. Ce n’est pas seulement le
niveau national qui entre en ligne de compte; maintenant, dans
certains cas, c’est le niveau provincial et municipal. La question
devient plus complexe parce que le nombre d’intervenants est plus
grand et qu’il y a de nombreuses unités maritimes qui y circulent.
En dernière analyse, il s’agit de pouvoir échanger des
informations pour brosser un tableau général de la situation,
afin de s’entendre sur ce qui se passe, pour agir avec plus de
célérité.

Le sénateur Forrestall: Quelles sont les nouvelles règles
américaines? Pouvez-vous nous décrire brièvement ce qui incite
les États-Unis à instaurer ces nouvelles procédures?

Le vam Buck: Il ne s’agit pas seulement de nouvelles exigences
américaines; il s’agit d’exigences internationales en matière de
rapport. Le facteur principal, en rapport avec la nouvelle
exigence, c’est qu’il faut signaler 96 heures à l’avance l’arrivée
dans les eaux territoriales américaines ou canadiennes — se
déclarer —, puis il y a des règles de rapport rigoureuses, une fois
qu’on est engagé dans les eaux territoriales.

Le sénateur Forrestall: Les 96 heures, nous présumons,
couvrent le trajet entre l’océan et le lac.

Le vam Buck: Tout à fait.
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Senator Forrestall: Do the new U.S. regulations reply to all
vessels operating in the Great Lakes?

VAdm. Buck: They apply to vessels that ultimately will either
transit to a U.S. port or through U.S. waters.

Senator Forrestall: What measures should be introduced by
Canada?

VAdm. Buck: There is work to ensure that there are parallel
regulations in place, such that arrangements in the Great Lakes
are consistent to better enhance the ability to deal with an
incident, particularly when it involves a transit from one nation to
another.

Senator Forrestall: Is that process underway?

VAdm. Buck: The process to put that in place is underway, but
the Department of Defence, Canadian Forces, has the lead on
that.

Senator Forrestall: What affect would the American tightening
of security of their coastlines have on Canadian coastlines?

VAdm. Buck: We share information effectively, but at the
operational level, any increased reporting requirement that the
United States might impose to transit their waters would allow us
to share that information and thus have it. Similarly, any
increased regulation in respect of our waters would similarly
allow us to share that information with the United States. It
would allow a more timely reaction to any specific threat.

Senator Forrestall: How does the St. Lawrence Seaway handle
these matters in respect of notice prior to entry?

VAdm. Buck: There are notice requirements prior to entering
the seaway, and there is, for the length of the seaway, a strictly
controlled regimen that has been in place for a number of years.

Senator Forrestall: The 96-hour notice would presumably place
a vessel somewhere in international waters, correct?

VAdm. Buck: The ship would be in international waters; hence,
there would be time to assess the vessel and any information
relevant to it. As well, there would be time to develop a plan to
react, if it were necessary.

Senator Forrestall: You talked about vessels at sea having a 30-
mile visual capability. What is it for other vessels, other than the
ancient combatant Sea Kings?

VAdm. Buck: A ship has a 12- to 15-mile visual range. For
surface radar, or radar detection of a surface contact, a ship
would have a 20- to 30-mile range. In any search, an aircraft,
including the Sea King, extends that range extensively. In fact,
Sea Kings are routinely used when we perform an interdiction or
interception because, in fact, they allow us to have that enhanced

Le sénateur Forrestall: Les nouvelles règles américaines
s’appliquent-elles à tous les bâtiments qui circulent dans les
Grands Lacs?

Le vam Buck: Elles s’appliquent aux bâtiments qui soit
transiteront par un port américain, soit passeront par les eaux
américaines.

Le sénateur Forrestall: Quelles mesures le Canada devrait-il
adopter?

Le vam Buck: On s’applique à s’assurer qu’il y aura une
réglementation parallèle, par exemple des ententes, pour les
Grands Lacs qui s’harmonisent, de manière à améliorer la
capacité d’intervenir en cas d’incident, particulièrement quand il
y a passage d’un pays à l’autre.

Le sénateur Forrestall: C’est en cours?

Le vam Buck: La marche à suivre pour mettre cela en place est
en cours, mais le ministère de la Défense, les Forces canadiennes,
en est le premier responsable.

Le sénateur Forrestall: Quel serait l’effet, sur les côtes
canadiennes, d’un resserrement de la sécurité sur les côtes
américaines?

Le vam Buck: Nous échangeons des renseignements
efficacement, mais au niveau opérationnel, toute augmentation
de l’exigence de rapport que pourraient imposer les États-Unis,
dans le cas du passage dans leurs eaux, nous permettrait un
échange; nous aurions donc ces renseignements. De même, tout
accroissement de la réglementation concernant nos eaux, de la
même façon, nous permettrait de transmettre ces renseignements
aux États-Unis. Cela nous permettrait de réagir plus rapidement
en cas de menaces précises.

Le sénateur Forrestall: Dans le cas de la Voie maritime du
Saint-Laurent, comment réagit-on à cet égard, en ce qui concerne
l’avis préalable à l’entrée?

Le vam Buck: Du point de vue des avis, il y a des exigences à
respecter avant de s’engager dans la voie maritime — et, tout le
long de la voie maritime, il y a un régime strictement contrôlé qui
est en place depuis plusieurs années.

Le sénateur Forrestall: L’avis de 96 heures est tel que le navire
qui le transmet se trouve quelque part dans les eaux
internationales, n’est-ce pas?

Le vam Buck: Le navire se trouverait en eaux internationales;
on aurait donc le temps de jauger la situation et d’obtenir tout
renseignement utile sur le bateau. De même, on aurait le temps de
dresser un plan pour réagir, si cela se révélait nécessaire.

Le sénateur Forrestall: Vous avez dit que les bâtiments, en mer,
ont une portée visuelle de 30 milles. Qu’en est-il des autres
bâtiments, autres que les antiques Sea Kings de combat?

Le vam Buck: La portée visuelle d’un navire est de 12 à
15 milles. Dans le cas du radar de surface, ou pour détecter un
contact de surface au moyen du radar, il faudrait que le bâtiment
ait une portée de 20 à 30 milles. Quel que soit le bâtiment à
repérer, le recours à un aéronef, et notamment le Sea King, élargit
la chose considérablement. De fait, les Sea Kings entrent
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range. The primary vehicle for wide area surveillance is the
maritime patrol aircraft, the Aurora, which is a superb
surveillance platform.

Senator Forrestall: How many surveillance flights are done,
and where? How many hours of information can you get from an
Aurora, apart from training flights?

VAdm. Buck: The issue, as it relates to flying hours and
prosecuting a given incident is related to queuing — to knowing
that something is out there. Flying continuously, or for that
matter ships patrolling continuously, is an expensive way to have
a radar picture, and that is all you will have. You will not
necessarily be able to identify the vessel. The key is to have a
specific piece of information and/or multiple sources that would
allow you to see, on a radar screen, a radar contact and associate
it with a specific identity, thereby knowing what it is.

The Chairman: Do the U.S. regulations apply to pleasure craft
moving back and forth across the Great Lakes?

VAdm. Buck: I am not sure how far down in size they regulate,
but I will obtain that answer for you.

The Chairman: Could you extend it down to places such as the
Thousand Islands, where there seems to be a great deal of traffic
across the seaway. Vice-Admiral, you told us the range of a
Cessna. How wide is the radar range on an Aurora?

VAdm. Buck: I do not think I said anything about Cessnas but
rather about Sea Kings. Aircraft radar depends on the altitude —
the higher the altitude, the greater the range. In the Aurora, it is
normal for the radar picture to extend potentially in diameter to
50-plus miles. However, it is 50-plus miles in a circle, so you begin
to cover a huge area. The higher you fly, the greater the range. It
also depends on the physical size of the contact. A small contact,
i.e. a small fishing boat, would have a relatively short range,
whereas a super tanker would have a significant range, well in
excess of that.

The Chairman: Typically, what altitude would it cruise at?

VAdm. Buck: It would depend on the objective of the search. If
you simply wanted to know how many contacts were out
there, you would probably fly at a significant altitude of above
3,000 feet. If you were actually targeting a specific contact, you
would probably shadow and come down lower and use some
other systems in the Aurora associated with radar and electronic
systems to try to identify the contact. Further, if you wished to
positively identify the contact, you would actually fly a visual
search.

d’ordinaire en fonction quand nous devons effectuer une
interdiction ou une interception, parce que, de fait, ils nous
permettent d’élargir notre champ d’action. Le véhicule principal
qui sert à la surveillance sur grande étendue est l’aéronef de
patrouille maritime Aurora, qui est un excellent instrument à cet
égard.

Le sénateur Forrestall: Combien de vols de surveillance sont
effectués, et où sont-ils effectués? Pendant combien d’heures
recueille-t-on des informations grâce à l’Aurora, si on omet le cas
des vols d’entraînement?

Le vam Buck: La question, pour ce qui est des heures de vol et
de s’occuper d’un incident particulier, tient au «queuing», au
renseignement — au fait de savoir qu’il y a quelque chose à
débusquer. Recourir à des vols continus, ou encore à des
patrouilles maritimes continues, est une façon coûteuse
d’obtenir une image radar, et c’est tout ce que l’on obtient. On
n’arrivera pas forcément à identifier le bâtiment. La clé, c’est de
disposer d’éléments d’information particuliers et (ou) de sources
multiples qui vous permettent de voir, sur écran radar, un contact
radar, et de l’associer à une entité particulière, c’est-à-dire de
savoir ce que c’est.

Le président: Les règles américaines s’appliquent-elles aux
véhicules de plaisance qui circulent dans les Grands Lacs?

Le vam Buck: Je ne sais pas jusqu’à quelle taille d’embarcation
la réglementation s’applique, pour ainsi dire, mais je vais obtenir
la réponse à cette question pour vous.

Le président: Pourriez-vous tenir compte de lieux comme les
Milles-Îles, là où la circulation sur la voie maritime semble assez
importante? Vice-amiral, vous nous avez parlé de la portée d’un
Cessna. Quelle est la portée radar d’un Aurora?

Le vam Buck: Je ne crois pas avoir parlé de Cessna, j’ai plutôt
parlé des Sea Kings. Le fonctionnement du radar d’un aéronef
dépend de l’altitude où on se trouve — plus on est haut dans les
airs, plus la portée est grande. Dans le cas de l’Aurora,
normalement, l’image radar peut avoir un diamètre de 50 milles
ou plus. Toutefois, c’est un cercle où le diamètre fait 50 milles ou
plus, alors cela commence à faire une zone énorme. Plus on prend
de l’altitude, plus la portée est grande. Cela dépend également de
la taille de l’objet repéré. Un petit objet, par exemple un petit
bateau de pêche, serait repérable quand la portée est relativement
courte, alors qu’un pétrolier géant le serait avec une grande
portée, une portée nettement plus grande.

Le président: D’ordinaire, à quelle altitude volez-vous?

Le vam Buck: Cela dépend de l’objectif de la recherche. Si vous
voulez simplement savoir combien il y a d’objets, vous choisiriez
probablement de circuler à plus de 3 000 pieds. Si vous cherchez
un objet particulier, vous choisiriez probablement de suivre l’objet
à son insu et de descendre plus bas, d’employer d’autres systèmes
de l’Aurora en plus du radar et des systèmes électroniques, pour
essayer de voir de quoi il s’agit. En plus, si vous souhaitez
identifier l’objet, vous choisiriez de procéder à un repérage visuel
depuis l’aéronef.
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Senator Wiebe: The majority of my questions today were to be
on the interoperability of our land forces, and I thank you for
answering many of those in your presentation.

However, I believe that I can speak for all members of this
committee, and surely for all Canadians, when I say how proud
we are of the conduct of your soldiers in Afghanistan. They did a
tremendous job and they did Canada proud. I would ask that you
convey the feelings of this committee to the personnel, if you
could.

Following on that theme, I recently noted a comment in one
our national newspapers that basically stated that our soldiers
performed so well within the limitations of the Canadian army
they actually did themselves a disservice by getting the job done in
superb fashion. Given the present problems of the army, it was
suggested that they performed so well that they may have given
the government an out; in other words, the government can now
say that the army can perform any task that has been assigned
with the current resources that they have. My feeling, of course, is
that it does not have enough resources. I would be interested in
your thoughts on that premise.

LGen. Jeffery: I certainly will do my best to pass on the
committee’s comments to the Third Battalion, Princess Patricia’s
Canadian Light Infantry.

To address your question, I have read the same articles, with
some interest. I suppose I would ask the question: Do people
expect us to fail? We teach our soldiers, and we, as an institution,
run as a profession on the premise that we do not put troops into
harm’s way and we do not undertake missions unless we have a
high potential for success. Those are the kinds of decisions that
my colleagues in the other services, the Chief of the Defence Staff
and I make before we commit troops into battle — that they can,
in fact, do the job.

However, one should not assume that because we have made
those decisions that that necessarily means the whole institution is
not without its difficulties. I will not go over that ground. I have
already appeared before the committee and provided you that
perspective.

In a sense, we have a ‘‘can do’’ attitude. It is our great strength.
I would not want it to become a weakness, as well. I would hope
that we as a senior leadership in the government are astute enough
to recognize where the weaknesses are and do something about
those.

Senator Wiebe: Thank you very much for that response. I
appreciate it because, while your experience within our Armed
Forces is far greater than mine, I certainly concur in what you
say. I do not think that our Armed Forces have ever deployed any
of our troops into any situation where they have not been well
trained prior to taking on that task.

Le sénateur Wiebe: La plupart de mes questions, aujourd’hui,
devaient porter sur l’interopérabilité de nos forces terrestres; je
vous remercie d’avoir répondu à bon nombre d’entre elles durant
votre exposé.

Tout de même, je crois parler au nom de tous les membres du
comité, et, à coup sûr, au nom de tous les Canadiens, quand je
vous dis à quel point nous sommes fiers de la conduite de vos
soldats en Afghanistan. Ils ont accompli un boulot incroyable, et
le Canada peut en être fier. Je vous prie de faire part au personnel,
si vous le pouvez, des sentiments du comité à cet égard.

Sur ce thème, j’ai noté récemment un commentaire formulé
dans nos journaux nationaux qui, essentiellement, revenait à dire
que nos soldats ont fait un si bon travail dans les limites de
l’armée canadienne que, en effet, ils ont nui à leur propre cause en
étant vraiment excellents. Étant donné les problèmes que vit
actuellement l’armée, on a laissé entendre que les soldats ont fait
un si bon travail que cela a donné une porte de sortie au
gouvernement; autrement dit, le gouvernement peut maintenant
affirmer que l’armée est apte à accomplir n’importe quelle tâche
qui lui est attribuée avec les ressources dont elle dispose. Bien
entendu, je suis d’avis qu’elle ne dispose pas de ressources
suffisantes. J’aimerais savoir ce que vous pensez de cette question.

Le lgén Jeffery: Je ferai certes de mon mieux pour transmettre
les remarques du comité au troisième bataillon, le Princess
Patricia’s Canadian Light Infantry.

Pour ce qui est de votre question, j’ai lu avec quelque intérêt les
mêmes articles que vous. Je suppose que je poserais la question
suivante: les gens s’attendent-ils à un échec de notre part? Nous
enseignons cela à nos soldats et nous, en tant qu’institution,
faisons reposer la profession sur l’idée selon laquelle nous ne
saurions, à moins d’avoir de bonnes chances de succès, mettre les
troupes dans une situation difficile ou entreprendre une mission.
C’est le genre de décisions que mes collègues des autres services, le
Chef d’état-major de la Défense et moi-même prenons avant
d’engager des troupes dans une bataille — nous nous assurons
que, en fait, les soldats peuvent bien faire le travail.

Par contre, il ne faut pas présumer que, parce que nous avons
pris ces décisions, alors, forcément, l’institution entière ne
connaîtrait aucune difficulté. Je ne m’étendrai pas là-dessus. J’ai
déjà témoigné devant le comité pour vous donner un point de vue
sur cette question.

D’une certaine façon, nous sommes des fonceurs. C’est notre
principal atout. Je ne voudrais pas que cela devienne une faiblesse
aussi. J’ose croire que nous, les hauts dirigeants au sein du
gouvernement, sommes assez futés pour repérer les faiblesses et
agir pour les corriger.

Le sénateur Wiebe: Merci beaucoup de cette réponse.
J’apprécie cela parce que, même si votre expérience au sein des
Forces armées est nettement plus grande que la mienne, je suis
certainement d’accord avec ce que vous dites. Je ne crois pas que
nos Forces armées aient jamais déployé des troupes dans une
situation où elles n’avaient pas d’abord été bien entraînées, avant
d’entreprendre la tâche.
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In terms of resources, part of our problem may be a lack of
personnel and the inability to handle all of the requests that our
government appears to be giving our peacekeepers in regard to
rotation and proper time at home after serving.

If you were given a dramatic increase in budget, and it was
directed directly towards the army, would you use that for
training? Would you use that for increased personnel? How would
you address that?

LGen. Jeffery: I have to place a caveat on my reply in that that
is a hypothetical situation, and I am always a little uncomfortable
dealing with hypothetical situations. The major areas that are of
greatest concern to us are very much in the people dimension, first
and foremost. We do not have enough people to maintain the
levels of commitment that we have maintained historically. That
is part of it. We have a desperate need for more collective training.
We are working to do that, but resource constraints very much
limit that. Sustaining the size of the structure as we currently have
it, would be in the top three priorities.

That does not even deal with us moving forward. We must, as
an institution — not only the army but also all three of the
services in the Canadian Forces — modernize to be able to
remain relevant to the defence needs of this country.

The first priority has to be sustaining that which we have, and
then investing in the future. That would be my view as to where
any additional monies should go.

Senator Wiebe: I will ask you a question I asked of previous
witnesses. The concept of the general public of the cost of defence
and security of this country is that the majority of the budget goes
towards buying equipment such as planes, tanks or Coyotes. Yet,
more than 50 per cent of our defence budget is spent on salaries.

It costs the same amount of money to train a regular army
personnel as it does a reservist. With the resources that we have,
why are we not putting more emphasis on our reservists than we
have in the past? I might qualify that by saying I am extremely
pleased about the fact that the entire reservist unit will be going
on rotation in Bosnia. I believe that they will be leaving shortly. It
is a tremendous show of confidence in the reservists and in their
capabilities.

LGen. Jeffery: As I believe the committee knows, part of the
department’s strategy is to improve our reserves, including our
land force reserve. A land force reserve restructure strategy was
published almost two years ago. It charts a course for the future.
Of course, there are resource issues here that have to be dealt with
in order to be able to achieve that, but certainly the intent is
inherent in that overall strategy.

Sur le plan des ressources, le problème réside peut-être en
partie dans le manque de personnel et dans l’incapacité de traiter
toutes les demandes que le gouvernement semble adresser aux
soldats responsables du maintien de la paix pour ce qui est de la
rotation des troupes et des congés qu’il faudrait accorder après
une mission.

Si on vous accordait une augmentation budgétaire importante
et que cela allait directement à l’armée, est-ce que vous vous en
serviriez pour l’entraînement? Est-ce que vous vous en serviriez
pour engager d’autres gens? Qu’est-ce que vous en feriez?

Le lgén Jeffery: Je pourrais mettre un bémol sur la réponse que
j’ai donnée car il s’agit d’une situation imaginaire, et j’ai toujours
un peu de difficulté à parler des situations imaginaires. Les
grandes difficultés qui nous préoccupent beaucoup concernent le
personnel, d’abord et avant tout. Nous n’avons pas assez de
personnel pour continuer de prendre en charge les engagements
que nous avons eus historiquement. Cela est une partie du
problème. Nous avons désespérément besoin d’un entraînement
collectif plus étoffé. Nous travaillons en ce sens, mais l’ampleur
des ressources nous limite beaucoup. Une des trois grandes tâches
consisterait à maintenir une structure de la taille de celle que nous
avons en place en ce moment.

Il n’est même pas encore question de quelque progression.
Nous devons, en tant qu’institution — non seulement l’armée,
mais aussi les trois services des Forces canadiennes — nous
moderniser pour continuer de pouvoir subvenir aux besoins en
défense du pays.

La première tâche doit consister à préserver ce que nous avons;
ensuite, il faut investir dans l’avenir. Voilà à quoi, à mon avis,
tous fonds supplémentaires devraient être consacrés.

Le sénateur Wiebe: Je vais vous poser une question que j’ai
posée à d’autres témoins avant vous. Selon l’idée que se fait le
grand public du coût de la défense et de la sécurité au pays, la
majeure partie du budget est consacrée à l’achat d’équipement
comme les avions, les chars d’assaut ou les Coyotes. Néanmoins,
plus de 50 p. 100 de notre budget de la défense vont aux salaires.

C’est la même somme d’argent qui est engagée pour entraîner
un soldat ordinaire ou un réserviste. Avec les ressources dont
nous disposons, pourquoi ne pas accorder à nos réservistes une
plus grande place que par le passé? J’ajouterais, à ce sujet, que je
me réjouis tout à fait de savoir qu’une unité entière de réservistes
s’en va accomplir une mission en Bosnie. Je crois qu’ils vont partir
sous peu. C’est un merveilleux signe de confiance envers les
réservistes et leurs capacités.

Le lgén Jeffery: Comme le comité doit le savoir, un élément de
la stratégie ministérielle consiste à améliorer notre réserve, y
compris du côté des forces terrestres. Une stratégie de
restructuration de la réserve des forces terrestres a été publiée il
y a presque deux ans. C’est un plan d’action pour l’avenir. Bien
entendu, il y a des questions relatives aux ressources qu’il faut
régler, afin de pouvoir y arriver, mais, certes, cette intention est
exprimée dans l’ensemble de la stratégie.
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We are continually looking for opportunities to use our
reservists more and more. The example that you cited is, in fact, a
full company of an infantry battalion that will be going into
Bosnia this fall.

The difficulty, of course, is the question of how far can one go.
Reservists are by nature part-timers. They are Canadian citizens
who have other jobs. They have families and other pressures. Yes,
they will come and answer the call. They will commit to doing
what the nation needs, but when we are asking them to come back
time and time again, the question ultimately has to be: ‘‘How
much do we really think we can get as a return on investment
when we are asking reservists to go on a regular basis?’’

This service is not answering the one big call in a lifetime such
as World War I or II. This is a regular operation.

In regards to cost effectiveness, a well-trained reservist and
well-trained regular soldier cost the same because the training
requirements, if they are going achieve the same level, are the
same. The difficulty in trying to provide this analysis is that the
majority of our reservists are not at the necessary level of training
to go off and do the specific operations we require of them. Much
more long-term planning is required. The company that will be
going into Bosnia this fall has been undergoing full-time training
for six months.

When looking at it as a dollar investment, the amount of
money required to train them is the same as regular forces. When
we send them, we pay them exactly the same as we do a regular
force soldier.

Senator Wiebe: Is it not true that regular army personnel also
have wives and families? They are asked to rotate more often. Is it
not true as well that a regular army personnel prior to deployment
goes through that same intensive six-month training? If a reservist
or regular personnel does not pass that training, he does not go.

LGen. Jeffery: You are correct, certainly in terms of your final
statement regarding regular reserve personnel. If they are not
successful in training, they do not go.

Yes, all troops going into operation have a level of training
beforehand. However, we have a special challenge with a reservist.
We must bring each and every individual up to the requisite level
commensurate with rank and position prior to undergoing a
significant collective training to get him or her ready.

That six-months of continual training has to be added to, in
some cases, some quite extensive individual training to get certain
individuals ready. Private soldiers are not a problem. The
difficulty is with NCOs and officers. An old NCO asked

Nous sommes toujours à la recherche d’occasions de recourir à
nos réservistes, de plus en plus. Le cas dont vous parlez, en effet,
est celui d’une compagnie entière d’un bataillon d’infanterie qui se
dirigera vers la Bosnie à l’automne.

La difficulté, bien entendu, consiste à savoir jusqu’où il faut
aller. Les réservistes, par la nature de leur travail, sont des soldats
à temps partiel. Ce sont des citoyens canadiens qui ont un autre
boulot. Ils ont une famille, ils composent avec d’autres pressions.
Oui, ils viendront et répondront à l’appel. Ils s’engageront à faire
ce qu’il faut pour répondre aux besoins du pays, mais si nous leur
demandons de revenir encore et toujours, il faut se poser la
question: «Quel est vraiment le rendement auquel nous nous
attendons quand nous demandons à des réservistes de servir de
façon régulière?»

Il ne s’agit pas de répondre à l’appel majeur d’une vie comme
l’ont fait les combattants des deux grandes guerres. C’est une
opération régulière.

Pour ce qui est du rapport coût-efficacité, un réserviste bien
entraîné et un soldat bien entraîné coûtent la même chose, étant
donné les exigences de l’entraînement, dans la mesure où ils sont
appelés à atteindre le même niveau. La difficulté, dans cette
analyse, c’est que la plupart de nos réservistes n’ont pas reçu le
niveau d’entraînement nécessaire pour pouvoir plier bagage et
accomplir les opérations particulières que nous leur demandons
d’accomplir. Il faut une planification à long terme qui serait
nettement plus importante. La compagnie qui s’en va en Bosnie à
l’automne se prête depuis six mois à un entraînement à temps
plein.

Si on regarde l’investissement du point de vue des dollars
dépensés, on constate que l’entraînement coûte la même chose que
pour les forces régulières. Quand les réservistes vont en mission,
ils obtiennent exactement le même salaire que le soldat ordinaire.

Le sénateur Wiebe: N’est-il pas vrai que les soldats
professionnels ont également une femme et une famille? Ils sont
plus souvent appelés à changer d’affectation. Ne pourrait-on pas
dire aussi que les soldats professionnels, avant d’être déployés, se
prêtent à ce même entraînement intensif de six mois? Si le
réserviste ou le soldat permanent ne réussit pas cet entraînement,
il ne part pas.

Le lgén Jeffery: Vous avez raison, certainement pour ce qui est
de la remarque finale concernant le personnel régulier et de la
réserve. Si le soldat ne réussit pas l’entraînement, il ne part pas en
mission.

Oui, tous les soldats qui sont appelés à participer à une
opération subissent d’abord un entraînement. Toutefois, le cas des
réservistes pose un défi particulier. Nous devons faire en sorte que
chacun d’entre eux finisse par posséder le niveau qui correspond à
son rang et son poste, avant d’entreprendre un important
entraînement collectif qui lui permettra de se préparer à la
mission.

L’entraînement supplémentaire de six mois doit s’ajouter, dans
certains cas, à un entraînement individuel assez important, qui
permet aux soldats individuels d’être prêts. Les soldats ordinaires
ne posent pas de problème. C’est le cas des sous-officiers et des
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me many years ago how long it takes to grow a Sergeant with 20
years of experience. The answer is 20 years. You cannot take a
reservist and provide a relatively short amount of training and get
that level of experience and maturity.

You noted earlier how well our troops in Afghanistan have
done. Most people do not realize that the average age of those
soldiers in that battalion was 32 years. That is a remarkably high
level for an infantry regiment. It represents a remarkably high
level of experience. You cannot get that out of reservists
overnight.

I do not want to send the wrong message, senator. I am very
supportive of the reserves, and am, indeed, trying to push our
reserves to do more. However, we must all be realistic about how
far we can get and how quickly we can get there.

Senator Wiebe: There is to doubt that we must have a mix of
regular and reservists. That is very important. As was suggested in
our last report, we are under resourced in this country in regards
to our regular Armed Forces personnel, and we called on the
government to increase that amount.

I would suggest that that same increase should be directed
towards our reservists because we will be able to raise an army,
navy or air force in the future as we did in the First and Second
World Wars and the Korean War. During those campaigns, the
training for the majority of our soldiers consisted of giving them a
rifle, teaching them to shoot it and to march and obey orders.
Then we sent them off to war. The equipment that our Armed
Forces personnel uses today is of such high-technical quality that
the training required on operate that equipment is certainly more
complex.

If Canada were ever invaded, we would first lose our highly
trained regular army personnel. Who would be there to replace
that front line? Our first causalities would be our highly trained
personnel. We must have adequate training in place for the
reserves.

I would like to hear your comments regarding that. I will be
recommending that more funds be directed not only towards our
regular forces, but also towards the reserves.

LGen. Jeffery: Senator, I agree with your comments in terms of
the challenge here. The nature of the business is such that a
minimal amount of training and training on a rifle is not adequate
any more. At the end of the day, the overall capability is very
much dependent on the government’s objectives and the amount
of resources it provides to the Department of National Defence.
My challenge, in the case of the army particularly, is to
recommend the right balance between the two, in line with
given tasks and resources.

officiers qui est difficile. Un vieux sous-officier m’a demandé, il y
a bien des années de cela, combien de temps il faut pour
qu’un sergent ait l’équivalent de 20 ans d’expérience. La réponse
est: 20 ans. On ne saurait prendre un réserviste et, à la suite d’un
entraînement abrégé, s’attendre à ce qu’il y ait la même expertise
et la même maturité.

Vous avez noté l’excellent travail de nos troupes en
Afghanistan. La plupart des gens ne savent pas que l’âge moyen
des soldats membres de ce bataillon était de 32 ans. C’est
remarquablement vieux pour un régiment d’infanterie. Cela
représente un degré d’expérience remarquablement élevé. On ne
peut faire en sorte que les réservistes aient une telle expérience, du
jour au lendemain.

Je ne veux pas qu’il y ait quelque erreur à ce sujet, sénateur.
J’appuie tout à fait la réserve et, de fait, je pousse moi-même pour
que la réserve puisse en faire plus. Tout de même, nous devons
tous regarder avec réalisme le chemin que nous sommes en mesure
de parcourir et le temps qu’il nous faut pour le parcourir.

Le sénateur Wiebe: Cela ne fait aucun doute: il nous faut une
combinaison de soldats de l’armée permanente et de réservistes.
C’est très important. Comme nous l’avons affirmé dans notre
dernier rapport, au Canada, nous manquons de personnel
permanent au sein des Forces armées, et nous incitons le
gouvernement à accroître les sommes prévues à cet égard.

Je proposerais que cette augmentation soit consacrée à nos
réservistes, car cela nous permettra de lever une armée, une force
navale ou une force aérienne à l’avenir, comme nous l’avons fait
durant les deux grandes guerres et la guerre de Corée. Dans le cas
des campagnes dont il est question, pour entraîner la plupart des
soldats, on leur a remis un fusil, on leur a enseigné à tirer et à
marcher, et à obéir aux ordres. Puis, nous les avons envoyés en
guerre. Le matériel dont se sert aujourd’hui le personnel des
Forces armées est d’une telle complexité technique que
l’entraînement, forcément, est plus complexe.

Si jamais le Canada était envahi, nous perdrions d’abord les
soldats permanents fortement spécialisés que nous avons. Qui les
remplacerait sur le front? Les soldats ayant une formation
hautement spécialisée représenteraient les premières pertes. Il
faut une formation adéquate pour les réservistes.

J’aimerais savoir ce que vous en pensez. Je vais recommander
que des fonds accrus soient consacrés non pas seulement à nos
forces ordinaires, mais également à la réserve.

Le lgén Jeffery: Sénateur, je suis d’accord avec les remarques
que vous avez formulées au sujet du défi qui se présente. La
nature de notre entreprise est telle que le minimum
d’entraînement et le minimum d’entraînement à l’utilisation
d’un fusil ne suffisent plus. En dernière analyse, la capacité
globale de l’armée dépend énormément des objectifs du
gouvernement et de l’ampleur des ressources consenties au
ministère de la Défense nationale. Le défi que je dois relever,
dans le cas de l’armée en particulier, consiste à recommander pour
ainsi dire le juste équilibre entre les deux, compte tenu des tâches à
accomplir et des ressources attribuées.
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As anyone sitting here would say, I would love to have both
bigger. I think the balance we have now is not bad. It probably
needs to have some more reservists, but without significantly
changing the way in which the army runs, and that means
changing the expectations of government and the resourcing of
the army itself, you cannot substantially change that balance
without causing significant difficulties.

Senator Day: Gentlemen, could you tell me what the term
‘‘command and control’’ means? I often see that used in your
material, but what are you intending to communicate to me?

LGen. Jeffery: Generally, it would be the same in all Canadian
Forces, but in its details the substance would differ significantly.
Command is the ability to convey to subordinates the direction
you want to go. If I worked for VAdm. Buck, his challenge would
be to impart all elements of what I am supposed to do and, at the
same time, provide me the motivation to be able to achieve it. In
an army context, ‘‘command’’ is convincing a group of soldiers to
charge a machine gun up a hill.

‘‘Control’’ is very much a technical issue. It is how you direct
the many different parts of a complex military institution, and
requires information. VAdm. Buck has talked about surveillance:
understanding where an enemy is, where your own troops are,
communicating that information, analyzing plans or changes to
plans, and then communicating all of that in terms of direction to
subordinate soldiers or organizations.

Senator Day: So it is command?

LGen. Jeffery: Command is a human issue; control is the
mechanical or technical dimension of that.

VAdm. Buck: In a generic context, the concepts are obviously
the same. I agree with LGen. Jeffery that ‘‘command’’ is vested in
the commander. Control is the detail of doctrine, procedures,
plans and systems that allow you to share information. Through
that common doctrine, procedure and planning, you control more
specific action, whether that action is to arrest illegal migrants, to
arrest another ship, whatever that action is, down to the level of a
specific engagement of a weapon. It is a range of things. It is a
human being; it is plans and doctrine; it is also some very
technical systems.

Senator Day: In military terms, you always hear those terms
together. You talk about equipment as being ‘‘command and
control equipment,’’ for example.

VAdm. Buck: There has been an historic difference in services.
The association of command and control probably originated, to
a certain extent, with the navy. In the very early days of digital

Comme quiconque pourrait le dire aujourd’hui, j’aimerais bien
qu’il y ait augmentation dans les deux cas. Je crois que l’équilibre
maintenu en ce moment n’est pas si mal. Il nous faut
probablement un plus grand nombre de réservistes, mais sans
modifier sensiblement la façon dont l’armée fonctionne et, pour
cela, il faut modifier les attentes du gouvernement et les ressources
de l’armée elle-même: or, on ne saurait modifier sensiblement
l’équilibre en question sans susciter des difficultés importantes.

Le sénateur Day: Messieurs, pouvez-vous me dire ce que l’on
entend par « commandement et contrôle »? Je vois souvent le
terme dans vos documents, mais qu’est-ce que vous souhaitez me
communiquer?

Le lgén Jeffery: De manière générale, ce serait la même chose
pour toutes les Forces canadiennes, mais, quant aux éléments
particuliers, les différences de fond seraient importantes d’un cas
l’autre. Le commandement, c’est la capacité de faire comprendre
aux subordonnés l’orientation que l’on souhaite prendre. Si je
travaillais pour le vice-amiral Buck, sa tâche consisterait à
m’inculquer tous les éléments de ce que je suis censé faire et, en
même temps, à me motiver pour que je puisse y arriver. Dans le
contexte d’une armée, « commander » veut dire convaincre un
groupe de soldats d’attaquer un poste de mitrailleuse au sommet
d’une colline.

Le « contrôle », pour une très grande part, est une question
technique. Il s’agit de la façon de diriger les nombreuses parties
différentes d’une institution militaire complexe; pour cela, il faut
de l’information. Le vice-amiral Buck a parlé de surveillance:
comprendre où se trouve l’ennemi, où se trouvent les troupes,
communiquer l’information, analyser des plans ou modifier des
plans, puis communiquer tout cela — à savoir les directives aux
subordonnés ou aux organisations subalternes.

Le sénateur Day: C’est donc le commandement?

Le lgén Jeffery: Le commandement est une question humaine;
le contrôle a une dimension mécanique ou technique qui s’y
rapporte.

Le vam Buck: Dans un contexte général, les concepts sont
évidemment les mêmes. Je conviens avec le lieutenant-général
Jeffery que le « commandement » repose sur le commandant. Le
contrôle repose sur une précision de la doctrine, des procédures,
des plans et des systèmes, qui vous permettent d’échanger des
renseignements. Par l’entremise de cet élément commun de
doctrine, de procédure et de planification, vous contrôlez une
action plus précise, qu’il s’agisse de faire arrêter des migrants
illégaux, de faire intercepter un navire, quelle que soit la mesure
envisagée, jusqu’à la règle d’engagement qui s’applique aux armes
à feu. C’est un ensemble de mesures. C’est un être humain; ce sont
des plans et une doctrine; de même, ce sont des systèmes très
techniques.

Le sénateur Day: Dans le domaine militaire, ces deux termes
vont toujours ensemble. On parle, par exemple, d’« installations
de commandement et de contrôle ».

Le vam Buck: Il y a eu, historiquement, une différence dans les
services. L’association du commandement et du contrôle a
probablement son origine, dans une certaine mesure, dans la
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systems in our ships, we tended to call them command and
control systems. What we failed to appreciate is that they are
more on the control side. It is a hierarchy of activity, starting at
the top with the commander and the human being.

Senator Day: That is helpful, particularly from a navy point of
view.

VAdm. Buck, as I understand it, you have operations centres
at Esquimalt and in Halifax, one for each coast.

VAdm. Buck: That is correct.

Senator Day: You indicate that ships are not really good
surveillance tools, that there are other surveillance tools. You try
to take information in from various sources; the ship is more an
interception tool.

VAdm. Buck: A ship is not a good tool for unalerted
surveillance, that is, if you are not looking for anything specific.
If you have some specificity to a target, a ship is clearly part of
that surveillance pattern. However, its primary role would be
interception.

Senator Day: We were informed in one of our hearings that
there is really only one flypast up North per year now, if that.
There are no naval ships going up there. We had hoped to send a
submarine, but that will not work for a while. How do you gather
information as to what might be happening in the Canadian
North?

VAdm. Buck: Again, day-to-day surveillance decisions are
made based on the level of threat assessment. For example, there
are some tanker exclusion zones off the West Coast of North
America where there is a very high potential for environmental
accident. Those are more frequently patrolled because there is a
higher level of risk and threat. In the North, we do not fly as
frequently as we would clearly like, because of resources.
However, whenever we have information on a specific issue, we
do put the required activity to it.

It is true the navy has been absent from the Arctic for some
number of years, given that the bulk of our warships are relatively
thin-skinned. This summer, for the first time in a number of years,
there have been two maritime coastal defence vessels in the Arctic
— as we speak, actually.

Senator Day: We were left with the impression, and if it is
wrong we should clarify it, that there are not enough Auroras
flying. They might do the odd routine, but they are more often
sent out when some unidentified vessel is reported. They go out
and do an intercept at that time, to find out what it is.

VAdm. Buck: Your last point is absolutely correct, as it relates
to availability of Auroras. Our fleet is stretched for a number of
reasons. It has a routine domestic maritime surveillance

force navale. Durant les tout premiers jours où on employait des
systèmes numériques à bord de nos navires, nous avions tendance
à les appeler systèmes de commandement et de contrôle. Ce qui
nous échappait, c’est que les systèmes en question concernaient
davantage le contrôle. C’est une hiérarchie d’activités, qui
commence en haut avec le commandant et l’être humain.

Le sénateur Day: Voilà qui nous aide, particulièrement du
point de vue de la force navale.

Vice-amiral Buck, si je comprends bien, vous avez des centres
d’opérations à Esquimalt et à Halifax, un pour chaque côte.

Le vam Buck: Oui.

Le sénateur Day: Vous avez dit que les navires ne sont pas
vraiment de bons instruments de surveillance, qu’il existe d’autres
instruments de surveillance. Vous essayez d’obtenir des
renseignements provenant de diverses sources; le navire est
davantage un instrument d’interception.

Le vam Buck: Un navire n’est pas un bon instrument pour la
surveillance générale, c’est-à-dire quand on ne recherche rien de
particulier. Si on recherche au contraire quelque chose de précis,
le navire fait sans nul doute partie du régime de surveillance.
Toutefois, son rôle premier serait l’interception.

Le sénateur Day: Durant l’une de nos audiences, on nous a dit
qu’il ne reste plus maintenant qu’une ronde de surveillance
aérienne dans le Nord, par année, et encore. Il n’y a pas de navires
de la force navale qui s’y trouvent. Nous avions espéré y envoyer
un sous-marin, mais il faudra attendre un certain temps pour cela.
Comment faites-vous pour recueillir des renseignements sur ce qui
peut se passer dans le Nord canadien?

Le vam Buck: Encore une fois, les décisions touchant la
surveillance quotidienne reposent sur l’évaluation du niveau de
menace. Par exemple, le long de la côte ouest de l’Amérique du
Nord, il existe des zones d’où sont exclus les pétroliers, car les
possibilités d’accidents très néfastes pour l’environnement y sont
très élevées. Les patrouilles y sont plus fréquentes parce qu’il y a
un degré de risque et de menace relativement plus élevé. Dans le
Nord, nous n’effectuons pas de vols aussi fréquents que nous le
voudrions, faute de ressources. Toutefois, chaque fois que nous
avons des renseignements sur une situation particulière, nous
appliquons la mesure voulue.

Il est vrai que la force navale est absente de l’Arctique depuis
plusieurs années, étant donné que la plupart de nos navires de
guerre ont la coque relativement mince. Cet été, pour la première
fois depuis des années, deux navires de défense ont patrouillé la
côte dans l’Arctique — ils le font en ce moment, en fait.

Le sénateur Day: Nous avons fini par avoir l’impression— et si
ce n’est pas le cas, il faut le dire— que le nombre d’Auroras n’est
pas suffisant. Les Auroras peuvent prendre en charge une certaine
surveillance générale, mais, le plus souvent, ils sont dépêchés sur
les lieux quand un navire non identifié est repéré. Alors, ils vont
effectuer une interception, pour voir de quoi il s’agit.

Le vam Buck: Vous avez tout à fait raison sur le dernier point,
en ce qui concerne la disponibilité des Auroras. Notre flotte est
utilisée à capacité maximale pour plusieurs raisons. Il faut
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commitment. It is also committed to operations in the Gulf of
Oman and the northern Arabian Sea. The aircraft is also going
through a large-scale modernization, which takes airframes away
from operational service.

Senator Day: Given the information you have just told us
about what your ships and the Auroras are able to do, are you
satisfied that there is a sufficient amount of information to have
an overall situational awareness of the area?

VAdm. Buck: We have, generally speaking, some of the best
information-sharing connections with our allies, with the United
States in particular, and with our government departments.
If specific information is there, it will be assessed and
the appropriate action will be taken on it. However, it is not a
no-risk scenario. There is always a risk that something will appear
about which you have no information. No nation with a large
coastline has the resources to continuously fly or continuously
monitor its maritime space. There will always be a level of risk
assessment.

For example, even in the United States prior to
September 11, the bulk of maritime surveillance off the U.S.
coast was not a responsibility of the United States military. It was
not a responsibility of the U.S. navy; it was a responsibility of the
U.S. Coast Guard. At the time, prior to September 11, most of
that coast guard surveillance actually was forward deployed away
from U.S. coasts elsewhere.

We are not in a unique situation. We can always use more, yes.
Certainly, as it relates to surveillance assets, they are stretched.
We are trying to introduce a wider variety of surveillance asset,
not just depending on one particular asset such as the maritime
patrol aircraft or Aurora. We are looking at systems such as a
prototype system in place on the East Coast called a high
frequency surface wave radar system. We are looking at bringing
that into operational service and building a whole system of
radars on both coasts. We will be doing some trials to determine
whether it would lend itself to Arctic use.

It is not just military pieces. In addition to military aircraft,
there are aircraft that are contracted normally through the
Canadian Coast Guard that do surveillance flights up and down
the coast on a regular basis. That information we share and pull
together in our operation centre.

Generally speaking, on both coasts, what we call the common
operating picture actually clearly exists in both of those centres. If
an action needs to be taken, while we will always have a role to
play, it often is a coordination role. It often is to provide the
vehicle to allow the interdiction. However, the lead department or
lead authority generally will be someone else. It will generally be
the Royal Canadian Mounted Police, if it is an illegal activity. If it

effectuer une surveillance maritime générale au pays. Il faut
également participer aux opérations dans le golfe d’Oman et la
partie nord de la mer d’Arabie. On applique actuellement une
modernisation à grande échelle, qui fait que des éléments sont
retirés du service opérationnel.

Le sénateur Day: Compte tenu des renseignements que vous
venez de révéler quant aux capacités des navires et des Auroras,
croyez-vous disposer de renseignements suffisants pour avoir une
bonne connaissance de la situation?

Le vam Buck: De façon générale, nous pouvons compter sur
certains des meilleurs liens qui soient, avec nos alliés, pour
l’échange de renseignements — les États-Unis en particulier, et
avec nos ministères. S’il existe des éléments d’information
particuliers qu’il nous faut, il y aura une évaluation, et les
mesures appropriées seront adoptées. Toutefois, ce scénario n’est
pas sans risque. Il y a toujours la possibilité que quelque chose
apparaisse, mais qu’on ne soit aucunement renseigné sur cette
chose. Parmi les pays qui ont une grande côte, aucun n’a les
ressources nécessaires pour faire des vols continus ou pour
effectuer une surveillance continuelle de l’espace maritime. Il y
aura toujours une certaine évaluation du niveau de risque.

Par exemple, même aux États-Unis avant le 11 septembre, la
plus grande part de la surveillance maritime le long de la côte
américaine ne relevait pas de la responsabilité de l’armée
américaine. Cette tâche n’appartenait pas non plus à la force
navale américaine; c’était la responsabilité de la Garde côtière des
États-Unis. En même temps, avant le 11 septembre, pour la plus
grande part, la surveillance côtière en question concernait des
zones situées loin de la côte américaine.

Nous ne vivons pas une situation unique. Ce serait toujours
mieux d’en avoir plus, oui. Certes, les moyens prévus pour la
surveillance sont employés à capacité. Nous essaierons d’adopter
une plus vaste gamme d’instruments à cet égard, pour ne pas
dépendre d’un instrument en particulier, par exemple l’aéronef de
patrouille maritime ou l’Aurora. Nous étudions des systèmes, par
exemple un prototype en place sur la côte est, qui a pour nom
radar haute fréquence à ondes de surface. Nous étudions la
possibilité d’utiliser cet instrument et d’édifier tout un système de
radar sur les deux côtes. Nous allons effectuer certains essais afin
de déterminer si l’instrument se prête à l’utilisation dans
l’Arctique.

Ce ne sont pas que les éléments militaires. Outre les aéronefs
militaires, il y a les aéronefs qui, par contrat, sont normalement
chargés, par l’entremise de la Garde côtière canadienne,
d’effectuer des vols de surveillance périodiques le long de la
côte. Les informations ainsi obtenues, nous les échangeons et les
utilisons à notre centre d’opérations.

De façon générale, sur les deux côtes, il y a ce que nous
appelons la « vue opérationnelle commune », qui, clairement,
existe dans les deux centres. Si une mesure d’impose, même si
nous aurons toujours un rôle à jouer, c’est souvent un rôle de
coordination. Souvent, il s’agit de fournir le véhicule qui servira à
l’interception. Toutefois, le Ministère ou l’autorité responsable
sera quelqu’un d’autre. De façon générale, ce sera la Gendarmerie
royale du Canada, s’il s’agit d’une activité illégale. S’il s’agit d’une
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is an immigration issue, it will normally be Citizenship and
Immigration Canada. However, we ultimately pull the pieces
together.

Senator Day: We read fairly frequently of sailing craft, such as
one I recently read about in a harbour or a bay in Nova Scotia,
that are intercepted and contain illegal drugs. In other cases, there
are illegal aliens coming in. We hear about such things. On many
occasions, these illegal aliens are detected because someone living
along the coast sees seen a strange boat doing things that do not
look familiar. Is that part of your surveillance, or does that just
happen?

VAdm. Buck: No, that is actually part of our surveillance.
There are what are called coastal watch systems in place on both
coasts of this country, where citizens are made aware to report if
they see something strange.

The issue at the moment is that without specific information, it
is difficult— indeed, impossible — to physically search and assess
every vessel. At the moment, there is no international tracking
system where every ship, for example, can be tracked wherever it
is. That system does not currently exist. There are some levels of
such a system. They tend to apply more to large merchant ships,
where governments, because they control trade, can impose
requirements. The smaller the vessel, the more difficult it gets.
Frankly, for someone who does not wish to report, that is also
entirely possible. The key to that scenario is having specific
intelligence or information that there is something that you need
to assess and do something about in that particular vessel.

Senator Day: Since September 11, have you increased your
contacts with other sources of intelligence and information in
order to improve the picture, the situational awareness for each of
your operational centres? What things have taken place since
September 11 to help in the anti-terrorist activity?

VAdm. Buck: There have been two levels. There has been a
level of increased military sharing of information on specific
threats, both military and asymmetric. As well, there has been an
increased ability to share information between departments and
agencies of the Canadian government and, indeed, between
departments and agencies of the Canadian and the United States
governments.

Senator Day: Do you need more resources to do your job
effectively, or are you satisfied you are doing it as effectively as
reasonably possible?

VAdm. Buck: The systems that exist in our operation centres
are, generally speaking, adequate to the task. The issue, however,
is building electronic bridges to share information with other
government departments. In some cases, there undoubtedly will

question liée à l’immigration, ce sera normalement Citoyenneté et
Immigration Canada. Toutefois, nous réunissons tous les
éléments du puzzle.

Le sénateur Day: Nous avons souvent lu qu’il y a des voiliers,
par exemple celui à propos duquel j’ai lu un article récemment et
qui se trouvait près d’un port ou dans une baie en Nouvelle-
Écosse, qui sont interceptés et ont à bord des drogues illicites.
Dans d’autres cas, ce sont des clandestins. Nous entendons parler
d’histoires comme celles-là. Souvent, les clandestins en question
sont repérés parce que quelqu’un qui vit le long de la côte aperçoit
un bateau « étrange » qui fait des choses qu’on ne voit pas
habituellement. Est-ce que cela fait partie de la surveillance que
vous effectuez, ou est-ce que ce sont simplement des choses qui
arrivent?

Le vam Buck: Non, cela fait partie de notre régime de
surveillance. Il existe ce que nous appelons les systèmes de
surveillance côtière, qui se trouvent sur les deux côtes du pays, qui
font que les citoyens sont mis au fait et qu’ils peuvent signaler les
cas étranges.

La question, en ce moment, c’est qu’en l’absence de
renseignements précis, il est difficile — voire impossible — de
procéder à une fouille et de soumettre tous les bâtiments à une
évaluation. En ce moment, il n’existe pas de système de suivi
international qui engloberait tous les navires, par exemple, pour
savoir où chacun se trouve. Ce système n’existe pas pour l’instant.
Il existe certains niveaux qui se rapportent à un tel système. On a
tendance à appliquer cela aux gros navires marchands, dans les
cas où les gouvernements, parce qu’ils contrôlent le commerce,
peuvent imposer des exigences. Plus le bâtiment est petit, plus il
est difficile de le repérer. Pour être franc, pour celui qui ne
souhaite pas signaler sa présence, c’est entièrement possible. La
clé du scénario, c’est d’avoir des renseignements précis qui disent
qu’il faut évaluer une situation et intervenir dans le cas d’un
bâtiment particulier.

Le sénateur Day: Depuis le 11 septembre, communiquez-vous
plus souvent avec d’autres sources de renseignements afin
d’améliorer le tableau d’ensemble, la connaissance de la
situation pour chacun de vos centres opérationnels? Qu’avez-
vous fait depuis le 11 septembre pour contribuer à l’activité
antiterroriste?

Le vam Buck: Il y a eu deux niveaux. D’abord, on a accru
l’échange de renseignements militaires sur des menaces précises,
de nature militaire et asymétrique. De même, on a renforcé la
capacité d’échanger des renseignements entre ministères et
organismes du gouvernement canadien, de fait, entre ministères
et organismes au Canada et aux États-Unis.

Le sénateur Day: Avez-vous besoin de ressources
supplémentaires pour faire votre travail efficacement, ou encore
croyez-vous être en mesure de le faire le plus efficacement
possible, compte tenu de ce qui est raisonnable?

Le vam Buck: Les systèmes dont nous disposons dans nos
centres d’opération, de façon générale, conviennent à la tâche. Il
s’agit toutefois de prévoir les lignes électroniques qui permettront
d’échanger des renseignements avec d’autres ministères. Dans
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be a bill for personnel, probably less on the military side but more
for other government departments, to allow them to provide that
same enhanced focus where they have a jurisdictional
responsibility.

Senator Day: Is there a development of some sort of a marine
strategy that involves all the different departments?

VAdm. Buck: Yes. Since September 11, there is an
interdepartmental marine security working group, which
involves all the concerned departments that are working to try
to pull together a more common approach to ensure a more
seamless surveillance picture.

Senator Day: Does that seem to be working well?

VAdm. Buck: We are making significant headway.

Senator Day: Is the navy part of that?

VAdm. Buck: The navy is part of that.

The Chairman: VAdm. Buck, could you clarify for us the 96-
hour notification question? Does it apply to the Great Lakes as
well? Would a vessel, for example, leaving Toronto for Buffalo
have to give 96 hours’ notice?

VAdm. Buck: To my knowledge, yes.

The Chairman: Is there an international standard of 96 hours’
notice that applies to all ports?

VAdm. Buck: There is certainly now this requirement in North
America. In that sense, it is international. Whether it has actually
gone into effect in Europe and elsewhere, I do not know, but I can
ascertain that for you.

The Chairman: Any port in North America requires a 96-hour
notification before a vessel arrives. Is that correct?

VAdm. Buck: That is correct.

The Chairman: What happens if one fails to give the
notification?

VAdm. Buck: Technically, they would be barred from entering
the territorial waters. That is what should happen.

The Chairman: Let us talk about a ship coming from Buffalo to
Toronto that does not give the 96 hours’ notification. Let us
assume that it is a 40-foot long pleasure craft. It leaves Buffalo,
heading for Toronto, and does not say a word. Tell me what
happens.

VAdm. Buck: The 96-hour reporting requirement from a
Canadian perspective is entry into Canadian territorial waters
from offshore. I will verify whether it applies to the Great Lakes. I
am not sure on the Canadian side whether it does or not.

The Chairman: If the vessel were going from Toronto to
Buffalo, it would apply?

VAdm. Buck: Yes.

certains cas, cela ferait certainement s’accroître les frais en
personnel, mais probablement moins du côté militaire,
probablement plus du côté des autres ministères, pour qu’ils
puissent s’attacher tout autant à la question, là où cela relève de
leur responsabilité.

Le sénateur Day: Est-on en train de préparer une sorte de
stratégie maritime qui fait appel à tous les ministères?

Le vice-amiral Buck: Oui. Depuis le 11 septembre, il y a un
groupe de travail interministériel sur la sécurité maritime qui fait
appel à tous les ministères touchés qui essaient d’en venir à une
approche plus ou moins commune de la question, pour que la
surveillance puisse se faire sans accroc.

Le sénateur Day: Est-ce que cela semble bien fonctionner?

Le vam Buck: Nous faisons des progrès importants.

Le sénateur Day: Est-ce que la marine en fait partie?

Le vam Buck: La marine en fait partie.

Le président: Vice-amiral Buck, pourriez-vous nous donner des
précisions sur la question de l’avis de 96 heures? Est-ce que cela
s’applique aux Grands Lacs? Par exemple, le bateau qui quitte
Toronto à destination de Buffalo aurait-il à donner un avis de
96 heures?

Le vam Buck: À ma connaissance, oui.

Le président: Y a-t-il à ce sujet une norme internationale: un
avis de 96 heures qui serait exigé dans tous les ports?

Le vam Buck: Cette exigence existe certes, maintenant en
Amérique du Nord. En ce sens, c’est international. Quant à dire si
cela existe en Europe et ailleurs, je ne le sais pas, mais je peux
vérifier pour vous.

Le président: Tous les ports d’Amérique du Nord exigent d’être
avisés 96 heures à l’avance de l’arrivée d’un bateau. C’est bien
cela?

Le vam Buck: C’est cela.

Le président: Qu’advient-il si l’avis en question n’est pas donné?

Le vam Buck: En principe, le bateau n’a pas le droit d’entrer
dans les eaux territoriales. C’est ce qui devrait arriver.

Le président: Parlons du cas d’un bateau qui va de Buffalo à
Toronto, mais qui ne donne pas l’avis de 96 heures voulu.
Présumons qu’il s’agit d’un véhicule de plaisance de 40 pieds. Il
quitte Buffalo, se dirige vers Toronto, mais ne s’annonce
aucunement. Dites-moi ce qui arrive à ce moment-là?

Le vam Buck: L’avis de 96 heures, du point de vue du Canada,
concerne l’entrée dans les eaux territoriales canadiennes pour le
bateau qui arrive d’outre-mer. Je vais vérifier si cela s’applique
aux Grands Lacs. Du côté canadien, je ne sais si cela s’applique
ou non.

Le président: Si le bateau partait de Toronto pour se diriger
vers Buffalo, est-ce que cela s’appliquerait?

Le vam Buck: Oui.
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The Chairman: What would happen?

VAdm. Buck: One of two things would happen. As there is also
a vessel tracking management system in place, the vessel would be
tracked. As it tried to enter U.S. territorial waters, it would either
be turned away and denied entry into the U.S. port or it would be
arrested.

The Chairman: Whose tracking system would be in operation,
ours or the Americans’?

VAdm. Buck: It is a combination of both.

The Chairman: Where is it physically located?

VAdm. Buck: There are a number. They are called vessel traffic
management systems, and they overlap. There are some Canadian
and some American. Effectively, a vessel that is travelling through
waters controlled by a vessel traffic management system is handed
off from one to another. The vessel has to report.

The Chairman: Would you describe it as a seamless system,
covering all of the Great Lakes, where people on both sides know
where the vessels are?

VAdm. Buck: It is not seamless. Reporting requirements do not
necessarily apply to all vessels. Again, it relates to such things as
size of vessels.

The Chairman: Could you advise us, then, how far down it
goes?

VAdm. Buck: I will.

The Chairman: If I understood the briefing I received from you
earlier, it goes all the way down to pleasure craft in terms of the
Americans?

VAdm. Buck: Yes, but I will clarify with some precision for you
the exact American regulation.

Senator Wiebe: LGen. Jeffery, I know that much of our
training in Canada is done up to the company level. Do we have
the facilities to train at the brigade level? Is there any advantage
for us to train at that level? To add to that question, do any of our
NATO countries train at the brigade level? Is there any advantage
to us being able to work together with them at that level?

LGen. Jeffery: First, the battle group and brigade level are
important levels to undertake training. As I stated previously to
the committee, my firm belief is that we must do more battle
group- and brigade-level training. It is only by undertaking
training at that level that you practice all the skills and develop
the expertise to maintain the type of quality we have had, as you
said yourself, in places like Afghanistan in the past.

It has been in the order of 10 years since the Canadian army
has done any significant training at the brigade level. Over time,
you lose that skill, that expertise.

Le président: Qu’est-ce qui arriverait?

Le vam Buck: De deux choses l’une. Comme il y a en place un
système de gestion du suivi des bâtiments, le bateau serait suivi.
Au moment où il essaierait d’entrer dans les eaux territoriales
américaines, soit qu’il serait sommé de faire demi-tour, soit qu’il
se verrait refuser l’entrée dans un port américain ou qu’il serait
arrêté.

Le président: Quel système de suivi serait alors utilisé, le nôtre
ou celui des Américains?

Le vam Buck: Une combinaison des deux.

Le président: Et où est-il situé?

Le vam Buck: Il y en a plusieurs. On les appelle systèmes de
contrôle de la circulation maritime, et ils se chevauchent. Il y en a
des canadiens et il y en a des américains. De fait, le bateau qui
passe les eaux territoriales d’un pays à celles d’un autre passe du
système de contrôle de la circulation maritime de l’un à celui de
l’autre. Le bateau doit s’annoncer.

Le président: Diriez-vous qu’il s’agit d’un système sans accroc,
qui couvre l’ensemble des Grands Lacs, que les gens des deux
côtés savent où se trouvent les bateaux?

Le vam Buck: Ce n’est pas sans accroc. L’obligation de
s’annoncer ne s’applique pas forcément à tous les bateaux. Encore
une fois, la taille des bâtiments entre en ligne de compte.

Le président: Pourriez-vous nous dire à quelle taille cela cesse
de s’appliquer?

Le vam Buck: Je vous le dirai.

Le président: Si j’ai bien compris l’exposé que vous nous avez
donné, cela s’applique même aux véhicules de plaisance du côté
américain?

Le vam Buck: Oui, mais je vous préciserai davantage les règles
américaines.

Le sénateur Wiebe: Lieutenant-général Jeffery, je sais qu’une
bonne part de notre entraînement au Canada se fait au niveau de
la compagnie. Avons-nous les installations nécessaires pour
entraîner une brigade? Y aurait-il avantage pour nous
d’organiser un entra înement à ce niveau? Question
complémentaire: y a-t-il des pays membres de l’OTAN qui
organisent une formation au niveau de la brigade? Aurait-on un
quelconque avantage à collaborer avec eux à ce niveau?

Le lgén Jeffery: Premièrement, le groupement tactique et la
brigade représentent des niveaux importants pour l’entraînement.
Comme je l’ai déjà souligné au comité, je suis tout à fait
convaincu qu’il nous faut davantage d’entraînement au niveau du
groupement tactique et de la brigade. Seul l’entraînement à ce
niveau permet de mettre en application toutes les aptitudes
voulues et de se donner l’expertise nécessaire pour maintenir le
genre de qualité qui a caractérisé notre action, comme vous l’avez
dit vous-même, à des endroits comme l’Afghanistan, par le passé.

Cela fait plus ou moins dix ans que l’armée canadienne n’a pas
procédé à un entraînement significatif au niveau de la brigade. Au
fil du temps, on perd les compétences acquises à cet égard,
l’expertise.
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The question relates to what kind of training, in a brigade
context, is undertaken. Many years ago we used to spend a lot of
time on exercises — lots of troops, lots of live firing. In this day
and age, given what technology can do for us, that is not
necessarily the case. We employ a variety of simulators to exercise
the command and control of the battle group and brigade level to
exercise the leaders. We are purchasing, and have intentions to
establish in Western Canada, a manoeuvre training centre where
we use laser-based force-on-force training systems where you do
not have to use any ammunition at all. It is all instrumented.
When you get into that type of environment, you can actually
undertake battle-group and even some brigade training relatively
quickly. You do not have to spend a lot of time doing it. The
important thing is to achieve the objectives.

Many of our NATO allies are doing the same kind of things.
The Americans have a couple of major instrumented range areas
in the United States where they undertake that training. We do
not participate in them or for the most part have not in recent
years principally because they do not have the capacity to take us.

The British actually have, as I think you are probably well
aware, a major training area in Suffield, Alberta, where they do
battle-group-level training, although on occasion they do
undertake some brigade-level training. We have not participated
in them with any number of troops because of our tempo. We
have not been able to take advantage of the opportunities.

One of the major challenges for us, given our tempo and
resources, is to get a regular training regime that ensures that,
over time, all parts of the army achieve training at both the battle-
group and, ultimately, the brigade levels to maintain that
expertise over the long term. That is an extremely important
part of what we do. Without it, all that human and equipment
investment is, in my view, largely for naught. Without that
training, you do not have capability, you just have organizations.

Senator Wiebe: You mentioned the facilities at Suffield where
the British train their troops. Do we have any other bases in
Canada that could be used? I am thinking specifically of the one
the Germans used up until a year ago in Manitoba. Would that be
large enough to allow for brigade exercises?

LGen. Jeffery: The short answer is no. There are only two
training areas in Canada that currently have both the size and the
type of terrain that allows us to work at the brigade level. Both of
those are in Alberta. One is in Suffield; the other is in Wainwright.

La question revient à savoir à quel genre d’entraînement, dans
le contexte d’une brigade, il faut procéder. Il y a bien des années
de cela, nous accordions beaucoup de temps aux exercices — de
nombreux soldats, de nombreux exercices de tir réels. De nos
jours, étant donné les possibilités de la technologie, ce n’est pas
forcément le cas. Nous employons une série de simulateurs pour
nous exercer au commandement et au contrôle du groupement
tactique et de la brigade, pour que les dirigeants se fassent la
main. Nous sommes en train d’acheter — avec l’intention de
l’établir dans l’ouest du Canada — un centre d’entraînement aux
manœuvres où il s’agirait d’utiliser des systèmes d’entraînement
laser force contre force, sans devoir utiliser quelque munition que
ce soit. Tout est instrumentalisé. Quand on peut fonctionner dans
ce genre de d’environnement, on peut entreprendre assez
rapidement un entraînement du niveau du groupement tactique
et même de la brigade. Il n’est pas nécessaire d’y consacrer
beaucoup de temps. L’important, c’est d’atteindre les objectifs
fixés.

Nombre de nos alliés de l’OTAN font la même chose. Les
Américains comptent une poignée d’importants champs de tirs
avec instruments, aux États-Unis, qui leur permettent d’organiser
ce genre d’entraînement. Nous n’y participons pas; enfin, pour la
plus grande part, nous n’y avons pas participé ces dernières
années, surtout du fait qu’ils n’ont pas la capacité voulue pour
nous accueillir.

Les Britanniques disposent, comme vous le savez
probablement très bien d’un important champ d’entraînement, à
Suffield, en Alberta, où ils organisent un entraînement du niveau
du groupement tactique, quoique, à l’occasion, ils s’entraînent au
niveau de la brigade. Nous n’avons participé à aucun de leurs
exercices, étant donné les difficultés liées à notre cadence. Nous
n’avons pu tirer parti des occasions qui se présentent ainsi.

Un des défis majeurs qu’il nous faut relever, étant donné notre
cadence et les ressources à notre disposition, c’est d’instaurer un
régime d’entraînement régulier qui permet de s’assurer, au fil du
temps, que tous les éléments de l’armée en arrivent à s’entraîner à
la fois au niveau du groupement tactique et, enfin, au niveau de la
brigade, pour maintenir l’expertise voulue, à long terme. C’est une
partie extrêmement importante de ce que nous faisons. Sans cela,
pour une grande part, à mon avis, tout l’investissement que nous
mettons dans les êtres humains et l’équipement ne vaut rien. Sans
cet entraînement, on n’a pas la capacité nécessaire, on a seulement
des organisations.

Le sénateur Wiebe: Vous avez parlé des installations à Suffield,
là où les Britanniques entraînent leurs soldats. Y a-t-il au Canada
d’autres bases qui pourraient être utilisées? Je parle en particulier
de celle que les Allemands ont utilisée jusqu’à l’an dernier au
Manitoba. Est-ce que ce serait assez grand pour les exercices au
niveau de la brigade?

Le lgén Jeffery: Pour répondre en bref, non. En ce moment, au
Canada, il n’existe que deux aires d’entraînement qui auraient la
taille et le terrain du type voulu pour que nous puissions nous
entraîner au niveau de la brigade. Les deux sont situées en
Alberta. Dans un cas, il y a Suffield; dans l’autre, Wainwright.
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We have a number of smaller areas. Shilo, Manitoba, is one. It
has the right terrain. It would be extremely difficult to exercise a
brigade there even though it is attractive land.

Senator Wiebe: What about Gagetown?

LGen. Jeffery: Gagetown has the right size of area. However,
given the topography of New Brunswick, it is mostly covered with
trees. It is beautiful, but not practical. We tried over a number of
years to fell trees to create a larger manoeuvre area and we
created problems for ourselves. Realistically, we cannot make it
into the type of manoeuvre area that we need, despite its size.

Senator Wiebe: I notice in your remarks that you say there
have been a number of small unit exchanges with the U.S. You
say that the U.S. does have facilities, but they would not be large
enough or capable of accepting us working together with them.
That means, then, that you have given joint training with the U.S.
some thought.

LGen. Jeffery: Very much so. Not only some thought, but I
have discussed it with my American counterpart. While, in
principle, he would like to be able to offer us the opportunity to
train at some of their major centres, the reality is that their
training centres do no have the capacity to train even their own
troops. He has drawn the line. It is not unique to Canada. He
does not accept large-scale foreign troop training at their major
training centres. Small unit exchanges are okay, but large ones of
the sort that we would like to take the opportunity of accepting,
he cannot permit.

Senator Wiebe: We have done this now for 10 years. Are we
losing anything by not training at the brigade level?

LGen. Jeffery: Very much so. We have a generation of senior
leaders now who have not operated even in a training
environment. They have not undergone that kind of training.
Over time, we are seeing an erosion of some of those key
professional soldier skills that are necessary.

We are maintaining some of them by working in assimilated
environments, but need to do some of it on the ground.

Senator Wiebe: Is there any possibility of renting facilities? The
reason I mention this is I was involved with 38th Brigade Reserve
Unit. They leased the facilities at Fort Ripley, Minnesota. I
believe they took as many of their brigade down as they could.
They said that down there, the size of the base was such that two
tank battles could go on at one time and they would not interfere
with each other. Have you considered that possibility?

LGen. Jeffery: In terms of the specific base you speak of, I have
not.

Nous disposons de plusieurs aires de moindre taille. Par
exemple, il y a Shilo, au Manitoba. C’est le bon type de terrain.
Or, il serait extrêmement difficile d’y organiser l’exercice d’une
brigade, même si le terrain est intéressant.

Le sénateur Wiebe: Qu’en est-il de Gagetown?

Le lgén Jeffery: L’aire de Gagetown a la taille voulue. Par
contre, étant donné les caractéristiques topographiques du
Nouveau-Brunswick, la majeure partie du terrain est couverte
d’arbres. C’est beau, mais ce n’est pas pratique. Au fil d’un certain
nombre d’années, nous avons essayé de couper les arbres pour
avoir une plus grande aire de manœuvre et nous nous sommes
créé des problèmes. Pour être réaliste, nous ne pouvons en faire le
genre d’aire de manœuvre qu’il nous faut, malgré la taille de
l’ensemble.

Le sénateur Wiebe: J’ai remarqué que vous avez affirmé, durant
votre exposé, qu’il y a eu un certain nombre d’échanges de petites
unités avec les États-Unis. Vous dites que les États-Unis ont les
installations voulues, mais que ce ne serait pas assez grand ou
qu’ils ne seraient pas capables de nous accueillir, pour des
exercices collectifs. Cela veut dire que vous avez quand même
pensé à un entraînement conjoint avec les Américains.

Le lgén Jeffery: Tout à fait. Non seulement j’y ai pensé, mais
j’en ai discuté avec mon homologue américain. En principe, il
aimerait bien nous donner l’occasion de nous entraîner à certains
des grands centres américains, mais, en réalité, les Américains
n’ont même pas assez de place pour entraîner leurs propres
troupes. Il a fixé ses limites. Le cas du Canada n’est pas unique. Il
n’accepte pas l’entraînement de troupes étrangères sur une grande
échelle dans les centres d’entraînement majeurs des États-Unis.
Les petits échanges d’unité conviennent, mais les grands, de la
nature de ceux auxquels nous aimerions participer, il ne peut les
permettre.

Le sénateur Wiebe: Nous faisons cela depuis dix ans. Est-ce que
nous perdons quelque chose en n’ayant pas d’entraînement au
niveau de la brigade?

Le lgén Jeffery: Absolument. Nous avons maintenant une
génération de haut gradés qui n’ont même pas agi dans un
contexte d’entraînement. Ils n’ont pas subi ce genre
d’entraînement. Au fil du temps, nous assistons à l’érosion de
certaines des habiletés clés que doit posséder le soldat
professionnel.

Nous maintenons certaines d’entre elles en travaillant dans des
contextes assimilés, mais nous avons besoin de le faire parfois sur
le terrain.

Le sénateur Wiebe: Serait-il possible de louer des installations?
Si je le mentionne, c’est que j’ai déjà eu affaire à l’unité de réserve
du 38e groupe-brigade. Ces gens ont loué les installations de Fort
Ripley, au Minnesota. Je crois qu’ils y ont envoyé le plus grand
nombre de membres de leur brigade possible. Selon ce qu’ils ont
dit, la base là-bas était assez grande pour que puissent être
organisées simultanément deux batailles de chars d’assaut, sans
que l’une ne nuise à l’autre. Avez-vous envisagé cette possibilité?

Le lgén Jeffery: Pour ce qui est de la base particulière dont vous
parlez, non.
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Senator Wiebe: I am using that as an example.

LGen. Jeffery: We are well aware of the length and breadth of
training facilities that are available in the United States. The
difficulty is that most of the bases of which you speak are largely
designed for what we call range firing. You could actually have
two tank firing areas, but the broad manoeuvre where you are
actually firing on the move takes a lot more space than most bases
have.

I am only aware of one major base that will allow that to go
on, namely, the national training centre of some deserts of
California. There are some proving grounds, for example, White
Sands Missile Range and that type of environment, but they do
not actually do any major ground manoeuvres in that area.

Senator Wiebe: I imagine that increased resources would help
us fulfil that need for training at the brigade level, or will the
simulators do it?

LGen. Jeffery: First, simulators are the way of the future.
There is no question about that. My firm belief is that we will get
to a stage where we will probably be able to understand virtually
all training in a virtual environment. We are not there yet by a
long measure. Until one can actually replicate the sights, sounds,
smells and emotion of battle, you cannot get there. What we have
seen already, certainly in my time in service, is a shift from live fire
training to an increasingly proportion of it being in an assimilated
environment.

VAdm. Buck may want to talk about this from a naval point of
view, where simulators have been used longer and in a more
sophisticated environment. It is only that the last decade or so
that we have been able to use simulators in a land environment. It
will probably be another 10 years minimum before the technology
will be at the stage where we can eliminate or reduce significantly
the amount of live firing we do.

The Chairman: General, you mentioned there were some
difficulties getting an invitation to go to the United States. Did
you reciprocate and invite your opposite number to come up and
train where we have facilities that are not being used?

LGen. Jeffery: As I said in my opening remarks,
Mr. Chairman, we do receive requests on a fairly regular basis
for training. I would not want to suggest to Senator Wiebe that
we do not do training; I was speaking in the context of high-level
training for the brigade and battle groups.

The Chairman: That is what I was referring to.

LGen. Jeffery: The answer is ‘‘Yes, but in context.’’ I asked him
if we would be able to use facilities. His response, as I have
articulated, is that, once we have a Canadian manoeuvre training
centre on line of the sort that they have in the national training
centre, and there would be an opportunities for some quid pro

Le sénateur Wiebe: Ce n’est qu’un exemple.

Le lgén Jeffery: Nous sommes tout à fait au courant de la taille
et de l’envergure des centres d’entraînement qui se trouvent aux
États-Unis. La difficulté est que la plupart des bases dont vous
parlez servent d’abord et avant tout de champ de tir. Il peut y
avoir deux secteurs qui servent de champ de tir à des chars
d’assaut, mais la manœuvre générale où s’effectuent des tirs en
mouvement prend beaucoup plus de place que ce qui se trouve
dans la plupart des bases.

Je ne connais qu’une base où on permet cela; c’est le centre
d’entraînement national de certains déserts de Californie. Il existe
certains champs d’essai, par exemple, le White Sands Missile
Range, et ce genre d’environnement, mais on n’organise là aucune
grande manœuvre terrestre.

Le sénateur Wiebe: J’imagine que l’accroissement des
ressources nous permettrait de mieux répondre à ce besoin —
l’entraînement au niveau de la brigade ou est-ce que les
simulateurs permettraient de le faire?

Le lgén Jeffery: Premièrement, les simulateurs sont la voie de
l’avenir. Cela ne fait aucun doute. Je suis convaincu moi-même du
fait que nous en arriverons un jour au stade où tout entraînement
pourra probablement se faire dans un contexte virtuel. Par contre,
nous sommes encore loin du compte. Tant et aussi longtemps
qu’on ne saura reproduire tout à fait les points de vue, les bruits,
les odeurs et les sentiments liés à une bataille, on n’y arrivera pas.
Ce dont nous avons été témoin déjà, et c’est certainement mon
cas, c’est le passage d’un contexte où tout est exercice de tir réel à
un contexte où, de plus en plus, les choses se font dans un contexte
simulé.

Le vice-amiral Buck voudra peut-être vous en parler du point
de vue naval; il y a des simulateurs qui y sont utilisés depuis plus
longtemps, dans un contexte plus avancé sur le plan technique. Ce
n’est que depuis dix ans environ que nous sommes en mesure
d’utiliser des simulateurs pour l’armée de terre. Il faudra
probablement dix ans encore, au moins, pour que la technologie
en soit rendue au stade où nous pouvons éliminer ou réduire
sensiblement le nombre de tirs réels.

Le président: Général, vous avez dit qu’il y avait certaines
difficultés à se faire inviter par les États-Unis. Avez-vous rendu la
pareille en invitant les États-Unis à venir s’entraîner ici, là où nos
installations ne sont pas utilisées?

Le lgén Jeffery: Comme je l’ai dit dans mon exposé
préliminaire, monsieur le président, nous recevons assez
régulièrement des demandes d’entraînement. Je ne voudrais pas
laisser entendre au sénateur Wiebe que nous ne faisons aucun
entraînement; je parlais du contexte de l’entraînement de haut
niveau dans le cas des brigades et des groupements tactiques.

Le président: C’est de cela que je parlais.

Le lgén Jeffery: La réponse est: «oui, mais en contexte.» Je lui
ai demandé si nous pourrions nous servir des installations. Sa
réponse, comme je l’ai fait remarquer, c’est que, une fois que nous
aurons mis en marche un centre canadien d’entraînement aux
manœuvres à l’exemple de leur centre national d’entraînement et
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quo, without commitment, his response was, yes. Once we get to
that point, he would certainly be more willing to consider those
opportunities.

Senator Atkins: On our travels, generally speaking, we have
found that military personnel are fairly happy with pay and with
the efforts to improve the quality of life issues in the military. We
found a lot of frustration, however, with training and with the
lack of personnel.

I think you have a real challenge to present to your military,
especially in the army, with respect to the whole notion of
simulating because, as was pointed out to us, many people join
the service for the excitement. There is tremendous frustration in
many of the units because they cannot go out in the field and do
what they thought they would be doing. Do you have any
indication of a morale problem in that respect?

This summer, when the Chief of the Defence Staff made the
comment that the military could not expect any increases in
funding, he must have known something that we do not know. I
would think that would send a wrong message to many of the
permanent forces personnel who are trying to make career
decisions. Would you care to comment on that?

LGen. Jeffery: I stated before the committee in the past that
the Canadian Armed Forces are stretched. The army, specifically,
is stretched such that we are effectively living beyond our means.
At the end of the day, my challenge, along with my colleagues and
the CDS, is to develop the best Canadian Forces army, navy and
air force that the dollars that the government gives us will buy. In
that context, I understand the soldiers’ frustration and, indeed, I
share some of it personally.

If we cannot obtain the funding then, at the very least, we must
balance the equation so that the soldiers we do have receive the
appropriate training— and that includes the excitement that you
mentioned. Young Canadian men and women do not put a
uniform on just for the pay. It is a unique life style. They do it
because it is exciting and special. If we do not ensure that it
remains special for them, we will not keep them. At the end of the
day, however, money does not solve every problem, but it
certainly solves many of them. If we do not have the money, then
we have to find the right balance.

In respect of training, I take your point that you cannot,
through the use of simulators, create realism and excitement. My
comment to the earlier question was that in time we would get
there. When we have a situation where we can put not just
individual soldiers but whole units of them in a virtual
environment, and they actually feel like they are in battle, then
we will have something good. I think technology will get us there,

qu’il pourrait y avoir un échange d’égal à égal, sans engagement,
la réponse est: «oui». Quand nous en serons rendus à ce stade, il
sera certainement prêt à envisager de telles occasions.

Le sénateur Atkins: Pendant nos voyages, de manière générale,
nous avons constaté que le personnel militaire était assez heureux
de la solde et des efforts déployés pour améliorer la qualité de vie
au sein de l’armée. Nous avons toutefois constaté une bonne part
de frustration en ce qui concerne l’entraînement et le manque de
personnel.

Je crois que vous avez tout un défi à lancer à votre personnel
militaire, surtout dans l’armée, en ce qui concerne toute l’idée de
la simulation, car, comme nous l’avons appris, nombreux sont les
gens qui se joignent à l’armée pour vivre une expérience
trépidante. Il y a une frustration énorme dans nombre des
unités, parce que les membres ne peuvent aller sur le terrain et
faire ce qu’ils croyaient devoir faire. Avez-vous quelque signe que
ce soit qui indique qu’il y a un problème de moral à cet égard?

Cet été, quand le chef d’état-major de la Défense a fait
remarquer que le secteur militaire ne pouvait s’attendre à quelque
augmentation de financement que ce soit, il devait être dans le
secret des dieux. Il me semble qu’un tel message est de nature à
décourager bon nombre des membres des forces permanentes qui
essaient de faire un choix de carrière. Qu’en pensez-vous?

Le lgén Jeffery: Par le passé, j’ai déjà déclaré au comité que les
ressources des Forces armées canadiennes sont utilisées à
capacité. Les ressources de l’armée, en particulier, le sont à tel
point que nous vivons de l’air du temps. En dernière analyse, le
défi que je dois relever, de concert avec mes collègues et le chef
d’état-major de la Défense, c’est de donner aux Forces
canadiennes la meilleure armée, la meilleure marine et la
meilleure force aérienne que permet d’obtenir la somme
d’argent qui nous est consentie par le gouvernement. Dans le
contexte, je comprends la frustration des soldats et, d’ailleurs, je la
ressens moi-même.

Si nous ne parvenons pas à obtenir le financement voulu, alors,
tout au moins, il nous faut équilibrer l’équation pour que les
soldats à notre disposition reçoivent l’entraînement approprié —
et cela comprend l’expérience trépidante dont vous avez parlé. Les
jeunes Canadiens et les jeunes Canadiennes n’adoptent pas
l’uniforme uniquement pour la solde qui y est associée. C’est un
style de vie unique. Ils l’adoptent parce qu’ils trouvent cela
trépidant et spécial. Si nous manquons de nous assurer que cela
demeure spécial pour eux, nous allons les perdre. En dernière
analyse, tout de même, l’argent ne permet pas de régler tous les
problèmes, mais il permet certainement d’en régler bon nombre.
Si nous n’avons pas l’argent voulu, alors il faut trouver le juste
équilibre.

Pour ce qui est de l’entraînement, je comprends ce que vous
dites quand vous dites que le recours aux simulateurs ne saurait
créer réalisme et trépidation. Quand j’ai répondu à une question
posée plus tôt, j’ai dit que, au fil du temps, nous allions y parvenir.
Quand il y aura une situation où nous pourrons faire évoluer non
seulement des soldats individuels, mais des unités entières dans un
environnement virtuel et qu’ils auront vraiment l’impression qu’ils
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perhaps not in my time in uniform, but it will get us there
nonetheless. At that point, there will be realistic training without
hurting soldiers and even without firing any rounds.

Senator Atkins: You have been quoted as talking about
restructuring, which is part of the challenge, because of the
resources and personnel. We went to the Airborne Training
Centre, which, I have to tell you, is a very impressive operation
and, in real terms, it was not that expensive. Military personnel at
different bases tell us that there is a line-up for training. To
maintain morale and offer excitement, that is the kind of training
that you have to continue to support, even though the whole
concept of military strategy is no longer significant in terms of
using airborne troops.

LGen. Jeffery: I would agree in principle that we must find
interesting, exciting forms of training, both individually and
collectively. That could, and may well, include parachute training.
However, we are facing such significant resource issues that no
amount of money is insignificant. We are talking about difficult
decisions, potentially, if the money is not there.

Senator Atkins: I believe that they suggested that operation
costs about $4 million per year.

LGen. Jeffery: I do not have the figures at my fingertips
Mr. Chairman. If the committee wants them, I could provide
them. The centre is an embedded infrastructure with numbers of
people, operations and maintenance costs, and it actually costs
more than that, if the full package is totalled.

Senator Cordy: VAdm. Buck, you used the term ‘‘intelligence
queuing.’’ I assume you mean ‘‘intelligence to determine risk
assessment.’’ Is that your definition?

VAdm. Buck: I actually mean it in two ways. There is general
intelligence that will allow us to assess an overall risk and then
build an appropriate general surveillance plan. For example, I will
use the West Coast tanker exclusion zones. With so much
merchant oil tanker traffic, there is an ongoing potential threat to
the environment. That causes us to focus on a greater surveillance
effort in that particular area. When I use the word ‘‘queuing’’, I
was actually referring to a specific piece of information that says
something is coming your way, not in a general way but in a
specific way, that has the potential to be a significant threat. In
that queuing, as we call it, you now have some specific
information that causes you to build a detailed plan to
physically locate something specific and then build a plan to do
something about it.

livrent bataille, alors nous aurons fait quelque chose de bon. Je
crois que la technologie va nous permettre d’en arriver là, peut-
être pas pendant mon service, mais elle nous permettra d’y
parvenir tout de même. À ce point-là, il y aura un entraînement
réaliste qui se déroulera sans causer de blessures aux soldats,
même sans qu’il y ait de tir.

Le sénateur Atkins: Vous avez parlé de restructuration, élément
qui fait partie du défi à relever, étant donné les ressources et le
personnel à votre disposition. Nous avons rendu visite au Centre
d’instruction des troupes aéroportées; je dois vous le dire, c’est
une opération très impressionnante, qui, en dollars réels, n’est pas
si coûteuse. Le personnel militaire de diverses bases nous dit
qu’on fait la file d’attente pour cet entraînement. Pour préserver le
moral des troupes et offrir une expérience trépidante, voilà le
genre d’entraînement qu’il faut continuer d’appuyer, même si
toute la notion de stratégie militaire n’est plus significative pour ce
qui est du recours aux troupes aéroportées.

Le lgén Jeffery: En principe, je suis d’accord pour dire qu’il
faut trouver des formes intéressantes et trépidantes
d’entraînement, d’entraînement individuel et collectif. Cela
pourrait, cela pourrait bien inclure l’entraînement au
parachutisme. Tout de même, nos ressources sont à ce point
limitées qu’aucune somme d’argent nouvelle ne serait
insignifiante. Il faudra prendre des décisions difficiles, si l’argent
n’est pas là.

Le sénateur Atkins: Je crois qu’ils ont dit que cette opération
coûte environ quatre millions de dollars par année.

Le lgén Jeffery: Je n’ai pas les chiffres à portée de la main,
monsieur le président. Si le comité en veut, je peux lui en fournir.
Le centre est une infrastructure intégrée qui compte un certain
nombre de personnes, des coûts de fonctionnement et d’entretien,
et, de fait, les coûts sont plus élevés que cela, si on compte
l’ensemble.

Le sénateur Cordy: Vice-amiral Buck, vous avez parlé du
« queuing » du point de vue du renseignement. Je présume que
vous vouliez parler de l’utilisation des services de renseignement
pour déterminer le degré de risque. Est-ce que ce serait votre
définition de la notion?

Le vam Buck: En fait, j’y donne deux sens. Il y a le
renseignement général, qui nous permet de jauger le risque
global d’une situation, puis de dresser un plan de surveillance
général qui soit approprié. Prenons, par exemple, le cas des zones
d’exclusion des pétroliers sur la côte ouest. Comme il y a tant de
pétroliers marchands qui circulent, il y a une menace globale
permanente du point de vue de l’environnement. Cela nous amène
à concentrer notre effort de surveillance dans ce secteur
particulier. Quand j’ai employé le terme « queuing », je parlais,
en fait, d’un élément d’information précis qui permet de savoir
que quelque chose s’en vient, non pas de façon générale, mais de
façon précise, et qui présente une menace considérable. De fait, le
« queuing », comme nous l’appelons, suppose que nous ayons des
informations particulières qui nous amènent à dresser un plan
détaillé visant à repérer physiquement quelque chose de précis,
puis à dresser un plan d’action à ce sujet.
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Senator Cordy: Earlier, there was a question about
coordination of intelligence between government departments,
which you said does occur. Who is in charge of that coordination
of intelligence? Is there one department or is the department that
receives the information responsible for disseminating it to the
other departments? How does that work in terms of coordinating
the information?

VAdm. Buck: Again, it would depend on the kind of
information, its classification and its relevance to other
departments. There is no simple answer to that question, and I
am not trying to avoid the question. If it were a military threat,
clearly that would be shared on military networks and between
militaries. If it were a threat related to illegal activity, the RCMP,
generally, would generate that information and share it with the
departments that would take action on it.

There are in place, on both coasts, not only the maritime
operation centres that we run but also interdepartmental working
groups that deal with this on a regular basis. The desire now,
however, is to enhance that capability, not just at the local level
but across the nation on a national level.

Senator Cordy: There have been a number of articles about the
future of the military, and particularly about the army. What will
the army look like in 20 years time? Have you given any thought
to what our future army could look like?

LGen. Jeffery: Yes, senator, I have. Indeed, I briefed the Chair
several months ago on the army strategy that we have developed.
We are working to move forward to what we refer to as ‘‘the army
of tomorrow,’’ where we will see, over the next decade, significant
changes in its structure and the way in which the army runs.

Those changes will be driven by a variety of issues, but the two
dominant ones are the changing nature of land warfare and the
proliferation of new technologies in the land environment. We are
comfortable in society with many high levels of technology. From
a military point of view, most people, particularly those who have
been in the air and maritime environments for many years, do not
realize that those technologies have not been resident, by and
large, in land warfare — in armies — principally due to size and
cost.

As size comes down and, in relative terms, cost falls, you are
seeing many of those technologies being introduced into land
warfare. That was a long-winded way of saying that the
modernization that the navies and air forces of the world have
seen over the last 50 years is only now starting to come about in
armies. It is launching us forward a significant amount.

Le sénateur Cordy: Plus tôt, on a posé une question au sujet de
la coordination des services de renseignements entre ministères, ce
qui se fait, avez-vous dit. Qui est chargé de la coordination du
renseignement? Y a-t-il un ministère unique qui en est
responsable, ou est-ce que le ministère qui reçoit l’information a
pour tâche de la révéler aux autres ministères? Comment cela
fonctionne-t-il, pour ce qui est de la coordination de
l’information?

Le vam Buck: Encore une fois, cela dépend de la nature de
l’information, de sa classification et de sa pertinence quant aux
autres ministères. Il n’y a pas de réponse simple à la question, et je
n’essaie pas de l’éluder. S’il s’agissait d’une menace militaire, sans
nul doute, il y aurait échange de renseignements sur les réseaux
militaires et entre appareils militaires. Si c’était une menace liée à
une activité illégale, c’est la GRC qui, de manière générale,
produirait l’information et la diffuserait à l’intention des
ministères, qui prendraient les mesures voulues.

Sur les deux côtes, on trouve non seulement les centres
d’opérations maritimes que nous dirigeons, mais aussi des
groupes de travail interministériels qui se chargent de ces
questions régulièrement. Toutefois, la volonté consiste
maintenant à renforcer la capacité à cet égard, non seulement
au niveau local, mais dans tout le pays, au niveau national.

Le sénateur Cordy: Il y a eu plusieurs articles au sujet de
l’avenir de l’appareil militaire, et particulièrement de l’armée. À
quoi ressemblera l’armée dans 20 ans? Avez-vous pensé à ce à
quoi ressemblerait notre armée dans l’avenir?

Le lgén Jeffery: Oui, sénateur, j’y ai pensé. De fait, il y a
plusieurs mois de cela, j’ai informé le président de la stratégie que
nous avons conçue pour l’armée. Nous essayons d’aller de l’avant
pour en arriver à ce que nous appelons « l’armée de demain »;
nous allons voir, au cours des dix prochaines années, une
évolution notable de la structure de l’armée et de la façon dont
l’armée fonctionne.

L’évolution en question sera tributaire de diverses questions,
mais les deux plus importantes seront l’évolution de la nature de
la guerre terrestre et la prolifération des technologies nouvelles
dans l’environnement terrestre. En société, nous sommes à l’aise
devant les nombreux cas où s’applique une technique de pointe.
D’un point de vue militaire, la plupart des gens, particulièrement
ceux qui oeuvrent dans les environnements aérien et maritime
depuis bien des années, ne se rendent pas compte du fait que ces
technologies n’ont pas marqué, dans l’ensemble, la guerre
terrestre — principalement pour des raisons liées à la taille et
au coût.

La diminution de la taille s’accompagnera, en termes relatifs,
d’une diminution des coûts; à ce moment-là, nombre des
techniques en question sont introduites dans le domaine de la
guerre terrestre. Voilà une bien longue phrase pour dire que la
modernisation qui a marqué les marines et les forces aériennes du
monde au cours des 50 dernières années commence à peine à
marquer les armées. Cela nous fait faire un bond considérable
vers l’avant.
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It is very difficult intellectually to get your mind around how to
do all that. There is much hard work in developing the right types
of doctrines, tactics, techniques and procedures. There is much
work in training and developing soldiers and units to be able to
operate in that environment.

Of course, doing that in an environment of uncertainty in terms
of the international stage and a degree of uncertainty in terms of
how many dollars are available is a challenge.

I would love the opportunity to talk to you about that in more
detail, but short answer is yes, with more to come.

Senator Cordy: Do you have discussions with our allies
concerning the future?

LGen. Jeffery: Very much so. I spoke earlier about the NATO
and the ABCA fora. I would say that, of the two, it is the ABCA
fora, from an army-to-army point of view, that has the greatest
value. Our American, British, Australian and New Zealand allies
are at the same sort of level in terms of armies — not in size, but
in terms of quality and approach. We are all facing very similar
problems. If we have the same problem, we are working to try to
minimize the work and find many of the same solutions.

Senator Cordy: Thank you.

The Chairman: I would like to thank you very much, LGen.
Jeffrey and VAdm. Buck. The discussion has been very instructive
to the committee today. It has been very helpful in providing us
information for the report on which we are working. We
appreciate your attendance here. We look forward to having
you back before us again before too long.

For those of you at home following our work, please visit our
Web site by going to www.senate-senat.ca/defence.asp. We post
witness testimony as well as confirm hearing schedules.
Otherwise, you may contact the clerk of the committee by
calling 1-800-267-7362 for further information or assistance in
contacting members of the committee.

The committee adjourned.

Il est très difficile, intellectuellement, de saisir comment il faut
procéder pour faire tout cela. Il y a tout un travail à faire pour
élaborer les bonnes formes de doctrines, de tactiques, de
techniques et de procédures. Il y a beaucoup à faire sur le plan
de l’entraînement, et pour en arriver à des soldats et des unités
capables d’évoluer dans cet environnement.

Bien entendu, le fait qu’on doive composer à cet égard avec un
environnement marqué par l’incertitude, pour ce qui est de ce qui
se passe sur la scène internationale, et d’une part d’incertitude,
pour ce qui est des sommes d’argent qui seront consacrées à la
tâche, pose un défi.

J’adorerais pouvoir vous en parler plus à fond, mais la réponse,
en bref, est: oui, en attendant la suite.

Le sénateur Cordy: Avez-vous avec nos alliés des pourparlers
concernant cet avenir?

Le lgén Jeffery: Tout à fait. J’ai déjà parlé des tribunes que
représentent l’OTAN et l’ABCA. Je dirais que, des deux, c’est la
tribune de l’ABCA qui, du point de vue de l’échange entre armées,
a la plus grande valeur. Nos alliés américains, britanniques,
australiens et néo-zélandais en sont à peu près au même niveau en
ce qui concerne l’armée— pas du point de vue de la taille, mais du
point de vue de la qualité et de l’approche. Nous faisons tous face
à des difficultés très semblables. Si nous avons le même problème,
nous essayons de réduire au minimum le travail et de trouver
nombre des mêmes solutions.

Le sénateur Cordy: Merci.

Le président: Je tiens à vous dire: merci beaucoup, lieutenant-
général Jeffrey et vice-amiral Buck. La discussion a permis de
vraiment éclairer le comité aujourd’hui. Elle a vraiment dégagé les
renseignements qui nous sont utiles quand nous produirons notre
rapport. Nous apprécions votre présence. Nous comptons vous
accueillir parmi nous à nouveau, bientôt.

Pour ceux qui suivent nos travaux à domicile, je vous invite à
consulter notre site Web à l’adresse suivante: www.senate-
senat.ca/defence.asp. Nous publions les témoignages et
confirmons le calendrier des audiences. Sinon, veuillez
communiquer avec la greffière du comité au 1 800 267-7362
pour obtenir de plus amples renseignements ou pour obtenir de
l’aide en vue de communiquer avec les membres du comité.

La séance est levée.
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